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LE MILIEU

La Sakay malgache

Qu'est-ce que la Sakay maJ.gache ? A quelle région géographique
oorrespond cette entité dont l'apparition très récente semble remonter
aux premières phases d'élaboration du projet de développement qui
fait llobjet de cette étude?

Il faut se référer pour le comprendre à une notion plus ancienne
et plus générale, celle de Sakay tout court. Ce toponyme, qui a pris
vraisemblablement son acception actuelle lors de llimplantation du
BDPA, désigne aujourd 'hui la région drainée par la partie moyenne de
la Sakay, rivière qui se jette dans le Mahajilo, affluent de la Tsiri
bihina.

Une autre expression, que l'on entend assez souvent, oelle de Sa
kay réunionnaise, s'applique essentiellement aux périmètres d'action
du BDPA. Il faut souligner que Sakay réunionnaise et Sakay malgache
ne constituent pas deux régions géographiques distinctes. Ainsi que
le montre la carte de la zone figurant dans cette étude, l'enchevêtre
ment des ooncessions du BDPA et des territoires des villages malgaches
est extrême. Les termes de Sakay réunionnaise et de Sakay malgache
correspondent donc simplement à un souci de différenciation ethnique
au sein d'une même région, la Sakay.

Située à une ,altitude modérée (environ 900 à 950 mètres) sur un·
des premiers gradins qui jalonnent la descente depuis les plateaux
jusqu'aux plaines de l'ouest, la région de la Sakay frappe les habi
tants qui s'y sont récemment inst~és par sa grande fertilité: beau
coup nous ont déclaré être venus ioi parce que la terre était plus
fertile que dans leur pays d'origine et, en particul.ier, parce que
l'on pouvait y obtenir de belles récoltes sans fumier. Le paysage de
la Sakay se présente comme une succession monotone de oroupes arron
dies, p;rofondément découpées par un réseau hydrographique serré. Les
collines sont absolument déboisées, les seuls arbres que l'on y aper
çoit sont soit des plantations d'eucalyptus réalisées dans le cadre
des travaux d'aménagement effectués par le BDPA, soit les couronnes
d'arbres qui entourent les sites de villages actuels ou abandonnés.
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Il faut signaler que les agriaultQurs malgaches eux aussi commencent
à réaliser quelques plantations d'eucalyptus afin de se procurer du
bois d'oeuvre et du bois de chauffage. Les bas fonds sont occupés par
des marécages. La forêt ne persiste que sous forme de for~t galerie
le long des cours d'eau (principalement le long de la Sakay et de 1 1

Ihazomay) •

Le milieu interprété
A travers le vocabulaire topographique utilisé par les paysans de

la Sakay, appara1t avec netteté la conception qu'ils se font du milieu
naturel qui constitue le cadre de leurs activités. Il ne para!t pas
inutile de préciser cette conception qui traduit de façon frappante
un certain mode d'utilisation de l'espace que met en cause l'évolu
tion actuelle. Le système sémantique qui est à la base du vocabulaire
topographique repose sur l'opposition entre vallée et colline qu'a mi

se en lumière l'esquisse géographique précédente.

La structure du s~stème fait appara1t les points suivan~s :

1°_ Bien que le parler utilisé par les habitants de la Sakay se
rattache au dialecte Merina, on observe, au moins pour le vocabulaire
qui nous intéresse, une te~dance marquée au particularisme. Une frac
tion appréciable des mots qui vont ~tre cités ne figurent pas dans
le dictionnaire de Malzac et ne sont pas compris des habitants du dis
trict de Tananarive. Dans certains cas, ces particularismes peuvent
être rattachés à une trace d'influence Sakalava.

2°_ L' "humanisation" des termes topographiques : les termes topo
graphiques perdent leur sens primitif et prennent un Lens qui les rat
tache directement aux activités humaines. VOhitra, dont le sens pri
mitif de "colline, montagne" persiste dans les dialectes, signifie
maintenant en Merina "village", ~, dont le sens premier, attesté
dans les dialectes, est "vallée", désigne actuellement l'ensemble des
champs cultivés, la campagne. Cette humanisation s'est faite aux dé
pens de la précision du vo~cabu1aire topographique qui présente, nous
le verrons, des lacunes importantes.
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3°_ Un déséquilibre entre le système des termes servant à désigner
la colline et le système des termes s'appliquant à la vallée et à ses
abords immédiats. Le second est beaucoup plus diversifié et comporte
un beaucoup plus grand nombre de termes.

,

S'appliquant à la colline, on rencontre très généralement le ter-
me tanety. Il faut prendre garde toutefois que le contenu sémantique
du termes n'est pas exactement le même suivant qu'il est employé par
des Malgaches ou par des Européens. Alors que pour les Européens le
mot tanety est la traduction exacte du mot français colline, le champ
sémantique du mot est restreint en Malgache par la présence des mots
lohatany et baiboho et désigne plus particulièrement la partie supé
rieure de la colline dont la pente est faible et qui peut être culti
vée.

Le mot bonga, qui en Merina a le sens général de monticule, semble,
sous l'influence du mot sakalava bongo, qui est lui aussi connu, ten
dre à désigner le concept de colline.

Pas de terme pour désigner une colline importante, une montagne,
sinon tendrombohitra qui, étymologiquement tout au moins, désigne seu
lement un sommet.

Le mot ankarana désigne une partie de colline parsemée de pierres
et infertile.

Intermédiaire entre la tanety et la vallée,' se trouvent les ~
fatra. Ce sont les parties où la déclivité est trop forte pour permet
tre la culture.

Le vocabulaire devient plus riche lorsque l'on descend dans la
vallée. Le concept de vallée lUi-même est difficile à expr~er en Me
rina, le mot saba qui l'exprime dans les dialectes ayant été détour
né de son sens propre pour désigner les champs cultivés. Le mot lOha.
~ que l'on donne habituellement comme traduction de vallée ne rend
qU'incomplètement le concept, il désigne une vallée peu importante,
un vallon, mais ne pourrait désigner par exemple la vallée de la Sa
kay.
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Au bas des pentes, dans les zones peu inclinées qui forment tran
sition avant le fonds de la vallée, se trouvent les loha, ta.n.y, sur les
quelles peuvent se pratiquer des cultures sèches, principalement du
manioc.

Suivant les loha-tany, se trouvent des étendues à peu· près planes,
les baiboho. Ces terres sont destinées aux cultures sèches ou peuvent

j

être transformées en rizières si l'irrigation en est possible.

En dernier lieu viennent les parties les plus déprimées de la val
lée occupée par des marais. Le parler Merina de la Sakay présente une
grande variété de termes pour désigner différentes espèces de marais.
Cette richesse, dont il est souvent malaisé de saisir les nuances, est
la marque de l'intérêt présenté par les marais pour la riziculture. Le

'terme généraJ. pour marais est henj.p,eny. Horaka désigne un marais pau
vre, aménageable toutefois en rizières si les boeufs peuvent y entrer
pour le piétinage. Le terme mangonaka (peut-être une corruption de
mangoraka signaJ..é comme terme .provinciU dans le dictionnaire réédigé
par les missionnaires catholiques de Madagascar et daté de 1853) s'ap
plique à une catégorie particulière de horaka, où la partie molle du
sol est trop profonde pour que les boeufs puissent y pénétrer pour le
piétinage. Les mangonaka peuvent néanmoins §tre transformés en rizi~

res sous réserve d'un drainage préalable. Enfin le terme~ dé
signe une catégorie de marais plus fertile que les horaka et aménagea
ble en rizières après drainage.

L'organisation du vocabulaire en système sémantique par une popu
lation déterminée se fait en liaison étroite avec sa culture (au sens
ethnologique du terme) et reflète, au moins partiellement, sa concep
tion du InC?nde. Le vocabulaire topographique des habitants de la Sakay
est celui que peuvent constituer des paysans qui interprètent le mi
lieu en fonction de ses possibilités d'utilisation agricole. Il fait
appara1tro également les caractères de leurs conception's techniques:
l'accent est mis sur la vallée, conçue co~e la zone exploitable pour
les cultures par excellence (voir plus haut l'évolution du mot saha),
milieu différencié aux multiples possibilités d'utilisation. La col
line en revanche appara1t comme un milieu indifférencié dont les



-5-

possibilités d'utilisation par l'homme sont minces.
~

l-1:ais il ne faut t1as oublier non plus que, du fait de l'inertiè pro-
pre du langage, la structure sémantique du vocabulaire peut présenter
un décalage avec les conceptions actuelles de la popul~~ion qui l'om-

o •

ploie. O'est le cas sur la Sakay, les conceptions des paysans en ma-
tière d' agriculture sont en pleine évolut;ion, ainsi q ue nous allons le
voir à présent. Les considérations linguistiques qui précèdent n'avaient
pour but que d 'apport~r un témoignage sur les conceptions anciennes,
toujours utiles à conna1tre' lorsqu'il s'agit de comprendre le présent.

EVOLUTION DANS LE MODE D'UTILISATION DE L'ESPACE

L'étude du mode d'utilisation actuelle de l'espace sur la Sakay
révèle une étonnante complexité. Des spéculations multiples, pratiquées
suivant des techniques présentant des degrés d'élaboration variés don
nent une impression de confusion caractéristique d'une popula~ion d'im
plantation récente parvenue au seuil d'une rupture d'équilibre. Il est
difficile d'appréhender avec clarté la situation actuelle si l'on n'es
saie pas de reconstituer la situation de départ. Les observations fai
tes Sllr place, jointes aux informations recueillies permettent de con
cevoir que l'on serait arrivé à la situation actuelle de la manière
suivante 1 un équilibre ancien, dont une première esquisse a été four
nie, par l'analyse linguistique précédente, a été remis en question
par l'impact de facteurs d'évolution d'origine extérieure et à carac
t~re acoidentel. Le schéma qui. va suivre doit être considéré comme un
.schéma théorique, proposé à cause de sa valeur explicative mais sans
valeur historique rigoureuse. Il est probable en fait que la culture
des tanety a commencé avant l'arrivée du BDPA, et que de nombreuses
nuanoes devraient ~tre apportées à ce qui va suivre.
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L'équilibre anaien
Une première esquisse en a été apportée par les constatations sug

gérées plr llanalyse précédente du vocabulaire topographique. Les bas
fonds et leurs a bords immédiat s constituent la zone agricole par ex
cellenoe. Les tanety sont essentiellement une zone de pâturages. Dans
1e cadre de ce mode d'utilisation de l'espace se situent trois acti
vités.

L'éoonomie vivrière repose sur les bas-fonds. Sont exploités par
priorité ceux qui demondent le minimum d 1 aménagement. Pour éviter au
maximum les travaux, il est fait fréquemment usage de techniques ri
zico1es rudimentaires (riz semé à la volée).

Des cultures sèches (manioc, mais) sont pratiquées sur les collu
vions de bas de pente(- loha tany - baiboho). Elles semblent destinées
essentiellement à la consommation hùmaine. Ce genre d'agricult-ure sè
ohe utilise de faibles superficies sdon des techniques originales,
comme on Je verra par la suite.

Les rizières et les cultures sèches ont pour but d'assurer la sub
sistanoe de l'unité familiale, mais le centre d'intérêt principal est
l'élevage de bovins et de porcins. Pour ces deux spéculations l'éleva
go ost du type extensif. Il se caractérise par la recherche du maximum
de rapport compatible aveo le minimum de frais et de temps consacré.

Les descriptions des informateurs permettent de se faire une idée
de ce que fut cet élevage bovin de type ancien qui nulle part aujourc1 1

hui ne survit sous sa formé première dans la zone étudiée. Les tanety
sont le domaine du boeuf qui y vit en quasi liberté. Les pâturages (ki
jana) forment de vastes ensembles, communs parfois à plusieurs villa
ges, où l'absence de culture réduit les risques de dommages au minimum.
Le bétai1 n'est pas enfermé dans des parcs le soir. Le gardiennage est
intermittent, on se contente d1aller voir les boeufs tous les trois ou
quatre jours, essentiellement pour constater les pertes (caimans, en
lisement dans les marécages) et se prémunir contre les vols.

L'élevage des porcs est du même type extensif. L'essentiel de la
nourriture des porcs leur est qpporté par les marécages, contrairement
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à ce qui se passe pour les boeufs, ce type d'élevage subsiste encore
presque s ans changement dans la zone étudiée à c6té d'autres formes d ,

élevage plus évoluées. Cependant, de l'avis de tous les informateurs,
le nombre de tOtes élevées par oe procédé a considérablement diminué.
Alors qu'aujourd'hui il ne dépasse qu'exceptionnellement une dizaine
de têtes, les troupeaux de plus de cinquante porcs n'étaient autrefois
pas rares.

Les ~a~teurs d'gvolution

Il est probable que l'évolution actuelle s'est amorcée spontanément
mais elle ne peut qu'avoir été considérablement accélérée par la oon
jonction d'au moins trois facteurs décisifs d'évolution.

Le plus décio1! a dertainemcnt été l'implantation des concessions
du BDPA dans la. zone primitivement exploitée de manière extensive par
les paysans malgaches. Celle-ci a entra1né en effet la réduction de
l'espace disponible pour les territoires villageois. D'où une plus gran
de concentration de bétail sur les pâturages restés vacants.·

Plus important encore que la réduction absolue de l'espace dispo-
. nible est le fait que la nouvelle forme de mise en valeur instaurée
par le BDPA se présente comme une révolution par rapport aux concep
tions anciennes, et met en concurrence dans le même milieu, les télety,
l'élevage extensif et une agriculture intensive. Les boeufs des pay
sans malgaches ne vont désormais plus pouvoir divaguer librement sur
les kijana des tanety sans qu'il en découle des risques considérables
de dommages aux cultures toutes proches des fermiers réunionnais. Ceci
va entra!ner la nécessité d'assurer un gardiennage permanent du trou
peau et le parcage nocturne •

. L'installation du BDPA n'a pas agi seulement comme un frf-·-:"1. imposé
aux pratiques anciennes, mais aussi comme un stimulant pour la recher
che de spéculations nouvelles. Les paysans de la Sakay sont unanimes
à reconna1tre que l'installation du BDPA s'est accompagnéo d'avantages
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appréciables. Le plus mentionné est l'ouverture d'un réseau de commu
nications qui a à la fois instauré la sécurité (disparition complète
des vols de boeufs), désenclavé la zone en facilitant la circu1ation
des produits. Par ailleurs, le service d'achat du BDPA a ouvert des
débouchés permanents aux produits des agriculteurs malgaches (riz,
mals, manioc, arachide, porcelets, etc ••• ). L'ouverture de marchés
(en premier lieu à Babetville, secondairement à Diavolana et à Tsin
joarivo) agit à la fois comme un stimulant à la consommation et une
possibilité d'écoulement pour des produits qui auparavant ne pouvaient
que difficilement ~tre commercialisés (produits des jardins : brèdes,
tomates, etc •• riz décortiqué, ananas, agrumes).

Enfin le EDPA agit indirectement par la vertu do l'exemple et di
rsotement par la propagande et les conseils techniques pour la diffu
sion de pratiques culturales, de spéculations, de méthodes nouvelles.
L*action du BDPA complète et corrobo~e celle des services de l'agri
oulture et de l.'élevage dans le cadre des secteurs de paysannat de
Fanjakamandroso et de Tsinjoarivo •.

t'installation du BDPA est, intervenue alors que l'équilibre an
cien se trou.vait ébranlé· par les ravages causés par la maladie de Tes
chen. Dans l'équilibre ancien, l'élevage du porc intervenait comme
une source importante, probablement la source la plus importante de .
reven\is monétaires. La maladie de Teschen va tarir cette source ou
tout au moins en réduire considérablement l'apport. La maladie de
Teschon contraint les paysans à chercher de nouvelles sources de nu
méraire' et par voie de conséquence de nouvelles spéculations· au mo
ment où le BDPA offrait des possibilités de dé~ouchés ,pour dos cultu- .
res peupr~tiquées.jusqu'alors.

Enfin, facteur aggravant, l'a.ccroissement·~ela population d~e à'. . '. ..'.' .l' immi(5-t'ation nent, diminuer ~ 1 es ressow:ce~ disponi1;)l'es pour ,~h~cun.. .
~s agricultqurs de'la S~ay so.rit 'très. '~~n,siQ~es a:u phénom~'ne', :on,' "
cite l~ cas du.village· d~.And·o~~anki:Voka'où ~vant:'ï948 il· y 'avait 7' "

• • • , • • t -, ,•• , '. ...'.. ••••••• o.' • • .' '. .' ••

fa.mi~es, et ou.mawte,nant . il'.y. ':,a 25: ch~fs dé ",fé.mi:llCi3. L,eS .nouve.awç. .
• • • • •• , • • '. • '. : '. • ••• .'.. a ,

" .". .... • •.•• .l· '.:.,. • ..' .'.:.. ·, ... 4•• '.; ','
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arrivés, qui ne disposent que de peu de boeufs et de rizières exigu~s,

sont parmi les premiers à se satisfaire difficilement de l'équilibre
ancien et s'orienteraient certainement davantage encore dans le sens
de l'évolution s'ils n'étaient pas si démunis.

Tendances de l'évolution actuelle

Il importe de se demander maintenant vers quel résultat tendent
ces facteurs convergents. Le plus touché par ces divers facteurs d'_
évolution e st incontestablement l'élevage bovin, dont les méthodes se
trouvent bouleversées, et dont les profits apparaissent médiocres. L'
accent va désormais être mis sur les cultures sèches auxquelles le
BDPA offre des débouchés sars. Les colluvions de bas de pentes n'of
frant par leurs faibles superficies et par leurs difficultés de cultu
re que de faibles possibilités, c'est sur les tanety que va désormais
se porter l'effort des agriculteurs malgaches.

Il appara1t donc que les tendances de l r évolution actuelle et le
programme proposé par le projet de développement vont dans le m~me

sens r l'extension des cultures de tanety. L'intérêt essentiel du pro
jet, l'éotion de la SOMASAK sera d'accélérer considérablement cette
évolution en fournissant d'indispensables moyens de démarrage et d'
éviter qu'elle ne débouche sur un échec par la ruine du capital terre
(mise en plaoe d'un dispositif anti-érosif), par l'obstacle de l'in
suffisance des débouchés (nécessité de convertir en produits animaux
les produits des cultures de tanety), par l'insuffisance de connais
sances techniques (nécessité d'une amélioration des techniques de l'
élevage du porc pour juguler la maladie de Teschen). Cependant cette
évolution ne va pas sans se heurter à des résistances. Elle est des
tinée à altérer profondément le mode d'utilisation de l'espace an
cien et à bouleverser les structures et les hiérarchies sociales ac
tuelles que tout changement risque de remettre en question. Elle sup
pose un renoncement aux techniques anciennes qui, ayant fait leurs
preuves, représentent encore pour beaucoup la sécurité par '-":)position
aux risques réels ou supposés que comportent les techniques nouvelles.
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Elle se heurte actuellement à l'inertie qui s'attache à la tradition
et à la difficulté que représente la solution de problèmes économiques
liée au manque de capitaux•.Chez certains lea.ders, d'autant plus écou
tés <p'ils flattent la fierté populaire, les innovations techniques
impliquées par le projet sont combattues au nom de ce que lion pour
rait appeler du nationalisme technologique, les techniques nouvelles
apparaissent comme des innovations apportées de l'extérieur et la né
cessité de s 'y plier est ressentie. comme une humiliation : "nous ne
sommes pas des enfants, entend-on dire, nous voulons nous développer
à notre manière, en suivant la coutume de nos anc~tresn. Au milieu de
ces tendances contradictoires, la confusion des esprits semble grande
et· les résultats d'un questionnaire destiné à l'étude des attitudes à
l'égard du développement reflèteront cette incertitude, c aractéristi
que des périodes de transition.

Ces thèmes évolutifs vont fournir la trame de la partie ~i sui

vra, consacrée à une description plus détaillée des activités produc
trices. On constatera que, à l'exception de la riziculture, elles sont
toutes atteintes pur l'évolution.
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LE PEUPLEMENT

La région de la Sakay présente une originalité exoeptionnelle. Il
s'agit d'une zone de peuplement extrêmement récent, ,où l'ensemble de
la population est constitué par des immigrés sans qu'il y ait à la
base un fonds autochtone. Les premiers arrivants n'ont trouvé aucune
population en place lors de leur installation qui s'est faite dans un
pays apparemment entièrement inoccupé. Les actuels habitonts ont du
reste parfaitement conscience de l'originalité de leur position qu'ilf
expriment par la formule : "nous sommes tous des vahiny (étrangers)
ici". Ainsi qu'il appara1tra par la suite, ces faits o~t beaucoup d'
importance pour la compréhension de certaines particularités sociolo
giques et des problèmes de développement.

Le témoignage des populations actuelles, aussi bien que les don
~ées de l'histoire, permettent d'établir ~e la région a été occupée
auparavant par des populations sakalaves. Sur une colline pierreuse
située à l'ouest d'Andohanankivoka, se trouvent les tombeaux que les
habitants actuols considèrent comme des tombeaux sakalaves. L'aspect
de ces vestiges ne contredit pas cette interprétation. D'après H. Des
champs, le royaume Merina, ~u début du l8me siècle n'occupait qu'une
région située dans un rayon de 50 km autour de Tananarive (voir carte)
Entre la mort d'AndriamasinaYalona (vers 17&0) et l'avènement d'Andria
nampoinimerina (fin du l8ème siècle) se place une période troublée
par des guerres intestines, le royaume merina ayant été partagé entre
les 4 fils d'Andriamasinavalona, les désordres donnèrent lieu à une
recrudescence d'incursions de pillages conduites par les SakaJ.aves.
Au cours du règne d'Andrianampoinimerina, se manifeste une poussée
vers l'ouest, mais elle ne dépassera pas la région de l'Itasy, et n'
atteindra pas encore la région de la Sakay, comprise dans le "no mans
land protecteur qui s'étendait entre Merina et ~aka1ava" (1). Il faut

(1) H. DESCflAMPS.- Les migrations intérieures à Madaga,scar. Berger
Levraut 1959, p. §a.
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attondre le XIVe siècle pour voir la puissance Merina progresser
encore vers -l'ouest et atteindre la pénéplaine de Bolobaka. La ré

gion ainsi colonisée gardera, jusqu 'à ~ conquête française, un ca
ractère de marche, ainsi qu'en témoigne la toponymie (Tsiroanoman
did~J il n'yen a pas deux qui règnent, Fanjakamandroso, le royau
me avance)..• Les villages datant des''t emps malgaches" étaient des
avant-postes chargés de garder la frontière ouest du royaume contre
les incursions sakalaves comme la plupart des villages de l'Imerina
Ils possèdent des fossés parfaitement visibles aujourdlhui (Ambohi
trety Bé). Parfois le village siest déplacé et les fortifications
n'apparaissent que sur los sites anciens, c"est 10 ca.s de l'ancien
village d'Ankivoka, devenu Andohanankivoka, dont l'enceinte sert ac·
tuellement de parc à boeufs, de même, à quelques dizaines de mètres
au sud de Fanjakamandroso, on peut distinguer les restes d'un souter·
rain conduisant à un point d'eau ainsi que l'enceinte que les habi
tants actuels ont abandonnée parce qu'ils s 'y trouvaient trop à l'
étroit. Cos villages étaient occupés par les gardiens, affranchis
ou esclaves, des trouyeaux de boeufs que les familles nobles avaien1
installés dans la région.

Le mouvement d'immigration Merina en direction de l'ouest s'est
poursuivi pendant la période de l'occupation française. L'abolition
de l'esclavage entra1na des mouvements de population: familles rui
nées qui émigrent vers l'ouest, anciens esclaves qui partent s'ins
ta.ller dans de s régions p eu peuplées. C'est ainsi que certains vil
lages de la Sakay (comme par exemple Fanjakamandrosc) sont peuplés
presqu •exclusivement de Mainty (teI'I!le désignant les anciens escla
ves).

Al'heure actuelle, outre les Merina, la population de la Sakay
comprend des émigrés Betsileo ainsi que quelques isolés venus d' au
tres régions, principalement dos immigrants du. S,ud Est désignés
globalement par les populations plus anciennes, par le terme de
Temoro ou quelquefois de Korao.
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La popuJ..ation malgache de l'ensemble du canton de MahasaJ.o, au

31 décembre 1959, so répartit comma suit a

Marina 7250 83,3%
BetsiJ.eo J.230 1.4,1%
Divers 220 2,5%

8700 99,9%

73,2%
26,~

100,0%

90

33

. ·J.23Total

Dans la zone de la Sakay .proprement dite, une enqu~te a été
conduite dc.-m.s 7 villages. La base de l'étude a été fournie par la
liste des hommes inscrits sur les cahiers du village. Pour les 7
villages l'ensemble étudié comprena:Lt 172 hommes.

Des renseignements relatifs à leur origine et à leur date d'ins

taJ.J.ation ont pu être obtenus pour J.23 d'entre eux, soit pour 71,5%
de 10. population masculine totale des 7 villages.

Sur ces 123 habitants, 33 sont nés dans l~ canton de Mahasolo,
90 sont des immigrés.

Immigrés
Nés dans le canton

Les proportions des différents groupes ethniques EWant fourni

un apport d'immigrés, sont sensiblement les mêmes que dans l'ensem
ble du canton 1

Merina (1)
Betsileo
Autre ethnie

75
J.4

J.

83,3%
15,5%

J.,1%

Total 90 99,9%
La répartition des émigrés par district d'origine fait appara~

tre trois centres d'émigration principaux en direction de la Sakay
(cf. la œ-rte des mouvements migratoires).

(1) y compris les Vakinankaratra.



MERINA 1 VAKINANKARATRA. • BETSlLEO• •• •
• • • • • • • • •Ensemble des districts ·Nbre ab-· • ·Nbre ab-· • ·Nbre ab-: •

• % • • % • % •de Miarinarivo et solu .• • solu • • solu • •• • • • • •d'Arivonimamo ._. •- • .-•
des districts • • • •Ensemble • • • •

de Miarinarivo et • e • •• • • •• 59 • • •d'.Arivonjmamo • Faratsiho J.O Ambositra • J.O • •• • • •• • • •
36 • Fandriana • 3 • •Miarinarivo • • • •

1 • • •Ambatofi- • • •Arivonimamo • ~7 : • • • •• • nandr~ • J. • •• • • • • •Autres districts de • • • • • •
: • • .S 1 • •l'Imerlna ;J.3,2; • •• 1 • • •• • • •

Tananarive-Banlieue 1 3 • : 1 • • 1 • •• .• • • •
1 1 • 1 .: :: : : •Tsiroanomandidy . • •
• : : : • : 1 • =(canton de Bevato) • 3 • •
: : • : • 1 :.: • •• • • •

Soavinandriana : 4 • .. • • • : • •• • • • • • •
1 • : • • : : 1 •Ambatol.ampy 1 • • • •
• 1 • : • • • • •• • • • • • •

Manj akandriana • 1 1 • : • • • • •• • • • • • .•
1 1_: : o. • • I_a• • •
• : • • • • • • •• • • • • • • •

Total. • 65 :'72,2: : 10 :J.J.,I: • J.4 IJ.5,5:• •• : • 1 • : : 1 •• •

REPARTITION DE 90 IlVJNIGBES SUIVANT LE DISTRICT D•ORIGINE

Note • Un ém1gr~ Betsimisaraka, originaire du District de ïJIoramanga, ne figure pas sur•
ce tableau.
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Le :t'ale prépondérant joué par les districts de Miarinarivo et

dlArivonimamo (59% du total des migr~ts) ressort clairement. L'es
sentiel du peuplement de la Sakay a été fourni par une émigration
mnappe, à courte distance, dans le sens Est-Ouest.

Le gro.phique qui suit fait apparn.!tre la dlstribution des 90 i'll

migrés en fonction de leur date d 'install~tion. Pour la commodité
de son établissement, les années d'installation ont été ~roupées pa:
classe de cinq ans. Ceci correspond du reste approximativement à la

marge d'incertitude que comportent les dates, établies le plus sou
vent par recoupements.

Il ost difficile de tirer des conclusions de la courbe représen.
tative de llimmigration totale. En effet il faudrait pouvoir corri
ger les effectifs des différentes classes en fonction de la mortali·
té qui diminue d 1autant plus l'effectif de chaque classe que celle
ci est plus ancienne.

De toIles corrections, théoriquement possibles en s'uiliiant des
tables de mortalité, nécessiteraient la mise en oeuvre de calculs
complexes et l'intervention d'un grand' nombre d'hypothèses qui ris
queraient d'enlever tou~ caractère significatif aux résultats obte
nus. CepGndant la simple' vue de la courbe d'émigration totale fait
appara1tre à partir de la classe 1945-1950 une brusque élévation de
la fréquence des installations que no peuvent suffire à expliquer

les considér~tions précédentes.

La mison de cet accroissemGnt du nombre des installations a ppa,
ratt si l'on considère maintenant les courbes d'installations respe l

tives des imoigrants provenant des 1rois centres d 1émigration précé
demment déf.inis. En effet, a1.ors que la courbe représentative des
installations d'immigrants originaires des districts de l' Imerina
proprement dits, ne présente pas de c~ment d'allure sensible po~

les années 1945-1950 et sui.vantes, on cons tat e en revanche que le
nombre d'immigrants en provenance du Vakinankaratra et du Betsileo,
insignifiant avant 1945, est en forte augmentation après cette pé
riode, et devient presque aussi important que le nombre d 1immigrant!

Merina.
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Il est maintDnant possible de distinguer deux couches de popula
tions, ·une couche plus ancienne d'immigrés Merina, prove\.nant essen-.
tiellement des deux districts d'Arivonimamo et de Miarinarivo, dont
41,5% seulement ont immigré après 1945, une c9uche plus récente,
composée d'immigrés Vakinankaratra et BetsUeo, dont 87,5% ont iJDI:li
gré après 1945.

Les modalités de l'immigration Betsileo présentent un caractère
particulier : elle est alimentée par les migrations saisonnières.
Lesexploitants agricoles de la Sakay ont én eff~t besoin d tun ap
point temporaire de main d'oeuvre pour la rizicuiture (repiquage et
moisson), Une partie de cette main d'oeuvre d'appoint peut Otre trou
vée sur place. Mais un complément de main d'oeuvre extérieure reste
nécessaire. Il est fourni par des travailleurs betsileo qui viennent
régulièrement dans ln. région. Il arrive que certains de ces travail
leurs saisonniers, après avoir accompli plusieurs compagnes, souvent
dans des villages différents mais proches, et s'Otre renseignés sur
les possibilités d'installation, reviennent dans l'intention de se
fixer pour une longue durée ou m~me définitivement. Nous avons ren
contré des Betsileo installés provisoirement chez des parents et
cherchant à s'installer définitivement. Les installations de Betsi
leo seraient certainement plus nombreuses si les anciens habitants
étaientffiisposés à les faciliter. Mais les difficultés actuelles
à trouver de bonnes terres les limitent considérablement.

Ce mouvement de population Betsileo en direction de la Sakay est
bien amorcé maintenant, mais considérablement freiné déjà par les
réticences des f okonolona locaux à admettre de nouveaux éléments,
et ne peut que se ralentir dans la perspective d'aménagement de la

Sakay. On constate, en effet, qu'il est d'ores et déjà impossible
dans maints vil:l.ages de trouver pour chaque exploitant les 14 hec
rares de t anety considérés comme la superficie souhnitable pour la

constitution d'une exploitation économiquement équilibrée (1)

(1) Société maJ..gache d'aménagemGnt de la Saka.y. Calendrier général
des Op3 rations et devis partiel, Tanano.rive, juillet 1960.
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L'élément betsileo parait particulièrement réceptif à l'action
de développement projetée. L'immigré betsileo n'étant établi que de
puis une date relativ~ment récente (ainsi que contribue à l'établir
l'étude précédente) est beaucoup plus ouvert à l'innovation que les
éléments plus anciens de la population. Sa situation éoonomique étant
en effet médioore dans la majorité des oas, il a peu à perdre et tout
à gagner aux transfozmations projetées et parait de oe fD.1t mieux
disposé à se soumettre aVec docilité aux instructions desiechniciens.
Il est regrettable que la position actuelle de cet élément dans les
oommunautés villageoises soit dans l'ensemble marginale, et ne lui
permette pas de donner toute sa mesure. Sauf cas d'exoeption, les
grandes déoisions colleotives se prennent sans lui, les leaders in

fluents et écoutés qui façonnent l'optnion publique, sont en général
des immigrants Merina aisés, arrivés à une date anoienne. Dans bien
des oas également, les superficies cultivables dont il dispose sont
insuffisantes. Il ne para.!.tdonc pas possible dans l'immédiat de ti.
rer parti de toutes les ressources ~e semble offrir l'élément Betsi
leo.

Cependant le mouvement d'immigration betsil.eo offre à long terme
des possibi~ités qu'il convient de ne pas négliger dans le cadre d'
une extension à d'autres zones du moyen ouest des procédés d'aménage
ment expérimentés sur la Sakay. Plusieurs Betsileo installés depuis·
peu dans la région, dans des condit:i.ons économiques préceires, nous
ont déclaré qu'ils iraient volontlat's s'installer ailleurs dans des
zones proohes de la Sakay s'ils étaient assurés d'y trouver des ter
res vacantes et d'obtenir des pr0ts facilitant leur établiss900nt.
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CHAPITRE l

L'ELEVA.GE

Section ].

LE BOEUF

INTRODUCTION

Les problèmes de l'élevage

L'élevage est certainement l'activité la plus anciennement pra
tiqu6e sur la Sakay. L'histoire rapporte qu'autrefois les chefs de
faLlille nobles résidant en Imerina envoyaient leurs troupeaux dans
].es régions alors à peu p:rà:J désertes de l'Ouest. Ils étaient gardée
par des esclaves dont certains des nombreux "mainty" que l'on ren
contre actuellement sur la Sakay sont peut-être les descendants.

A.ujourd 'hui les boeufs posent des problèmes préoccupants. Mal

gré des efforts d'adaptation aux conditions nouvelles qui appara1
tront dans la suite de ce développement, l'élevage des boeufs est
].'activité qui a été la plus touchée par l'évolution et qui para!t
pouvoir le plus difficilement être intégrée.

La situation actuelle appara1t complexe. On retrouve dans le
cadre d'un même village des techniques d'élevage, des types de con
trats qui traduisent la suryivance des traditions à côté d'autres
formes qui correspondent à une volonté d'adaptation ou apparaissent
carrément novatrices.

La véritable pro blème e st en fait que l' évolution qui s'opère
actuellement ne peut contribuer à résoudre que des problèmes de

portée limitée. Son grave inoonvénient e~t de ne déboucher nulle
part, ou tout au moins sur aucune perspective d'amélioration sé
rieuse dans l'avenir. Les paysans de la Sakay se plaignent,âéjà des
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limitations qu'entra1ne la réduotion des pâturages disponibles, oon

sécutive tant à l'implantation du BDPA qu'à l!extension spontanée
des cultures de tanety pratiquées par les agriculteurs malgaches
eux-m~mes. Oette situation ne peut que s'aggraver dans la perspeo
tive du projet de développement. Ils se plaignent également de l'
insuffisance des revenus que leur rapporte leurs troupeaux. Pourtant

ainsi qu'il appara1tra à la fin de ce chapitre, les conditions ac
tuelles sont telles qu'il n'appara1t pas possible de rentabiliser l',
élevage des boeufs sans une reconversion complète, comportant en
fait un changement de spéculation (passage d'un élevage destiné à
la boucherie à la production laitière).

Par ailleurs, l'attachement pour le boeuf appara1t profond sur
la SakaJl, pour de multiples raison, tant économiques que sociales ou

sentimentales. Ceci ne facilite pas la mise en oeuvre de la solution
qui para1t ~a plus rationnelle : la réduction des troupeaux séjour
nant sur la zone aménagée.

L'intér~t pour les boeufs

"Oe qui fait hé siter les gens en ce qui concerne les plans d'amé·
nagement ce sont les boeufs. Déjà depuis l'installation du 'BDPA,
nos pâturages se sont considérablement réduits, si ce n ' était les
boeufs tout le monde serait d'accord".

Cette opinion appara1t pratiquement unanime et exprime le point
de vue des paysans propriétaires de boeufs qui sont généralement les
paysans le plus anciennement fixés sur la Sakay, et, par là, les
plus aisés.

Le boeuf sur la Sakay, outre qu'il a de tout temps constitué une
réserve de valeur facilement mobilisable et une spéculation au même
titre que le porc avant la maladie de Teschen (ramoletaka), apparalt

comme le facteur essentiel d'autonomie et la condition de l'aisance.
La mise en valeur des rizières dépend des boeufs et de l'importance
des troupeaux. De nombreux informateurs assurent que le piétinage de
2 hectares de rizière exige au minimum 50 boeufs.
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La possession de boeufs est d~autant plus nécessaire que le
paysan apparaît isolé. D'une manière générais le paysan peut utili
ser les boeufs dont il est le propriétaire ou le gardien. Des con
trats de gardiennage ne visent qu'à la possibilité de disposer de
boeufs piétineurs .pour les rizières. Les boeufs peuvent être grou
pés à l'intérieur des groupes familiaux, il semble que le groupe
ment ne joue ~tentre parents proches, c'est-à-dire frères, soeurs
père ou mère et frères et soeurs du père ou de la mère dans la me
sure où ils résident dans le même village. Dans les autres cas, le
petit paysan fait partie de la clientèle d'un paysan aisé et en
contre partie de certa~ services difficiles à évaluer est autori
sé à utiliser les boeufs, généralement il participe au piétinage 1

dans les rizières du propriétaire des boeufs.
La possession d'un troupeau permet au paysan d'échapper à la

subordination. Quelque s paysans ont avancé qu'ils préfèreraient s(;
défaire de leurs rizières et travailler comme journaliers ou ou
vriers au BDPA du fait qu'ils ne sont pas en mesure de faire assu
rer le pi6tinage. L'appartenance à une famille, la possibilité au
moment du piétinage et du battage de la récolte de mettre les
boeufs en commun, constituent un avantage réel.

LIiS TECHNIQUES DE L'ELEVAGE

L'élevage trad!tionnel

Il est marqué p~ l.e fait que les espaces disponibles pour
l'élevage étaient autrefois pratiquement illimités. En effêt, les
conventions villageoises réservaient à la culture une portion du
territoire villageois. Le reste demeurait libre pour les boeufs.
Il arrivait même fréquemment qu'une zone continue de pâturages so;

. commune à plusieurs villages, c tétait le cas pour les villages
d'Andohanankivo]ta, d'.Antsahatanteraka et de Fanjakamandroso. Le
parcage, quand il existait, n'était motivé que par un souci de
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proteotion contre les voleurs. Le gardiennage était int.:.rmj.ttent,

on n'allait voir les boeufs que tous les trois ou ~atre jours o

Les troupeaux, en liberté, comprenaient des bêtes n~es dans le
troupeau et des bêtes achetées sur les marchés aux bestiaux., Les
bêtes nées dans le troupeau sont marquées aux oreilles de la mar
que du clan auquel appartient le propriétaire, les marques varient
suivant les foko, les marques d'oreilles saf'in 'omby 11+-11 ·L... ...,..: '''l''I-!; en
les combinant diversement des découpages différents. Dans ~~ .~~~

ge d'Andohanank1voka, les principales sont les marques dites "maro
manana ll , c' est-à-dire un découpage en triangle à l' extr~mité de l'·
oreille, J.es "tongokijeja" picd de sauterelles et le découpage "ma

rokoro ll qui coupe l' extrêmité cie l' orei~le._~~~€3.~"~:r:Clu~_n~_p~pn~_'t
~---~ -~---~~"-------_...-

pas que J. 'on en rajoute d'autre.

La coutuee défend de retoucher les marqués d'oreilles de boeuff
J.e fait constitue une présomption de vol ou de compilcité en matiè
re de voJ..

Les boeufs achetés sur les marchés de boeufs de Mahasolo, Tsina
j oarivo, Diavolana ainsi qu'au grand marché annuel de Tsironnoman
didy, sont très souvent et presque exclusivement au dernier marché
foire des boeufs SakaJ.ava déjà marqués. Les acheteurs doiv'311t con
server les anciens découpages,et marquent leurs bêtes au fer rouge
sur la cuisse, Les marques au fer rouge et les dessins sont faits
par l'administration.

La coupe des oreilles des jeunes boeufs maota s'effectue géné
ralement en même temps que la castration, c'est-à-dire -.;:: ,- .;.--;,., ..
fratche, ao'O.t, septembre, ootobre, pour prévenir les risques d:in

fection. L'opération est effectuée avec un couteau, les é~evet~s

pensent que l'opération qui consiste à pincer n'est pas efficace 4

Le marquage des oreilles des jeunes bOtes et la castration de~

taurillons donnent lieu à entraide à l'intérieur de la QCLC,~'.lllUUté

villageoise. A l'ocoasion de la castration, les participants pren
nent part à un repas de Umarquage lt et de "castration" - sakafo man
dav'omby ou sakafo mp~bai1domby. Les partioipants sc..::.. .. ~_,,~ <:,' ..,-l~

si que leur familJ.e - zanatefy - et peuvent remporter che~ eux un
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p~at de riz et de viande pour ceux de leurs proche s qui sont restés
au village. Les bénéficiaires tuent des porcs.

Dans le cas ~ fréquent _:où les habitants de plusieurs villages
participent à l'opération, l'entraide est dite Mamahoaka. Dans ce
cas aucun grand repas n'est servi, le' matin seulement les partici
pants reçoivent une ration de riz sans viande, le soir ils emportent
chez eux de la viande crue. Cette viande est désignée sous le terme

de toko manta - tas crus -

Les conditions nouvelles et les comportements novateurs

L'installation du BDPA a modifié totalement l'équilibre ancien
en ce qui concerne l'élevage. Elle est intervenue erL~ég,l.J.iElant :L~es ~

~~-~~~~--~~pace -cii.spoIrlbiepour -les bo~llfs et surtout ~;-;;d~t -ob-ligatoire

le gardiennage permanent, du fait de ·la présence des cultures sèches
des fermiers réunionnais dans le voisinage immédiat des pâturages
des exploitants malgaches. D'autres facteurs (migrations, développe
ment des cultures sèches), ont également agi dans le même sens.

Les conséquences sont multiples, certaines n'aboutissent ~'à de
simples efforts d'adaptation tandis que d'autres seIilblent ouvrir la
voie à des améliorations sensibles des techniques existantes e Duns
la première série il convient de ranger la généralisation du gar
diennage permanent, le parcage nocturne régulier, la division du
troupeau dont une partie est envoyée hors de la zone; dans la deu
xième série, l'évolution des conceptions relatives à l'aménagement
de l'espace villageois et surtout le développement de l'élevage d'_
embouche (boeufs dabokandro), avec. apport d'innovations techniques

intéressantes.

Gardiennage et parcase

La pratique du gardiennage est maintenant généralisée ~ Il est
assuré soit par un membre du groupe familial, soit par un gardien
rémunéré, soit par un associé (le mpanao dabokandro), ainsi qu'on
le verra dans le chapitre consacré aux conventions portant sur les
boeuf's. On a l'impression que la nécessité du gardiennnge Gst appa-



LE Vl LL AGE. D'ANOOHAHANKIVOKA ET SON SITE
---------c----'-'-._-~_~.....,...~

~"'~
--"'-'"-'~~

LEGENDE
CD PIste menant vers Iborv
® Sentier menant au point d'eau
® Vers les champs Cultivés
@) Champ de manioc
® Courbe de niveau

@) Parcs à bœuf& accrochés aux
f10ncs d'un cirque

(j) Parcs à bœuf Sur le tanetv
® Porcherie moderne à socle

cimenté
® porcheries traditionnelles

.-._---_.-._----



... 24-

rue subitement et a contraint les éleveurs à des solutions de for
tune; on est surpris à Andohanankivoka, lorsque les troupeaux ren
trent au parc le soir de oonstater qu 'un grand. nombre de troupeaux
est gardé par des femmes. Pour les boeufs comme pour los porcs, c'
est la feIDIlle qui supporte dans une grande mesure le poids du sur.. ~.

croit de travail entra1né par l'évolution, et elle en est consciente

Oependant, be~coup d1éleveurs ne se résignent qu'avec mauvaise
grâce aux pratiques nouvelles, et cherchent des accotlodements ave c
la rigueur du prinoipe. Un éleveur de Fanjakamandroso affirme qu 1en
saison des pluies il n'est pas nécessaire de rentrer les boeufs au
parc : "ils ne peuvent pas faire de dégâts aux cultures parce qu l 

Us sont rassasiés". Un informateur extérieur au village ne fait pas
preuve du même pptimisme : liA Fanjakamand.roso, il n'y a pas beaucou];l
de cultures, parce que les boeufs font trop de dégâts et les @Sns
ça les décourage. Les boeufs ne sont pas vraiment gardés, ils passen
la nuit au pâturage, souvent même en saison sèche. Oe sont les gros
propriétaires de boeufs qui font ça, les pauvres ne peuvent rien di

re. ~eme pendant la jour~ée, ils sont mal g~rdés, les Réunionnais
sont obligés de mettre des barrières ll • A Andohanankivoka, même pro
blème : sept troupeaux sont laissés au paturage pendant la saison
des pluies. IIR. fait semblant d' enfermer ses boeufs dans le parc,
mais la nuit les boeufs foutent le campll. Les fils de R. vont à la
p~che ou chasser les trandraka au lieu de surveiller leurs boeufs ll •
L'insuffisance du gardiennage est certainement une des causes qui
freinent le développement des cUltures sèches. Oertains exploitants
font part de leur intention de se bomer à ne cul"tiver que les terres
proches du villago. Ils Be ~laignent que le système des amendes pré
vues par les conventions villageoises pour la Éparation des ~gâts

oommis par les boeufs soit inopérant. IIII faudrait que le proprié
taire garde constamment ses champs. Souvent il ne constate le domma
ge qu'un mois après : les boeufs sont déjà loin ! ". Autant sinon
plus que la préoccupation de réserver pour les boeufs des pâturages
suffisants, le soin médiocre apporté à la surveillance des troupeaux
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et les dégâts qu'ils commettent sont un frein au développement des
cultures de tanety.

La pratique du parcage nocturne est, elle aussi, devenue gén~ra.

le. Cependant la construction d'un parc suffiso.mment solide pour que
les boeufs ne puissent s'en échapper, particulièrement en saison
des pluies, quand la terre est molle et que les piquets tiennent
mal, est une entreprise considérable, entra1nant de gros frais et
beaucoup de travail. Aussi les troupeo.ux sont-ils souvent gt'oupés
dans le même parc selon des modalités qui seront étudiées par la

suite. Par ailleurs, à côté du parc classique, constitué par une
clOture en bois continue enfermant une enceinte à peu près rectangu~

luire, on rencontre des parcs utilisant au maximum les ressources
du terrain. Les parcs sont fréquemment situés en contre-bas du vil
lage, car il convient qu'ils soient abrités du vent. La pente du
terrain, accentuée souvent à coups d'angady, ferme une partie du pé
rimètro. Une clOture en bois de type classique complète l'enseoble.
Plusieurs parcs, à Andohanankivoka, sont de ce type. U n lavaka aux
pt\.rois abruptes, fermé en aval par une courte clôture est également
fréquemment utilisé. Un explOitant parque ses b00ufs sur le site
fortifié par des fossés (hady) d'un ancien village. Quelquos brous
sailles complètent la défense de l'emplacement.

Encore une fois, ce n'est pas sans répugnance que les éleveurs
se résignent à rentrer lours troupeaux au parc chaque soir. C'est
en saison des pluies que l'on juge -le plus difficilo de se plier à
la règle .On se plâint en effet que le parcage nocturne en saison des
pluies ost nuisible à la santé du troupeau, particulièrecent aux su
jets jeunes qui attrappent des maladies en pataugeant dans une boue
profonde. Pour pallier ce risque, certains éleveurs possèdent des
parcs spéciaux pour la saison des pluies. La but recherché est de
~réer une enceinte fermée suffisamment vaste pour que le piétinage
par les boeufs ne transforme pas le sol en une boue liquide. On re
marque à Andohanankivoka une c15ture rectiligne qui barre l'av~cée

d'une colline au milieu d'un marais. A Chaque extrêmité de la dOtu
re deux lavaka qui descendent jusqu'au marais achèvent d'isoler l'en,
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semble qui constitue un vaste espace bien drainé, protégé par des
défenses naturelles. Une autre solution pour échapper à la nécessi
té du parcage de saison des pluies e st la division du troupeau, don
une pcrtie est envoyée à l'ouèst, dans une zone o~ les néthodes tra
ditionnelles d'élevage sont possibles.

La division du troup eau

Elle répond à un double but. Tout d'abord, elle permet dtéchappe
à l'obligation du parcage nocturne en saison des pluies. Ce sont le
sujets jeunes qui, selon los conceptions locales, ont le plus à sou
frir du parcage, qui sont envoyés au loin. D'où une spécialisation
des deux zones d'élevqge. Los boeufs daboknndro, destinés à l'ombou
che ont leurs pâturages sur le territoire villageois, tandis que le
vaches laitières et les veaux sen t installés à demeure sur les pâ
turages de la zone ouest, de l'autre côté de l'Imanga, sur la mon
tagne de l'Ambohiby. A Fanjakamandroso, deux familles (roa trano)
envoient leurs vaches et leus veaux dans la zone ouest. Les métho
des d'élevage sont bien entendu les méthodes traditionnelles: pas
de parcage, gardiennage réduit au minimum. Los boeufs de ces deux
familles se trouvent à Angoavidrainivao et à Morarivo, dans un cas
le responsable du troupeau est un gardien rémunéré, dans l'autre ca
le beau-frère du propriétaire des boeufs. L' autre raison alléguée
pour justifier la scission des troupeaux est la réduction de l'espa
ce disponible, consécutive tant à Itll1stal1ation du BDPA qutau dé
veloppement des cultures de tanety. Dans certains cas, la' redistri
bution des troupeaux n'affecte pas la~r.me d'une scission: ctest
la tot~ité du troupeau qui est envoyée dans un autre vUlnge, gé
néralement à cause de la possibilité d'y trouver un gardien (mpanao
dabokandro ou parentà. A Marohazo, un exploitant confie ses boeufs
à un parent à Ankadinondry Kely, tandis qu'un mpanao dabokandro a
la charge d tun troupeau venu d' Andranahoatra. Le transfert des trou
peaux dans des zones périphériques, mouvement on le voit déjà nette
ment amorcé, offre une possibilité de remédier à la surcharge en
bétail des zones où se fera l'extension des cultures de tanety. Il
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conviendrait donc d'encourager ce mouvement. Cependant, ses possibi
lités d'extension sont limitées.

Les deux formules coexistent fréquemment, l'élevnge tr~ditionneJ

subsiste loin du village dans les étendues quasi désertes - efitra

de l'Ouest au delà de Tsinjoarivo. Ce fait est récent, les pâturagee
de l'Ouest ne sont pas considérés comme de bons paturages contraire
ment à une idée répandue chez les Européens, si sur la Sakat il faui

d'après les informateurs, un hectare pour nourrir un boeuf', il en
faudrait en principe 3 au delà de Tsinjoarivo, les terrains sont
considérés comme terrains dl élevage car ils ont ure très mauvaise ré

putation agricole. L'élevage de type Dabok'andro est pratiqué à pro
ximité du village, les boeufs gardés par les fernmes des paysons ou
par des associés ou métayers mpanno Dabok '.a.ndro sont conduits sur
les tanety entourant le village ~t rentrent le soir dans les parcs.

Vu d'avion lee parcs apparaissent situés fréquemment à c6té du villl
ge. En saison sèche les boeufs sont sortis le matin autour do huit
heures afin d'éviter qu'ils ne mangent de l'herbe mouillée.

Ce phénoDène de division des troupeaux est récent, ~a structure
particulière des troupeaux destinés à l'embouche fait que les vachee
laitières en particulier et les veaux se trouvent en dehors du ter

ritoire villogoois. L'absence des vaches laitières fait que le lait
est rare drolS les Villages.

Vers un Elevage ratiOnnel : les boeufs dabokandro.

On a trop souvent dép~oré à Madagascar les méfaits d'un élevage
de ]i2'eSiigc, conduit hors de toute préoccupation de rentabilité éco
nomique, pour ne pas souligner tout comportement qui s'écarte du
Bchémo. qu'il est d'usage de désigner sous le nom d'élevage sentimen..

iQ;l". Le système d'élevage en fosse, tel qu'il se pratique a:lX alen
tours de Tananarive est inconnu sur la Sakay, où se pratique exclu

sivement un élevage d'embouche dont les caractéristiques sont les
suivantes : achat de jeunes sujets originaires du pays sakalava sur
les'@Urchés aux bestiaux de la région, principalement les foirant

ooby de Tsiroanomandidy, et aussi les marchés de Mahasolo, de Tsin
joarivo ot de Diavolana, vente pour la boucherie, au bout d'un délaj
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variable, ordinairement de trois ons des sujets engraissés. D~s1gné

par le ~er.me de dabDkandro, ce type d'~levage s~pplante à peu près
entièrement l'ancien élevage à caractère èxtens1:f'.

La plupart du temps le Dabok'andro n'est pas effectué en faire
valoir direct mais fait l'objet de contrat. L'étranger m~me ignor~

en natière d'élevage est frappé ~e soir dans les villages a.u retom
'des troupeaux par l'homogénéité des bêtes et- par l'absence de vachE
et de veaux. Les boeufs destinés au Dahok'andro, contrairement aux
troupeaux menés suivant les coutUIiles anciennes, sont chaque soir
enfermés dans des parcs. Par opposition aux modes d'élevage tradi
tionneJ., J.e Dabok' andro constitue une révolution et appara1t comme
un élevage rationnel qui implique dans le même temps un certain dé.
veloppement de l'a~culturà~ En mauvaise saison, un oomplément de
nourriture le plus souvent du manioc, est donné aux boeufs. Ce sup
plément est donné d~s les parcs.

Cependant, malgré les aspects rationnels de ce type d'élevage,
sa rentabilité reste faible, pour des raisons complexes qui seront
examinées par la suite et qui tiennent essentiellement à Itinsuf'ti."
sanoe des prix. Les paySQllS en sont parfaitement conscients, ctest
pourquoi le problème des· pâturages donne naissance, au sein des })().tD

'..
munautés villageoises, à des débats passionnés.

LE PROBLEME DES PATURAGES

La réduotion des pâturages

L'installation du :!DPA a modifié totalement l'équilibre anoien
en ce qui oonoerne l'élevage. Autrefois toutes les conventions vi1
lageoises faisaient le départ entre· les terres à vooation agrioole
et les terres à vooation pastorale. Il n'était pas poss1bJ.e de fai
re des cultures sur lesterre.s reconnues kijana - patura.ge - ou danl
1e cas où un paysan les entreprenait, il le faisa!t à ee"s risques
et. périls, ne pouvant en cas de détériorations causées par les boeu:
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réclamer aucune indermité ou compensation. Les dina, conventions
villageo ises exigeaient l' tSrection d'une c16ture. Lee boeufs en ki·
jana n'étaient pas gardés et restaient libres jours et nuits, il

n'existait pas de parcs à boeufs si ce n'est des lavaka naturels,
les boeufs paissant dans les pâturages lointains étoient quelque
fois suivis d'un gardien, chargé en .principe de prévenir les vols
ou, tout au noins, de les signaler &s qu'ils se produisaient· Très
souvent les propriétaires des b~tes se contentaient d'olIer les
voir tous les quatre ou cinq jours et qU.elquefois davantage.

Actuellement, les conditions ont changé. L'installation du BDP~

la mise en place des concessions réunionnaises et leur emprise ma
té~ielle devaient modifier profondément l'organisation en vue de la
production. La première conséquence a touché les boeufs et par là de
proche en proche, a créé des genes et en dernière an~yse, la néces
sité d'Un c~gement de spéculation qui doit conduire à l'abandon
sur toute l'étendue de la zone de l'élevage extensif de type tradi
tionnel. Les modifications sont très différentes suivant les villa
ges. Il semble que là où les notables se sont désintéresés de la si
tuation, et n'ont pas suffisamment ecaminé les implications que de
vait entra!ner la dminution des espaces disponibles, la collectivi
té villQgeoise s'est trouvée en fin d'opération défavorisée par
rapport à d'autres collectivités. Il en est ainsi à Antsahatantera
ka et Marohazo et encore lUabatoantrano. La situation para!t inchan
gée p.our certains villages pourtant situés au centre de la zone,
tel Fanjakamandroso et pour la plupart des villages périphériques
tel Ambohitretribe. La situation à Andohanankivoka appara1t inter
médiaire maistout de même las nouvelles conditions rendent indis
pensable une reconversion complète des techniques d'élevage. Cette
néôessité tient à deux faits, d'une part à la réduction de la sur
face des paturages, réduction encore accélérée pur la mise en cultu·
re de nombreuses tanety à moins de 12% de pente et d'~tre part à l~

proximité des fermes du BDP,\. La distinction et le partage du ter
roir entre" terrains à vocation agricole et~rraina à vocation pas
torale, distinction consignée dans l'ensemble des conventions villa
geoises ou "Dina" n'est plus reconnue, tout au moins' officiellement
par la Communo Rurale. La nécessité du gardiennage en découle di.,.
rectemcnt d'autant p~us què los" déprédations coumises par les trou-
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peaux sur les concessions du BDPA donnent lieu à réparation. Dans
la mesure où ces déprédations se commettaient à l'intérieur de la

. co~auté villageoise elles ne donnaient pas lieu à cODpensation
constituant une sorte do risque social ou dons les cas où une com
pensation était exigée, pouvaient être réglées à l'~iable. Ces ar
rangements pouvaient intervenir entre des villages différents dès
l'instant où les p~turages étaient communs, tel était le cas pour
Antsnhatantoraka, Froljokamandroso et Andohanankivoka.

La division du territoire villageois

Alors qu'autrefois les p~.turagcs étaient communs à plusieurs
v.i11ugos, actuellement il est interdit aux habitants pratiquant l'
élevage en vue de l'embouche de faire pa1tre leurs boeufs sur les
pâturages ampris dons les limite s des autres villages. Exception, :
le mpanao dabok 'andro est autorisé à garder le troupeau qui lui est
confié soit sur le territoire de son propre village, soit sur celui
du propriétaire des boeufs. Lu fermeture des territoires villageois
en mati!ro pastorale est un fait nouveau.

Le problème des pâturages appara1t oomme l'un des problèmes' ma

jeurs sur la Sakay, los résistances au projet de dévoloppoDent à
Mahatsinjo provenaient du fait- qUé les p~sans appréhendaient le s
conséquences des changements sur l'élevage. A Andohanankivoka, la

question des boeufs oppose des fractions du village. Les paysans,
pour des motifs d'autonomie, tendent à augmenter le nombre de leurs
bOtes ou à acquérir un troupeau s'ils n'en possèdent pas. A Andoha
nankivoka il n'y avait, en 1948, que 7 chefs de famille, actuelle:!!'"
Dont il s 'CIl trouve vingt-cinq, l'étendue des pâturages a été ré..
duite depuis l'installation du BDPA et le nombre de boeufs augmen
tant, la plupart des paysans reconnaissent qu'il y a surcharge de
pâturage et quo la terre Gst détériorée, Danjary oanta. Les limitee
du village entourent environ 650 hectares sur lesquels, do l'avis
des paysans, 250 ou 300 apparaissent récupérables, los boeufs pré
sents sur le territoire du village sont estimés à 350 ou 400.
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Une partie de la population s'oppose à la mise en culture des
terrains de tunety et soutient que la séparation qu.c prévoient
les conventions villageoises Dina entre terrains de qulture et ter
rains ~ 'élevage, est toujours valablo tandis qu'une Gùtre :fraotion l

nie, arguant du fait que la Commune rurale ne la reconna1t pas. Actualle·
ment une" partie mise en courbes de niveau par la commune, on accord
avec les habitants, sert de terrain de pacage et les courbes de ni
veau tracées par les tracteurs se trouvent ~étériorées à peu près
conplètement.

Cette séparation de terrains de culture et d'élevage est atta
quée pm~ de nombreux paysans. Du fait de la généralisation du gar
diennage à la suite de l'installation du BDPA, la plupart des vill~

geois soutiennent que la séparation n'a plus de raison d'être du
fait que los boeufs gardés peuvent pa1tre partout. En fait, il sem
ble que dans les villages de Mahutsinjo, d'Ankadinondry Koly, d'Am.
batonainty, dlAntsahatanteraka et d'Antsahavclatra, cette di:s'tinc
tion n'est plus respectée et que les terrains susceptiblos d'êt~; .
mis en culture l'ont 6té. La distinction subsiste prinoipal~ment·à
Fanjakanandroso et à Andohanankivoka. Le cas d 'A:ndohananki~a, est'
intéressant; à Andohanankivoka après des délibérations des paysans
et de lu commune, la conmune devait· faire assurer la mise en courbe
de niveau d'une tanety située à l'ouest du village. L'opppsition ne
s'est manifestée qu'une fois les travaux terminés. Travaux auxquels
avaient participé les paysans en fournissant la main d toeuvre com
plémentaire nécessaire, et en assurant l'hébergement des conducteur
d'engins, tracteur et.grader.

La raison de l'opposition est Qystérieusc, il semble qu'il y
. oit d'autres raisons que le partage des secteurs agricole et pasto
ral. Il semble qu'en fait il s'agisse de différends portant sur lee
modéllités dé partage. Un oertain nombre de chefs de famille préten.
dent avoir droit à des superficies plus larges que les nouveaux ar
rivés, et ceux-ci qui, par ailleurs sont déjà réduits à des portior
réduites, refusent l'arrangement. Le blocage actuel s'explique par
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1es oppositions et les tensions à l'intérieur du village, qui se
jouent entre les paysans riches et puissants. L'un d'eux a délibéré·
ment violé le Dina en faisant labourer une partie qui ne devait pas
l'être. Les quatre réunions consécutives qui ont suivi ne sont pas
parvenues à trancher la question, à la suite de quoi, les autres
paysans, chefs de fraction, afin de ne pas être en reste, ont procé.
dé à de nouvàl1es plantations dcns les zones favorables.

Problème de la limitation du nombre des boeufs

Les conséquences de l'évolution actuelle en matière d' é1.evage
vont plus loin que la simple remise en question de la diVision du
territoire villageois. O'est en fait tout le problème de ltéqu.ilibrE
entre agriculture et élevage qui est remis en oause. Cortains pay
sans voudraient en effet mettre au premier rang los cuJ.tures de tanE
ty et pour cela arriver à une limitation de l'élevage de boeufs.

Des informateurs tant à Mahatsinjo qu'à Andohanank:ivoka EDutien
nent que les boeufs occupent inutilement de gronds espaces qui pour
raient être mis en cul.ture, il s'agit de paysans s'étant décidés à
ohanger de spéculation et à reporter tous leurs efforts sar des porc
U se trouva également dans les deux ca.s qu'ils appartiennent à des
famille s étendues et qu'ils peuvent disposer d'autres moyens. D'un
autre point de vue, la plupart cSs paysans sont décidés à interdire
l'installation de nouveaux arrivants (Andohanankivoka, Mahatsinjo,
Marohazo) ou à les décourager indirectement (Fanjakamandroso, Antsa·
hatanteroka) sous le prétexte que les t erres ne sont plus suffisan

tes.
Bien que de nombreux villageois estiment que les terres soient

insuffisantes, et que les pâturages déjà réduits restent trop impor

tants, dans aucun village ils ne voient le moyen ni la possibilité
d'imposer une réduction du nombre de têtes des troupeaux ou d' impo
ser aux· propriétaires de troupeaux importants, d'en envoyer une
partio à l'extérieur de la zone. Dès l'instant où un membre impor
tant de la cot'lIilunauté villageoise st oppose à la volonté générale ou
même aux dispositions du Dina, le système complet se bloque et il
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n'existe pas de moyens efficieaces de contrainte, au niveau des
conmunautés rurales. Quant à ~a taxe per9ue au profit du fokonolona
qui frappe "l'habitant du village qui se constitue un troupeau (qu'
il soit métayer ou propriétaire), son montant (50 frs par tête de
bétail) et le foit qu'elle n'est perçue que ln première année l'em
pêche d IOtre une mesure suffisante pour décourager la création de
nouveaux troupeaux.

LES CONVENTIONS PORTANT SUR LES BOEUFS

Le gardiennage des boeufs miandry ooby dans la 1radition est ef
fectué à l'intérieur du groupe familial, en principe cc travail re
vient à des adolescents de 15 ou 16 ans qui habitent encore chez
leurs parents, et qui ne possèdent paB une maison en propre - tsy
mitokan-trano. L'enfant n'est pas rémunéré du fait qu'il sera pro
priétaire plus tard, il n'existe pas pour la mOme raison de rémuné
ration diffé~ée. Le jeune homme qui s'installe à son compte est au
torisé à utiliser les boeufs de ses parents pour le piétinage ou
au moment du battage de la récolte, ce nlest qu'à leur mort qu'il
hérite des bêtes.

Aü~ellement il n'est pas rare que les riches paysans qui possè
dent parfois plus de cent boeufs les fassent garder par un bouvier
mpiandry omby ou mpiarak 1 andro, rémunéré. Plus récemment encore, le
vieil élevage à caractère extensif tend à faire place au Dabok'andrd
élevage pour l'embouche.

LI élevage t raditionnel de type extensif

L1élevage de type traditionnel tendant à se pratiquer dans les
zones vides de llouést, les propriétaires de boeufs confient leurs
troupeaux à des gardiens professionnels, les mpiandry omby ou mpia
rak1andro. Des Betsileo qualifient les gardiens de boeufs "exté
rieurs" de mpiarakahitra - suivaurs, accorlpagnateurs de 11herbe -
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faisant allusion à la grande amplitude des déplaceoents au cours
des saisons.

Les contrats de gardiennage sont réglés au gré des parties, les.
régines observés se ramenant à deux types, un contrat stipulant une
SOIJIle fixe par tête de bétail sans avontage indirect, un contrat
stipulant une SOllOe pluS faible, cais quelques avantages eh parti
culier le paiement dés impÔts personnels. Dans les deux cas, le pro
priétaire paie les taxes.

Prer:rl.e,r tyPe. Se rencontre lorsque le troupeâu confié au bouvier
est inportant, le propriétaire varse au bouvier environ cinq cents
francs par b~te et par an. Dans tous les cas les veaux non sevrés
n'entrent pus dans le calcul, 10 bouvier reçoit une rénunération pou
les veaux dès que ceux-ci sont suivis d'une deuxième portée.

Deuxième type. Le bouvier reçoit une somne coriprise entre 250
et 300 frs par tête et par an. A cette so~e, il est rare que s'ajou
te le paietlent des impÔts personnels, Dais il est d'usage que le ga:I"

dien reçoive un parapluie Golaz ou une sorte de capuchon ioperoéable
fait de natte assem.blée - s~otro - le sarotro est tnBsé par los fen
Des avec du herana, du vondrona ou du vinda, il est moins co'ftteux
que le Golaz. 250 frs contre 750 fra.

Le bouvier obtient encore une bêche angady et suiyant les condi
tions un short. un habit et un drap fa!t d'un tissu genre flanelle.

Quel que soit le type de contrat intervenu, los eonditions géné
rales sont eeoblubles. Il est adois qu'un bouvier pout garder un
troupeau de 30 à 40 bêtes. 50 parait un chiffre fort, toutefois de
bons bouviers peuvent en assurer la garde. Il est admis qu'un seul
gardien peut garder plusieurs troupeaux à condition que le norabre
total des bêtes n'excède pas un nombre raisonnable. 8'il est jugé
nornal qu'un gardien garde trois troupeaux de dix têtes chacun, un
propriétaire qui confie à un opinrak'andro un troupeau de trente
bêtes peut s'opposer à ce que le m~me gardien assure la garde d'un
autre troupeau.
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Le gardien est responsable des pertes survenues à l'extérieur,.
ainsi que des accidents "nornawc" 0' est-à-dire non caractérisés pa:
une force J:lfl.jeure (boeuf ontra~é par un crocodile) ou un évènemen"

i~prévisible. Dans ce cas, le propriétaire retient des indeDnités
sur le salaire du bouvier ou, si ce dernier ne peut pas payer, aug.

mente ln durée de la garde. Si des bêtes meurent de ~aladie ou dis·

paro.issent à la suite d'un accident, le bouvier autrefois apportai'

les oreilles de la bête. Si le boeuf meurt à grande distance du vi:
lage le bouvier peut disposer de la bête et vendre la viande llà la

criée" dans un village voisin. Dans ces cas, il est fréquent que l~

viande d'une bête accidentée ou malade soit distribuée gratuite~en'

Dans tous les ~as, le bouvier est hutorisé à utiliser les boeuj
du propriéta·ire pour le piétinage de ses rizières et nu moment de

la récolte. Ceoi est considéré comee un avantage très icportant.
Toutefois les gardiens ne sont jaoais autorisés à dresser les boeua
(namolnka onby) pour le labour des terres de tanety ou de loha sa

ha.

L'élevgge de type rationnel: le contrat de ~abok'andro

Le dabok'andro se pratique quelquefois en faire valoir direct,

le plus souvent lorsqu'il s'agit de paysans aisés, ce type d'élevag

fait l'objet d'un contrat. Le contrat de dabok'and~o est établ~

sur les bases d'un partage du bénéfice en deux parts égaJ.es. Le
contrat est passé entre un propriétaire de boeufs et un mpanao da

bok'andro. Tous les frais pendant la période d'ecbouche en général

trois ahs, rarement deux, dans les circonstances favorables, sont

avancés par le propriétaire. Au noment de la vente, la moitié des

frais est ioputé.e sur la part revenant au mpanao dabok' andro. Tous

les frais sont partagés en deux parts égales, les frais s'entendent
des impets, de la nourriture comp16mentaire (le r;mnioc fourni pen

dant lu saison sèche) et, éventuellement d.es frais de oastration

c'est-à-dire du prix des porcs du Findramana.

La oonvention est de plus en plus souvent passée par écrit et

signée des dcwcparties, le fokonolona n'intervient pas, cette
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convontion présente les carnctère~ d'un contrat occulte, toutefois
dans los villo.gos les mpanao dabok'andro sont facilement connus. Lorf
que les boeufs sont suffisamment gras et que les deux parties sont
d'accord, le mpanao dabok'andro peut procéder à la vente. L'accord
des deux parties est indispensable lorsque le délai de trois ans
n'est pas atteint, le pr8posé peut s'opposer à la vente que voudrait
passer le propriétaire. Au bout de t~is ans si les boeufs sont nor
malenent gras, le propriétaire ne peut différer la vente décidée par
le mpanao.

Le mpanao dabok'andro garda les boeui's à proxit:J.it6 du village,
il sort les b~tes le matin et les Dentre le eoir au parc. Il est
seul responsable des pertes susceptibles de survenir ct de la nême
oanière sa responsabilité est entière dans le cas où un boeuf est
enlevé par un caïman. Dans ce cas sa responsabilité appara1t plus
sévère que celle du simple gardien de boeufs. Le mpanao dabok'andro
est seul responsable des dégâts que peuvent comcettre les boeufs et
des déprédations qu'ils causent aux cultures. Cette clause est par
ticulièrenent importante depuis la mise en place des concessions du
BDPA. Dans la pratique, du fait que généralement le mpanao ne dispo
se pas dlargent, le propriétaire paie les indemnités du fait des
dommages mais retient cette SOInLle sur le bénéfice fino.J. et sur la
pnrt du Llpanao.

En cas de vol commis par des groupes de bandits armés, le mpanao
n'est pas responsable, ce cas est assimilé à la force majeure, il
est seulement tenu d'alerter le fokonolona. Il seoble qu'il doive
s •opposer à une tentative de vol commis par un voleur isolé.

La responsabilité du propriétaire est d égugée. Elle subsiste
déns J.e cas où les boeufs enfertlés la nuit dans le parc en soriont
sortent ~r la clÔture, l'entretien du parc incombant au propriétai
re. Si les boeufs sortent par l'entrée, le bouvier est responsable
du fait qu'il est supposé l'avoir mal fermée. De la m~me Qanière, le
mpanno n'est pas responsable des vols commis au cours de la nuit.
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ta Snkay est traditionnellement une région dtélevage bovin et

égalenent porcin. L'éleVage poroin très important il y a quelques

années Q. considérablement fléchi depuis Itintroduction de 10. mo.:Ladil

de Tcschen'I Les paysons sont attach~s à l'élevage des boeUfs. Les

m~thodes traditionnelles ignorent les rése~fourragèresj Selon
1*avis de techniciens la croissance en dents de scie rend pnrfaite~

ment coopte des périodes de récession. Le proplème qui se pose

actuelleLlOnt tient au fait que le prix de la viande TOp bas nt auto

rise PfIS dans l'iLlIilédiat une promotion de l'élevage. Un ülevage ra

tionnel impliquant soins suivis, réserves fourre.gères, nourriture

dt appoint sous forme de IDD.nioc nI apP8:rait pas rentable ùconomique

ment. La production de lait serait plus réIDunératrice. Considérant

qu tun kilogramtle de viande sur pied et un litre de lait sont vendus

sensiblenent DU même prix autour de 40 fra, il appara1t que 10 uni

té~ fourragères fournissent soit l kg de viande, soit 25 litres de

lo.it ~ Liéquivalence s tétablit de ln nanière suivante : 10 UF = llcg

de viande de boeuf = 25 litres de lait.

Malheureusement, la Stution d'Elévage de Kianjasoa consacre ses

efforts à des races destinées à la boucherie tels les "trois races"

issus d lun croisement Afrikander/Limousin/Zébu, et plus récecment

les Brahman, originaires du Texas. Récemment des essais ont été ten'"

tés visant à obtenir des croiseoents Sahiwal/Zébu; à l'effet d'obte

nir dèS aninaux laitiers.

Contrai rement à oe qui sc: produit actueëUenent en France, et

plus généralement en E'Îlrope obcidentale, où le prix du kg de boeuf

. mort ou vif est vendu environ deux fois plus cher que le kg de porc.

1 t élevage du porc appnralt plus payant sur 10. Sakay. Laa prix s ,_
établissent de la manière suivante ~
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Prix de vente du kg

Viande de boeuf
Viande de porc

vif

40 frs
100 Il

mort

100 frs
150 "

Expritlé en équiva.lence pnr rapport aux U.F. lu relation s'éta
blit de la manière suivante : 10 UF = 1 kg boeuf = 2 kg porc tout
venant == 3 kg porc de nce (ex. Largewhite).

Actuellement les paysnns réunionnais pratiquent tous l'embouche
les meilleurs essaient l'élevage. Le BDP! achète des porcs de 30
à 50 kg aux paysans malgaches, place les porcs ëhcz dos cultivateur
réunionnais qui les amènent "au couteau" en quelques mois. En prin
cipe, des porcs de bonne race devraient en 7 ou 8 mois atteindre Je

poids de 100 kg avec l'épaisseur de lard voulu. En fait, des porcs
élevés dans les marais peuvent à deux ans ne pas dépasser 40 kg.
Le paradoxe provient du fait que la mortalité des porcs élevés au
murais est très élevée, les porcelets ont l'intéstin fragile, et
en l'absence d'une nourriture équilibrée manifestent des carences
d~es souvent à l'absence d'oligo-éléments. Les planche~s des por
cheries faits de terre battue facilitent la propagation de la mala
die de Teschen. Une organisation de l'élevage des porcs impli~e

que la zone de la Sakay reste très étroitement tributaire des mar
chés extérieurs pour la fourniture des ingrédients entrant dans la

conposition des différentes catégories de provendes. Si le ma!s et
le mnioc peuvent être produits sur place et passer direcrenent du
chaLlp du femier à l'auge du porc, un cOI:lplément de protides appa
ra!t indiSllensable. Les protides aniI:mles sous forme de farine de
poisson, de viande et de lait sont traitées en Europe. La seule pro
duction de protides d'origine végétale possible actuellement peut
~tre constituée par des tourteaux d'arachide provenant de la cete
ouest, et en particulier des Pro~cos do Majunga et de Diégo. Dans
10. c omposition de la provende où entrent 40% de mn.!s, 20% de manioc,
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20% de son de riz, 20% de protide et çondiments minéraux, 1e mais
risque de constituer un facteur limitatif au regard des conditions
actuelles de production. Le manioc ne seoble paa poser de problèmes,
1es rendenents apparaissent relativement satisfaisants. Les rations
sont équilibrées par des complénents de oanioc vert donnés en quan
tités croissantes.

L'organisation d'un centre producteur de porcs pose certains pro
blènes d'organisation. Bien que de nombreux paysans déclarent en ce
qui les concerne, préférer les porcs gras que produit le marais, ils
paraissent acquis à l'aoéliçration des méthodes dtélevage en dépit
des perturbations que l'adoption des nouvelles méthodes provoque.
Aotuellement l'élevage du porc suivant les nouvelles formules repose
avant tout sur les femmes qui doivent consacrer plusieurs heures par
jour à un troupeau d'une quinzaine de bêtes. Les diffiou.3ltés et la
pénibilité de ce travail sont reconnues par l'ensenble des informa
teurs.

La conclusion est claire. Du. fait que le zébu est un· mauvaise
transformateur qui, à quantité égale d 'unité fourragère fournie ne
produit que de deux à trois fois Doins de viande que le porc, du fui'
de l'insuffisance des cours, les possibilités ~tévolution et d'amé
lioration de l'élevage bovin se heurte à un seuil infrsnchissable
dons l'état actuel des techniques pratiquées ou envisagées. La si

tuation est "toute différente pour le porc. Les cours sart plus ren
tables et la recherche vétérinaire a réussi à ma1triser les' problè
mes. De 1arges perspectives s •ouvrent donc à un élevage porcin qui
accepte daévOluer, les paysans de la Sakay en sont pour la plupart
conscients.
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CHAPITRE l

Section 2

LIELEVAGE DU PORC

Bien que le porc soit appelé à jouer le rOle de pivot dans l'or
ganisation écono@ique future de la zone et qulil~pnraisse déjà como
l'activité ln plus réDunératrice pour un grand nonbre de paysans, il
est loin d'occuper dans ln vie collective des nicro-sociétés villa
geoises de la Sakay une place comparable à celle du boeuf ou de la
riziculture. Le boeuf et le riz font figure de véritables carrefours
dès qu Ion aborde oe's, mntiElraS, on est s'O.r do déboucher sur' toute une
éérie de questions nettant en cause la totalité des structures socio
écononiques du groupe (droit fQnoic~, r~gime des successions, strati·
fications sociales et phénooènes de clientèle)'. Il n'en va pas de mê.
me pour le porc, centre d'une activité qui apparaît facilement "déta·
chable" de lt'ensemble et que l'on peut étudier en soi, mms qu'il soi'
nécessaire de faire intervenir la totalité de la vie du groupe. Il
s'agit là dlun phénooène général dans l'ensemble de Madagascar où
l'on peut constater le plus souvent une opposition entre les activi
tés ayant trait à l'économie do subsistance ou ayant un caractère pu

ronent traditionnel, ~i apparaissent profondéDent intégrées à la
vie du groupe d'une part et des activités plus récentes, qynnt trait
à l'écononie monétaire, qui présentent un caractère "détachable" d ,
autre part.

Cette opposition se manifeste d'ordinaire de la manière qui suit.
Alors que les activités à caractère non monétaire jouent le rOle d l 

un ciment tendant à consolider les différentes cellules sociales à
ccractère institutionnel ou non, les activités faisant intervenir l'·
argent agissent comme des f~cteurs de dissociation, précipitant la
ruine d~s grandes unités sociales, familiales ou extra-fr.Lliliales,
et l'atocisntion des rapports sociaux. Les activités du premier tY]e
ont générnleLlent des aspects qui Si intègrent d ans ce qui reste de la

solidité des lignages ou plutOt des fragcents de lignages {traces
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d'aspects collectifs dans la propriété foncière). Les activités à
caractère nonétaire, en Jevanche, sont confinées dans le cadre de le
famille élémentaire.

Autre manifestation de la tendance: alors qu'en éconooie de
subsistance les différentes modalités de l'entraide jouent un grand
rele et résolvent la plus grande part des problèmes de rJain d'oeu
vre, les activités orientées vers la commercialisation font bien da
vantage appel à des fome s de coopération faisant intervenir des
transactions Donétaires (locati~~ d'instruments agricoles, rétribu
tion d'une Dain d'oeuvre salariée). La tendrolce est visible sur la
Sakay pour les cultures de tanety destinues à la coooercialisation
directe ou indirecte par transformation en produits aniDaux : l'en
traide y est exceptionnelle et de m~me l'ensemble de l'élevage du
porc, davantage que celui du :t'oeuf, appara1t comme une activité con·
finée dans le cadre de la famlle élémentaire et n'est en aucun cas
l'occasion ~ créer des liens entre les hommes.

La généralité de ce phénomène, dont on trouverait facilement def
manifestations ailleurs dans le conde (en Afrique particulièrement),
pourrait faire conclure à l'énoncé cl 'une loi sociologique : l'htoiF
vention de la monnaie entra1ne la décadence des ensembles 'sociaux de
quelque ampleur à caractère t:laditionnel. En fait, l'on se trouve
peut-être devant un phénomène secondaire, la véritable çause étant
ailleurs. Il est possible que la décadence des ensenbles sociaux
traditionnels tienne à l'affaiblissement de leur ~tilité fonctionnel
le dans des conditions nouvelles (constitution d'états, renforcement
de la sécurité). Dans ce cas, c~s en~embles soclau;,vidés de leur
signification arriveraient ena:rB à une certaine fome de survivance
dans le cadre des activités à caractère traditionnel, tandis qu'ils
n'auraient plus de place dans les activités novatrices à caractère
moderne. Mais le choix entre les deux interprétations ou la possibi
lité d' arriver à leur synthèse conduirait à une discussion théorique
sortant du cadre de cette étude. Cependant, nous avons tenu à abor
der le problètle dans sa généralité car, anticipant pe.r là sur la.
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J.a oonclusion, il convient d'ores et déjà de signaler que certaine~

résistances au progrès peuvent fort bien s'interpréter comme émanaI
non de telle strate sociale particulière dont les intérêts sont mie
en oause, mais de l'ensemble de la Dicro-société villageoise qui
sent sa cohésion menacée. C'est cette interprétation globale qu'il
nous paraît convenable de donner à un fait particulier, au preciel
abord déconcertant, ~i vient de nous être signalé : les Fokonolona
s'opposent à l'éclatement des villages et au départ de certains ex
ploitants qui accepteraient de s'installer en fermes isolées au mi
lieu de leurs terres. Il semble que le barrage opposé par le fokono
lona au départ de certains de ses membres corresponde à son désir
de prévenir l'éclatement d'une cellule de base de la vic sociale,
conséquence que ne manquerait pas d'entrainer la dispersion de l'ha
bitat. Cette volonté inconsciente de maintenir la cogésion du grou
pe est peut-~tre une des raisons (car il y en a d'autres) de ~'apa

thie paradoxale des ~sses rurales au niveaŒ éconooique médiocre
qui laissent certains leaders beaucoup plus favorisés oombattre en
leur nom un projet dont elles seraient les premières à bénéficier.

En résuoé, la faible intégration de l'élevage du porc à l'ensem
ble de la vie du groupe n'est pas un phénomène accidentel, mais ré
pond. à une tendance générale. Comme le passage à un type d'activité
moderne s'accompagne d'un affaiblissement de la cohésion du groupe,
il ne s'opère pas sans qu'apparaisse un certain désarroi ou mêce
une résistance ouverte.

Les différents types d'élevage porcin

Toutes les transitions peuvent être rencontrées sur la Sakay en"
tre l'élevage extensif traditionnel et l'élevago moderne, à carao"
tère soientifique, teJ. qU'il est pratiqué au BDPA. Il faut signaler
toutefois que si certains éleveurs particulièrement en avance ten
dent à s'approcher de ce modèle, en aucun cas à notre connaissance
dans la zone étudiée on ne trouve l'élevage moderne à l'état pur ni
les techniques du B DPA intégroJ.etlent appliquées. Ceci, lorsqu'il
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slag:lt des oeilleurs éleveurs, non par indiffé~ence, mais par sUite
d lune insuffisance de moyens à laquelle la SOlYIASAK aura le grand mé
rite do renédier. Divers critères peuvent servir à définir des éta:
p9 s intermédiaire entre les deux types extrêoes : le typo de por
cherie utilisée et la nature de l'alimentation fournie.

Le type extrêLle de l'élevage traditionnol pourrait se définir
ainsi a stabulation dans des porchories en m~tériaux du pays avec
sol en terre battue, intégralité de l'alimentation apportée par la

pâture au on.rais, aucun effort de sélection ni d'amélioration géné
rique.

Le type extrêDe de l'élevage Dodeme est trop cOLlplexe pour
qu'on puisse en donner ici autre chose que les caractéristiques es
sentielles. La stabulation a lieu dans des porcheries qui peuvent
Oire construites en matériaux du pays mais qui doivent obligatoire
Dent posséder un socle cioenté, condition nécessaire pour que la
I:la1adie de Teschen puisse être jugulée. Une aJ.i.oentation rationnel
le, scientifiquenent élaborée par des spécialistes, constitue l'au
tre facteur du succès de la oéthode. Elle comporte deux élémentsl

1 0 _ une provende dont la formule est établie par des spécialis
tes et qui ost fabriquée sous leur contrÔle, sur place, dans une
petite usine à provende. Une partie des élétlents en~ront dans la

composition est fournie par les produits de l'exploitation agricole
et est apportée à l'usine par l'exploitant (mais, manioc sec). Pour
le reste, il doit être fait appel aux marchés extérieurs : certains
éléoents peuvent être obtenus à Madagascar (tourteaux d'arachide),
d'autres doivent être ioportés.

2°_ un cooplément d'alioents verts (manioc vert, verdure) qui
est intégralement produit sur l'exploitation.

Les deux aspects de la méthode : stabulation pemanente et ali
mentation rationnelle qui ne doit rien au pâturage sont rigoureuse
ment inséparables et seule leur conjonction permet une lutte effi
cace contre les epizooties. Cette action préventive est oonplétée
par des caIJpagnes systéœtiques de vaocination. Un effort d'anélio
ration génétique est également entrepris par l'introduotion de porolS
de raoe pure (large white).
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La situation 'actuelle dans l'élevage calgache est complexe.
Noua avons vu qu'en aucun cas les techniques tlodernes n'étaient ap
pliquées dans leur intégral!té. Le type extrême d'élevage tradi
tionnel est, lui aussi, assez théorique, car les éleveurs qui en
voient leurs porcs au marais leur donnent un coop1ément de nourri
ture à la porcherie : oanioc vert pelé et découpé en tronçons, son
de riz. Des éleveurs ont nettement dépassé ce niveau et coI:ltlencent
à améliorer leur technique, soit spontanéoent, utilisant cette som
me de connaissances techniques qui proviennent, par une sorte d'os
mose, du nilieu réunionnais, soit par l'action directe du BDPA ou
des Secteurs de Paysannat. L'_anélioration la plus visible est sans
conteste ln création de porcheries à socle cimenté. Cependant la
diffusion de co type de porcherie était encoro, à la date de l'en
qu~te (2me trimestre 1960), assez faible. Ceci s'explique facile
ment 1 la politique du cadeau a été largement pratiquée, ce qui
fait ~'aucun exploitant n'aurait été assez fou pour engager les
frais considérables d'établissement d'une telle porcherie alors
qu'il pouvait nourrir un espoir, si faib~e soit-il, qu'un service
lui en construirait une un jour gratuitement. Mais ce n'est pas la

seule raison: le fait qu'il existe des. porcheries c mentées sans
occupants est à lui seul un indice qu'il faut chercher autre chose.
La véritable utilité du socle ciDenté n'est pas cooprise, sauf cas
d'exception, par le paysan et l'on entend formuler des raisonnement
comne celui-ci qui le Dontrent clairement : "Les porcheries à so
cle cioenté, c'est bien, mais les porcs prennent froid sur le ci
ment. Il faudrait ne cinenter qUe l'endroit où ils Dangent pour
qu'il reste propre et laisser en terre battue l'endroit où ils dor
mentV Alors que la seule utilité du socle est d'eDp~cher le porc
d'avoir contact avec les agents vecteurs des épidémies lorsqu'il
fouille le sol. Par ailleurs, on reproche aux porcheries Dodernes
toutes sortes de défauts : "Les porcs y sont Daigres, ils tombent
mlades, etc ••• Une affirmation condense c es opinions : "les porche
ries en cioent ne conviennent pas aux porcs tlalgaches". Les décon
venues rencontrées par les éleveurs acceptant de se moderniser
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sont en fait réelles, ~ais elles proviennent de ce qu'ils n'ont
lBS compris que le socle ciIJenté n'est effioace que si son usage
est lié au respect absolu d'un ensemble de prescriptions tec;niques,
Beaucoup d'éleveurs n'ont pas COIJpris qu'utiliser une porcherie
Dodeme, c1était s'engager à fournir une litière protégeant les ani·
tnUX du froid du ciI:lent, à cesser d'envoyer les porcs au marais et
à leur fournir la totalité d'wle ali~entation qualitativement équi
librée. Les échecs rencontrés avec les porcheries à socle cimenté
n'ont pas d'autres causes. Ils ont l'inconvénient d1accréditer des
prtijug6s défavorables dans l'opinion. Un effort de propagande agri
cole appara1t nécessaire préalablement à la généralisation des por
cheries cioentées, faute de quoi l'exploitant risque d1aller au-de
vant d1échecs dont il ignorera la cause réelle, faute de cooprendre
la véritable portée de l'expérience. Ce risque est particulièreoent
vif pour les Betsileo : ils sont nocbreux à avoir nanifesté une foi
aveugle dans les mérites du cinent. Peut-être conviendrait-il d ,
éclairer cette confiance qui téIJoigne sans doute de plus de docili
té que de réflexion et de leur rappeler l'existence de techniques
cooplécentaires indi~ensables au succès.

En dehors de l'utilisation de poroheries modernes, les efforts
d1acélioration se oanifestent par la croyance assez générale en l'_
efficacité de la vaccination, par un apport alimentaire plus impor
tant et surtout plus équilibré. La part de la récolte de IJa!s qui
n1est pas vendue est consom.I!léo par les porcs. En dehors du cas du.

Secteur de Paysannat de Tsinjoarivo, les cas d'achat de provende
oomplète son rarissimes. Certains éleveurs ont cependant oanifesté
leur désir d'en acheter si on leur en donne les moyens. Un exploi
tant siest plaint que la provende du BDPA était plus chère que cel
le de Tananarive, sans avoir conscience, senble-t-il, que la quali
té n'était sans doute pas la nêoe.

Les contrats portant sur les porcs

Le oétayage sur les porcs est relativement rare dans 10. zone
sur laquelle a porté l'étude, il semble plus fréquent en revanche,
à l'ouest dans la région de Tsinjoarivo.

Tous les contrats se font sur la base d 'un partage à moitié du
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profit. Ils se classent selon deux types, selo~ qu'il s'agit d'éle
vage propreoent dit ou d' enbouche •

Dans le cas du contrat d'eobouche (cioIJ.py s'asahantombony), la
seule charge qui incoLlbe au bailleur est l'achat de porcelets. Le
preneur, lui, asSULl6 la totalité d~s autres c1':Larges : nourriture,
soins divers. Au Llonent de la vente, le bailleur reoouvre le mon
tant du prix d'achat, après quoi le bénéfice est partagé en deux
parties égales.

Dans le cas du contrat d'élevage (sqsahanjanany), le bailleur
confie une truie à son métayer. Les deux parties se nettent d'accore
sur une évaluation du oontant de la valeur de la truie. Si la truie
ne produit pas de porcelets, la truie est vendue et le bénéfice, caJ
culé par déduction du montant de l'évaluation établie lors de la

conclusion du contrat, est partagé égalenent entre les deux parties.
On cite à Tsinjoarivo, comne un indice d'une évolution favorable
dans les conceptions des éleveurs, le cas de ce propriétaire qui,

avant de conclure un contrat de métayage a demandé à voir le Dais
qu 'avDit planté l~ candidat oétayer. Si la truie a des porcelets,
ohaque partie en reçoit un noobre égal s'ils sont en noobre pair.
Une clause du contrat prévoit les modalités du partagp pour le cas
où 10 noubre de porc~lets serait impair. Il est généralement adois
q& dans ce cas le preneur obtient un porc de plus que le bailleur
si celui-ci a lieu d'être satisfait du travail fourni par son méta
yer.

Nous n'avons pas rencontré d'exemple de propriétaire de porcs
employant un ou plusieurs salariés pour préparer leur nourriture- et
pour les soins. Un gros éle'\Teur, dont la femme ne pouvait suffire à
~a tâche, a cherché vainement à trouver un porcher t ~e seul candi
dat était un Tanosy travaillant au BDPA 'lui nia pu se satisfaire de
l'offre t1édiocre qui lui était faite (4.000 fra par trioestre, plus
le pr~t d'une petite rizière pour assurer sa subsistanoe). Selon ~eE

1nform.ateurs, la répugnance qu'éprouvent les villageois à s'embau
oher cOI:IDe porcher salarié tiendrait au caractère déshonorant que
l'on prOto à cette tâche. La facilité avec laquelle on peut reoruteI
des bouviers dont le sàlaire n'est en fait'pas plus é~evé tient à
l'iDportanco qui est attachée à la faculté d'utiliser les boeufs du

• "1 • . " . •
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CHAPITRE II

Section l

LA RIZICULT'!Jl"@

A tous les niv1aux, lps gens qui s'occupent d'agriculture sur
J.a Sakay sont généra.leLlen~ très sévères à l'égard desft;echniques ri-·
zico1es qu'on y pratique.: La variété la plus couraoment cultivée
(Lliandry bararata) est considérée COI:Jlj1e nédiocre; les pépinières
seraient DDJ. faites et 1~ pratique des ketsa vohitra particulière
ment néfaste. On repiquerait des plants trQP âgés qui ne tal1eraien'
pas; les rizières seraient mal nive1ées; la pratique du riz semé à
la volée (vary poriaka) serait la conséquence d'une paresse aux ef
fets désastreux. Dans cette perspective, les rœtdements figurant
dans le rapport IRAM, établis selon une méthode qui a fait ses preu'
ves d'après 1GS prélèvements effectués par un ageS de la statistiqu
rompu à ce genre d 'enqu.~te, rendements plus qu'honorables (moyenne.
3,3 tonneS/hectare), ne laissent pas d'~tre étonnants. Il ne nous
appartient pas d'examiner de problème qui mériterait une étude ap"
profondie mGhéo. par des sp~cialistes. Peut-être conduirait-elle
à révisêr certaines propositions.

On distingue deux oatégorie s de rizières : vaJ.arebaka ( sens lit
téraJ. : courant d'eau répandu). Ce sont des rizières sans diguettes
généraJ.ement mal nivelées, d'un rendement oonsidéré co~e moitié
moindre de celui des rizières du second type. Sakamaina ou kitrambo
!:Q. ce sont des rizières généralement situées sur des parcelles quel
que peu élevéos, bien nivelées, entourées de diguettes (tahalaka),
irriguées par dès canaux (lakandrano). Les ~zières appeJ.ées kipah@
par les BetsUeo sont de ce type.

Deux t ecbniques différentes sont pratiquées. Tout d'abord le~
mis à la volée ou vary poriaka. Il est gén~ralement pratiqué sur
des étendues assez importantes, de l'ordre d'un hectare, à cause
de son rendement médiocre. Le semis est précédé d'un labour et sui-
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vi d'un piétinage destiné à enfouir la semence. On ne fait pas de
sarclage, ce qUi entraine un supplément de travail considérable à.
la récolte pour séparer le riz des mauvaises herbes. Ensuite le u
;p,iguage. Il existe deux manières de cultiver du riz :œpiqué, selon
que los pépinières sont établies dans les bas-fonds et irriguées
(ketsa rano) ou sur les tanety et ne disposant que de l'eau de pluie
(ketsa vohltra),. Selon certains informateurs, le second type de pé
pinière aurait pour principal avantage d'être à l'abri des inonda
tions.

Le calendrier cultural, subordonné à la pluie, car la maitrise
de l'eau est loin d'être assuré, est approximativement le suivant:
établissement des pépinières dans le courant du mois d'octobre, se
mis d ans le courant du mois de novembre (vers le 15 en général), pié.
tinage le 15 décembre, quelquefois au début janvier, le repiquage
intervient après le 10 janvier et peut durer jusqu'à la fin janvier.
La moisson a lieu dans la seconde quinzaine de mai. L1insuffisance
de l'eau fait qu'il n'y a pas de riz de contre-saison.

EFt~~slS(. salariat. codts afférents au riz
, .

k'établissement d'une pépinière fréquemment située au sommet d'-
une butte de manière à ne pas être emportée par les eaux de ruissel
lement demande environ trois journées d'homme 1 une journée de pré
paration (coupe des herbes), une journée de fauchaison, une journée
de piétinage.

Pratiquement 3 ou 4 hommes participent à l'établissement des pé
pinières, l'entraide joue souvent. entre les différents métayers.
Cette entraide est désignée sous les termes de fandrona ou de valin
tànana en merina et de fanomba 0& betsileo.

P1étinage. Le piétinage d'un hectare de :d.zlfre exigerait selon
l'ensemble des informateurs la participltion de quarante à cinquante
boeufs pendant deux journ6es" après deux jours il est possible de
prooéder au repiquage. Si l~ rizière n'a pas été travaillée les an-

"-

nées précédentes, quatre jours de travail apparaissent nécessaires.
La participation de six à sept hommes est nécessaire pour exciter et
encourager les boeufs. Le piétinage et la participation des hommes
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et des b~tes peut s'effectuer au titre de l'entraide à charge de
réciprocité, fandrona ou valin-tanana ou donner lieu à rémunération
Dans 10 cas de rémunération, les salaires - karama - sont établis
sur la base de 125 francs par jour + repas pris sur placBe. Les sa
lariés ne sont pas accompagnés par des proches de leur famille qui
sans participer aux travaux prennent part au repas (zana-tefy). Le
fandrona au contraire, tout en excluant le salaire, permet aux tra
vailleurs prêtant la main, d'être accompagnés par leurs proches. Le
bénéficiaire du travail fournit le repas ou plus exactement deux re·
pas, l'un avant de commencer le travail et un deuxième repas, plus
important, au milieu de la journée. Le repas consiste en riz accom
pagné de laoka (le plus souvent d'un cochon sacrifié pour la cir
oonstance) •

Repiquage. Il est coutume de terminer le repiquage dans une
journée et les paysans propriétaires ou métayers font appel à ~tan1

de gens qu'il est nécessaire. Actuellement, il :est rare que le re
piquage donne lieu à.êntraide, le plus souvent les paysans font ap
pel à des salariés rémunérés sur la base de 125 frs par jour plus
un repas par personne salariée participant au travail, Le repiquage
d'une rizière d'un hectare est réalisé dans la journée par une équi
pe de çlouze fenu:les LlaiS ce travail peut être fait par des hommes. Le
salaire est le même dans les deux cas.

Il est courant depuis quelque temps de faire effectuer le tra
vail par une équipe payée forfaitairement - karama tapaka. - Les re-
'piqueurs reçoivent un salaire de 3000 à 3500 frs po.ur un hE3otare.
IJ.s eaportent leur repas mais ont droit en plus du salaire. suivant

l'accord à 2 ou 3 vata de paddy - vary akotry - o'est-à-dire la Va
ta valant environ 20 ]tg à 40 ou 60 kg de IBddy.

Réoolte. Fijinjana ou Fand1diam-bary. Peut se faire par entrai
de ou en rémunérant des journaliers.

Travail à l'entraide. Généralement la moisson n e peut être ef
fectuée en un seul jour. Alors qu'~n cas d'entraide les moissonneurs
dont le nombre, dans la plupart des cas, dépasse dix hommes peuvent
travailler jusqu'à vingt sur un heêtare, il est rare que des mois-
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sonneurs journaliers soient plus de 3 ou 4. Le iravail et sa rémUné
ration varient suivant la densité du riz, si le riz est ~1S" mate
vinu,· ~e travail ne peut ~tre effectué dans la semaine, si la produc
tion e.1)para.1t plus faible, et que le riz est "fin" - manify - le tra
vaU peut être terminé en 3 ou 4 journées de tro is ou quatre hommes.
La rémunération varie de 1.500 à 2.000 frs/ha dans le cas d'une pro
duction faible, à 2.500 à 3.000 frs/ha pour une produc tion moyenne,
jusqulà 4.000 à 5.000 frs/ha dans le cas dlune très bonne récol~e.

Les journaliers sont payés à la journée, plus repas au l1l~me taux que
pour les autres opérations, ou reçoivent un salaire forfaitaire au
quel cas ils nlont pas droitau repas mais reçoivent en contre partie
du paddy.

Batta~. Se fait dans tousles cas observés en coup de main à
charge de réciprocité.

Les moissonneurs ne cOIfectionnent pas des meules (manonta vary)

mais disposent le·s tiges de riz en gerbes (salohim-bary) qui sont
étendues sur le sol de la rizière. Après quoi, hommes et femmes
transportent (mitaona) le riz sur l'aire de lnttage située sur la
ta.noty. CIes aires de battage sont parfaitement visibles sur les photo·
graphies aériennes. Les hommes transportent quëTqu.efois œs gerbes lié,
à des fléaux (bao) tandis que les femmes portent sur la t~te (milo
loba). Lorsque les r~zières apparaissent distantes, il arrive que
les paysans utilisent des charrettes qu'ils louent le cas échéant.
Beaucoup l'évitent du fait que le portagg~7~c~~rociténe donne pas
lieu à des débours de signes monétaires.

Les gerbes parvenues sur l'aire de battage (famoloam-bar,y) sont
battues. SUr la Sakay les paysans ne pratiquent pas le battage sur
un mortier ou un bloc de pierre tel qu'il est pratiqué dans les dis
tricts limitrophes, le battage (mively vary, mikapoka, tlamofoka) est
remplacé par le piétin~e. Les gerbes disposées en couronnes sur 1 1

aire de battage et fomant un amoncellement, sont piétinées par les
boeufs du village. Cette opération constitue un fandrona et ne dmme
pas lieu à rétlunération. Le bénéficiaire offre un grand repas aux
pr&teurs da boeufs et aux jeunes hommes qui les excitent ainsi qu'à
leurs ftlIIl1lJe s.
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Le métayage. Le métayage est relativement rare sur la Sakay, 1J

ne se pratique que sur le riz. La plupart des métayers sont des 13e1
sileo nouvellement arrivés; le métayage, d'après les observateurs,
ne se pratiquorait que depuis quelques années.

I~ existe dans la région doux formules de I:létayage. Duns la pre
mère fonnule, le propriétaire ne fournit que la terre et le riz de
semence tl obtient le tiers de la. récolte. Aux termes de la deuxièm
formule/participation du propriétaire de la rizière est plus impor
tante et en particulier il fournit les boeufs négessaires au piéti
nage, en contre partie il perçoit la moitié de la récolte.

métayer (mpanao) propriétaire (tompony)

~o prépare la pépinière .; 1° fournit la semenoe

2° fournit ou se procure les:
boeufs effectuant le pié- 1

tinage .'
30 repique seul ave c l'aide 1

de sa famille ou en béné- 1
ficiant de l'entraide ou 1
en reoourant à ses frais à.
dœsalariés. :

40 s'occupe 'de l'irrigation "
(on ne sarcle pas sur la :
Sakay) :

5° procède à la récolte et .=
aux opérations y afféren- 1
tes 1 battage (mikapoka, ':
mamofoka) nettoiement (mi-,'
kororoka) • ,:

:
1
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Deuxième formule
1/2, 1/2

métayer (mpanao) : propriétaire (tonpony)

1° fournit le riz do semence

2° fournit ,les boeufs du piétinage

30 fournit la nourriture aux repi-
queurs quelqu'en so i t le nombrE

:
20 repique dans les mêmes con.'

ditions que précéde~ent

nais la propriétaire fournit:
1e riz aux repiqueurs (ra-
tions) quelque s'oit leur :
noobre. :

3° s'occupe de l'irrigation et~
de l'entretien de~ canaux. ;

1° prépare la pépinière

---------------1
1
:

40 procède à la récolte :
1

S'i~ y a lieu à location de charrue ou de tracteur, dans la for
l:lUJ.e l, les frais incombent au métrwer, dms la formule 2 <t, t) les
frais incomb~nt ~ropriétaire.

Dans les cas relevés, seuls les paysans possédant ou étant à
mOme de disposer d'un troupeau détermine l'option.

Riziculture et problèmes de développement

Il serait eIToné de croire que las activités concernant ln riziè
ra sont sans implication en matière dl extension des cultures de ta
nety et que l'on peut onvisager celle-ci en mettant entre parenthèse
1e fait qu'une port très importante d'e l'actiVité rurale sur la Sa

kay concerne la riziculture.

Ln rizière apparait tout d'abord corone un facteur essentiel d'
autonomie. Malgré les signes de lliDportance croissante prise par le
socteur monétaire dans les activités et les préoccupations des pay
sans, il ne faut pas oubl.ter qui il. leur reste toU'~ours la possibili
té de retourner à une économie de subsistance, dont la riziculture
est le pilier, le jour où il leur para1tra désavantageux de s'adon
ner à une autre activité. Il y a là une différence essentielle entra
1e fermier réunionnais et les paysans malgaches 1 toute pression éco·
nom-que exercée sur eux risque d'être inopérante et l'on ne pout rie:
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faire si l'on n'obtient leur adhésion.

Ce souci d'autonomie fait que le travail sur les rizières passe
avant toute autre préoccupation, le calendrier des rizières détermi
ne celui des autres cultures.' Pour mener à bien le travail 'sur les
rizières, le paysan consent à de multiples sacrifices : une part
très importante de ses heures de travail (part que nous ne pouvons
malheureusenent pas chiffrer d'une manière précise) se passe sur
les rizières qui mobilisent d~împortantes quantités de main d'oeuvrl
trouvée sur place ou provenant de l'extérieur (Betsileo). Dans le
cas de certains villages certains travaux à effectuer sur les riziè
res (Doisson à Tsinjoarivo) nécessitent la disposition de Doyens de
paiement à des périodes bien déterminées pour la rétribution des
salariés. A Tsinjoarivo, les bénéfices de la récolte du ma!s serven,
à payer les frais œ la récolte du riz. Les lenteurs adninistratives
empOChant les prêts consentis aux éleveurs d'intervenir à ln date
voulue, ceux-ci ne disposent pas de la quantité de J:la!S nécessaire
à une technique d f élevage porcin eff1c nee et il faudrait voir là la
ouuse essentielle, de l'avis du chef de secteur de paysannat, des
d~convenues rencontrées.

Enfin et surtout, les techniques de la riziculture sont telles
sur la Sokay, qu'elles sont impraticables sans la disposition d'un
troupeau de boeufs important pour le piétinage. Des notables du vil
lage de Fanjakamnndroso, resté très traditionnaliste, disaient:
"le riz est notre pain. Que forons-nous si on net en culture nos
kijana (paturages), oomment nourrirons-nous les boeufs qui piétinent

nos rizières 1". La nécessité de disposer de boeufs pour le piétina
ge est un des argunents les plus souvent avancés pour justifier le
maintien sur le territoire villageois d'un troupeau ioportan t. Or,
l'on sait que la concurrence de l'élevage extensif bovin est un fac
teur essentiel de freinage de l'extension des cultures de tanety.

C'est pourqnoi il nous para1t indispensable de prendre en con
sidération la riziculture et ses problèmes. Le but à atteindre doit
être de libérer le paysan des charges de tout ordre qu'elle compor
te : marges sociales (dépendance du petit explOitant à l'égard du
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propriétaire dlun troupeau inportnnt), charges financières (rétri
bution do la. ~in d'oeuvre), charges en travail à fournir, charges
éconoDiques (nécessité de renoncer aux possibilités de revenus of
fertes par les cultures de tanety , dans le souci de réserver des
pâturages aux boeufs assurant le piétinage). Deux politiques parais
sent possibles : détourner les paysans de la riziculture et l tencou
rager à demander au secteur monétaire l'essentiel de sa subsistance
Oertains signes donnent à-penser que certains paysans lassés des
charges que représente pour eux la riziculture (voir chap!tre final
de la prenière partie) seraient disposés à y renoncer d'eux-m~Des.

Cependant, il pourrait ~tre dangereux dless~er de précipiter le
mouvement, la riziculture est trop profondément ancrée dans la tr"'.:r
tion, met trop en cause 11 ensemble des mlat ions sociales (entraide,
phénomènes de clientèle) pour qu'une intervention dans ce domaine
soit sans risque. Clest pourquoi il nous parait préférable de viser
à une dininution des charges à une amélioration d es techniques
(meilleur nivellement permettant le labour et l'etlploi de la herse
et réduisent les servitudes liées au piétinage). Un effort dans ce
sens pourrait indirectement favoriser les cultures de tancty.
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CHAPITRE II

Section 2

LES CULTURES SECHES

Connaissance des sols

Bien que les fomes d'agriculture que l'on rencontre sur la Sa·
kay ne soient pas parmi les plus évoluées de l'11e, ses paysans fon
figure d'authentiques agriculteurs et paraissent disposer d'une som
me de connaissanoes techniques considérable en p:la.tière d'agricultu
re. Ooopte tenu de l'objet de notre mission et de~ délMs qui nous
étaient itlpartis, il ne pouva:it être question d'établir un iilventai'
re; par ailleurs, il n'entrait pas dans notre conpétence de porter
un juge~ent sur la valeur de ces connaissances. Cependant, il nous
a paru. utile de donner un échantillon de ce que pourrait être ce
corpus des cormaissances agricoles de populations rurales dont on a
trop tendo.nce à croire qu'elles no savent rien et qu'elles ont tout
à apprendre parce qu'au départ il n'existe rien. Sans tomber dans
le parti-pris systématique de tout admirer et de trouver des justi
fications à tout, que l'on a souvent justement reproché à certains
ethnographes, il nous semble que l'on doit éviter le parti-pris in

verse qui présuppose l'ign9rance totale chez le paysan et entra1mn
chez le technicien une condescendance parfois méprisante. Cette ~
connaissance réciproque, emp~chant le contact, enlève toute chance
d'être suivis aux conseils les plus judicieux. Oes inventaires tech
niques que nous appelons de nos voeux, devraieht être établis, préa,
lableoent à toute action de vulgarisation, par des techniciens de
l'agrioulture ouverts aux méthodes de recherche de la sociologie.
Conatituant une base COlI\Iilune au technicien et au paysan qu' il con
seille, ils permettraient de substituer aux conseils unilatéralemen
donnés un ré~e d'échanges bilatéraux. Une base COL1Illune pem.ettant
de comcuniquer donnerait au paysan le sentiment d'être compris et
le rendrait plus ouvert aux conseils techniques qu'il recevrait.
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Les considérations qui vont suivre sur la canière dont les paysans
de la Sakay reconnaissent et classent les sols qu'ils utilisent n'
ont pour but que de donner un aperçu de ce que pourrait ~tre un in
ventaire technologique complet.

Certes les catégories de sol distinguées par les paysans"nlont
pas la précision ni ln rigueur de celles qu ' 8tablissent les pédolo
gues. Cependant, il est certain qu'une enquête plus approfondie enr:i
chirait le tableau que nous donnons ici ct que, sur certa.ins points,
tout au moins, il existe des concordances entre le diagnostic des
pédologues et celui des agriculteurs autochtones.

Les critères de distinction des sols reposent sur ln couleur,
la consistance, la végétation spontanée, la diversité des vocations
culturales. Si lion recoupe des catégories par celles qui découlent
de la situation topographique dont il a été parlé précédet1Llent, l'OIl
aboutit à un outiJ. de classification qui permet de pousser assez loi
l~alyse. Certains sols se retrouvent dans toutes les situations
(prière de se reporter au schéma précisant la localisation en altitu
de des différentes catégories de terres), d'autres ne se trouvent
qlà des niveaux bien déterminés.

Sur les tanety

La variété la plus répandue est la tany mena (terre rouge). Ce
sont des terres peu fertiles. On peut tout de même y cultiver du ma
nioc, des voanjobory, des arachides, mais le mais n'y vient pas. La
variété quelque peu pierreuse de tazl31. mena convient particulièrement
à llarachide.

La. ~any plazana (terre dure, impénétrable) est une variété parti:
culièrenent caillouteuse et infertile. Elle est tout à fait impropre
à la culture et on ne l'utilise que si l'on ne dispose pas d'autres
terres. La tany mazana ne c onstituo pas non plus de bons paturages.
Seule 11 herbe horombohitra y pousse, cette herbe est caractéristique
des sols pauvres,
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La tany mainty (terre noire) est une terre très fertile, asse2
. répandue sur les plateaux. Elle convient à toutes les cultures. Tou
tes le~ herbes y poussent, particulièrement le vero, 10 dango, le
tsipipina. dit aussi ahitr'ombllahy, le nifinakanga, le tsima.ti vo
noina. L'herbe vero est considérée comme un indice sÜX de la ferti
lité d'un sol (1).

Bas de pante et bas-fonds

La ta;ny IilaintM s 'y retrouve encore, elle y est considérée COmIil
assez riche.

La tany fotsy (terre blanche) est une terre très ferti1e que
1'on rencontre'sur les baiboho. Ce sol convient particuJ.ièrement au
manioc qui y est très doux, donc particuJ.ièrement propre à la con
sOI:IrJ.ation. Le mais en revanche y vient mal. Les tany fotsy sont as
sez rares.

Bas-fonds marécageux ou sub-marécageux

On y retrouve encore la tany mainty dans 1es horo.ka. Dans 1e
jebo-jebo (marais au sol profond, où "les boeufs ne peuvent entrer")
on rencontre 1a tanl fgepotra(c'est~à-direla tourbe), 'les hisatra

.)

(.terme équiValent à zozoro) '1 pouelsent. La caractéristique de cette
oatégori.e de terI'e ést d'être combustible. Enfin, une dernière va
riété, la t,any tlanga, une terre noirâtre, collante, qui sert ~ fai
re des poteries. Elle peut être cultivée s'y l'on y met du fuI'ilier.

(1) cf. Riquier, Notice sur la carte d'utilisation des sols, feuille
dlAnkadinondry et de Babetville, IRSM, 1956, p. 9 : "Les raeilleurs
sols c'est-à-dire les plus hULlifères, 1es moins érodés sont recou
verts d'une végétation dense et haute d'lmperata (tonina) et d'E[
wrhenia (vero)".
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LES CULTURES SECHES

Oc sont les cultures sèches qui tirent le bénéfice essentiel
de l'évolution actuelle. En eff8t elles :tondent à s'étendre sur un
domaine nouveau, lesrtancty. Peut-être le couvenent en direction dE
tanety était-il amorcé avant toute intervention du BDPA, cependant,
sur la base des évaluations mentionnées par le "projet pour le dé
veloppement de la production anioule dans le district de Tsiroano-

nandidy", selon lesquelles les surfaces labourées sont passées d'en
viron 80 à 800 hectares entre 1952 et 1958 (ceci pour l'ensemble de
la CODrlune ruraJ..e de Fanj akomandro so ), on constn.tera que l'essor de
cultures de tanety date de l'intervention du BDPA.

'Les culturcs de bas de pent e

Elles représentent le stade pricitif de l'agriculture sèche et
sont encore largcnent pratiquées aujourd'hui, encore que sur des
superficies restreintes. En effet, les terres disponibles pour ce
genre de culture : lohatany et buiboho sont en qua.ntité lirilitée. La
te chniquc eoployée rappelle singu.lièremell1t la technique mélanésien
ne décrite par Barrau. Les charJ.ps de loha-tany sont cons titués par
des billons qui sont tracés dans le sens de la pente. Les billons
sont établis à la bêche, leur largeur va de 1,5m à 20, ils sont sé
parés par des fossés aux parois verticaJ.es, larges de 10 à 1,5m,
profonds de 40 à 50cc. On donne le nom de vokavoka aux billons ain
si constitués. Ce type de culture est justifié aux yeux des paysans
par la œcessité d'assurer un bon drainage. La culture la plus coo
cunéraent pratiquée sur les loha-tany est la culturc du manioe. Le
DaniOC récolté sur les billons est plus doux que le nanioc de tane
ty. Aussi est-il réservé de préf0rence à la consomuation humaine.
La plantation des boutures a lieu sur les loha-tany un peu plus
tard que sur les tanety. Le sondage de rendement conduit par l'IRAM
montre la rareté reJ,.o.ttvo <lon..:'cQlturoà. nutres que le Danioe sur. les
colluvions de bas de pente : sur 54 sondages pour le mats, un seul
a été effectué sur les colluvions de bas de pente. Pour les voanjo-
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bory.le rapport est de 6 cas sur 24.

Les cUltures de tanety

Elles fournissent aujourd'hui l'essentiel, de beaucoup, de la
production des cultures sèches. Leur généralisation a été entra~~o

par l'exeople propos8 par les femiers réunionnais ainsi que par
les nonbreux débouchés offerts : à l'intérieur de la' zone, par la
BDPA, et à l'extérieur, par le développeoent des voies de comnunioa
tion qui perQettent aux collecteurs de se rendre sur les lieux de
production.

Cependant llioitation des techniques du BDPA s'arrête à l'ap
plication du principe des cultures de tanety et los aspects les plu
subtils r.mi.s aussi les plus indispensables des techniques qu'il net
en oeuvre n'ont pas été repris"':'" et l'on pouvait s'y attendre - par
les paysans nalgaches, du ooins au stade de l'initation spontanée.
En effet, les paysans de la Sakay n'ont pas le sentinent de la né
cessité de la protection des sols. Ils sont parfaitencnt conscients
de la fertilité exceptionnelle de leurs terres, beaucoup d'entre eu
déclarent oOre n'awir énigré qu'à cause d'elle (Ilici on n'a pas be·
soin de cettre du fUDier", nous ont déclaré plusieurs bctsileo).
Mais ils ne se rendent pas coopte que cette fertilité tient surtout
à leur exploitation récente par des i.L1I:ligrés de fra1che date et que
l'exploitation intensive des tanety selon les norces techniques ac
tuelles, aboutirait à les rendre presque aussi désolées que celles
qui environnent Miarinarivo. Le service topographique du BDPA a re
çu de nonbreuses deoandes d'anrenageoent de rizières, quelques deoan·
des d'ouverture de routes, jaoais do deoande de oise en place de
courbes de niveau. Celles qui existent actuelleoent dans les villa

ges ~lgaches ont été tracées à l'initiative du BDPA ou du Secteur
de Paysannat. Un nombre appréciable de villnges possèdent cependant
à 1 'heure actuelle un ou plusieurs plateaux ois en courbes de ni

veau 1 Mahatsinjo, Antsahatantoraka, Aobatoantrano, Andohanankivoka l

Diavolana. Cependant, les terres cises on courbes no sont pas tou
jours Dises en cultures. Le cas d'Andohanankivoka a déjà été étudié
à propos du problèrae des paturages. Un habitant de Fanjaknoandroso
à qui nous deElalldions ce qu'il pensait des courbes de niveau que
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1 ton voit un peu partout dans les villages .nalgnches, y voyait les
avantages suivonts : "les courbe'S, ça déliDite bien les torres à
travailler et les terres à laisser, oa nontre bién la propriété.
Il y a des fefy (clOture) qui protègent 1e's terres du vent". L' es
sentiel du rOle des courbes de niveau, c'est-à-dire la défonse con
tre l'érosion par ruissellenent apparnit inconpris, nalgré la pré
sence d'un plateau nis en courbe pour les habitants du village,
Œl.is resté inculte: "on n'a pas fait le partage, pllrce que ça ne
suffit pas pour tout le nome. C'est le fokonolona qui doit faire
lepartage. Les parts doivent être égales, pas de distinction entre
riches et pauvres, entre jeunes et vieux". Un te1 idéaJ. dans le par
tage ost apparu. irréalisable et aujourd 'hui, "les courbes servent d
kijn:na (pâturage) ". Dans un autre donaine, lorsque les paysans nous
questionnaient sur le projet de développenent de la Sakay oalgache,
Us nous ont plusieurs fois fait part de leurs craintes dtavoir "à
payer pour los courbes". Cependant, à Mahatsinjo, village qui dans
do nODbreux domaines, parait particulièreDent en avance, l'intérêt
des courbes se:o.ble Dieux coopris.

La culture rationnelle des tanety suppose oncore des rotations
prudentes qui garantissent au sol le naxinuo de protection. Les
techniquo~ appliquées dans ce donaine par les paysans de la Sakay
apparaissent encore bien soonaires. Deux cas sont à distinguer :
celui des exploitants qui no disposent que de peu de terres, celui
des propriétaires Dieux pourvus. Lera premiers ne pratiquent aucune
rotation. On p1ante sur le o6me ter~ain une Ll~De culture jusqu'à
épuisenent. Il y a la terre réservée au oais, la terre réservée au
!lanioc et ainsi de suite. Dans le deuxiène cas, on pratique la ro
tation suivante r

Annéos 1 et 2

" 3

" 4 ot 5

: Manioc, nais sans plantes intercalaires
: Mais, plus, généralenent, des plantes inter

calaires (arachides, voanjobory, haricot)

: Manioc, p~us, généralenent, des plantes inter·
oalaires.
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Le systèoe se poursuit jusqu'à épuiseoent. La raison pour la
quelle on ne fait pas (1'e cultures intercalaires la prenière année
est do facilitor 10 sarclage des oauvaises herbes qui poussent en
abondanco sur les terres nises nouvelleoent en culture"

La oise en culture des tanety, oêoe à ln nodÇ3ste é chelle ac
tuelle, aurait été inpossible sans l'intervention de techniques nou
voIles, offrant davantage de possibilités que l'angad~. Deux instru·
~onts apparaissent en conourrence à l'heure actuelle pour la oise 01

'valeur dos tanety : la charrue et le tracteur, 10 second faisant l'·
objet d'un véritable engouement. Certains paysans de 10. Sakay se
sont 12l~D.0 défaits de leur charrue, trouvant plus oxpéc1itif de faire
venir le tracteur. Il faut ajouter aussi que le tracteur pernet des
labours plus régulicrs, plus profonds ct d[lllS des conc1itions de du
reté du sol qui rendraient impraticables les labours à ln charrue.
Do plus, l'utilisation de la charrue suppose l'ionobilisation d'un
oapitaJ. ioportant constitué par la charruo d'une part, l'attelage
drossé d'autre part qui peut comprendre jusqu'à quatre paires de
boeufs. Le total peut s'élever jusqu'à 100.000 frs CFA. L'OI.1ortisse
I2lent de ce capital est facilité par la possibilité de louer 10. char
rue. Le oontant de ]a location est de 3000 frs par hectare, ce prix
cOI:lprenant la location do 10. charrue, de l'attelage, et des doux ou
trois porsonnes nécessaires pour conduire le tout. Mais ln location
d'un tracteur est une solution qui tend à Otre préférée des usagers.
Divers tractcurs sont disponibles : 10 tracteur du Secteur de Paysan
nat, lorsqu'il n'est pas icDobilisé p Br des pannes prolongées par
dos difficultés budgétaires, les tracteurs du BDPA qui effectuent
parfois des travaux pour le coopte des agriculteurs tlOlgnchos, dans
certains cas 0000 gratuiteoont, et, réconoont, des tr~cteurs possédés
par des .~artisanstl. Cette formule présente une innovation intéressan
te : 10 tracteur, possédé pnr un exploitant nalgacho qui a contracté
un enprunt iDportant pour son acquisition et exploité avec une IJain
cl. 'oeuvre essentiellement faI:l1l1ale ost davantage oénagé et entretenu
que lorsqu'il est conduit par un siople so.larié pour le coopte d'une
ac1r:linistro.tion o.nonyne. Cependant, il sooble que l'artisan a des dif-
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ficultés à rentabiliser le capital investi, le tracteur fournissant

un nonbro d'heures annuel insuffisant. Ces difficultés tiennent à
l'oxtension encore insuffisante dos cultu.res de tanety et au fait
que ~es deux tracteurs possédés par des artisans sont tous deux fi
xé~ duns le nôme village, à MahD.tsinjo, ce qui nultiplie le 1Bnps pm
du en déplacoraents. CeS quelques réflexions n'épUisent pas le probli
ne qui nériteruit une étude approfondie. A raison de 6 à 7 heures
de tracteur par hectare pour un prix allant de 400 à 450 fra de l'
heure, on voit que le labour nu tracteur est l~gèreoent plus écono
mique quo 10 labour à la cho.rrue.

L'usago senble généralisé de f aire deux labours. Lo prenier a
lieu à 1['. fin de la saison des pluies, du nois de nai jusque vers
10 15 juin. Le second se placetm. début de la saison dos pluies sui
vante, vers lu fin septenbre ou plus tard. Les Dotifs do cette pra
tique paraissent nultiples , diminuer le noobre de nnuvnisos herbes
apporter une certaine fertilité supplénentaire à la terre sous for
ne d'engrais vert enfoui, procurer aux boeufs un pâturage o.nélioré,
ccr les :paysans ont constaté que J.'her'be poussait plus dru.e après
unlabour, faciliter J.es labours au début de la saison dos pluies,
car la terre reste ameublie par l~ labour précédent.

Le nnnioc
Après le riz, c· est c.ertainement lu culture la plus répandue

sur la Sakay; les utilisations sont multiples : a1inentation hunai
ne, nlincntntion des porcs et des boeufs d'eobouche en saison sè
che, conpJ.énent de nourriture pour les boeufs de travail. Le cycle
végétatif du nanioc est d'au DOinS deux ans sur la Sakay.

Quatre variétés de oanioc nous ont été signalées. La variété
Be ada1a donne une grosse production, IJais est considérée COI!lDe peu
satisfaisante pour l'élevage des porcs. On cultive également la va
riété Medakely dite aussi Borlbona. Deux autres variétés ne sont .
guère oultivées dans la région : variété Mena J.aingo, pnrticulière
nent adaptée aux bas-fonds et Madams qui donne un canioc blanc et
dou.x~ convenant particulièrenent à la consoI:JDation huoaine.
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La plantation a lieu de décembre jusqu1en février-L1Cl.rs. Les
boutures (tahon-boangazo) sont courtes : 20 à 25 continètres oar on
redoute la chaleur. L1écarteoent est variable selon la fertilité du
terrain. Dans les bas-fonds, où le terrain est généralenent fertile,
on écarte à 50 centinètres. Lorsque le terrain n'est pas suffisa.c
nent fertile, on plante serré, jusqul à 30 centioètres. La bouture
est plantée légèrenent inclinée, de oanière à laisser deux yeux au
dessus du niveau du sol. La pratique de plantations intercD.1aires
est très répandue (naniry anelanela) : ma!s, voanjobory, arachide.
Celles-ci bénéficient des façons culturales exécutées pour le ~anioc

la récolte des plantes intercalaires laisse à nouveau le champ de
DeniOC parfaitement nettoyé. Les sarclages sont exécutés à temps per
du. Seul le Danioc de pre~ère année est sarclé, on concidère qu'il
est inutile de sarcler la deuxièDe année.

Sauf 10rsqu1elle est destinée à la vente, la récolte n1est ja
nais fc.ite en une seule fois. On arrache le !Janioc par soubique de
15 à 20 kilos pour les petits éleveurs, par charrettes d'une capaci
té de l'ordre de 400 kilos pour les éleveurs possédant un troupeau
de llordre d1une trentaine de porcs. Les cours pratiqués par le ser
vice d'achat du BDPA sont les suivants :

Manioc vert sur pied : 0,80 fr le kg (achat aux ferDiers)
~~ioc vert arraché : 1,80 fr le kg (livré arraché par les ex

ploitants maJ.gaches en
bordure de route)

Manioc soc : 6 fr le kg
Nous ne disposons pas pour le œnioc do la source précieuse que

constitue pour d 1autres cultures l'enquête exécutée par l tIRAM sur
les rendenents en culture traditionnelle. Force nous est de nous
contenter d1indications et de constatations tout à fait approxioati
ves. La culture du rnnnioc est la plus généraleoent pratiquée des
cultures sèches. Le rythne de plantation seoble 6tre de l:ordre de
1 hectare par an. Pour les rendenents, une éTaluation nous est four
nie par 10 projet pour le développenent de la production aninale
dans le District de Tsiroanonandidy qui table sur une produotion de
20 t/ha.
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Le oa5:à
1

C'est une cu1ture DOinS généralement pratiquée que J.o manioc,
nais 'qui apparaît en extension. Les sondages de re~denent effectués
par l'IRAM et qui ont :porté sur une population de. 253 .oxpJ.o1tmlts,
rép8.rtis dans douze villages, font appara1tre que 124 d'entre eux,
soit approxiLlativenent la ooitié, ont cultivé du Ollis en 1960. Pour
J.es 54 sondages effectués Chez 45 cultivateurs, la superficie des
parcelles 0. été nesurée au pas. On peut, d'après ces résultats, fai
re une évaluation de la superficie approxicavive cultivée en nais
par exploitant coopte tenu des restrictions suivantes t

- iDprécisipn des oesures effectuées au pas
- les sondages ont été effectués en fin de cUDpagne~ alor

que près des deux tiers des exploitants avaient achevé la récolte,
on peut penser que co sont les exploitants des superficies les plus
itlporto.ntes qui ont donné lieu à sondage.

On n'a pas deDllndé aux cultivateurs chez lesquels un sondage a
été effecfué s'ils avaient cultivé en DaIS d'autres parcolles dont
la récolte était achevée au nonent du sondage. D'où une possibilité
de sous-estioation des superficies (1).

Coopte tenu da ces possibilités de distorsion, la superficie
totale QYant donné lieu à sondage est de 26,59 ha, soit 0,599 ha

pnr exploitant ayant effectiveoent cultivé du œ.5:s en 1960.
La pratique du labour n'est pas générale pour le nais. Certai

cultivateurs se contentent de nettoyer le terrain, d'effectuer une
sorte de sarclage, de br~er des herbes, après quoi l'hoooe fait
des trous à l'angady et la feone dépose de trois à quatre graines
par trou. Les senailles s'étalent sur une période allant dtoctobre
à février inclue, cependant plus de la noitié des cultivateurs

(1) Il faut souligner que l'enqu~te IRAM a été conduite en vue de
l'étude de rendenent et que l'exploitation que nous faisons de
ses résultats n'était pas prévue à l'origine.
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plnntent en novecbre, ainsi que le fait ressortir le rapport IR.AM :

Date de semis Nombre de cas

Octobre
Novembre

Décembre
Janvier

Février

Total

3
23
14

8

1

54

Les sarClages, lorsqu'ils ont lieu, sont a ffectuGs au mois de

février, à "i3ops perdu, ou p~ des salariés Tandroy, p ~és 125 fra
par jour. Les tableaux du rapport IRAM oontrent que su.r 54 parcel..
les, 22 no sont pas sarclées, 25 le sont une fois, 7 le sont 2 fois
ou davantage.

La récolte a lieu souvent en juin pendant la période creuse de
l'année agricole, c'est-à-dire passablement après l'époque de la
l'Jo.turité. Le nais est laissé à sécher sur le cha.IJp.

Le dépouillement des tableaux figurant à la fin du rapport
lRAM parnet d'établir le type de rotation dans lequel figure le
nais.

59 IMS:Ma.mstMSumaMSk MS : MS

58 : O~MS:MStMS~ MiME l' MS; M
57 : O. O:MsiMS; M: M MS 1 M
56 : O' Ôl O.MS: M: MM: 0

: 1 : 1 1 :
55 1 0: 0: OIMS. MI M: MIO

:MB
* M1

• M•
• MS••
aMS

MS: MS:MS:MS:MS:MS:MS :Ma:NS:
M: V'a t
M: M:
VI M:

: 1
Va M:

13 4 1 15 4 2 1. 4 l 1 1. ]. 1 1 i III

S~ificationœs
MS c mais
M : manioc

abréviations :
V : voanjoboryÂ, arachide

EN : bananiers
o : pas de cultures

Los précédents culturaux ont été notés pour une période de
cinq ans. Chaque formule rencontrée El donné lieu à ll6tablissecent
d'une oolonne, les chiffres figt1rant au bas de chaque. c olonne indi
que la fréquence de la foroule.
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L'analyse de ces résultats fait appara1tre que :
J.0_ dans '3 cas sur 54, le na!s n'entre dons aucune rotation.

Dons 15 oas, le Dais est cultivé pour la sixième année sur la o.êo.e
paroelle.

2°_ J.a rotation 10. plus fréquente est l'alternance Dais/Danioc
qui appara,1t 12 fois.

3°- l'alternance na!s/voanjobory ou arachide est rare (3 cas).

4°_ on rencontre 4 cas d'alternance à trois terces (nais, ca
nioc, arachide ou voanjobory).

5°- 2 cas ne se laissent pas classer dans les catûgorie~ p ré
cédentes.

6°_ il faut noter que le terne rotation est dans la plupart des
cas inpropre et qu'il convient de lui substituer celu';' d'alternonce:
dans tous les cas le Dais entrant dans les alternances a été culti
vé plusieurs années de suite.

Ces r ésultat s rendent r1anifeste qu'un long effort de propagan
de agricole sera nécessaire avnnt que se généralisent les types d'
assoleoent préconisés par le BDPA.

Les éléoents apportés par le rapport lRAM peroettent d'établir
une 6va1.~tion assez précise du revenu apporté par la culture du
ma!s. Les oOLles réserves que précédeODent s'ioposent quant à la va
leur qu'il convient d'attribuer aux résultats. Le sondage a été con
duit par tirage au sort d'un cultivateur sur cinq environ. La base
de sondage a ét6 obtenu grâce à la bienveillance du Service de la

Statistique. Il faut noter que l'absenco de toute culturo do cais
dans deux villages (Anbohitrety bé et .Ar:lbohimarina) dirn:tnue 10. va
lour de la Doyenne générale de la zone, qui est un peu plus élevée
pour los 10 villages restants.

Sur la base des chiffres oentionnés précédeooont, la superfi
cie totale cultivée en n a!s sur la zone où ont été effectués les
sondages est de 74,28 ha. La production, sur la base du rondement
Doyen do 2.424 kg/ha établi par le rapport IRAM est de 180 tonnes,



- 67-

valant 1.620.000 fis OFA (à 9 frs 10 kilo, prix d'achat pr6vu par
le BDPA, le plus gros achetGur pour la caopagne 1960). Le revenu
moyen pour los 124 exploitants ayant cultivé est de 13.000 frs, pou
~os 253 exploitants de·là zon~ayant cultivé ou non de 6.400 frs.
Il roste bien entendu cependant que la totalité de la production de
na!s ntost pas cODQorciulisée, une part inportante étant destinée à
l'alinontntion des cochons.

Arachides. et voanj~bory

Les renseignenents dont nous disposons sont très insuffisants
pour l'arachide, l'enquête IRAM n'ayant pratiqueoont ·pas porté sur
cette oulture en raison de sa date tardive. Le noniteur d'o.gricultu.
re de Mahatsinjo évalue à 25 ares environ les ~perficies Doyennes
cultivées, DaiS il n'est pas possible d'esti~er la prop~rtion d'ex
~loitnnts qui en oultivent. Il ne sGDble pas qu'elle soit très oons:
dérable. Doux variétés sont cultivées : la Valencia ct la Buitenzor~

La patique du labour n'est pas généralisée pour l'araohide,
lorsque la terre ost riche et 0. déjà été cultivée, la préparation d\
terrain sc bome à un nettoyage, un sarclage et au creusenent de
trous espaoés de 20co environ. Une pratique particulière est à signe
1er 1 souvent les senis d'arachides s'effectuent sur les ketsa vo
hitro. (pépinières de riz sur les tanety) lorsqu'on aœrnché les
~ts pour 10 repiquage. Dans ce cas, la plantation est un peu pJ.u.e
tardive et intorvient après le 15 janvier. Dans 1e cas général, le
sonis 0. lieu entre le 15 déoenbre ct le 15 janvier. Le sarc1age a
J.ieu à teDps perdu, au CODent de la f1oraison vers 10. fin février.
La récolte a lieu fin avril début nai. L'arrachage est effeotué à
la nain si 10. terre est encore hur:li.de, à l'angady si 10. terre est
sèohe. Lo séchage est coonencé sur pJ.ace, achevé près de J.'habita
tion pour éviter J.es dégâts caUléspsr 1es corbeaux. L'arachide figu
re souvent COnDe cuJ.ture interoalaire associée au oa.!s et surtout
au nanioo.
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Dans le cadre d'un développement de l'élevage intensif du poro,
la culture de l'arachide présente de l'intérêt en procurant une
Donnaio d'échange pour l'acquisition de tourteaux d'huilerie indis
pensable à l'équilibre dos provendes.

La culture des voanjobory est plus développé e que celle des
aroohides. Le rapport lRAM fait ressortir que sur les 253 exploi
tants constituant l'univers du sondage, 89 ont déclaré avoir culti
vé des voanjobory .. La superficia Doyenne est de 12 ares, ce qui fe
rait une superficie de 10,68 ha pour l'ensenble de la zone ..

Le cnJ.endrior cultural est le I:lêI:le que pour l'arachide, les fa.
çons culturales sont les nêI:les. Cependant il est à noter qu'on ne
cultive pas de vounjobory sur les ketsa vohitra. On se presse Doins
de faire la récolte que pour Ifarachide, ce qui explique qu'il ait
été encore possible d'effectuer des sondages de rendenent à une
époque tardive (20 Dai, 20 juin),

Sur la base d'un rendecent ~oyen de 667 kg/ha, la production
par exploitant est de l'ordre de 80 kg et pour l'onsecble do la zo
no do 7,12 tonnes. Les cours sont variables selon que la vente est
effectuée au collecteur ou au marché, ils dépendent égaleDont de la
variété. Ils seraient de l'ordre de 10 à 15 frs le kg dans le cns
de vente aux collecteurs, et atteindraient 25 ou 30 t'rs dons le oas
de vente au oarohé. SUr la basa du prix Doyen payé par les collec
teurs, le revenu par exploitant ayant effectiveoent cultivé serait
pour los voanjobory de l'ordre de 1000 frs et de 350 frs par exploi'
tant ayant cultivu ou non pour l'enseDble de la zone. Une faible
quantité de voanjobory seulaoent est cocoercialisée, la plus gran
do partie do la récolte est destinée à la consomnation humaine.Les
voanjobory cOllstituent souvent le laoka (plat accompagnant le riz)

Autres oultures

Il n'en sera pas fait une étude complète, le but de ces aper
çus sur les activités n'étant que d'apporter dos indications et de
faire ressortir des grandes lignes, utile s pour nanifester dos ten
dances ot pour fournir un cadre indisp~nsable à la éODpréhension
das structures sociales.



- 69 -

En dehors des cultures nentionnées plus haut, on rencontre sur
la Sakay 1.e taro dont on connait deux variétés (saonjo ronandady,
sur 1.es baiboho, et saonjorano, plantés dans les eaux courantes),
diverses variétés de courge, des patates douces, dont les feuilles
sont utilisées par quelques exploitants pour fournir de la verdure
aux porcs, des bananiers, dont nous avons _re1.evé le non de six va
riétés. Une culture particulièreoent inportante par les revenus
qu'el.l.c est susceptible de rapporter est le tabac, cultivé sur des
terres très riches, le plus souvent d'anciens parcs à boeufs, nais
1.es 1.ots proposés par les agriculteurs malgaches sont très souvent
refusés, ce qui décourage l.a culture.

Que1.ques cultures tendent à se d6velopper tiDideoent sous l'iD·
pulsion directe ou indirecte du B DPA. La cul.ture des haricots pour·
rait ainsi connaitre une certains extension si elle n'était freinée
par des facteurs socio1.ogiques : le haricot est fady pour beaucoup,
et de p1.us, on lui reproche d'attirer la foudre ct la teDp~te. Le

v1ll.o.ge de Mahatsinjo possè~e quelques p1.antations d'ananas, vendus
au oarch6 d'.A:nkadinondry, cependant 1.e prix anornaleoent bas, de 1.0
~ 1.5 frs 1.0. pièce, n'encourage pas les producteurs. La rareté des
brèdcs cul.tivées sur l.a Sakay est frappante, du noins dans la zone
étu.d1ée. Pourtant 1.e narché d '.Ankadinondry offrirait certaineoent
Gertains débouchés à une production naraichère. Qae1.ques villages
8 17 essaient: Aobat0nainty fournit du cresson (anandrano), Andra
nanahoatra a une production plus diversifiée inc1.uant des poireaux

-et des carottes.
Ce bilan des cul.tures sèches appe1.le qu.elques réf1.exions. On

voit que si las cul.tures sèches sont en progression, beaucoup reste
h faire encore avant que l'on arrive à une exploitation rationne1.
le. Une véritable révolution est nécessaire avant que l'agriculture
traditionnelle satisfasse aux nor.ces techniques reconnues indispen
sab~es pour assurer 1.0. conservation- des so1.s. La protection des sol.e
ne fait pas encore partie des préoccupation de l'exp1.oitant. M~oe

lors-qu'i1. se sOUI:1et sons muvaise grâce aux recormandations des tech·
n1c1ens. on a 1. l inpression qu'il le fait, dans l.a plupart des cas,

.'
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sans avoir conscience de leur nécessité profonde. Les cas de fUou
ra apparaissent exceptionnels. Les asso1enents, lorsqu'ils sont pra
tiqués, ce qui se produit dans noins de 50% de cas observés, sont
plutat de sinp~os alternances et il nlest pas s~ qu 1i1s correspon
dent dans la conscience de 11 ngricultaur à une pratique rationnel
le.

Cependant, ·ces réserves ne doivent pas faire perdre de vue 1'
anp10ur dos transforoations déjà acconp1ies. L1extension en super
ficie des cultures de tanety , la facilité apparente avec laquelle
a eu lieu 1 1adaptation au tracteur et le déve10ppenent de cultures
nouvelles, sont des indices réconfortants. Les considérations qui

précèdent nlavaient pour but que de faire nesuror 1 1ioportance de
11 indispensable effort de vulgarisation qu1il faudra fournir.

L1extension des cultures de tanety est donc en bonne voie et
il est probable que spontanéoent elle irait s 1accélérant. Cependant
11 est possib10 qu le11e n'aille pas avec toute la rapidité désira
ble aux yeux des responsables du projet de déve1oppe~ent car certai
nes résistances tenant aux structures sociales et foncières tendent
à la freinor ainsi qu1il apparaltra par la suite.
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CHAPITRE III

LES ATTITUDES

Les paysans de la Sakay, par suite de l' iLlplantation du BDPA,
doivent procéder à de nouveaux noénager;:).ents de la production et
très souvent, se tfbuvent placés devant la nécessité de ohanger de
spécuJ.ation. L'iDplantation du BDPA a bouleversé par une séria de
Dodifications en cha.~e l'équilibre ancien. Le fuit le plus 8.tlère
Dent cO!JD.anté de la réduction de la superficie des paturages n' eD
p~che pas las paysans de raoonnaltre les avantages que le BDPA off:r:
à la région 1 intensification des échanges e~ ouverture de nouveaux
débouchés qui pem.ottent d'augmenter dans des proportions très for
tes les cuJ.tures sèches de te.nety. La création de tlarchés dont le

nODbre augoente d'année en année est de la cêDe Danière ressentie
coone un progrès certain (1). Le fonctionnecent du BDPA pernet un
couplage avec l'éconoDie traditionnelle, certains paysans générala
Dent aisés, bénéficient au oaxiouc de cette situation spéculant sur
les cultures sèches et sur les porcs.

Tels sont, dans leurs grandes lignes, les bouleversements sur
venus au cours des quinze dernières annbes. Les deux chapitres pré
cédents ont Dontré coobien était conplexe la situation qui en résul
tait : activit6s tenant au passé et spéculations nouvelles forcent
un réseau enchev~tré et, si l'on se place à l'0chelle de l'ensenble
de 10. zone, on a le sentiraent que les options essentielles n'ont pa
encore été prises par les paysans. Que pensent les paysans de tout
cela? Face à cette cooplexit6, quelles sont leurs attitudes?
QuellQ ioportance ont à leurs yeux leurs activités si diverses?

(1) Autrefois Mahasolo constituait le seul marché. Depuis l'instal
lation du BDPA ont été créés les oarchés d'Ankadinondry (Babetville
1953, de Tsinjoarivo 1956 et de Diavolana 1959.
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La conplexité des contenus de conscience paraissant gron~e, nous
avons établi, pour tenter de la saisir sans la trahir, un question·
naire peroetto.nt aux nuances, aux contradictions oêces de trouveI
leur expression.

Sur la dizaine de questions posées aux 18 cultivateurs interrc
gés, cinq ont apporté des réponses significatives. Le principe du
questionnaire était de poser les nOues questions sous des fomes
différentes. Les questions étaient présentées d'une Danière telle
que 11 infornateur était conduit à donner en praDier liou une répon~

analytique, en second lieu une réponse globale •

-.. .... ... ... - _. ~ - 1-' •

1) Parm les diff~renteR activités que vous pratiquez (los
six a.ctivités principales de la zone ûta.iont alors ununurées au
paysan) quelle est celle que vous consid~rez COCIJe la plus inporto.r
te ? Quelle est celle que vous placez au deuxiène rang ? au troi
siène rong ? etc ••• Cette question aboutissait donc à un clnsse~en1

par ordre d'inportance des activit6s de la zone. Le terne choisi
pour traduire l'id80 d'inportance a ~té choisi volontcïreuont très
vague. Ln réponse à cotte question figure sur le graphique repré
sentatif sous la rubrique "intur6t absolu".

2) Parui ces diff8rentes:aetivités, quelle est colle qui vous
rapporto le plus dla.rgent ? Là encore un classeoent était denandé.
Les rop'o'nses à cette question figurent sur le gro.ph~qUe "intérêt
r1riD.ncie'r". '

3) ParDi ces diverses activités, quelles sont celles que vous
développeriez en preDier lieu, en second lieu, etc.~., si vous en
aviez los Doyens? Lu réponse à cette question correspond à la ru
brique' '''volonté de dGveloppeuent" du graphique.
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Qgestions attendant une rùponse globale

1) Qu'est-ce qui au fond a pour vous le plus d'Ulportance ?

Quelle est l'activité à laquelle, pour des raisons diverses,. vous
Otes au fond le plus attaché ? En réponse à cette question, il
n'ùtait pes deoand6 de proposer un classeoent Dais seulencnt d1in
Qiquer une ~eule activité, celle qui était considor6e conne la plue
ir:lportante.

2) Si l'on vous fournissait un capital de 100.000 &, à quoi
l'eoploieriez-vous ? Dans cc cas encore, une seule réponse était
attendue.

Les questions analytiques ont Eontré l'intürÔt pour les spécu
lations nouvelles, tandis que los questions globales ont reçu des
r0ponses trQduisnnt l'attachenent à la tradition. En effet, les
questions du preDier type font appara!tre l'inturOt que les infor
Datours portent à l'élevage des porcs et uux cultures de tnnety.
Les questions du deuxièoe type en revUl'lche oontrent qu'il s'agit
d'une purioùo do transition et que l'horizon écononique des sujets
dans la plupart des c::.s ne s'est pas encore adapté aux nouvelles
conditions et n'eobrasse pas les nouvelles possibilitus que ces
conditions rendent d6sornais possibles. A la question "Qu'est-co
qui pour vous a au fond le plus d1ieportance, quelle est l'activité
à l~quelle pour des raisons diverses vous ~tos au fond le plus at
tachu" , 3 paysans sur 18 n'ont pas su que r6pondre, faisent seule
cent ressortir les inconv6nients de certains activitus. Sur:les 15
choix exprin~s, 8 exprioent l'intérêt eajeur à l'élevage de boeufs
de type Dabok'andro, 6 à la culture de tanety, c'est-à-dire indi
rocteuent soit pour l'élevage des porcs, soit pour la vente direc
te des productions <le Dais et de oanioc au BDPA. Un seul cultivo.
tour, inoigrant Betsileo retient l'élevage des porcs, le fait qu'
il s'agisse d'un i.J::lfu1grant récennent installé et venu sur la Sakay

"pour faire de l'argent rapideoent" explique ce choix.
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Questions à caractère analytique. Etude des gz;aphigues r~pr6~entati

Les six activités dont lee questions à caractère analytique de
vaient entraîner le classenent étaient les suivantes : porcs, boeuf
riziculture, Danioc, nais, "voanjo" (c'est-à-dire: arachide = VOaIl

jolava et voanjobory). Ces diff6rentes spéculations 6taient énucé
rées à l'infornateur, avant qŒ'il n'opère leur classe8ent, dans un
ordre excluant toute logique, afin d'éviter qu'il ne soit influencé

Toujours dans la Dêne préoocupation de ne pas influencer l'in
fornateur, on n'a pas exigé qu'il assigne un rang à chacune des @ix
spéculations qui lui avaient été énuoérées. Ces onissions sont sou
vent significatives (voir en particulier le graphique "boeufs").
Pour chaque graphique particulier, nous avons fait figurer sous la

rubrique "choix exprmés" le rapport entre le noobre d'infornateurs
qui avaient fourni une réponse et le nonbre total de paysans inter
rogés. : • -En.-outre, il est arrivé que l'inforrJateur situe au nêne
ro.ng deux sp6culations différentes au davantage, ce qui explique
qu'en aucun cas les six rangs possibles n'ont été utilisés sur les
graphiques.

L'6tablissenent des graphiques a utu conduit de la nanière sui
vante : pour chacune des spéculations proposées, il a été établi un
graphique. Les chiffres figurant en abscisse représentent un rang
de classeDent, les chiffres figurant en ordonnée correspondent au
noobre d'inforcateurs classant la spéculation à,tel ou tel rang.
Pour chaque spéculation les réponses aux trois questions figùrent
sur le nêne graphique. Le graphique "porc", par exeople, se lit de
la nanièro suivante: en réponse à la question "quelle est l'o.cti
vito que vous considérez coone la plus iDportante" (représentée en
trait plein sur le graphique), 8 infornateurs classent l'élevage du
porc au preDier rang, 1 le classe au deuxièoe rang, 4 au troisiène
rang, l au quatriÈlIJe, 1 au cinquièoe. En réponse à la deuxièoe ques
tion , "quello est· l' ac'tivité qui vous rapporte le plus d'argent ?"

~O infomateurs classent le po~c au preDier rang, 3 au deuxiène
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rong, et ainsi de sui te.
. .

Les pages qui vont suivre ont pour objet de dütorniner, pour
chaque spuculation, les enseigneoents apportos par ce questionnai
re. Il y est fait état égaleoent des considQrations d~velopp~es par
J.es infornateurs au cours cl es conversations auxquelles Ci. donnéj lieu
le questionnaire.

L'élevqge dos Porcs

IJ. s'agit d'une ancienne spécuJ.ation, des gens d'Anbohitretri
be, de Fanjokaoundroso rapportent qu'"autrefois, les habitants du
village procédaient tous à l'ulevage. A Fanjukaoondroso, les infor
nateurs assurent que de nOrJbreux villageois possédaient des trou
peaux variant de 100 à 150 t~tes. La rQgression de l'élevage porcin
s'explique par une upizootie qui s'est r6pandue sur les pays Merina
et Betsileo, les b~tes atteintes fléchissent~urspattes et neu
rent rapidecent. La Daladie (oaladie de Teschen) est connue sour le
nOD de Raooletaka. La plupart des paysans depuis l'installation du
BDPA, roprennent l'élevage des porcs tout en reconnaissant, dans
ln Dajorité des cas, ~e cette activité est une des plus pénibles.
Si quelques paysans reconnaissent que le transport de l'eau qui in
conbe aux facces constitue une tâche pénible, la plupart considè
rent que l'élevage des porcs est difficile dans la ilesuro où l'éle
veur ne dispose pas du matériel nécessaire à la cuJ.ture des tunety
(charrue ••• ) et do la charrette qui lui pernet de ,transporter les
charges de Danioc du chaop à la porcherie. Le manioc ne peut ~tre

arracha plusieurs jours à l'avance du fait qu'il noisit rapideoent.
De noobreux paysans effectuent les transports de oanioc tous les
jours ou tous les deux jours, en cas de circonstances exceptionnel
los l'intervo.lle entre deux arrachages ne d~passe pas trois jours.
Dans les cas observés, il semble que l'élevage repose sur les fe:o
nes qui transportent sur la t~te -niloloha - les quantités d'eau
nocessaires, plusieurs paysannes effectuent une dizaine de voyages
par jour allant chercher dons le bas-fond~ deux ou trois cents Dè
tres en contrebas du village, des siny de 10 à 20 litres d'eau.
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Los fennes proparont los repas des porcs, épluchent le onnioc et
dubitent les racines en oorceaux, oe travail peut prendre plusieurs

1

houres. D'après la plupart des observateurs, une faoille travail-
lant tlnorna1.oDont" ne peut pas 6levor p&us do vingt à trente bÔtes,
trento dans 10 cas où il s'agit d'une farJille iDportante.

Lloxaoen du diagraoue parnet de recarquer que les opinions ex
prinées sont nonbreuses : sur 18 paysans, 15 se sont exprin6s sur
l'intér6t absolu, l'int0r~t financier quo rapr6sentait pour eux l'
élevage dos porcs et 14 se sont ùùclarus décidés à développer l'6le
vago. L'opinion, à peu près unanîne, est que le porc rapporte rapi
denent do l'argent, faingaIJ-bola, quelques ini'ornateurs font reoar
quer quo cot élevage, de bon rapport dans de bonnes conditions,
peut appora1tre inintéressant en pariode d'ép1zaomiout oarquent une
certaino réticence. L'un d'eux déclare que nOue dans le cas où il
serait nbsolunont sar des débouchus, il hésiterait à ~e prati~er

que l'élevago dos porcs. L'6lova.ge de porcs pernot de doubler ou
nÔno do tripler le capito.l dans une année alors que la spoculation
boeuf dOD.D.ndo la plupart du toups deux ou, trois ans. Le porc est
oonsidéré conne la base - fototra - ou la source - loharnno - de
ln richosse, et 10 Doyen l~ plus rapide d'accroltre le capital.
Les goulots d' étrangleoent s'expliquent par le seuil que constitue
l'insuffisance d'une Dain dl oeuvre exclusivenent fo.nilioJ.e ct par
le nanque de capital d'exploitation. Il est certain que l'adduction
d'eau, un ninioun de oatériel : charrette, a.ppareil à couper les
racllles de oanioc, pourrait relever notablement ce seuil.

Le diagrO!lI.lo Dontre que 10 pore ost choisi en prenière posi
tion par un grand nonbre do paysans. Sur le diagrntlDe les uodes
dos trois courbes co!ncident. Le fléchisseoent en deuxiène position
correspond dn.ns la plupart 'des cas à la volonté de d 6volopper et .,
d'étendro los cultures de tanety destinées aux porcs, tout au Doins
en grande partie. Coci est rJis on uvidence par los points que oar
quent en douxiètle position les courbes "volonté de développenent"
dos dio.grnnnes "canioc" et "na!s".
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Les culturos de tane;1Y : œ,nioc et ca5:s

Très souvent il s'agit de cultures associées à l'olevage de
porcs en prenier lieu et quelquefois des boeufs destines à l'eobou
che, quoiqu'il s'agisse toujours, dans ce dernier cas, d'ap~orts

d'appoint et non pas, conne cela pout se produire pour les porOs,
de nourriture principale. La roison produite pour t600igner de 1'
inporto.nce do ces deux cultures est s,u'elle pernot l'ùlevage. Le
na5:s, de l'avis d.. noobreux cultivateurs, est plus intéressant que
le nanioc sur 10 plan des rapports oQis "plus dif'ficile à produire Il

Un insecte noir rosseoblant à, une coccinelle - fano - causerait de
sorioux dégâts aux réooltes. Le canioc offre plus de.sécurité. Les
trois prenières positions dos diagraooes nontront que si l'int6r~t

en soi est grand, los inforoateurs estiuent gue ces cultures ne
rapportent pas en elles-nênos directenent Dais par le détour porc.
En quatriène et cinquièoo position pour le canioc, et troisiène et
quatriène pour le na5:s, des cultivateurs estioent que ces cultures
peuvent rapporter, il s ' agit dans' ce cas de la production "anbom
bava" qui ne sort pas à la nourriture des b~tes et qui peut ôtre
connercinlisue.

Les lioites à l'extension des cultures de plateaux tiennent à
la relati.ve rareté des terres et au oanque de noyens financiers
pernettnnt de ronun6rer le s heuros de tracteur qu. 'il est possible
de situer autour de 2.500 frs par hectare. Ce prix de revient du
labour à la chnrru.e pour qui l'lIen possède pas, 2.500 à 3.000 frs à
l' hectare, est coo.parable. Sur la Sakay, la plus grande partie de
la production oanioc/Dais provient des terres de plateaux. Le na- '
nioc et le naIs de bas fond ou colluvion de bas de pente - baiboho
lohatany - rùputés neillours sont plus spécialenent destinés à l'.
o.1i.Dentation ct produits en petites quantités sur <les carros de
terre de quelques ares.
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Les oultures nnis/nanioo sant 6troiteDent li60s aux nouvelle:

s~vculations et à l'élevage porcin.· Ces cultures exigent certaine1

disponibilitus gai au D~ne titre que le nanquo de terre linitent
la production. Outre los deux labours au tracteur, les cultivateul
ont fréqueilllGl\t recours aux services do journaliers du village ou
de travailleurs .Antnndroy cDployus par ailleurs au' BDPA. Lc nODbrc
d'opinions exprinues (oanioc : 15, Il, 13/18; nais: 15, 13 ct
12/18) font ressortir l'inportancG attachée à ces cultures conpa-.
rvo à d'autres spoculations boeufs ou voanjo.

Les "Voanjo" s'entendent dos voa.njo lava ou arachides et des
voanjobory destinGes plus particulièreoent à l'nlinentution. Do
nODbroux cultivateurs considèrent que los voanjo bory sont d'un
rapport très intéressant. Les voanjo no sont pns choisis en preoiè.
re position. Los paysans jugeant que cette culture est d'un bon r~

port finanoier poss6daient des superficies relativenent plus iopor·
tantes quo 10. Doyenno et pntiquaient la culture des voanjo on cult,
re intercalnire sur des chaops de Llanioc tracés en courbe de ni
veau. L'int~rÔt pour cette culture doit s'expliquer en grande par
tie par la denande énnnnnt du BDPA. Cepondant le graphique fait ap
paI'o,1tre claireDent que cotte culturc pnrc.1t no.lgro tout seoondairE
a.ux yeux <lu paysDIl.

Le Riz•

Bien que les opinions expriu~es soient nonbreuses par rapport
à l' éoho.ntillon, elles n'en apparaissent pns noins ûtonnantos. A la

prenière question n'attendant qu'uno réponse globale, sur los 15
interlocuteurs s'étant expriDGS, auoun ne considùrcit 10 riz OODUe
l'nctivitcj la plus iLlportante, à la deuxiène question sur le dûsir
de développer une oulture ou un type d' olevnge, il s •ôte!t trouva
un seul pa.ysan pour citer le riz. Les r6sultats obtenus nu oours
de discussions plus approfondies apparaissent différents, de la. nO
no nanière ils ne coincident pas davantage avec oe qui ost ressor-
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i! à la suite do très nonbreuses discussions aveo l'enseuble des
paysans nerinn, vakinonkaratra et betsileo de la Sakay qui, en gén.6
ra~t considèrent le riz et le boeuf oonne les pivots de la vic éoono,
uique do ln région. On s 1 étonne donc, dans un tel contexte, de voir
le riz figurer clans de nonbreux cas en troisièoe ou en quatrièoe po
sition et de la proportion ioportonte de cas ou aucun classeoent
n'est foroulü pour certaines questions. La discordance entre les
opinions foroulées au cours de conversations libres et les réponses
qu qQestionnaire cooporte cependant une explication. Dans les conve~

sations libres, 10 paysan peut sans aucune contrainte exposer les
vieux clichus, les idées toutes fa! tes qu lil tient de la tradition
et c'est pourquoi il insiste tout naturellenent sur l'ioportance du

riz, base auibm.tiqQe de l' économe de subsistance dans laquelle res
taient enferaüs ses anc~tres. Le questionnaire, au contraire, l'a
forcé à réfluchir. Les contraintes logiques auxquelles l'a soums
l'obligation d'opérer un classeüent ont fait que certaines oonstata
tions se sont inpos6es à lui avec plus de force que les bons prin
cipes périnés que lui ont transnis 1.'1 tmdition.o Les paysans de
10. Sakay savent roconno.ltre <pe la culture du riz ne va pas sans en
trainer pour eux bien des inconvénients. En effet, en oe qui ooncer
ne le riz, il senble que les conditions de ~a production se soient
Dodifiées. Les co'l1ts, autrefois ninines, apparaissent beaucoup plus
inportants, la possession des rizières engendre une attitude aobi
vo.lente. Dans les 'bas fonds où le droit individuel est pà>.us affir
n6 qQe sur les terres de plateaux de noobreux villageois déolarent
o.dnettre sans réticence la vente des rizières, dont la oise en va
lour appara1t très dispendieuse et accroit la dépendance des 'nou
veaux arrivants ou des paysans pauvres qui ne possèdent pas de trou
peaux do boeufs. Il n'est pas d'exploitation de rizière possible
sans boeufs de la nene nanière qulil n'est pas d ',élevage de poros
possible sans la produotion du œnioc sur les terres de plateaux.
Il senble qQe seuls les paysans riches possédant de noobreuses terrel
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propriétaires d'ioportants troupeaux dG boeufs et à la tête d'une
inlJOrtant e f anille, considèrent que 10. culture de riz est intéres
sante sur le plan des profits. La plupart considèrent que la cultu...
re du riz entra1ne des c o'O.ts élev~s et que clans tous les cns les
profits apparaissent ninines.

Pour les paysans noyens, le riz tient lieu d'una sorto de ré
serve de vcleur et à défaut de boeufs, le surplus pernet d' acquit
ter les iDp~ts. La vente intervient quel que soit le sours, du faitl
du no.nque de liquidit8s. Le seul intérêt que présente la production
de riz pour coopte propre est d'éviter d'on acheter ù l'extürieur
et ainsi de préserver le peu de disponibilit0s~ Les gens évitent
de vendre de trop grandes quantités de paddy non ducortiqué dans
la plupart des oas ils prufèrent vendre du riz dudortiqué nu nar
chu d'l~dinondry. Les produits de ces ventes constituent des re
cettes affectées souvent à acquérir certains biens de consounation
tel pétrole, sel, sucre ••• Dans le village de Mo.hatsinjo tous les
ho..bitants, les uns après 10 s autres, ont üté obligùs entre j nnvier
et avril d'acheter du riz à la Coopurative ou au nnrché. La produc
tion n'apparaissant pas suffisante. Dans le village, un seul pro
priétaire consonnait encore en juin le riz provenant de la derniè
re récolte sans toucher au riz do la nouvelle récolte (9 charret
tes). I~ n'a pas étü relevé dans les villages utudiés de cas do
vente de récolte sur pied "vary mQitso". Le contrat de vary m.'1,itco
existerait selon des inforoateurs dans la région de Fenoarivo à
l'ouest de 10. zone étudiée. D'après le diagroooe si le s paysans re
connaissent ~'au-dessus d'un certain seuil le riz peut etre d'un
rapport intéressant, et s'ils insistent sur l'inportance du riz
pour le paysan, très peu d'entre aux sont prêts à en düvelopper la
culture. A la réflexion le riz apparalt loin derrière les cultures
de trolety, spontanénent, le riz, culture qui denande un très gros
effort - lo.hasa - est ressenti conne essentiel.
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En oatière de riziculture, l'entraide n'est pas ressenti oo~

ne de naturo à fo.cili ter le travail. Dans certains villages tel
Marohazo, la ~cission de la population en de~x canps, une atnosphè
re do défiance font quo l'entraide ne se pratique pas si ce n'est
à l'int6riour des faoilles réduites. Ailleurs, de nOQbroux paysans
préfèrent nalgré les co~ts élevés (souvent de l'ordre de 10.000
francs) recourir au salariat, faisant renarquer que les pratiques
d'entraide à charge de réciprocitû obligatoire, conne dans le cas
du Valin tanona, ou quasi obligatoire, COl:1De dans le cas du Findra
nana, n' o.J..lège en rien le travail de chaque paysan, étant donné
que le bénéficiaire de l'entraide doit à son tour rendre la nain,
et qu'à la fin, le total du travail est analogue", "aoin'ny farany
ny totalin 'ny asa dia oitOVY". Le Findranana se pratique au :aocent
du piétinago, le bénéfice que procure le prêt de boeufs est conpen
s6 par le travail que le bénéficiaire consent à son tour. Dans plu-

•
siours cas, des b8n6ficiaires avaient "donnéll à deux reprises deux
ou trois jours de travail pour le sarclage des chaops de UlniOC
des propriétaires des boeufs. A l'intérieur des villages l'entrai
de intervient une fois sur deux à l'occasion du repiquage. Cette
entraide joue souvent à l'intérieur des f~illes étendues ou à l'

intérieur des villages où les habitants sont li8s les uns aux au
tres par des liens cognatiques résultant d'alliances natrinoniales.
Les isolés, autant que cela a pu être observé, ont souvent recours
à des équipes de Betsileo venus des districts d'Anbositra, de Fan
driana ou d' .AL1bohinahasoa •

Booufs

Conpnré aux diagraooes précédents, le dingranne boeuf surprenà
J.es courbes reflètent assez fidèle:aent la position des paysans des
villages en ?oie de développenent. L'intér@t absolu pour les boeufs
ne correspond pas à la volonté de développenent dans les trois
prenières positions. Le peu d'opinions exprinées étonne de la oêne
nanière et contraste avec la place que tient le boeu~ dans J.es
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oonversations particulières. D'une oanière générale les p~ysans ne
pensent pas qu'il y ait opposition entre agriculture Gt élevage et
soutiennent qu'il est très difficile do ré~liser des travaux agri
coles sans dispose~ d'un certain nonbre de boeufs. Les paysans
font le départ entre les boeufs dressés et les bo~fs destinés à
l' enbouche. Au nonent du piétinage cependant et dans une no1ndre
nesure, au nonent du battage du riz effectué par foulage, l'ensen
ble du troupeau est considéré COnDe "fiasana" capital d' exploita
tion.

Dans le village de Mahatsinjo un vieux notable expritle les
trois fonctions du bo~f : éléQent constitutif dlune épargne, élé
nent peroettant le piétinage des rizières, et enfin fournisseur de
funier - zezika - pour les cultures de plateaux.

Le nanquG de boeufs dressés cor.me le oanque de nat6riel 
charrette, tracteur - est considéré conce l'un des éléoents liDita
tifs de l'exploitation.

LlélevAge Daboklandro conserve son prestige intact, ainsi ~'

il a été vu, en principe le capital investi est ionobilisé trois
ans, en fait de nonbreux paysans achètent une fo is par an, lors dG
la foire de Tsiroanonandidy, des boeufs de l'Ouest ~e dos équipes
de vonvoyeurs Sakalava ou Antandroy anènent en deux ou trois senai
nes du centre Ouest (de Morondava jusqu'à Mitsinjo); Ces boeufs,
bien soignés, achetés autour de 10.000 frs en juin,. peuvent ~tre

revendus 15.000 au nois do juin suivant. De nonbreux paysans sou
tiennent que l'élevage de boeufs est moins pénible que celui dos
porcs et plus sar du fait de l'absencG d'épizooties.

Llintérêt de ce questionnaire est d'avoir contraint les paysans
à sortir du cadre stéréotyp6 des clichés transois par ln tradition
et de donner une mage de la cooplexité de leurs opinions, de leurs
contradictions nêne. Certaines tendances ressortent cependant.

Il est frappant de constater que chaquebls qu'une opinion ré
fléchie est deoandée au paysan, l'inportance qu'ont à ses yeux l'_
élevage du porc et los cultures de tanety se nan1feste nettecent.
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Les résistances au projet de dévoloppenent ne proviennent donc pas
d1un dusintér6t pour les spüculations ~i on font le pivot, nais
de la difficulté de son adaptation à la situation sociologique et
écononiquc actuelle. Les paysans de la Sakay ne sont pas encore
suffisanoent affranchis de la tradition pour prêndre les options e1
les risques indispensables.

Les opinions réfléchies font encore ressortir la désaffection
que rencontrent la riziculture et l'élevage du boeuf. On a le sen
tiocnt que l'attacheoent du paysan pour ces spéculations tient
davantage à la fidèlité à la tradition, à la crainte des boulever
sanents sociaux, à certaines nécessités internes de l'écononie ac
tuelle, encore insuffisaooent évoluée,qu'à des Dotivntions purenent
écononiques. Les i~cohérences sont particulièrenent sensibles en
ce qui concerne le boeuf, les réponses aux deux ordres de questions
laissent apparaître le fait que les gens attendent peu de profits
de l'élevage du boeuf, tout en envisage~t de constituer une épar
gne-troupeau à partir des b~néfices qu'ils attendent des cultures
de tnnety et de l'élevage du porc. Ces incohérences réelles rendent
coopte d'un certain désarroi, d'hésitations, de retours en arrière
et d'une sorte d'alternance entre le pôle ancien constitué par la
Sakay des inIJ.enses pâturages et des rizières oal aI:.lElnagües et une
nouvelle Sakay conportant la Dise en valeur des tnnety, et des ex
ploitations équilibrées associant culture et élevage.
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LES STRUCTURES SOCIALES
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CHAPITRE l

LES STRUCTURES FA.MILIA.LES

L'ensooble de la vie sociale sur la Sakay est rugi :;;>c.r des
forces cooplexes, et se présente CODOC un chaop où s'affrontent le

forces issues de la tradition (principalooent cellos qQi énanent
des groupononts fruoiliaux) et les tendances nouvelles, consucutive
aux bouleversooents écononiquos et politiques (1'6tablissenont des
Conounes Rurales on particulier est un éléoont nouveau de la plus
haute inportance).

En dùpit de ces tendances nouvelles, on no sauro.it aborder l'·
étude de la vie socinlo autronent que par oelle de là fr-..n:i.lle, qui
reste 10 point de départ indispensable à la conpréhension de la vi(
villageoise.

Los mtornels et les otiternels

Du point de vue écononiquo, l'unité foniliale de baso ost 10.
fD.r.lille réduite ou faElille EJléoontaire coopreno.nt l' hOIJI.le , la feDD'
los onfants issus de l'union et un ou doux isolos, proches parents

de 1 'horme ou de la fonne. De CG point de vue, ln fCJ.:lille utendue

et pnrticulièreüent 10. fo.o.ille dito patrinrcnlo, ne jouant pratique
Dent aucun r8le.

Tout individu se trouve à la jonction de trois lignages, celui
do son père, celui d~ sa nère et celui de son conjoint ou plus exnc

tenent du lignage paternel èe son conjoint. Il se produit par le

fait des o.lllonoos natrinonia.los un duco.1.age à cho.que g6nuration

et ln fDJJ.ille de la formo d'un inc1ividu pris en référence clonent
la faoille naternelle des enfants issus cle l'union. L'ancienne ac
centuation do la lignée paternelle perd de sa netteté. L'ancien
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clan ~ foko - ne correspond plus à aucune roalito, les raisons en
sont avant tout dénogra.phiques, en' outre dans la région étudiée, la
plus grande partie de la population est fomée d'ionigrés couPcJs de
ce foi t de ce substrat, ou souvent de paysans à'origine très huoble
qui n iappartenaient ni à des clans ni à des lignages. Le lignage ou
fragoont do lignage - tariky - fragoentation du foko ou développenen
de œgnonts faniliaux réceI:lDent cons titués correspond à l' unité du
tonbea.U et au ca.dre à l'intérieur duquel s'effectuent les dévolutionl
saccossoralos des biens lignagers ou biens lovnna. La faol1le réduitE
constitue un autre cadre à l'intérieur duquel s'effectuent les dévo
lutions des biens non lignagers souvent biens propres de l'honoe ou
de la feDDe que ceux-ci ont pu acqu6rir au cours du cycle de leur
existence. Il s'ensuit que dans le cadre de la faoille r6duite, il
est possible de venir à la succession de biens paternels ou naternele
Oes deux catégories de succession ne se confondent pas, ou plus exac
tenent le rugiDe des deux différentes catégories de biens reste dis~

tinct et obéit à des règles de dévolutions différentes. De la n~Be

nanière, certaines entraves à la gestion do ces biens onrquent la
distinction après n~De que le partage oi t ~té effectué.

Seul le lignage tariky paternel et le lignage rntcrnol apparais
sent coooe des élénents pertinents de la structure fauilinle. Seul
l'enfant issu d'une union légitioe c'est-à-dire d'une union sociale
Dent reconnue par le groupe possède un tariky paternel. Il senble que
suivant les castes certaines différences caractéristiques des forDes
d'unions peuvent être relevûes. Les nenbres des lignages supérieurs
évitent les foroaringes et préfèrent quelquefois éviter les conséquen
ces d 1une union~tiDe. De nonbreux enfants n'ont pas au regard do
la coutuoe ou de la loi de père légal. Ils sont de ce fait rattachés
au lignage du père de lour nère. Cela est fréquent.

Les parents des deux lignées, sont des havana. ainsi que leurs
conjoints. Des individus interrogés pensent quo les po..rents on.ternels
en düpit du fait qu 1après leur Dort ils reposeront dans d' autres
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tooboa.ux, sont lee paronts les plus proches de l'égo. En foit los
1n:foroo.teurs- pensent plus particulièreoont aux soeurs do 1.0. IJère
oonsidérés coooo plus proches parentes que les soeurs du pèro.

Dans la terminologie courante contraireoont à ce qui se pro

duit dnns d'autres régions de l'11e, les différentes catégories de
parents synétriques dans les deux lignes nasculines ot féninines,
ne sont pas distinguées toutefois, très souvent les paysans préci
sent frère ou BQ eur du père ou de la oère. Il seoble égnlenent qu'
il soit difficile de relever des différencos significatives dons
los conportoDonts v~s à vis des parents des différentes branches.
Dans tous los cas si los rapports de droit narquont plus netteoent
les droits et les devoirs de l'Ego vis à 'tlts de sa branche pa.ter
nelle, 10. branche naternolle parait très ioportante.

Les Alliés•

.A l'intérieur des CODIJurulUt8S villageoises, il seDblo que l'
alliance joue un très grand rÔle conne facteur de cohésion peroet
tant de oettre en rapport des gens qui sont étrangers les uns aux
autres.

La terninologie s'établit de la œnière suivante

Tableo.u des alliés

T ' ,ernes generc.ux :

beau-fils •
bello-fille :

vinanto lahy

vinanto vavy
beau-père: rafozana
belle-oère: rafozana

Ego Dasculin Ego féoinin
frère de la feDDe • zaodahy frère du Dari: zaodnhy ou ronaotra(1•
soeur do 10. fOrJOe • zaobavy soeur du cari: zaobavy ou ranaotra•
feone du frère: zaobo.vy feone du frère: zo.obavy ou ranaotra
nari de la BQ eur: zaodahy oari de la soeur: zaodahy ou ranaotrE:

(1) Le tOrDe rannotra, plus fréquono.ent coployu que zaodahy et zao
bavy, seoble Otre un vocatif.
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~eODe du frère de
la feone .:

cnri do la so eur
de ln fetme :

anabavy

rahalahy

Dari de la soeur
du oari :

fenne du frère
du œri :

anadnhy

rannotra

Les terces' vinnnto ct rafozann sont évitûs lorsque los paysa
s tac1ressent à leur ~ndre (ou bru) ou à leurs beaux-parents, ils
sont reoplacés par les ternes de fils ou fille - zanakn - et par
ceux de père ou oère - dada ou neny.

Deux hOD1J.es dont *'un a épousé la soeur do l'autre, se trou
vent dans la relation ~pioatra. Le Dari de la soeur est le eaod~

de l'Ego. Deux honnes étrangers l'un à l'autre, qui épousont deux
soeurs so considèrent cocro~ frère rahalahy, la réciproque, deux
foones qui épousent deux frères, n'est pas vraie, les fcones slap
pellent Dutuelleoent ranaotra.

L'exanen des diagr8.IJDes établis à partir d'Ego oasculin et f(
oinin oontre que la terninologie est parallèle bien que les fennes
eoploient pour leur allié le terne Ranaotra tandis que les honoes
eoploient de préf6rence les ternes Zaodahy ou Zaobavy, selon qu'il
s'agit d'un hoooe ou d'une fenne. La terninologie cooparée dans la
lignée dlEgo et dans celle du conjoint d'Ego, contre une inversion
des ternes. Les alliés proches conjoints des frères et soeurs (si
blings ou frères et soeurs classicatoires) sont désignGS par les
ternes de zaodahy, zaobavy ou ranaotra tandis que les conjoints
des nlliés (frères et soeurs de la feone d'Ego) sont appe~és frère
Rahnlahy ou soeur Anabavy bien qu'en fait ils peuvent être ct)nsidé
ros CODDe des étrangers non parents. Dans le cas où Ego est une
feone si le Dari de la soeur du cari est un frère anadnhy, la feon
du frère du oari est ranaotra, et non pas soeur anabavy.

Dans tous les cas le œriage de l'Ego· n asculin avec la fenoe
du frère do sa ferme, ainsi que le oariage de l'Ego féoinin avoc
le Dari de la soeur du nari (situation synétrique) désignés dans
les deux cas COJ:lOS soeur anabavy et frère anadahy est absolunont
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prohibé de la n€!oe nonière que s'il s' agissait de frères ou soeurs
sibling. Cela est surprenant car en fait les conjoints des frères
ou so eurs de Ego devraient €!tre des étrangers.

Cela senble s'expliquer par une forne d'union croisée très
fraquento dans les villages et qui d'après de nonbreux infornateur~

était autrefois presque générale, cette union appara1t selon les
dires des inioroateurs COnDe doubleoent nioatra et résulte de 1'
6chonge de soeurs. C'est ainsi que A donne sa soeur "a" à B et épOl

se "b" soeur de B (voir schanD.).

Cette sorte d'union par. échange des soeurs (nifannkoJ.o nno.ba~

a pour effet de fortifier la cohésion en évitant l'éparpillenent
du patriooine. Elle sonble effectiveoent liée au principe juridiqUE
du "lova tsy nifindra"eJdo.ns de nonbreux cas et pnro.1t sur un autre
plan CODrle 10 corrolaire de la règle d'endoganie qui fait que les
nenbres de certains lignages, et en particulier de lignages nobles
(tel sur la Sokay les Andriaoasoandro) évitent des fornariages.
Dans ce dernier c~s, cette forne Q'union préférentielle découle du
systène des oastes.

Alors qu'à l'origine les époux sont étrangers les uns par rap·
port aux autres, dès la preoière génération il s'agit de cousins
doublonent oroisés, fils et filles de frères et de soeurs et non
de cousins parallèles fils de deux frères ou de deux soeurs auquel
dernier cas le rnriage appo.ra1t foroelleDent prohibé dans l'ensen
bIc des traditions oalgaches. Entre oousins croisas, l'union est
possible à condition de procéder à une levée d'interdit (nanala
fady) •

Cotte forne de nariage peut, du noins en théorie, so perpé
tuer au-delà de la prenière génération.

Sur 10 plan des dévolutions successorales duns le cas où l'un
des nénagos s'éteint sans desoendance, les ayant co.usc du deuxiène
nonage viennont en preoier lieu à la suooession ct s'il s'agit des

(1) ou haren~ tsy mifindra.
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héritiers dirocts héritent de leur oncle oatornel et tante pater
nelle.

Le jeu des unions par ùchonge de soeurs v6ritables ou classi
ficatoires parnet fréqueDDent de oointenir des barrières de caste
ou de renouer l'alliance ontre lignages différents issus du 0800

dlan.

Hes faoilles nl~;ùes

Parallèleoent à ces alliances inter-individuelles existent des
alliances do groupe à groupee La relation cognatique ou le principe
cognatique est reconnu, les parents cognats sont dos parents 610i
gnés havnna an-totezana avec lesquels l'union est possible sana lo~

vae d'interdits. Ce principe consiste à roconna1tro conne 'parents
tous los ascendants et toutes les oranches collatérales qui en sont
issues. Los parents an~teteznna, s'entendent surtout des ooobres du
lignage de la nèro de la cère et de' la nère du père. A l'intérieur
des conwunautùs villageoises, l'extension de la parenté cognati~e

pernet fréquoOLlent aux paysans appartenant à la oênc caste de se ra·
conna1tro ou de se situer on terne de ~qrenté ou d'alliance. Dans
le cas do la Sakay, des réseaux faoiliaux sont établis entre les
plus anciens habitants dispersés entre plusieurs villages. Les nou
veaux arrivés apparaissent iso16s, et tondent à constituer dos OOD
uunaut6s femées coone les Betsileo et les Vakinankaratra, ces der
niers paraissant occuper une posit~on sociale at éconoüique supé
rieure aux Betsileo.

Il est notable do constater qùe quel que soit leur groupe eth
nique, les isolés qui occupent une position de prenior plan sont
intégrés par œringo à des funilles anciennes, le cas de doux Bet
sileo des villages d ~ Andoha.nnrJrivoka et de Marohazo est probant,
dans les deux cas ces notables sont ayant-cause des anciens Derina
fondateurs des villages e

A l'intérieur des villages, les feones appartenant au lignage
paternel et onri6es à l'oxtérieur -lasy ivelany - sont un olénent
très ioportant de cohésion. Vis à vis de l'Ego les fanilles des
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soeurs olassificatoires de sa génération (du seul c ôté paternel)
son1; des .Ankohonana, il en est de nêne des far:lilles des ~DDes dans
Jll.génération ascendante. Les parents Arikohonana nalgré les dires
contradictoires et hésitants des infornateurs, cpi ont de la peine
à établir le contenu exact de cette notion, sont des parents pro
ches nais extérieurs avec le squals le Dariage est en principe intel
dit. Les enfants des soeurs propres. ou classificatoires, des soeurs
des ascendants paternels père ou père du père, font en principe
partie d'un autre lignage sauf évideonent en cas d'union endogaoi
<pe. En principe les tonbeaux sont distincts, et il n'est pas possj
ble d ahuriter des Ankohonana. La pratique signalés du nifannkal0
anabavy - échange do soeurs - pernet d'éviter cette conséquence.

En dépit de dires divergents de certains infortlateurs, il seo
ble que sur la. Sakay il n'Y' Dit pas de parents Ankohonana dans les
générations descendantes par rapport à Ego. Le lignage d'Ego est
Rafozana par rapport aux fa.r:t~11es élémentaires des filles et potites
filles d'Ego. Du. point de vue éconoDique la relation gendre/beau
père est très ioportante. Le gendre otranger peut travailler quel
quefois dans l'exploitation de son beau-père duquel il tient ses
terres ou tout au noins est disponible en toute ocoasion pour les
travahx collectifs ou les phases culturo.1es excédnnt les possibi
lités cl 'uno tacille réduite.

L'Ego hocce situant les parent s proches do sa feIJPe parle de
Fianakavie;pa et non pas de havana. Oertains infornateurs soutien
nent que le teme fianakaviana ne s'entend que des faDilles alliées
par los conjoints féuinins, que ce terne ne peut Otre eoployé pour
désigner des fanilles parentes ou alliées du cOté paternel. Selon
ces inforoa.teurs, le terne fianakaviana. (faoille) désignorait les
alliés pro- ~e conjoint vady féDinin de 10. D~De L18.nière que le terne
anakohonann désignerait les fa.oilles alliées par les feDDes des
goupes suivont le Cas du pèro de l'Ego ou de la nère de l'Ego s'il
n'a pas de père socio.1.
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Les unions nattiooniales

Los unions IJatrioonialcs n' apparaissent pus très stables ou
plus exactencnt à l'intérieur d'un village, une certaine instabili·
té surprend. Les Faneken-pokonolona ou Dina prévoient do nonbreusoE
clauses r elatives à cette instabilité et visant indirectenent à 1a.
prévenir.

Dans les oanages chrétiens de la Sako.y, qUi foment la œjori·
té, 10 seul nariage valable est le mariage fanan'bad1ana voasoratra,
inscrit à l'état civil et sur les registres de la paroisse.

Le nariage coutunier reste le nar1age · "V'ody ondry, fanoobadia·
na lasa vod-y ondry, nariage fait suivant les fOI'IJes. Les disposi
tions en usage prévoient que dans les trois prenières onnées, .il
est pernis aux époux qui ne s'entendraient pas de se séparer à 1'
ODiable. Le cariage sans vod;Y ondry est senti CODIle un concubinage,
. .. "nitari-bady tS1 lasa vodiondry tsy nbo. vady fn. sakaiza l

la fenne n'est pas faone nais I:la1tresse~

Le nariage sans vody ondry est ugaletlent désigné sous le ter
ne de fo.naobadiana an-tsivana.

Les effets de ces catégories de oariage se ronifostont en Da

tièro de séparation du vivant des époux ou à cause de nort.

La feone lùgititle est sous le régine du kitay telo an-dàlana.
Tous les produits (tonbon-barotra, tocbon-tsoa) sont partagés en
trois, un tiers revenant à la fetJ!Je et deux tiers au Dari. Les
biens qui se trouvent à l'origine des produits ne sont pas parta
gés, ainsi les terres restent au Dari, elles font d'n.ill~rs partiE

de son patrimoine, dans la plupart des cas la feone ~ésidant dans
le village du oD.r1. Il en va de. nêtle des capitaux, seul l'intérêt
en argent, le cro1t s'il s'agit de troupeaux, serait partagé.

Dans le cas du fanaobadiana an-tsivnna, les clauses sont plus
favo;ilab1es à la feL1IJe et les biens acquis pendant la duroe de 1 1

union sont partagés en deux partios agales. Cela s'entend du pro
duit de la terre, du croit des troupeaux ct égalenenis de l'intérêt
des c apitaux.
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Ln fenue garde évideonent ses biens propres. Dans le cas du
onringc lugitinc, la dot : hnren-jnzavavy an-pitoDboinn, constitue
des biens propres. La feooe en a seule la disposition et son cari
n'a aucun contrOle sur la gostion de ces biens. Les biens acquis
avec la vente de biens dotaux constituent éga&enent des biens pro
pres. S'il El agit de capitaux, les intérêts échoient égaleoent à la
feDOe. Dans la plupart des cas le problène ne se pose pas pour les
t erres, les terres de la feDlJ.G qui a quitté son village pour se
Darier (J.asa i velan.y) sont nises en valeur par sa fanille et, Si ils
peuvent revenir à ses enfants, ne reviennent janais, sauf on cas
de déshérence, au nari. Le cas des enfants est naDe fréquennent
discuté et des litiges peuvent s l61ever entre les héritiers de la

fenne ct ceux de son frère resté nu village.

Le cro!t des troupeaux est davantage disdmté, il senble que
les veaux ou porcs fassent partie du patriDoine CODIlllll très souvent
ces questions sont précisées entre les futurs conjoints, avant la
conclusion du Dariage. Le Dobilier et les objets usuels du Dénage
appartiennent en propre à ln fenne; rentrent dans cette catégorie,
les lits, nnchines à coudres, ustensiles cénagers, marcites •••

Dissolution de l'union à cause de oort

La feIJDe unie sous la fOrLle an-tsivana n'a droit à rien, sou
vent si l'union est réconte, l'appréciation étant le fait des gens
du village elle est réputée vazo, c 'est-~-dire oa!tresse, terce
pris en plus œuvaise part que sakaiza, et part sans rien eoporter.

Si l'union est reconnue, la. feDD.e a droit à continuer à gérer
J.as biens du de cujus, particulièrenent slil y a des enfants en
bas âge, ct si le partage n'est pas encore possible. De toute naniè
re, elle a droit à continuer à résider dans la naison du défUnt.

La cère gère les biens de ses enfants oineurs. Si elle a be
soin d'un conseil, elle sladresse au frère de son Dari, le zaodahy,
son propre frère est réputé être loin du fait de la règle de patri
J.ocnlit6 et nia pas à intorvenir dans la gestion des biens de la

faci.lle de sa soeur qui constitue un groupe ankohonana..
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Cas de plusieurs unipns au~dessives

Si un nnria.ge 16gitine est .suivi d'une autre union, la ::foIJtle
lU gitine vient à la succession à défa.ut d'autres haritiers, et la
ferme non logitinc nIa droit à rien.

Slil y a eu plusieurs unions lugitiDes ou non desquelles sont
issus des enfnnts,chacun des enfants, qu.el quo soit le Dllrio.ge
dont il cst issu, recueille une part. Par exo~ple si l'hüritage· sc
conpose de qua.tre rizières d'égales superficies, chacun des 4 fils
du de cujus recueille une rizière. si l'un des fils cst décédé la
rizière qui lui revient est divisée entre ses propres ùesccndonts,
c'est a.insi que 10. rizière de "B" est divisée en trois entre "0.11 ,

"b", et "C", et que ln quo.trièo.e rizière est divis6e on 2 entre
"d" et "0".

Lc Foko
• 1

Autrefois, le Foko constituait vraiseoblo.blenent un clan (1).
Le Foko groupe les parents paternels. En principe il n'6to.it l)o.S
possible d'épouser des parents foko, le foko constituait donc ~
groupe exogru:.1ique.

Cette notion apparQ,1t considérableoent obscurcie, il a été dif

ficile sur la. Sakay de dégager des é16nents concernont le. Foko, ce
la doit tonir au fait que de noobrcux paysans i.r.migrés sont d'origi
ne très hunblo. La najorit6 des, paysans feint de ne pas Otre au cou
rnnti Les nninty, anciens esclaves, n'appartionnent par définition
à aUéun, 1'bko, nais eux également parlent actuellenent de foko pour
faire allusion à des parents du cOté paternel. La oajorité des pay
sons déclarcnt que 10 Foko est "very tadidy", c'est-à-dire pezldu
dans le passé, oublié. La plupart du teops les gens sc situent on
disant Fokon-dranona, d'Wtbko d'un tel. De la nÔne nnnièrc· que dans

(1) cf. Fokonolona en Inerina. L'Honne d'Outre-Mer, d'après Condoni
nas le Foko : clnn~ est une institution typiqueBcn1i hova, qui cor
respond à la deuxiene classe. Les lignages ondriana ne constituent
pas des fokonolonn pas plus que les hors caste anciens esclaves 
andevo - qui foroo.ient autrefois une main d'oeuvre servile au servi
co des Hova et des Andriana.
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d'autres régions de Madagascar, les paysans parlent du Tarika d'un
te~, du lignage d lun toI. Cette nanière do situer mntre qu IiI y a
actuellowent confusion totale ontre le Foko et le lignage. I~ faut
signaler que la personne à laquelle l'interlocuteur se réfère est
toujours un nort. A l'intérieur du Foko il y aurait des parents
Havana ot des Ankohonana, ce qui, à l'exception de la feI:lLle du gro,
pe qui fait partie du foko, senble une confusion.

Il sonble que le Foko actuel est senti coone un groupe de pa

rent s pro ches, l' élénent affectif joue un très grand rele. De nOLl
breux infornateurs énunérlll1t los parents qui font partie du foko
citent :

les 1) Zanuka ny opirahalnhy irai-tao-po,fila
père et J:lère

Zanak:a ilay manadahy, fils de gens de
Ennaka ny tlpirahavavy, fils de soeurs

des frèrea de L1~OE

la n~oe nnisonnée

certains ajoutent los iray fasana, co qui senble constituer la dé
finition vraie.

Si les (1) et (2) peuvent effectivenont dans le uodèle ancien
faire partie du nêoe foko, il en va différeouent des (3) à DOinS
que llunion des fennes (3) n'ait pas ét~ socialenent reconnue.

Cela Dontre q).le le clan ne parait plus avoir aucune significa
tion. Les nouveaux critères de proxioité, de solidarité d'intérêt
ét d'union affective, sont attestés par les contributions effecti.
ves dès parents considérés coone Foko, lors des fêtes fuoi~iales.

Les parents foko, doivent contribuer financièrement à toutes les
cé~énonies et en particulier aux céréoonies collèctives touchant
aux funérailles, et à l'entretien des toobeaux. Tous les paronts
foko doivent contribuer en espèces, s lils ne le font pas, ·ils ne
fon t plus partie du foko. Cela parait être égalenent un critère de
différenciation des lignages, les parents foko qui refusent d'ap
porter une contribution ne font plus partie du foko, nais ils res
tent Fiano.kavinnn. qui est un tero.e plus large, et seDblo-t~il,

Doins précis englobant des alliés et des cognats ~ De nonbreux in-
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fornateurs, pour si1;uer les parents d'autres bronches par rapport
à eux, disent tsy tk'1.lldoa ho an Iny fasana, ils ne pa;yent pas pour le
tonbeau. Quelques lignages qui ont un toubeau définitif, continuent
à assister et à contribuer aux fetes fpniliales qui ont lieu auprès
du tonbeau d"origine, ils sont dit oiroa fo.snna, avoir deux ton
beaux, c'est-à-dire qu'ils gardent des liens solides avec la région
d'origine, cela a été constatû à plusieurs reprises sur la Snkay.
Ces paysans dans la plupart des cas possèdent ogalenont des terres
lova dans le pays d'origine.

Il seuble nD.1gr0 des él~nents des Tantara ny Andriana, que les
1..nclr1anasoandro constituent un clan et non pas un lignage. La confu
sion pourrait provenir du fait qu'il s'agit d 'un clan 6 ponyue •

SUr la Sokay, coone dons de très noobreuses régions, l'unité
\

clan 0. cessa d'exister faisant place à des lignages et au-delà à Q

des fanilles réduites.

Ltunit6 de toobeau
d

C'est une unité de type Foko, le terce utant pris avec l'accep'
tation assez confuse qu'il a actuelleoent, que se rattache ce qui
appara1t COI:ll.1.e la seule cellule faniliale autre que la fonille ré
duite ayant encore aujourd'hui quelque consistance. Encore faut-il
convenir qu'elle ntunit des individus que pour un but bien précisa
los actiVités relatives à la construction des tonbeaux et à l'ac
conplisseoent du rite funéraire du faoadihana (retourneoont des
norts). Coo1 reatrBint singu1.ièrenent le donaine de cette unita so
ciale dont les iDplications dans les douaines juridique et ucononi
que, apparaissent très faibles, pour ne pas dire inexistantes. Ce
pendant, la cooounauté de toobeau cré~ des liens affectifs très
forts entre les individus qui lo.·cotlposent, exprio6s par la fornu.1.e
velo, iraY' trono, oaty, 1ray iasana (vivants, une seule deneure,
oorts, un seul tombeau).

Cette unité associe les norts qui sont ensevelis dans le toc
beau fUDilial et les vivants qui sont destinés à y ~tre anscvolis.
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Entrent dons cette unité les individus cooposont en ligne pater

nelle un frnguent de1ignaga. Les tendances actuelles de l'évolu
tion qui aboutissent à la fragoentation dos grands enseob1es fao1
1iaux, la dispersion dans le passé d'individus nynnt appartenu au
nOno groupe fani.1ial, conséquence de nigrations plus ou noins dif
fuses, font que l'ul'lit~ de toobeau peut à l'heure actuelle n'asso
cier ~'un nonbre re1ativGnont restreint d'individus. Plus on des
cend l'écholle des castes, plus la fragQentation devient sonsig10.
Cependant, nOne dans le cas du lignage noble des Andriano.soandro,
souvent cité dans cette étude, la tendance a la frogoentntion est
apparente. Los .Andrianasoandro de Mnhatsinjo ont, 'quoique habitants
du oOno village, trois tonboaux différents. Dérogation à la règ10
énoncée plus haut, c'est-à-dire au principe patrilinéaire, les fen
nes des honnes du lignage peuvent être ensevelies dans le toobeau
de leur cari. Cependant, cetto pratique n'a pas un caractère ob1iga·
toire. Une convention peut ~tre établie à ce sujet entre les époux
au nooent du œriage. Un in:fornateur Betsi1eo nous a déc1o.ré avoir
convenu avec sa feune Merina quu celle-ci ne sora pas ensevelie druw
le Ll6ne toobeOll. que lui, à cnuse do l' é10igneLlent de son pays d ,_

origine, où sc trouvait son propre tonbeau. Cotte pratique peut s 1

étendre à la soeur de l'épouse, à condition qu 1 e11e ne soit pas ca-
en

riée, nais/ce cas, 11 faut solliciter l'autorisation du chef de
l'unité de tonboau. Cette nouvelle dérogation est une confirnation
de la force du lien qui unit les alliés ainsi qŒ'i1 en a 6tû fait
état plus haut.

La solidarité des oenbres du groupe apparalt à l'occasion des
fDlJ.adihnna ou de la oonstruotion ou de la rcGfeotion du tooboau fO.D1·
l1al sous forne du varsenent d lune contribution aux frais, souvent
très 61evûs. Cette contribution a un caractère obligatoire. Ne pas
se sounottre en la oatière aux déoisions faoi1ia1es, 0. les consé
quencos les plus graves : 11 exclusion du tonbeau fD.Dilio.1. Une te1
10 exo1usion place l'individu hors groupe : non seulenent il n'a
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pJ.us J.e droit d'être enseveli dans le tonbeau fnoilio.l, DaiS, s'il
reste nu village, on lui reprend le s biens don~ il 0. héritG du
cOté paterneJ. (uais pas ceux dont il a hérité du c~t6 oaternel), on
ne lui adresse plus la pc.role. L'obliga.tion do contribuer selon un
nonto.nt fixé d'avance ne s'étend ni aux parents en ligne Dnternel
le, ni aux alJ.iés, ceux-ci offrent gGn6raloDent une contribution,
nuis ils en ~xent eux-nOnes J.o nontant, et ce n'est pas obligatoire

C'ost le chef de cette unité de toobeau qui a la charge de con
voquer los nenbres de la faoille à lJoccasion d'un fruoadihana ou
de la construction d 'un tocbeau. C'est lui égaleoont qui fixe la
contribution que doit apporter chacun. Celui qui détient ce pouvoir
est le lohanpiunoko.viana (ohef de fnpille), cependant ce terne est
équivoquo puisqu'il peut s'appliquer égeJ.eoent au chef de n'iDpor
te quelle branche du lignage. Tout hOOLle carié ayant des enfnnts
est un J.ohanpianako.viana. C'est pourquoi, pour désigner plus purti
culièrenont l'autorité qui a la charge do tout ce qui 'concerne le
tonbeau, on onploie dé, préférence le terne de raiannndrenibe. Les
règles do succession à 10. oharge sont sinp1es : c'est toujours 1'_
a1no de la broncho généalogique a1née qui l' 0 ccupe. La rigueur du

principe peut cooporter quelque dérogation : dans 10 cas où l'ainé
de 10. br:mche ainôe est plus jeune que l'âiné de le branche cadette
il peut, par respect pour son age, aller trouver celui-ci et lui
proposer d'assUtler l'auiorité fooilia1e. Cependant oette dGoarche
n'a Po.s un caractère obligatoire et si l'âinu généalogique entend
exeroer l'autorité qui lui revient de droit, l' a1n0 chronologique
ne peut que s'incliner. La rigueur du principe g6nua.logiquo est
éxprirloe par le proverbe 1 na. naranitro. ny nify, tsy r.litséJ.ko aloha

ny vnzann (les dents de devDnt ont beau Otre pointues, ollos ne Dâ
chent pas nvont les Do1a1res). L'autorité sur l'unito do tonbeau
peut Otre exercue par une fence.

Les doplaoenents consécutifs aux cigrations sont souvent l'
occasion 'de 10. constJ0lction de nOUVeaux too beaux. Dans ce c as les
oenbres de l'unité de tonboau résidant en pays cl' ir.ll:ligration se
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ruunissent pour prendre une telle d6cision et fixer les contribu
tions pour la construction. Cependant, si un a1n6 reste encore au
pays no.tnl., il faut au préolable le consulter ct lui dcnander sa
bénédiction (nangataka tsondrano ou rononbavaka); on encourrait le
tsiny (10 blâne des ancêtres) ei on ne le faisait pas. Malgré cet
te possibilite, le voyageur ne peut nanquer d'être frappu par la

rorotû dos toobeaux qui il lui est possible cl' apercevo ir sur la Sa
kay. C910. tient nu .caractère récent des nigrations qui ont peuplé
J.a région. Il. existe deux toobeaux à Fonjakononc1roso, nais aucun
en revanche à Mahntsinjo ou à Andohanankivoka.

Dévolution des Biens

Il stagit de distinguer les héritages de biens lova ou biens
ligno.gers deoeurés dans la régi()n d'origine ct la dévolution de
biens non lignagers.

La d6voJ.ution des biens lignagers soulève un problèoe théori
que dans ~c cas étudié, puisque dans la plupart des cas les biens
lignagers des paysans de 10. Sakay se trouvent dans les régions d8 _

origine de l'Ioerina, du Va.jinankaratra ou du Betsiloo. Les terres
de 10. Sakay, par opposition aux terres lignégèrao. sont des tany
fitadiuvana. Alors que la vente des terres lignagères ost regardée
conne une défaveur, rien ne s'oppose à la vente des terres fitadia
vana. Pou:(- certains habitants qui possèdent leur tonbeau sur la

Sakay J.es terres qu'ils possèdent sont des terres lovo.na. La dévo
lution des biens lignagers se fo.i.t au sein du lignage paternel.
Bien qu t en fuit il y ait actuellonent dans tous les &Bas senble-t-iJ
partage, il ex!ste une sorte dû dro i t éminont au profi t des oeD
bres du lignage qui s'exprioe en .cas de vente par l'existénce d'un
droit de préenption au profit des neobres du groupe.

Sur 10. Sakay, les biens sont distingués selon que de par leur
voleur, ils constituent des ~arena lovana des biens transnissibles
par horitago ou des biens do peu de valeur. Les inforoations recou
pées tendent à distinguer conoe biens trnnsoissibles 1
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les rizières
la naison
l'argent
les boeufs
les plantations d'arbres fruitiers
les terrains de bas-fond (loha saha) où existent

des cultures
les terre s de tanety dons la oesure où existent 6ga

leoent des cultures.

Jusqu'à une date très récente, le droit d'appropriation possi
ble sur cette dernière cutégorie de terres 6t~it des plus discuté.
De l'~vis du plus grnnd nonbre ces terres étaient collectives au
oêne titre que les kijana Cpaturoges) avec lesquels elles se con
fondaient d'ailleurs.

Les parcs à boeufs naturels forcés par un lavaka barré .consti
tuent éga.lenent des biens lovnna. Il en est de nêL.:e de certains
é16nents de l'exploitation tel des charrues - angadin10nby -

Â l'intérieur des fanilles rédUites, le principe énonce ~e

tous les enfants garçons ou filles viennent à la succession sur le
oêne pied. En fait tous les cas précis observés oontrent que la
part des filles est beaucoup ooins irJ.portnnte. Ln. justification
donnue par la suite à ce fait consiste à dire que la fille part
épouser des ttrangers et s'installe dans le village du Dari, anta
nin'olona. Ses enfants ne reposeront pas dans le oêoe tonbeau que
les enfants de la fanille. Si des boeufs figurent dans l'héritage,
les boeufs sont donnus de pr6férep.ce aux filles t des inforoo.teurs
font reoo.rquer que le boeuf peut C)urir tandis que la terre reste.
Dans un cias observé où l 'héritage oonsistait en environ 5 hectares
de rizières et une centaine de boeufs, à partager entre trois héri
tiers, deux hOCLleset une ferJrJ.e, la feDLle n' 0. 0 btenu qu'une tren
taine de boeufs tandis que ses frères percegaient le reste du
troupeau et partageaient entre eux l'intégralité des terres. Il n'y
a pas de distinction entre frères a!nés et cadets.
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A l'exception dlun village (Aopàrihy) p§ les terres seraient
Dises en valeur sous la direction du chef du fragoent de li~ge,

J.oho.o-pinnokavia.na, il n'a pas été possible de relever un cas de
propriété ou d'appropriatihn conoune, Beee ou niveau de frères de
Dêne père ct de n~De oère. Dans deux cas, des frères sc groupaieni
pour la possession dlune charrue, duns deux autres cas ~la1né des
frères avait laissé la propri~tG de la charrues à un frère cadet
afin de l'~der. Des possibilités de rachat de ~rts sont pré- .
Vucs. Il n'existe pas de propriutu coonune des boeufs. D9S ln suc
cession, les boeufs sont partagés et chacun des héritiers paie 1ee
taxes afférentes à ses b8tes.

Il nlexiste aucune propri6t6 collective à l'exception dos
bois d'eucalyptus provenant des reboiseoents sur lesquels ln c900t
nauté villageoise possède dos droits, il s'agit de sortes de biene
connunnux. Dans les villages étudi~s il n'y avait pas de droits
collectifs portant sur les narais et les étangs. Tout habitant qui
enscoence un narais en Tilapia et dresse une défonse kiady en de
vient propriétaire.

Des infornateurs de Fanjakatlandroso affiroent qu'il nly. a pae
partage de terre lors de la Dort du chef de faoille aussi long
teops que sa fence est encore vivante. S li1 y a partage, la fenma
légitioe prend le tiers des biens qulelle exploite ou fo.it oxploi
ter, et les enfants se partagent les deux autres tiers. La oère,
en toute circonstance, conserve la caison dlhabitation.

Le partage a lieu dès que les enfDIlts peuvent "payer 10. carte
qui ils soient cariés ou célibataires. Le problè~e de la part des
filles se pose toujours de la mOne eanière 1 dons des c as précis
J.a fille doit avoir une po.rt inférieure à aeile des garçons, à

1
:coins qu 1elle soit l' a1née. Cela sexplique par le fait que la soeUl
a1née ost en une certo.1ne oanière, la nère des cadets qui la sui
vent. Les infOl"Dateurs toutefois sont affirr::mtifs et o.vancent que
J.es soeurs et Dêc.e la soeur ainee, :cariees à l'extérieur sans en-
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fants, n'héritent pas du fait que leur ~art accroîtrait celle du
Dari. Si elles ont des enfants 10. ~cstion est diffürente car les
biens'leur reviendr.ont •.

Le partage entre frères ~ soeurs se fait sous le contrOle de
11 aîné qui r~wpl<lce le père. Dans un cas, à AntsahatonterDka, à la

oort du p ère survivent, le partage ést intervenu entre "'lirois héri,
tiers deux frères ct une soeur. Les biens à partager consistaient
en 3 hectares de rizières, cinq ~ectaras de terre de plateaux, tro.
hectares de terre de bas-fond et 30 boeufs, la soeur, cadette àgée
de trente ans, rori~e avec deux enfants, a cu t hectare de Iizi~re,

l ha de terre de plateau, t hectare de bas-fond et 5 boeufs.

Il est fréquent que l'héritier oarié et ayant des enfants, hé·
rite de ln. tUlison, ll~ne s 1il n'est pas l' o.1né de la fonilJ.e.

Il seoble, que le partage effectué, les Mritiers possèdent
des droits usséz larges, et sous réserve de droit de préc~ption,

peuvent disposer de leurs biens. Le cas de la. ferme parn!t diff6
rent et en cc qui concerne la gestion des biens dlorigine lovana,
il seDble qu'elle reste plus ou noins sous le contr~le de ses frè
res a1n6s ou cadets et doit prendre leur avis pour tout acte de dé
volution ou pour tout acte susceptible de codifier 10. consistance
de sa part. Dans un cus observü, la feDOe gênée deoanduit à son
frère l'autorisation de vendre un terrain faDilial qui lui étoJ$

échu, 10 frère refusant bien qu'il y ait circonstance exoeption
nelle, le fokonolona est intervenu et l'a oblig~ à a.ccepter la ven
te, en donno.nt à su soeur l'a.utorisation sollioitée.
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CHAPITRE II

LE FOKONOLONA

. Les représentants officiels du Fokonolona

Sur la Sakay, les honnes et les fennes sont classés en catégo
ries d'1gc. Les enfants et les adolescents n'ont pus de rOle for
o:el dans l'organisation des coL1tlunautés villageoises. De ce point
de vue les catégories pertinentes pour les hODQes sont les borija
ny ct les ray uI:.lo.n-dreny. La not borijany n'a pas sur la Sakay la
connotation péjorative qu'il présente dans d'autres régions de 1'
Ioerina. Il désigne les jeunes hoooes de coins de trento ans. Cett(
distinction borijo.ny/ray acan-dreny présentait une très grande 10
portance avant 1945. Les borijany pouvaient être astreints à des
corvées, à des prestations adninistratives, ou être requis soit
COIlile travailleurs soit COr.1DO porteurs de filanjana pour dos tour
nées susceptibles de los anener vers l'ouest en p~s sakalava (1).
Les Ray nnnn-dreny peuvent égalenent effectuer des prestations naif
seulcnent à l'intérieur des lir.rltos du village. Dans le oas où le
village n 'était pas en nesure de fournir les hOI:lL1es requis les cem
bres du Fokonolona, se cotisant, payaient les énoluwents dao tra
vailleurs supp18Dentnires.

Dons los régions étudiées, dans le but de réduire los presta
tions, il était d'usage d'élire COQDe Chef de village des jeunes
gens ayant fait oontre d'une certaine sagesse. En fin de nandat•.
l'ancien chef de village passe outonatiquenent dans ln catégorIe
des ray DJ:1lln-dreny. Cet usage particulier à la Snkay est un suj et

1 •

(1) Dans 10 centre et nord-ouest, le terne "borijany .. se référant
à une catc.:gorie d'âge" désigno l' onseoble des norina, do la nêce
oanière que 10 terne 'korao" dosigne :l:-es originaires des pays du
suâ-est, alors qu'en Antesaka, korao désigne les hODOes jeunes qui,
à l'origino du noins, étaient seuls à s'installer dans l'ouest.
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d'étonnenent pour les habitants originaires d'autres ;régions, so
lon des v ieux il ne s' explique pas ::lutretlent quo par 10. fréquence
des réquisitions dons un pays de narche, situé en bordure des so-'
litudcs de l'Ouest. Cette pratique s'étant conservée, il est fré
quent que clans les villages ùtudiùs, le rapport nuoGrique des Ray
anan-ùreny aux borijany soit de l'orùre de 60%.

Les organes officiels du fokonolona sont représentés par 10
Chef de village, assisté dans les villages qui cooptent plus do 15
ou 20 chefs de fODille par un "sefo koly". Les infornations adni
nistrntivcs au sens large, actuelleoont les notifications éoonant
de la Connuno IUrale sont transnises par un crieur public - .:Jpion
so - qui est chargé en toutes circonstances d'avertir les villa
geois ou de les oonvoquor pour dos délibérations qui la plupart du
teo.ps, en l'absence d'un local public, se tiennent sur la place du
village.

Dans la plupart de s villages existe ~ga1eI:1ent un chef des fao
nes qui ost ohargé principalooent d'organiser l'accueil et l'héber
~ment des étrangers. Le chef des fel:1IJ.os est assisté d'uno adjointe
qui tient un cahier d'ordre et une conptabilité des repas servis.

Le Chef de village est charge deswlations avec les autorités
adcinistratives, et joue le rOle de relais ct do bolte aux, lettres,
recevant ct transnettant les pièces, cooounications, convocations
intéressant les villageois. Son r~le est surtout officiel. Pour
les rapports privés entre particuliers et adr.linistration, les vil
lageois s~adressent eux-o~Des aux autorités conpétentes, chef de
canton, de district ou représentants des ùifféronts services pu
blics ou techniques. Le chef de village ne reçoit aucune r6oun6ra
tion directe, il perçoit toutefois un pourcentage sur le contant
des iopOts ~'il fait recouvrer. Depuis la décolonisation et la

oréation des Conounos Rurales, le rÔle du chef de village tend à
s'onoindrir, les véritables élites'acceptent les fonctions repré
sentatives, los conseillers de la CODEUne rurale, notables riches
et influents, exerçant souvent des activités d'ordre politique,
utilisent les Chofs de village conne des sortes de CODmis. Plus
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quo jo.nais, il setlble que 11 évolution aUra pour effet de cpnfiner
J.o Chef de village à des fonctions secondaires et purooent fomel·
J.os.

La durée du tlandat de chef de village est de trois ans, les
élections interviennent au te me de cc délai ou auparavnnt en cas
de décès ou de démission. Le chef de village est élu par tous les
nenbres du Fokonoloma c'est-à-dire par l'ensenble des habitants jt

g6s adultes. I1 n'existe pas de causes d'indignité. La notion de r

jorit6 n'est pas claire, sont Denbres actifs du Fo;onolona les hor
Des assujettis à lliQP~t personnel, les fecnes au sortir de l'ado
lescence .en sont Qenbres, oertains informateurs précisent à 18 ans
ou dès qu'ellcs sont en âge de se carier, en fait des jeunes fille
de 16 ans peuvent participer aux délibérations.

Trois candidats "olona ho fidina" sont peu de teDps avant les
élections désignés lors d'une délibération des Ray aoan-dreny. Il
est tenu coopte de la conposition des facilles et des oatégories
ethniques ct sociales. En principe les candidats désignés ne peu
vent pas refuser.

L'élection - Danda.tsà-bato - a lieu en publio sur la place du
village, il est disposé trois petites corbeillos de vnnnorio -ta.n~

- correspondant chacune à un oandidat. A tour de r~le tous les mec
bras du Fokonolona déposent soit une pierre soit un grain de nais
dans l'une des corbeilles. Les corbeilles peuvent Otro reoplacées
par trois circonférences tracées sur la latérite. Dans 10 c as de
ballotage, si les deux ou trois candidats recueillent J.e DO~ non
bre de voix, il est procédé à une sorte de loterie, chacun des con·
didats devant tirer dans une vannerie un feuillet de papier plié el
quatro sur loquel est inscrit la oention "lany" choisi, ou "tsy la·

ny" rofuso.

Il ost rare que le chef des feIJDw soit élu de cette nanière,
la désignution pour une période de trois ans a lieu publiquenent
en prosenoe de tous les habitants du villcge, nais les hOOtles n'in·
t arvienncnt pns.
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Depuis 1957, il est désigné dans chaque village un IIBen l ny

ta.nc.""IXla" - grand du village - le Benlny tanana doit contresigner le
cahier do reconseoent qu'établit le chef de village. Il est choisi
SrolS qu'intervienne une élection. Dans le village d' Andohonnnkivo
ka un jeune honne qui avait refusa ca.tégoriqueoent d'~tre ~lu Chef
de village, siest vu désigné d'office couné Ben'ny tannna.

Le ,crieur public, est dans 10. plupart des cas, un ray anan-dr
ny, ses fonctions ne sont pas rér.nmérées. Le Llpiontso est égaleoen'
désigné pour une période de trois ans sans élection. Il n'est pas
possible de refuser, les ray anan-dreny doivent à tour do rOle as
suner cotte fonction.

L'org~ipation fon~elle du Fokonolona

Autrefois, l'une des principales attributions des Fokonolona
consistait à faire assurer ln garde nocturne des villages et des
boeufs. La garde des villa.ges, niaQby tanana, était désignée sous
le terne do jadona et présentait un caractère obligatoire. La gar
de était assurée par un row..ecent qui s'établissait antre los hOD
ces du village, de oanière à fournir 3 à 5 gardiens par nuit. Il
en était de D~De de l'établisseoent de kizo, sortes de postes de
sécurité établis sur les paturages lointains ou à proxiDité des
lieux de p<-"'..ssage obligatoires. L'insta.llation du BDPA, les condi
tions génoro.les du développeoent ont tendu à faire d lune région
troublée excentrée (1) un pays tranquille qui, pur là, D. perdu quel.
ques-unes de ses caractéristiques. La suppression des jadona et des
kizo, sont peut-être l'une des causes d'un certo.in fléchisseDont

(1) Les incursions do brigands - dahalo, jiolahy - dans la région
de la Sako.y, étaient noobrcuses jusqu là une dato rel.o.tiveoent ré
cente. En 1942, le village d'Ankadinondry kely Ch a lm à voJ. d'oi
seau de l'actuel Bnbetville) a 6t6 entièrecent détruit, et uno par
tie dos habitants oassacrés par des bandits voleurs de boeufs.
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de la cohusion du Fokonolonu. Actuelleoent le Fokonolonn, coocu
naut6 des habitonts est le garant cle l'ordre à l'intérieur du vil·
lage. Dans ln plupart des vill~ges de la Sakay, existent des con
ventions villageoises, les Dina. Ces conventions Jédigées sur des
cahiers sont consetvées par un notable influent.

Il ne peut être question, dons le cadre de ce rapport, d'aboJ
der une analyse des règles et fondenents du droit villageois. Les
faits retenus ne correspondent pas, dans l'enseoble, aux catégoriE
occidentales. Sur la Sakay, le droit para!t plus individun.liste qt
clans d'autres régions de l'1le, et les sanctions sont davantagè
individualisées. Le principe d'une responsabilité diffUse ou col
lective est Dal reçu.

Deux conventions sont présentées en annexe. En général, les
disposi tions adoptées visent à assurer le Daintien du "fitiavona",
de l'entente à l'intérieur du groupe villageois. Si tous les dina
prévoient des dispositions re~atives aux donoages causés par les
boeufs ou les porcs qui, en oatière d'ioputation de la responsabi
lité, reposent toutes sur le principe du "otlby sisa oita" (1), les
dispositions relatives aux actes susceptibles d'altérer le c1iDat
des bonnes relations sont nonbreuses. Le Dina cle Fanjaknnandroso
établit une curieuse règ&eoentation concernant les veillées funè
bres, des inforoateurs expliquent que cela tient à ce que dons le
passé,'la noconnnissance de ces règles a causé des tlésententes du~

rables, d'autres pensent que ces règles iopératives pernettent de
surmonter les obstacles d~s aux inégalités de castes. La plupart

(1) Le principe du ooby sisu nita signifie que .le boeuf trouv'é
dans un chanp est réputé au te\U' de la totalité des dépréda*1ons
corm.isos. Il inconbc au propriétaire du boeuf de faire la .preuve
que certains doonages sont le fait d'autres bêtes qui ne lui ap
partiennent pas.
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des Dina traitent des insultes, oopa et des actes pernettant do
nuire en parolo••• D'autres articles prévoient les cas d'adultère,
oihoatra ondana, le fait de dépasser l'oreille et 'inceste, oand~

fady, susceptibles de se produire dans des villages où, à un titre
quelconque, une gronde partie des habitants peuvent être lias par
des lions de parenté ou d' nllianc e •

Sit8t que la ?onvent ion se trouve être violée, la partie lésé
ou sinpleoont.un téooin, kitaolo, vavoloobelona, neobre do la col
lectivité villageoise qui a constata l'infraction, alerte le Chef
de village, lequel convoque le Fokonol<?na. Les faits natériels tel
que les dég&ts cnusGs par les boeufs donnent lieu à une sioplo con
tatation objective, ils sont dits hita DaSO. Les autre~ faits,
adultère, inceste, doivent, pour être ;réputés, .troubler. l'ordre
public, avoir ét(j constatés par un t éLloin direct. Co n'est qu'à ce
oooent, lorsque les coupables ont qté surpris, que l'action et 1'
intervontion du Fokonolona peuvent se développer. La notion de
"prise sur le fait - ao-body oaby JI est très restrictive, il n'est
pas tenu coopte des soupçons antérieurs, des dires ou de la ruueur
publique; l'opinion oêoe générale n'intéresse pas la oollectivité
aussi longtemps que lee faits ne sont' pas rév01üs au grond jour.

L'enseoblo des habitants adultes, horn~es ot feones, est convo
quu sur ln place du village - kianja - Le Chef de village, la par
tie 16s6e ou le t~Doin qui a dénoncé l'acte repréhensible, donnent
un exposé des faits; après quoi, à la suite d'une discussion, les
gens du village et, plus particulièrenent, les descendcnts des an
cions fondateurs ou les notables influents - olo-banona, 010 oanga
estiDont si oui ou non les règles ont ota ignorées ou si la conven
tion Ct été r6elleoent violée (efn oandika, efa Donota). Ce n'est
qu'après cotte délibération que celui qui a tort (kil~Da) est au
torisé à essayer de se disculper. Le jugooent (fitsarana). inter
vient pnr la suite, les notablos influents, les chefs de fonille,
10 catéchiste, jouent un r81e déter.oinant.
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La faute, le dol, l'intention twJ.veillante, peuvent donner lie
à indennité. Cette indeonité, versée à la partie lésée, est uccon
pagnée d'une aoende suppl~nento.ire, suzy, loka, perçue au profit du
fokonolona. L'acende, volan-pokonolona (1) est versée au ~ésorier

opitahiry, celui qu~ conserve.

En dehors des dispositions gén0rales qui s'expliquent le plus
souvent par l'histoire évèneuentielle de la comnunauté en question,
les conventions traitent fréquenoent de l'anénageoent du territoire
villageois et de sa division en zone de culture et en zone d'éleva
ge.'Cette division entralne de nombreux effets on natière juridi
que, problèoe de la garde, des obligations réciproques des ogricul
teurs ct des éleveurs, déternination de la responsabilité ••• Ces
dispositions apparaissent actuelleuent les plus battues en brèche
par l'üvolution écononique et la révolution des techniques et ~odes

de aulture et d'élevage qu'a entraînée l'ioplantation du BDPA. Le
cas d'Andohanankivoka est significatif, il se retrouve d'ailleurs
sous des nodalités plus ou noins convergentes dans d'autres villa
ges toJsMarohazo ou Aobatoantrano. A Andohanankivoka, villOoge de
gens riches, selon les dires des habitants des vieux villages de
Fanjaknnandroso et d'Antsahavelatra, où ln noitié des habitants
élèvent des boeufs Dabok'andro pour l'enbouche, une fraction d'ir
réductibles se fondant sur le Dina s'oppose à ce qu'une partie des

(1) Le volan-pokonolona - argent du fokonolona, s'entend de toutes
les rossources per~ues au bénéfice de la coomunauté villageoise,
il est constitué par les sonnes provenant soit des aocndes, soi~

des contributions diverses perçues sur los boeufs, les porcs ou
sur la taxe de preoière installation que l'étranger verse au Douent
où il s'installe dans le village. L.f argent du fokonolonn dépasse
raronent quelques nillicrs de froncs.
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tanety soit oise on culture tandis que dans le tl@ne tenps, d' au
tres fractions soutiennent que l'ancienne distinction terres de
culture/terres à vocation pastolrale est abolie (1). Oe flotteoent
qui paralyse les initiative des "petits paysans" n'évite pas les
conflits qui se produisent entre les fanilles doninantes du villa
ge qui, dulibérunont oéconnoissent le dina :

fi •••• actuellenent on ne respecte plus le dina purce que X a labou·
flré en dehors de la lioite qu'on ~le Fokonolona) a interdit de la
"bourer. Les gens ont discuté plus de quatre :Bis, on voulait l'eo
"p6cher de le faire pourtant il a planté du tabac en bas dans le
"lohasaha. J4.ors, ooi, j'ai pris une partie au Sud du Parc à boeuf
"de na feoce pour faire un peu de patates, les feuillos, j'avais l
"intention de le s donner aux porcs. J'ai fait cela parce que X a
"ignoré 10 dina, c'est lui qui l'a brisé (i:landrava~. Après quoi, d
"autres anciens du village (il s'agit des chefs de fanille insta1'"
"10s depuis longteops à Andohanankivoka par opposition aux itmigrél
"rucents) D'ont mité, nous sonnes gênés, il aurait f8J.lu condao
"ner X dès le début, on n'a pas osé, on 0. discuté vaineD.ent et c'
"ost pour cela que oaintenant tout le nonde fait cotme lui, on ne
"rospecte plus le dina".

Ce texte révèle une situation de crise qui tend à se généra
liser sur l'ensenble de la région. Dans cotte crise, une fraction
des habitants sdrs de leur puissance économique, n'hésite pas à n6·
conno.1tro los dispositions gênantes qui continuent à s'itlposer à
cer~ines catugories dont les oeobres n~appai'aissent pas en dépit
des affirr.lations, des n0nbres à part entière de la collectivité.
A co stade, ~l est nécessairo de tenter une approche plus serrée
des réalités villageoises ct des catégories soclales, auparavant il
est utile do caract6riser rapidenent le rogiLle foncier.

(1) Il est nécessaire de signaler que le cas d'Andohanonkivoko. est
plus conploxe encore, ainsi qu'il est vu ailleurs, certaines frac
tions s'opposent au partage de terres déjà Dises on courbes de ni
veau (aux frais de la cor.mune rur8J.e) car quelquos vieux chefs de
fanillo arguant d'une antériorité d'occupation et de l'existence
do droits solo.-pangady, prétendent obtenir des surfaces plus inpor
tantes que los derniers arrivés.
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Les cntégories sociales

Sur la Sakay l'analyse des catégories sociales ne sc laisse
pas saisir avec autant de nettet0 que dans d'c.utres r8gions de 1':
11e. Au principe de castes existant et encore réel sur l'enseDble
des hautes terres se suriopose un principe de classification plus
nuancé qui correspond grossièrenent à l'antériorité de l'occupatio
du sol ou de l'installation. Les anciens habitants tonpou-bohitra
jouissent d'une position forte. Dans un seul cas à Marohazo, et da
un avenir pro che sans doute à Ankadinondrikely, les nouveaux arri
vcJs nient cette position et cette prGboinence'. A Marohazo, sous l'
iDpulsion d'un jeune exploitant les nouveaux ir..mgrés betsileo
pennent une.attitude de refus et de révolte, se refusant à respec
ter l'équilibre ancien c'est-à-dire à accepter de ne pas avoir de
terre. Les groupes de nouveaux iDD1grés, s'ils ne prennent pas cor.
cienee de leur position, entrent dans des clientèles. Souvent de
fortes personnalités parviennent p~r nnringe à acquurir une posi
tion prédoilinante. De nOLlbrcux notables-lea.ders sont "extérieurs"
latrudition et n'eopruntont pas les canaux de pronotion attendus.
Il serait possible d'avancer sans se trouper que toutes les persol
nalités réelles de la Sakay sont des e;ens 6trnngers au pays ou en
tout cas des hOrJDes qui ntutaient pas dos paysans. Lfafflux réoon1
des innigrés betsilco pourrait constituer une sorte de 1~o16tariai

agricole. Ceci est d'autant plus possible que bon nonbre do paysw
aisés de la Sakay tendent à faire travailler leur terre par des
journaliers. Les p6riodes creuses du point de vue agricole sont oc
cupécs par des travaux secondaires, dressage de boeufs, transport
petit artisanat, travaux de rufection. Dans l'intervalle, l'ootro:
d lune parcelle de rizière à t i tro préco.ire sans exigence do contrl
partie, pornet au journalier d'assurer sa oubsistancc.

A l'int0rieur des villages, les diffGrences de ca.stes très
réelles sur le plan des relations mtriDoniales, sont uoins pert.i'
nontes sur le plc.n écononique.
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Sur le plon des relations DatrirJ.o:QioJ.es, si lo. caste "Ali est

supérieure à la caste "B", il est iDpensable qu lune feDl'J.e A épouse

un hOrJI:1e B. Jadis si une fenne Andriana ou Hova s'alliait à un es
clb.ve, ses parents la vendaient sur le narché contre uno charge de

nnnioc cuit ou de patates. Sur la Sakay, une fenDe Hova qui épouse
un descendant d'esclave est dite Didiobintana. La feono est rejetée
et à sa nort, ne peut être ensevelie dans le toobeau fDrlilial. Elle
ne saurait Otro adDise dans le toobeau fnnilial car les ancOtres

ne nanqueraient pas de la naudire nanozona. Une Merina de la caste

libre - hova - peut épouser des "libres" des Hautes Terros qui ils
soient Betsileo ou Sihanaka, il ne lui est pas possible d'opouser

des c8tiers (Tanindréna). Actuellcnont, si l'interdiction joue tou
jours en ce qui concern0 fenne A/honne B, il n'est pas rare qu'un
hoone A épouse une fet1I1e B, les enfants issus de l'union étant A.
La r8ciproque n'0st pas vrai. Les honnes A ont donc accès à deux

cOilllunautés de fermes, les fennes A et l.{i)s feD.Iles B, ce fait, en
dehors de toute autre ~nsidération, est un critère s~r dlinégalité
sociale.

La division des paysans nerina de la Sakay en trois castes
aboutit à la constitution de trois sociétés entreuê16es entre les

quelles les rap~orts sont plus ou noins suivis, Andriana et libres
Hova, s'opposent assez netteDentaux anciens esclaves, 010 oainty.

Il seuble d'après los cas observés, que l'entraide ne joue pas en
tièreDent entre les différentes catégories sociales, les fotsy·ni

nori taires dans certains villages sont "trop fiers" pour pratiquer

llentraida et préfèrent réoun6rer des salarios.

Il seuble quo s'il existe une légère corrélation entre le sta
tut social et ln situation écononique, très souvent la position

éconollique est indépendante du statut social cela peut s'expliquer

de plusieurs nanières. D'une no.nière gén6rale la position des Den
lires des castes basses, dépend de la proportion cp. là l'intérieur d',
un village J.es Denbres de cette caste représentent par rapport à
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J.' ensemble de la population, les Hova vao, nouveaux Hova, qualifi8E

en dehors de leur présence de nainty, sont dans une position précad
ra d81ls la nesure où ils sont isolés au oi1ieu d'une connunauté
fornée de b1wcs - fotsy - c'est-à-dire fornée de descendants d'
Andriana ou do Hava. Les oainty isolés font partie de la c1ientè
J.e dlun notable. La situation est toute autre lorsque les nenbres
de ln troisiène caste sont en najorité tel à Fanjnkanandroso ou à
Anbatonainty.

Dans les villages où les catégories sociales sont suffisaooent
reprbsentoes le facteur fani1ial arrive rapideDent à jouer un très
grand r8le. Une grande partie des habitants se trouve liée par des
liens de parenté ou d'alliance, les relations entre faoilles sont
resserrées par les relations doub1enent "npiotm" échange de soeurs
ce qui est un élénent supp1énentuire de stabilité. Dnns de nOtlbreux
villages les personnes parentes ou alliées conatituent une fraction
inportante de la population totale. L'instabilité des unions et
J.es mariages successifs conpliquent encore les réseaux en nOne tenps
qu'ils rendent coopte de certaines oppositions sourdes à l'inté
rieur de la conounauté villageoise.

Actuel1enent les villages de la Sakay ne sOIlb1ent plus cons
tituer les groupcnents ouverts d'accès inconditionnel qu'ils pré
tendent Otre, los liens de parenté ou cognatiques ou no.trinoniaux
font que le principe faoi1ia1 11 enporte sur le principe de résiden
ce, et que des obstacles directs ou indirects, sont opposés aux
étrangers qui souhaitent s'installer dans le village. La position
des étrangers arrivés à une date récente parait la plus précaire, .
ainsi en va-t-il de J3etsileo qui, à la différenc e des Morina "nain
ty" no possèdent pas de terre, et vivent dans quelques c as de sa
laire ou de nétaynge. Les Betsileo installés plus anciennenent pa
raissent intégrés, et en fait se sont intégrés par nnriage à oer

taines fanilles œrina, en particulier à des faoilles Andrianasoan
dro. Il seoble d'après les cas observés que les Betsi1eo plus indi-
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viduclistos que les Merina n'aident pas systénntiquenent 10s nou
veaux arrivants. Tel n'est pas le cas des Vaki!k~aratra qui pa
raissent s'entraider davontage, nais il est vrai que les nigrations
prennent un caractère fonilial et quo le nouvel arrivant est ac
cueilli par des parents, souvent un frère a1né ou un beau-frère.

Le cas des Digrc.nts betsileo est intéressant, arrivés déounis,
Us ont beaucoup de peine à s'installer. Dans les rapports anciens/
nouveaux arrivants, le fl.cteur ethnique ne joue pas, des oppositions
à l'intérieur des c&nes coowunautés peuvent se constituer entre pay·
sans appartenont au n~ne ,groupe ethnique. L' exenple du v illage de
Marohazo est significatif, les ayant cause Betsileo d'anciens occu
pants Merina se heurtent à un groupe de nouveaux arriv0s Betsileo
dirigés par un j:}une paysan Merina. L'opposition entre les deux
fractions a été telle que les Betsileo nouvellenent installés n'ont
pus assisté aux funérailles d'un Dort du prenier groupe. Ce ~it a
été coonenté dans tous les villages environnants cOline un foi t iJ:l..

pensable dans la tradition nulgache.

La position des isolés non intégrés aux ensenbles fru~iliaux

est précaire du fait que la nobilitu sociale apparn1t très diffici
le en dehors des canaux traditioID1els. L'isolé sans terre ne peut
prétendre à une pronotion, les conditions prenières te~e la pos
session d'~e terre lui étant refusée. Dans de nonbreux cas, sans
que los nenbres du village refusent une terre, il se trouve que la
terre allouée, terre - nanta - se révèle pratiquenent stérile et
décourage l'arrivant, dons la nesure où celui-ci respecte les voies
et noyens traditionnels. Il en est autrenent des isolés qui s'ins
tallent et possèdent des conpétences ou une qualification reconnue.
Elénents innovateurs, possédont certains noyens qui dépassent fré
querment les noyens du groupe, il se produit fréqueI:lDent que des
isolés "outsider" anciens fonctionnaires ou enployés du secteur
privé, se trouvent à la tOte de clientèles. Il faut toutefois re
lever que ces outsiders s'efforcent de naintenir ou de créer des
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liens cveo la sooi0tG traàitionnelle tout d'abord en s'efforçant
de s·loJ.lior à une fenoe de la soci0té, et ensuite en cultivant les
valeurs adnisGs, assiduité aux offices religieux, r~le dans los
finngonana (paroisses), paienent de dons ostentatoires en échange
de diplOnes d'honneurs qui portent le nontant du dOF, ct qui, ob
jets de prestige, sont affiohés dans la pi~ce principale de la oai
son. Efforts tendant à jouer un rele dans les organisnes nouveaux,
telle 10. OO!lLJ.\U1e rurale. Dans une certaine oesure bien qu'ils appa
raissent la plupart du tenps conne des él~Dents onrginaux, ces pay
sans peuvent constituor <1os D.odèles. Dans un certain sens ils sont
plus ouverts que los élites traditionnelles qui apparaissent avant
tout soucieuses de nointenir les positions avatagauses qu 1elles oc
cupent et de conserver leur avance.

Les positions apparaissant en quelque oanière cristallisées,
figues. SUr ln Sakay un exen.ple est constitué par le lig.nage des
Andrianasoandro, lighage que les Tantaran'ny Andriana reoonnaissent
conne un lignage noble quoique de noindre mportnnce. Les inenbres
do oe lignage distribués en fro.gTJents de lignage indépendont.s et
outonones possédant chacun en propre un toubeau, doDinent dans les
villages de Mahntsinjo, dlAndohanankivoka, d'Anbatoantrano. Ln co
hésion des Andriamnsoandro ost en fait très faible, les fragments
de lignages AndriaQQ.soandro possèdent chacun leur tonbeau. Sur la
8akay, ce lignage comprend des centaines de nenbres (1). La posi
tion doninunte s'explique souvent par le fait dlune antoriorité
d'occupation qui facilite une concentration des terres. Dans les
cas ûtudi6s, la règle d'endogacie joue très fféqueonent et les in

ter-nariages s 1expliquent avD.tit tout par le d6sir d' éviter la. dis
persion des terres. Des fr~ents de lignage pratiqueocnt étrangers

(1) Voir village Mahatsinjo.
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:Llun à l'autre se trouvent soudés par l'échange dos soeurs. En oa.s
de déshérence ou de disparition sans postérité de l'un des ménages
cotte pratique sauvegarde le principe du lova tsy oifindra, le s e
cond venant à la dévolution des biens.

Cela est encore renforcé par la généralisation des unions endl
ganiques, les fornariages sont très rares. Du fait de leur noobre,
les membres de ce lignage occupent une position déterninnnte uu
sein des assenblées villageoises et exercent une forte influence.
Il parait probable que là où leur opposition se manifeste, il est
difficile de faire triompher un projet quel qu'il 'Soit. Le conpor
tenent des différents notables influents appartenant à ce lignage
n'est pus toujours honogène, dans plusieurs cas des oppositions se
sont nanifestées, ainsi à Mahatsinjo où le principe du reDeobre
ment n'a ét6 adDis que le jour où le neveu partisan du renenbre
nent occupant des fonctions officielles est parvenu à convaincre
son oncle qui exerçait l'influence profonde dans le village. Llac
cord de ce dernier a entra1né l'adhésion des villageois. Ailleurs,
à Andohnnankivoka, certains Andriaoasoandro contrnire@ent à ceux dl

Mo.hatsinjo, combattent toute innovation. A l'intérieur des oOI!les
villages certaines tensions se I:Janifostent entre "cousins" occupan:
des positions économiques différentes. Les querelles senblent at
~isées par les feQDes.

Oet éléoent est susceptible de contrarier certains ojuste~entl

ou certaines liaisons qui pourraient s'établir apontanéoent entre
IJaobres de catégories différentes. La tendance à la constitution df

groupes ferLlés joue un rele d'autant plus inportant que :Les faits
de parenté sont liés à l'appropriation des terres utiles. Ils re
jaillissent directecent sur les conditions de la production et du
développenent ainsi que sur la position éconooiquo et sociale des
groupes et cat6gories dont l'ensemble constitue la population du
village.
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CHAPITRE III

PROBLEMES FON CIERS

Lê Droit foncier

Dans 10. région de ln SDkay, pays vide jusqu'à une époque ré
cente, les règles de droit apparaissent noins complexes que dons
la partie centrale de l'Inorina. Les distinctions juridiques re
prennent l'opposition terres de plateaux et terres de colluvions
de bas de pente, de baiboho, ou de loha sana. Sur les terrains de
plateau, tanety, un droit écinent est reconnu au profit de ln COLl

nunauté des habitants, de l'avis clos inforoateurs, cela tient DU

fait que. les terres, o@oo aujourd'hui en culture, étaient autrefoiS
kijana pâturages, et quo le villago est soul propriétaire des ki
jana.

La propriété des pâturages terrains de tanety nais également
de bas-fonds en saison sèche, a de tout teDps été collective, il
n1étnit pas rare que les paturages soient conouns à plusieurs vU
lages bien que se trouvant répartis dans les territoires' des dif
férents villages •

. L1ancien régiDe de droit des ptiturages et notaIJlilent des patu
rages de tanety, laisse des traces en oatièro de culture de tanety.
LI appropriation des dossus de tanety en vue de la culture, est 6gn
lenent un fait nouveau, et los droits privatifs ne sont pas dégagés
de llarrière-plan. Llidée que les terres de tnnety, assises des
nouvelles possibilités de culture, sont des terres collectives ou
sur lesquelles la collectivit6 a un droit, est sous-jacente à de
nonbreuses difficultés. A Andohanankivoka, un conflit oppose cer
to.ir1s noto.bles au sujet de terres Drilénagées en courbes de niveau
par 10. Coomune - après l'accord des habitants et leur participation
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aux travnux .. qui actuellenent servent de terrains de pâture pour
los boeufs Dabok'anclro. Il no s'agit"pas en dépit clos apparences,
d'un conflit relatif aux noclnlités de la répartition de certaines
torres, certains notables voudraient se réserver une part plus in

portante tnndis que les nouveaux arrivés désireraient que les parti
soient égales. Cette discussion n'est pas réglée du fcit qu'aucune
cajorité ne pout se dessiner, et les travaux acconplis par la Coo
nune Rurale seront à reprendre dans l'avenir, étant détériorés pur
les boeufs.

Toute disposition de terre de plateaux est iopossiblo contre
l'o.vis du Fokonolono.. Dans la lioite des obligations "norno.les" le
droit de disposition est plus large pour les terres des bas. La

raison cvancée est que ces terres nécessitent de gros frais et
sont susceptibles dans certains cas de gener le propriétaire, la

disposition de cette catégorie de terre se rattache à la liborté
de gestion qui est reconnue à chaque chef de fanille en ce qui
GOncorne son propre patrinoine. Sur les terres de bas-fond un droi1
do préeDption est adois d'abord au profit des parents, et ensuite
a.u profit des Deobres du Fokonolona. Il sooble que si les nombres
du Fokonolona pourraient s'opposer à ce que des habitants vendent
leur terre à dos originaires de l'ExjrOoe Sud, Tandroy, ils ne se
~ent pas .autorisés à faire opposition à un contrat passé avec
des Go-contractants oerina ou betsileo. Les Tanclroy, appréciés com
LlO travailleurs et journaliers, ne le sont pas sur le plan des re
lnt10ns sociales.

Les notions de 11ropriété correspondent nnl, en fdt certaines
personnes exercent des droits priv~tifs sur telle ou telle catégo
rte de terre. Chaque village possède un territoire, le fnrito.ny,
tout le faritnny qui n'est pas approprié individuelleoent n.ppartie~

au. v11lage.

Il n'y a pas de propriétu de patur~e et il n'y a pas de par
GOurs fixe, autrefois les pdturages ignoraient les lioites des
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vi1L.."l.ges. Aotue11cnont, ainsi qa'il a été vu, des restrictions au
dép1acemont des troupeaux concernent les boeufs dost-inGS à lleD

bouche et gardés par un gardien ou un Dpanao dabok'nndro. Il n'est

donc pas l~ssible de prendre possession d'un paturage de la nOnc
onnièro quo l'on prend possession d'une terre en y plantant un

potoau kiudy. Le kiady, poteau teroiné par une touffe d'horbos à
l'oxtrêmté, défense juridique, dressé sur une tanety, signifie

qu'un hc.bitr:.nt du village a l'intention de nettre en _culture ln.

parcelle située à proxiDité du kiady. Très souvent, la parcelle

n'est pus déliDitée, olle peut l'être plus rigourcuseoent pur des

touffes c1'herbes nouées ou par clos <DUPS cl 'ongady e ff.)ctu0s chnquo
doux ou trois pas, il est nécessaire de faire quatre coups d'onga

dy. Oes délioitations - naoona ahitra, nanno faritr'asa - délioi
tent plus rigoureuseoont los liLdtos et los anglos du chanp -zoron

tany.

Los I:lC.rqucs effectuées par des noeuds d 'herbes peuvent indi
quer éguloDent ~'un habitant u l'intention de couper les longues

herbes pour proc~der à la réfection du toit de sa Duison. Dans tous

les cas les noeuds d'heTbes ainsî que les traces de coups d'ungady

ne son-'G vD.1ablos qp. 'u!3:e tmn0e, tandis qu'un kiady dresso signifie

quo pendont trois années un habitant du village peut s'opposer à
ce qu'un autre habit~t procèdà à lu Dise en valeur de la parcelle

ourquée,

Au bord d'un oarais ou cl 'uno Dare do petite superficie, un
kiady noxque la propriété du seneur d 'nlevins qui soréserve le droi'
do pêcher.

Dans 10 ons où la terre ainsi repérée appartient à un habitant

du village. le Fokonolona admet le kiudy. Dans de noobreux villages,

Andohanankivoka, Fanj oJ[aoandroso, Antsahatanteraka, Mnhat sinj0,

Mavohuzo, le Kiady exprllle la volonté de labourer.
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La notion de possession du sol - notion de fananan-tany - est
une notion difficile à préciser. En règle générale, los t erres ap
partiennent à ceux qui les ont Dises en valeur ou à leurs ayant
droit. Do cotte règlo sola-pangady, il résulte que les descendants
des praDiers occupants possèdent la plus grande partie du sol. A
l'intérieur des villages, les nouveaux arrivants ont très peu de
terres, ils travaillent les terres de bas-fonds. Dans le village
d'Andohannnkivoka, il serJble qu'une dizaine de chefs de faIlille,
soit environ le tiers de 10. popu~ ..tion travaillent dos parcelles
de 30 à 40 ares, et se louent une partie du teo.ps conne journaliers
ou g.afdiens de boeufs. Cette possession des terres est un obstacle
selon des infornateurs Betsileo au développeoent du o6tayage dans
J-a région, ceux-ci expliquent que le tlétayer doit procéder à l'e.tl6
nageoent d'un jebojebo, procéder aux travaux de drainage ct que, au
bout d'una ou deux caopagnes, dès que la rizière se trouve (.consti
tuée, les propriétaires les reprennent en faire valoir direct.

Le problètle clu oanque de terre est pallié d'une certaine œniè
re par le fait que les possesseurs du sol donnent libéralenent à

1 des étrangers le clroit de travailler des rizières sans exiger de
\ contrepartie, du DOinS de contrepartie directe. Des textes reprodui,

sant les propos tenus par des inforoateurs publiés en annoxe four
nissent des élétlents. Il sooble que le pr~t de terre, très répandu
sur la Sakay, soit une des t~dalités de la constitution de clien
tèle. Les obligés sont tenus en toute circonstance d'aider leur
protocteur ou de servir des intérêts. Le prêt de terre ne seoble
pas engendrer des situations conflictuelles. Seul un notable de
Marohazo, Betsileo, ayant cause des anciens propriétaires Derina
déc~dés sans postérité, affir.oe avoir des droits sur los terres
du fait cles investisseoents et des m~ts consentis. Il penso en cas
d 'intervontion œs héritiers des disparus, pouvoir leur denandor
une indeonité de plus value. Une telle position apparalt exception
nelle, la plupart des paysans s'estioant favorisés dlÔtre autori-
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sés à cultiver une parcelle de rizière se déclaront pr~ts à rétro
céder cette terre à la prenière réquisition du propriétaire et
n'approuvent pas le principe d'uœ indennité de plus value fondée
sur les do~ts engagés ou sur tout principe sinilaire aux principes
occidentaux d'enrichissenent sans couse ou de gestion d'affaire.
Cette notion qui peut se conprendre lorsqu'il s ' agit de troupeaux
de boeufs, n'est pas àdcise, lorsqu'il s'agit de terres.

D'un- autre point do vue la vente des terres est très rare. Il
est possible d'avancer que seules quelques personnalités représen
tants de lignages inportants seraient autoDisées à décider do la
vente tout au noins de la vente de parcelles inportontes. Ainsi qu'.
il a été dit la. vente de terres de bas fond, voire de rizières, est
plus faoilenont aduise sous réserve de de~ander préalablenent à
certaines personnes si ollos désirent user de leur droit de préeo,
tion. Dans le oêce village d'Andohanankivoka une seule transaction
est intervenue ou c ours de trois dernières années, il s' agisseit
d'un jardin de ba~ fond d.'environ 10 ares qui a été vendu pour la
SOIJOO de cinq ...ants francs. En 1957, des gens d' Antsahatanteraka
sont venus s.installer auprès de leur fille oariée à un notable d'
Andohanankivoka et on"t vendu pour 3.500 frs une rizière non nive
lée d'onviron l ha do superficie.

Les contrats cooplexes ~l le gage avec garantie inraobilière,
foh1vava oerina ou 10. vente à réoéré, varo-balo botsUeo ne se pra
tiquent pas sur la Sakay. Les inforoatours précisent qu'il n'est
d'autres ventes que des varo-D~ty, ventes nortes c'est-à-dire défi
nitives.

Les problènes de reneobrenent

La nédessité d'opérer un renenbreDent des terres constitue une
difficulté cajeure pour la oise en oeuvre du projet de développement
de la Sakay. Le terme receobreoent lui-cêoe ne doit du reste pas
faire illusion: en fait il ne s'agit pas seuletlent d'arriver à un
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regroupenent de parcelles dispersées, l'opération icplique aussi
une véritable redistribution des terres do tanety exploitées anté
riettrenent ou non. Une telle redistribution net en ccuse l'enseoble
des liens juridiques que les habitants de la Sakay ont noués avec
le sol et la stratification sociale nuancée, qui vient d'être décri
te, et que risque de bouleverser un partage conçu selon des princi
l'OS égaliJeairos.

Le reoenbreoent expéricental effectué à Mahatsinjo oontre ce
pendant que dans certaines conditions ces difficultés peuvent être
suroontiBs. Certes, CODUC le note le rapport de la Section Enquêtes
du BDPA, la répartition opGr~e ne satisfait pas pleineoent à la "juf
tioe soc1oJ.e". Cependant en cocparaison de ce que l'on pouvait at
tendre d'une cooounauté où les différences sociales sont particu
lièreoent oarquées, on ne peut que s'étonner de la Dodération dont
ont fait preuve los leaders. Los inégalités existent, nais ellcs
ne sont pas criantos, ct cc réel désintéressement contraste avec l'·
4preté avec 1o.quelle certaines personnalités dos villages d' Ando
hanunkivoka, d'Antsahatanteraka, de Marohazo ont tenté de mettre à
profit le bornage des concessions du BDPA pour sc constituer des
résorves de terres do l'ordre de 100 hectares. Si dans le cas des
deux preDiers villages cités, ces prétentions ont été sans lende
nain, il n'en a pas été do nene à MarohaBO où ellos sont à l'origi
ne d'un grave conflit foncier attisé par les passions partisanes.

La réalisation du renecbrenent à Mahatsinjo est en soi un fait
encourageant, nais il rte faut pas se cacher que les circonstances
étaient exceptionnellenent favorables. Le villugo do Mahatsinjo,
à cause sans doute de sa forte proportion d téléoents non exclusive
cent paysans, est particulièrenent ouvert au développecent. De plus
la réalisation du renuobrenent a bénéficiu du dYnaoisce du Maire
de la Coonune rurale, propagandiste ardent du projet agissant dans
le cadre de son villD8e d'origine où son influence est oax1nUD et
de l'exceptionnelle influence d'un notable dont l'autorité coral eSl
telle quo son adhésion a entra1né celle do tous les autres habitants
femant la voie aux récrioinations ultérieures.

(1) Rapport de M. BaLLON.
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Il reste qu'uotuellenent à Mahatsinjo une partie des torres en
oourbes de niveau ne sont pas mises en valeur, les raisons évoquées
touohent au oanque de oatériel d'exploitation, de fond de roulenent
Il est possible que pami les habitants du village, ou tout au
noins une partie, cela s'explique par une certaine nauvnise huoeur,
il seLlble quo oela doit s'atténuer rapidonent. Les habitants du
village en général paraissent en fait assez Bal infornés, ils pen
sent dons l'onsoDble que les décisions relatives au rcnocbreLlent
ont été prises à Tsiroanonandidy, 10 statut des terres Llises en
oourbe de niveau n'est pas clair, de l'avis des habitants, seul le
Llaire est au oourant, le frère de son p~re qui exerce l'autorité
profonde dans le village, n'est pas très averti des projets qui in
téressent ces terros et des nodalités d'aocession à ln propriété.
Pour l'instant, los paysans savent que noins que jannis il n'est
possible de céder à titre gratuit ou onéroux les terres, chacun
doit s'efforcer do les cettre en valeur, faute de quoi il n'en se
rn jauais propriétaire.

On 0. l'inpression que, devant l'onpleur des transforoations
de la révolution opérée par le renenbrenent, l'opinion publiquo
est OOQBO frappée de stupeur et a peine à réaliser les évènenents.
Les opinions recueillies, dont la citation textuelle figure en an
nexe, donnent une idée des considérations teintées de calico pay-
sanne ct àe fatalisoe auxquelles il peut donner lieu. Les paysans
sCIlblont plus sensibles à lc.laspect anecdotique des évènenents qu'
à leur portée réelle. Il entre beaucoup de cocnérage dans leurs
propos.Les habitants parlent quelquefois des difficultés que 10
projet de reneobrenent a causé à l'intérieur de la funille doDi
nonte dont 10 nenbre le plus o.gé apparaissait CODDe le garant de
l'ordre établi tandis que le fils de son frère était acquis aux
projets nouveaux, révolutionnaires au regard des traditions.
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Les exploitants ne senblent pns pressés de récluocr l'ionatri
culation des terres qui lour ont été distribu0cs. De leurs déclv~a

tions évasives, on peut inférer qu'ils désirent voir venir, atten
dre les conséquences de la nouvelle répartition, ne pas cristalli
ser des situations qui peuvent évoluer. Leur attitude ~'expectati

vc pout, à notre sens, c()nporter d'autres exPlications : défi.D.nce
à l'égard d'innovations qui leur sont nalgré tout apportées de
l'extérieur: l'action adwinistrntivc est changeante, la connunau
té villageoise reste, et a le teops d'attendre. Mais ln raison
essentielle est certainonent que le fokonolona n'entend pas se des-.
saisir au profit des particuliers d'un certain droit à disposer
des terres de la co~JunautG villageoise qu'il considère coooe sa
prérogative exclusive.
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CHAPITRE IV

LES CADRES SOCIA~.l DES ACTIVITES

Entraide ct phénonènes de doDination

Il arrive que les paysans de la Snkay travaillent en COIJDun,
abritent le~s boeufs dans le n~De parc, utilisent 10 troupeau du
voisin et s' enpruntont Dutuelleoont du no.tériel agricole. Ces fai tl
do coopération parfaitenent en accord avec leê usages anciens ne
p emettent en rien de tirer des conclusions quant à l'existence
de c oD1J.unautés de travail plus larges que les faoilles réduites ou
de cODrlunautés d'intér~t autres. L'observation contr8lée vient cor·
roborer les affirnations des inf'oroateurs sur la Sokay; la seule
unité éconoDique ost la fo.oi.lle réduite. C'est à ce niveau que s'
établissent les budgets et quo sont élaborées los dévisions relati·
ves à la gestion des exploitations.

Les cadres sociaux de l'activité écononique sont susceptibles
d'induire en erreur des observateurs extérieurs, il est utile d'
envisager successive:nent et d'anc.lyser un certain noobre de faits
sociaux aboutissant à des CODDunautés de parc à boeufs et la cons
titution de groupes de piétinago, où de cercles d'entraide. Ces
faits peroettent d'éclairer certains phénonènes de clientèle et
des phénonènes de donination qui sur la Sakay apparaissent infini
nent plus nuancés, plus subtils qu'en d'autres régions de Madagas
car. Cos faits, pour prendre tout leur sens doivent Otre sans ces
se reportés à des notions telles l'ant~riorité de l'installation ~

et l'appartenance à des fanilles puissantes, c'est-à-dire dans la
plupart des c~s, à des faoilles installées depuis un certain teops
dans la région, et de ce fait, propriétaires de superficies iopor
tantes. Le critère d'appartenance à telle ou telle caste, à telle
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ou telle catégorie sociale n'est pas iul.'cénent pertiilent.

La donarcation sépare davantage les anciens habitants de la

région ct les nouveaux arrivants. Dans la Desure où ces derniers
isolés sont d'origine huoble leur subordination peut apparaltre
plus sévère. Mais si les ph~noDènes de clientèle existent, faisant
aIlpara1tre clos relations asynétriques p huIle part sur la Sakay la
donination n'apparait sous les fornes brutales qu'elle rev~t au Lao
Alaotra ou dans la basse vallée de la Betsiboka. La doDination ap
parait plus subtile, DOinS choquante 1 et présente ses titres qui,
dans la logique du systène', sont adDis .. Le cOI:lplexe de dépendance
des paysans au regard de quelques notables, est surprenant, toute
fois à l'exception de quelques cas isolés, les hoooes qui de par
leur position exercent une certaine donination, une certaine direc
tion apparaissent relativenent 0U"'J"0J:: be ':"1.1X 'lucsti6ns nouvelles. Le
nétayage est très rare, la gestion des exploitations tend à faire
appel toujours plus large~cnt au salariat, les services offerts le
sont en contrepartie de services rGels tel le prêt de rizières sans
contrepartie directe. Les patrons ne consentent pas de prêts aux
paysans de ~anière à les uaintenir dans un état de dépendance; l'
usure n'est pas l'instruoent de puissance et de dooination qu'elle
est ailleurs, les prêts ct les taux élevés sont rares, très souvent
pour des prets à court ct noyen terne, il n'est pas donandé d'inté
rêts (zanabola). De la oOne nanière les ventes de récoltes (de riz)
sur pied: varo-naitso, qui cxiRteraicnt dans'la région de Tsinjoa
rivo, n'ont pas étu constatées sur Ll. ,']-:;.kay ",;.t vraisenb~bloDent

ne doivent pas être pratiquées. Dans la Desure où le Dode d'appro
priation du sol en soi objcctivenent discutable, est calturel1enent
aàJ:J.is, cetto situation appara1t nornole ct relativeoent douce. Plus
qu'ailleurs, les rapports dissyoétriques,sont soigneuseoent d1ssi
il ulus sous des rapports de type paternaliste. La subordination est
d'autant Dieux accept~e qu'elle sc oanifeste par plus d1avantages
que d'inconvénients. Aux yeux ('le 1:~ .I.'l'J.:;:-.P.l·~ Jes paysans los nota.-
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b1es puissants sont de véritables protecteUrs, dévoués, naoy hodi
tra, dispensateurs de sécurité et d'avantages actuels. Plus siJ;;lple,
Dent souvent les intéressés portent leur intérêt dans d'autres di
rections, il n'existe pas donination en soi, ni donination de tous
les instants, ce qui ne serait pas supportable, nais douination à
telle ou telle période dans tel ou tel docaine. La nûcessité de la
subordination prend un aspect utilitaire et est sentie conno un
donner pour recevoir. Il serait possible en fonction de différents
critères d'ordonner los faits. Une société peut appara1tre plus ou
noins stratifiée salon que tel ou tel principe d'explication se
trouve privilégié.

Les parcs à boeufs

Il existe deux sortes de parcs à boeufs, les Vala hady ou va
landavaka, "parcs cr6és par dieu" aoénagés à l'intérieur d'un "la_
vaka" que l'érosion à ouvert dans une tanety. Une clOture barre
sinplenent la faille. Les vala tanety sont des enclos que les éle
veurs construisent à Di-pente 4es plateaux ou à l'abri de cassures
de terrains. Seuls des parents nettent leurs boeufs on cono.un à
l'intérieur des vala tanety, au bout d'un certain tenps, le parc
est déplacé et les paysans plantalt sur son enplaceoent quelque
fois du nais, nais le plus souvent du tabac - paraky - La plupart
du temps ces parcs fabriqués sont individuels. Ils ne sont pas con
sidérés COOlie des biens d'héritage, ceci contrairenent aux parcs
naturels. Dlune nanière générale , les parcs naturels sont les
p1us noubreux dans le village de Fanjakanandroso, 4 contre 3 pares
tanety, à ~~atsinjo, 4 contre 1. Dans le village d'Andohanankivo
ka, les habitants ont aoénagé les parcs sur le pourtour d lune an
cienne lavaka occup&e par un laobeau de forêt. Un notable procède
actuellenont à l'aoénagenent d'un parc naturel, Il a l'intention
d'y udnettre les boeufs de la facille de sa fenne. Dans les parcs
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lavaka, les boeufs peuvent appartenir soit à des parents soit à
des habitants du village. Dans le village de Mahatsinjo un parc in
portant est oonstruit à l'ouest du village, attonant à une étable
fuDièrc. L'enseoble appartient au notable le plus influent du vil
lage. te pnrc6' abrite ses boeufs Dabok' undro et des boeufs de tra
vail appartenant à ses enfants adoptifs,à la D~De catégorie socia
le.

Les quatre parcs naturels appartiennent à des habitants du
village. Le prerJier abrite les boeufs du propriétaire et ceux de
sa soeur qui assure le gardiennage de ltensenble du troupeau. Le
propriétaire du second parc y reçoit outre ses propres boeufs, ce~

qui aplJartiennent à sa oère. Il assure lui-o~De le gardiennage de
là tl.Cl~ité du troupeau. Un autre parc naturel est la propriété d ,
un connerçunt du village qui y accueille ugaleoent les boeufs d'un
Betsileo avec lequel il a passé un contrat de dabok'andro.

Le cas du quatriène parc est significatif. Son propriétaire
accepte d'y recevoir les boeufs d'une feone du village. ~~s oes
deux personnes ne s'entendent pas pour autant, Pendant la journée,
les deux troupeaux sont sous la surveillance de gardiens (npiarak '.
andro) différents.

Une habitante du village a confié son troupeau à son fils qui
réside dans le village de sa feone à Andranonahoatra. Au Dooent du
piétinage celui-ci raoène les boeufs de sa oère à Mahatsinjo de
oanière à effectuer le travail. Les propriétaires de pa.rcs natu
rels qui accueillent les troupeaux de parents ou de voisins sont
autorisés à utiliset le fuoier s'ils le désirent et en principe
doivent bénéficier ae la participation des troupeaux qu'ils abri
tent au Donent du piétinage.

Les groupenents de troupeaux à Mahatsinjo ont fait l'objet d',
une étude détaillée figurant dans le rapport de lu Section Enquê
tes du BDPA; les résultats de cette enquête recoupent pour l'esseTh
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tiel les considérations qui )récddûnt. Certaines conclusions s'1o
posent. Les groupenents de t roupenux ne se font pas nécessnireoent
dans le cadre de groupes socialement reconnus. Dans certains cus
les relations fanilin.les sont à la base des groupenents, onis pas
dans tous. Les groupenents de troupeaux paraissent s'Otre consti
tués en retenont surtout le critère de cODOodité. D' o.utf:oGB act!vités
peuvent donner lieu à la constitution de groupenonts différents si
les élunents de cot1Dodité vnrient.

L'entraide et les rénlit~s éoononigues et sooiales. .i----

Les fornu1es d!entraï.do sont noobreusos.

Les pr~ts de terre sans contrepartie peuvent constituer un ty
pe d' entra.ide en période longue, ce fait est fréquent sur la Sakay

et dans une certaine Desure atténue la position asynùtrique qu'oc
cupent certains notables, les naîtres du sol et du village devien
nent en quelque sorte des nécènes qui pemettent aux outres paysans
de vivre.

En contrepartie toutefois, cette pratique facilite la. consti
tution de clientèles, dos paysans se trouvant dépendre d'un pro
priétcire ioportant duquel ils tiennent la rizière qui les fait
vivre et auquol ils enpruntent les boeufs nécessaires cu piatina
ge. La possession des terres et des boeufs, l'appnrtenance à un
groupe fanilial ioportunt qui assure l'autonome, sont les princi
pales bases de la dooination.

Le paysan protecteur bén8ficie en toute circonstance de l'ai
de de ses obligés~ ln contrepartie dans la oajorité des cas n'est
pas écrasante, et se rosoud à quelques jours de travaux par on.
Cette participation ne présente pas avec l'entraide ha.bituelle, de
différence caractéristiquo. Dfaprès les cas étudiés, les paysans
les plus dépendants sont des isolés appartenant soit à la catégo
rie des olo-na1nty soit à un groupe ethniquo extérieur aux 1'10.
ten.ux. Dans un cas un Tanosy fils d'une felJDe l16e par un lien de
sang à un notable betsileo était au service de cc dernier qUi lui
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~ourn1ssait seulenent le gite et le couvert. La situation d'adoptéf
jusqu'à l'éD.Eincipat1on par ~e oariage ou autreoent, présente des
affinités avec oette situation~ l'adopté seobie être tenu à plus
de prestations sans contre partie que l'enfant nornalcnent issu du
DD.riage.

Los fort1ules d'entraide Findranana et Valin-tanana apparaissen
fomelles. Le fmc1en~ht du Findranana est assiIJilé par les lnforna
teurs à une sorte .d.'.nff1ctio societatis. Le Findraoana ne "cher
che" pas de réponse et de cont:repartie. Dp..lls la zone étudlue, cer
tains villages pouvaient const:ltuer nomaleoent une unité de Fin
draruma il en était ainsi dès villages d'Andohanankivoka; de FD,l1ja
kanandroso, dt Aobatoantranokely, d'Antsahavelatra et dt lUltsahatan
teraka, répartis de part et d'autre d'un axe d'une longueur sensi
bleoent ogale à 10 kc. L'entraide Findraoana est différente de l'
entraide Valin-tanana à charge de réciprocité. Le Valin-tanana est
considéré cocoe un oontrat entre particuliers, et n'intéresse pas
le Fokonolona, il peut se prolonger plusieurs jours. Le valin'tana
na 1rlpl1que ruciprocité. Le bénéficiaire du valin~tanana qui ne
peut rendre lui-oêne le travail dont il a bénéficié est tenu de
payer un salarié. Il est tenu de verser un salaire oêoe s'il n'est
pas en nesure de rendre le travail pour cause par exenple de oala
die. Ce contrat n'inplique pas forcécent l'existence d'un repas col
lectif cela dépend de l'accord intervenu.

Le Fil?-drarJ.ana inplique la participation de tout le village, et
intéresse le Fokonolona, le travail à accomplir doit être teroiné
dans la journée, s'il ne l'est pas, il inco~be au bénéficiaire de
le terniner avec l'aide de sa f~lle ou en rénun6rant des tiers eu
encore en recourant au Valin'tanana.

Le Findranana ne Si effectue pas souvent, mai s seuleoent à l'
occasion de certaines phases culturales en particulier du repiqua
ge et du pi6tinage, un repas copieux (un porc ou oéne un boeuf



-131 -

peuvent 8tre abattus) renplace la r6nunération.

Le Valin-tanana ainsi qu'il a étu signalé constitue une obli
gation 'juridique, il peut se pratiquer égalenent à l'occasion du
ketsn, du repiquage ct de la récolte de riz ••• Le valin-tannna est
rare en dehors du travail du riz. Des propriétaires possédant des
charrues 10 pratiquent 0galeoent sur des terres de tanety; 1a pos
session d1une charrue est obligatoire, il n'est pas possible d'en
prunter gratuiteoent une charrue sauf à l'intérieur de groupes fa
ni1iaux rédUits, .les charrues se louent sur la base de 3000 frs
pour 10 travail d'un hectare. La location s'entend de la charrue,
des boeufs, et conprend la réounoration du propriétaire qui la
conduit.

L'entraide joue à l'intérieur des f~~illos, ÙŒnS de nonbreux
villages des gens font renarquer que ceux qui appartiennent à des
facilles étendues ioportantos, ne rétribuent pas des journaliers,
seuls les isolés sont obligés de faire appel à des journaliers.
Dqns les villages où les 010 oainty sont en najorité l'entraide ne
joue qu'ontre eux, les oloopotsy seruient fiers bien qu'ils le dis
s ioulent , et préfèreraiont réLlunérer dos salariés plut8t que de de
voir pr6ter 1a Dain à leur tour. Dans plusieurs cas observés, 1es
olon-potsy ninoritaires avaient soin de se tenir en dehors du cer
cle des prestations et contre prestations quasi obligatoires, il
seuble que les catégories sociales et le systèoe de casto recou
pent verticD.1.eDent 1es groupes d'entrniù.à potentiels. La constitu
tion d'équipes d'entraide à l'intérieur du village ost quelquefois
difficile du fait des obstacles liés à la distance sociale.

Assez fréqucooent l'entraide joue entre is016s fixés depuis
quelque teDps dnns un village et relativeIJent indépendants des cliel
tèles ou désirant échapper à la subordination; dans un vi1lage, un
010 nninty isolé explique qulil travaille tr~s souvent en conoun
avoc trois migrants betsileo, rapprochos par leur condition éconooi
que et par le fait que la location du tracteur, en Doyenne 3000 à
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4.500 fra a absorbû toutes les liquiditüs et ne pOr.8et pas de rônu
norcr des journaliers. L'interlocuteur n'e~ployait pas les termes
de Findranana ou de Valin-tanana nais erpliquait qu'il travaillait
en conoun fréquennent - oifariobona - de la nêne Lmnière quo les
fel~es so nattent à deux ou trois pour piler le paddy.

âutre f~roe d'entraide

En nutière do prêt de oatüriel, ,la solidarité joue à l'inté
rieur des faoilles ou des fragoents de lignage. Les parents se prê
tent charrettes, charrues et autre u~tériol d'exploitation. Seule
exception les Andriaoasoandro de Mahatsinjo rénunèrent les tracteurl
qui appartiennent à un cenbre du lignage, cela tient au fait que
ce dernier doit payer des traites de sorte quo ce fait ne constitue
pcs une exception: entre parents ct collatéraux l'entraide reste
forte. En cas d'h~ritage, le gros ont0riel, tel charruo ct charret
te, resto pratiquenent coooun à chacun des géritiers dans la uesure
où ces ~er.niors sont autorisés à les utilis~r. En co qui concerne
l'entraide coup de ouin à l'occasion des diffùrentes phases cultura
les, la question est diffùrente. Un chef de fawille fuit allusion
au développenent éconoDique et bien que b6nGficiant plus fréqueo
Dent que la Doyenne des paysans de l'aide gratuite de proches, ox·
prino l'~tD..t actuel do la situation: "On ne peut plus supporter ce
travail, 10 travail est trop ioportant, 10 corps est trop faible
(naigro) (1). Parent, ou non parent, chacun s'occupe de ses intérêts
le travail est lourd, et chacun s'occupe de son foyer (tokantrano);'
les parents en cas de bosoin se prêtent de l'argent, DaiS en dehors
de cela, il n'y a rien d'autre. (En natière de travnux agricoles)

(1) Traduction'libre des prenières phrases: "tsy 100, tsy tratra
ny ainn. be loatra ny asa, ka Dahia kely ny tena nanao nzy. Na dia
npianakavio.na.. sacy oiezaka ny azy••• "
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1'aide des gens joue si un Deobre du Fokonolona vient à être Dala
de, dans ce cas il n'est pas exigé de contre partie, il s'agit d'~

seoours (faoonjana). Maintenant, ct autrefois, sont des choses dif
férentes, oaintenant les paysans ont réelleoent besoin de natériol
d1exploitation et d'argent, voila la réalité".

Il est intéressant de noter que si fréqueI:'1rJent des paysans
pauvres déclarent que les terres sont devenues exigues depuis l'ins
talle.tion du BDPA, les paysans plus aisés per.eent que la cause prin
cipale de la stagnation s'explique par le nanque de œ.t6riel d'ex
ploitation et de capitaux qui pernettraient de passet à d'autres
types de spéculations. Les attaques contre l'entraide de type tradi·
tionnel ne sont pas rares. A Funjakaoandroso, deux jeunes inforna
teurs jugent qu'il s'agit d'un obstacle llwortant au dévoloppenent
expliquant qu'à l'intérieur d'une faoille, et quelquefois dans le
mO@e village, le Findruoana prend un caractère quasi obligatoire, e'
que neDO des gens qui ne cultiveraient pas du riz pour leur propre
ooopte, seraient quasinent obligés de laisser leurs autres activi
tés pour, au moment des principales phases culturales, apporter l.ew
oonoours à plusieurs exploitants. Dans d'autres villages pratiquant
la cmlture sur tanety, le grand obstacle à l'extension des cultures
proviendrait du fait que la nain d'oeuvre disponible est gaspillée
à l'occasion des coups de Dain traditionnels qui, devant Otre ren
dus, ne dminuent en rien la süI:1lJ.e de travail à fournir. La solu
tion consisterait à pouvoir payer des journaliers. Elle parait ad
mise sur l'ensenblo de la Sakny et appliquée à Mahatsinjo où les
villageois les plus aisés exercent une autre activité parcillèlement
à leur activité de paysan (beaucoup sont directenent ou indirecte
Dent réDunéréos par le BDPA) artisan, coonerçant ou transporteur.
Les éléoents les plus dynaniques de Mahatsinjo réussissent d'autant
Dieux qulils sont à o8oe de se libérer des obligations et pratiques
traditionnel.les, ils sont pour l'instant le contraire des pQYsans
traditionnels et leur cOJ:lporteoent apparnit trop éloign6 des nomes
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habituelles pour pouvoir constituer un Dodèle.

Conclusion

L'ontraide de type F~ndraoana est souvent révélatrice de liens
do düpondnnce et exprille l'in8gulitü des partenaires. Ceci sans être
une règle, correspond à des régularités tendancielles. Le velin'
tanana entraide à charge de réciprocité suppose davantage une cor
respond~ce des situations bcono~iques et sociales. En ~n0ral, les
g0ns qui bénéficient et à leur tour, rendent le valin'tanana sont
"nitovy sm'811ga", de B~ne condition. Il en va dif'férennent dans les
cas étudiés du Findrauana. Il n'est pas faux d'avancer que les Fin
drnnuna sont l'occasion pour de nonbreux paysans de participer au
grand repas of'f'ert par le notable puissant. Cela est vrai, toute
fois il y a plus, le Findracana prestation libre, expriuant l'en
tente - fifankatiavana - est en fait l'acconplissenent d'une obliga
tion naturelle et d'un autre point de vue le prenior terne d'une
convention de type "do ut des" qui donne au paysan pauvre et au
paysan Doyen qui ne possède pas de capital d'exploitation, la corti
tude de pouvoir coopter sur les boeufs qui lui pemettront de faire
piétiner sa rizière. Dans cette optique, les apparences étant déga
gées, le Findranana apparalt encore plus obligatoire que le valin'
tanana.

Partout existent des phénonènes de dooination qui stexprinent
dans des structures asynétriques. Les hoones acceptent la subordi
nation car la subordination n'est jannis cooplète et pour eux l'es
sentiel ntest pas atteint. Ceci est net dans les régions périphéri
ques, l'échelle des valeurs des tenants de l'écononie de traite,
leur volonté de s'enrichir ne rencontrent pas de correspondance
dans les att1~des et les convictions profondes dés propulations
dODinées. Sur l~ Sokay le phénonène est différent, ainsi qu'il a
üté di·t, 10. dooination est tloins sévère, noins irJ.pluoab1.o.Si un
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certain nonbre de notables paraissent avant tout sou:cieux de con
server une avance en natière éconoDique sur le reste de la popula
tion, un grDnd nonbre croient en la possibilité d'un développenent
et d'une élévation des niveaux de vie. Sachant parfaitenont que les
conditions seront à l'avenir transfornées, ils acceptent cos trans
fornations, à condition toutefois de les diriger et de garder leur
position de leaders. La ùonination est paternaliste, le düveloppe
nent est clloisi nais sans rechorche de la participation du plus
grand nonbre qui par essence n'est bon qu'à suivre. Il n'est pas
exclu qu'à l'avenir le résultat obtenu soit identique. Dans la c.e
sure où le développenent s'accooplira nornalenent sans heurt cela
n'a pas d'ioportance, nais en cas de difficulté, la non-participa
tion du plus grand nonbre rend l'expérience vulnérable et conporte
10 risque de la faire rejeter et de faire rejeter le principe nêne
du d6veloppeoent par une oasse qui confondra les voies ct noyens
eoployés avec l'objectif à atteindre.
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CONCLUSION

Les atouts, du projet

J.0)_ Bénéfice de l'exp6rinentation technique réalisée par le. .
BDlBA, dont le grand IJ.Grite ainsi que le souligne Dunont, est "d'a-
voir nis au point une technique sere d'attaque des tanety". Grâce
à l'enprise totale aussi bien 6conooique quo technique que le BDPA
exerçait sur les ferniers réunionnais, grâce à de puissants Doyens
financiers, l'expérience a pu être conduite en faisant abstraction
des problènes huoains. Il inporte de souligner que seule dans un
praüier stade, l'inplantation d'é10oents allogènes, dont le dénue
oont initial et la qualité d'expatriés garantissaient la docilité,
pouvait pernettre à l'expérience de se dérouler dans les conditions
de rigueur et de détachenent requises.

2°)- Sakay naJ.gacho et Sakay réunionnaise constituant, CODDe
nous l'avons dit, une seule et nêoe région, la plus grande p~t des
investissenents de base réalisés par le BDPA sont diroctenent utili
sables, augoentant d'autant la rentabilité des nouveaux capitaux
investis.

3)- Le projet est à "taille dthorme". Stil conporte des inno
vations techniques c10nt l'assinilation par le paysan ooJ.gache (qui,
à la difforence de l'irmigrant réunionnais, doit renoncer.à une lon
gue tradition de technique déjà évoluée) sera nécessaireuc:mt lente,
J.es nomes prévues pour la dinension des exploitations, ].a nature
des activités proposées, la sorme de connaissances techniques à as
sioiler ne senblent pas dépasser les facultés d'adaptation que 1 1-

o n est en droit dtattendre des agriculteurs des Plateaux.

4°)_ Le projet ne va pas à contre-courant. Il s'insère, et
ctest là peut-être son atout principal, dans le cadre dlune évolu-
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tion qui t~t ou tard, devait aboutir à nodifier la physiono
nie de la Sakay.

Si la pr8sence et l'expérience du BDPA sont un facteur essen
tiel du succès de l'entreprise de développenent, il ne faut pas dis
siouler cependant certains inconvénients apparaissant sur le plan
psychologique. Tout en reconnaissant les avantages inc1irGcts que
leur a apporté le BDPA, avantages que nous avons longueoent énULlé
rés, les Malgaches de la Sakay ne sont pas restés insensibles, bien
en~Gndu, à certains inconvénients directement constatables : essen
tielleoent la féduction de la superficie du territoire villageois
et la dioinution de leur indépendance (obligation du gardiennage).
Il est donc indispensable de rassurer le paysan et en particulier
de lui garantir qu'en aucun cas on ne le dépouillera de ses terres
personnGlles, ou des terres coonunales dont il a la jouissance. C'_
est pourquoi, les efforts acconplis par la Société d'aoünngenent
pour quo la propriété de l'ensGoble du territoire villageois soit
juridiqueoent reconnue au fokonolona, sont susceptibles d'avoir une
grande portée et d'aider à créer un climat de confiance réciproque.

Les freins
1

Cependant la Dise en oeuvre du projet entraînera une accéléra
tion brutale de cette évolution qUi, spontanénent, se serait éta
lée sur un noobre d'années dont il serait ténéraire de prétendre
tenter une estioation, nais qui doit @tre de l'ordre de grandeur
de la durée d'une génération. Cette évolution brusquée n'est pas
sans conporter des inconvénients. On peut, dès à présent, pressen
tir la nature des difficultés qui surgiront, car, ainsi que nous
avons eu oaintGS fois l'occasion de l'établir, une évolution spon
tanée est déjà aoorcée et learoiologue a le privilège de voir déjà
se dessiner ses lignes de force.

Contraircoent au BDPA, la SOMASAK ne travaillera pas sur un
nilieu hunain à la plasticité quasi illioitée. La So.kay a un passé
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et les promoteurs de l'opération nouvelle d'extension ne doivent.
pas, sous peinG d'échec, oublier que los conditions dans le milieu
réunionnais importé et dans le milieu malgache, sont totalement
diffürentcs. Pour de multiples raisons, le "modèle réunionnais" n'·
est pas transposable en milieu traditionnel, seul le principe de
culture sur tanety et d'agriculture et d'élevage a~sociés, doivent
6tre retenus. Pour le reste, aussi bien sur le plan de l'importance
des capitaux fixes, de la gestion des entreprises, que des moyens,
que de l'encadrement, il ost nécessaire de chercher d'autres solu
tions. Il est inpensable que le pQYsan ID erina ou betsileo de la
Snkay accepte les règles qui s'imposent par le poids même du systèm,
au paysan ruunionnais.

O'cst pourquoi il est très important que les responsables sur
place des opérations de développement puissent faire preuve de tou
te la souplesse nécessaire pour faire les transpositions indispen
sables et pour cela la plus grande liberté de manoeuvre doit pou
voir leur Otre laissue. Il faut aussi se dire que le d6marrage du
développencnt peut 6tre lent sans que le succès finnl c:!.e l'opératioll
soit pour autant compromis. Il est m~me souhaitable qu'un rythme
assez lont soit adopté au d0part afin que l'indispensable adhésion
du paysan puisse ôtre obtenue. A partir du moment où elle sera géné
rale, et totale, le rythme des travaux ne dépendra plus quo des pos
sibilités tec~iques et financières. Il ne faut pas 1cposer au dé
part le anlQ.Udfier qui découle d'un optimum technique ct économi
~e sans sc pr6occupor des possibilit6s de son insertion au sein
d'uno roalito humaine et sociale déterminée. Les mentalités évoluent
et se transfoIDent dans leur temps propre qui n'est pas n0cessaire
ment celui des planificateurs.

Les options à caractère technique

Le problème s'est déjà pos~ aux techniciens de savoir si cer
taines dispositions adoptées en milieu réunionnais sont directement
transposables on milieu malgache.
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L'habitat. Les fermes des réunionnais sont dispersées au mi
lieu dos terres ~'ils cultivent. Il ~'a pas échappé aux responsa
bles du projot que l'habitat dispersé supposait une rupture avec
la tradition actuelle. Il n'existe pas sur la Sakay d'habitation
isolée occupue par dos cultivateurs malgaches. La disposition ac
tuelle répond essentiellement à un besoin d@ sécurité. Nous avons
vu quo jusqu'à une date réoente (destruotion d'Ankadinondry) celle
çi était loin d'être assurée. Par ailleurs, il èst net que les Mal
gaohes préfèrent demeurer sur los sommets, sites d'.implantation qui
paraissent plus sains. Cepondant, avec le rétablissement de la sécu
rité, il n'est pas impossib~e que la tendanoe évolue. Si beauooup
de paysans malgaches que nous avons consultés sur ce point affir
~ent leur volont0 de rester dans les villages, oe point de vue n'
est pas unanime. Certains nous ont déclaré qu'ils iraient volontieri
s'installer en dehors du village, à proximité de leurs terres, par
goupe de deux ou trois maisons "pour avoir du seoours s'il y avait
un malade". Certains même envisageraient de s'installer dans une
habitation isol~e, avec leur feIJI:le et leurs enfants. Un habitant
de Mahatsinjo serait tout disposé à le faire. Il n'aurait pas peur:
"le pays est tranquille maintenant". Il voit des avantages à l'iso
lement : "ça oalme les esprits, il n'y aura pas de disputes". Trois
autres habitants du village seraient disposés à suivre son exemple.
Ils s'entraideraient pour la construction. Il est à noter que ces
éléments qui verraient d'un oeil favorable l'éolatement du village
se sont installeas réoemment et restent quelque peu marginaux. Le

désir d'échapper à la tutelle du fokonolona n'est probablenent pas
étranger à leur attitude. Ainsi que nous l'avons vu, le fokonolona,
lui, n'est pas favorable à l'habitat dispersé, avec l'arrière pensée
probable que son influence s'en trouvera dimi.nuée. Peut-être n'est~

il pas souhaitable do s'en tenir à une doctrine unique en matière
d'habitat et il paraît ut ile de réserver la possibilité d'adopter
des solutions différentes selon les oas, en fonction de l'ùquilibre
des tendances. Un point reste aoquis, oontraireI!lent à ce qu'on
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pourrait suppo~er a priori, un certain nombre de villageois consen
tiraient à des formes d'habitat dispersé.

L'emplacement des porcheries. Le problème est à étudier en
liaison avec celui de l'habitat. Trois solutions apparaissent tech
niquement possibles; porcheries groupées au sommot des tanety, à
proxiDité des villages, avec adùuction d'eau; porcherie de type fer
nes réunionnaises, dans les bas-fonds, avec barrages individuels
en terre fournissant l'eau nucessaire à leur entretien; porcheries
de tout un village, groupées dans un bas-fond avec apport d'eau cou
rante par un barrage en terre CO.J.::IDun. L'inconvénient de la première
solution, adoptée à Mahatsinjo, est la participation financière éle
vée qui doit être apport8e par tous les habitants du village, qu'ils
adhèrent au projet ou non. La deuxième n'est appliqable que pour
les exploitants consentant à la dispersion. La troisième semQle pou
voir ~tre retenhe dans tous les ca~ où la communauté villageoise n'
adhère pas unanimement au projet. Là encore, une politique souple
s'adaptant au desiderata de chaque village aurait de bons résultats.
Quello que soit la solution retenue, il convient en tout cas d'allé
ger au naximum la tâche des fu~es, à qui incombe la presque totali
té des charges nouvelles nécessitées par l'évolution technique. La
solution du problème de l'eau appara1t dans cette perspective par
ticulièrement urgente. Il convient également à ce propos de rappeler
ce qui a été dit sur la nécessité de prévoir un petit outillage de
nature à faciliter la préparation do la nourriture des porcs.

Les actions ùe développement connexes. Du point do vue de la
sociologie appliquée, il paratt important qu'un plan de développe
ment ne prévoit pas. seulement les mesures à prendre et les solutions
à adopter pour la seule spéculation qui en constitue le thème cen
tral. Un plan de d6veloppemcnt doit prévoir également certaines dis
positions visant à remédier aux ruptures d'équilibre que sa mise en
oeuvre ontra1ne dans la majorité des cas. L'efficacité de telles
dispositions est la condition de l'heureuse insertion du plan dans
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le milieu pruexistant~

Dans 10 cadre delS uc-çivités pratiquées sur la Sakay, il appa
ra1t ~e deux problèmes sont à des titres divers préoccupanta~ ~n

si q:t'on l'a souligné, r.iziculture e.t 'levage extensif' \Jo'vin sont
los deux activités antérieures susceptibles de freiner le duv~lop

penent de l'élevage du porc associù aux cultur·es de tanety. Ces
deux activit~s sont du reste en rapport de complumentarité. Il ne
nous appartient pas de nous attarder sur ces problè~es dont la so
lution comporte l'intervention de données techniques. Nous ne pou
vons qu'indiquer les résultats auxquels il serait souhaitable d'
arriver. Tout 'ce qui per.Qettra de r6duite la main d'oeuvre nécessai
re à la cw.ture du riz et de dioinuer les sorvitudcs du' lJiûtinage,
rendra le paysan d'autant plus disponible pour les spûculations
nouvelles, et d'autant moins dépendant de certaines élites que gêne
le projet. Il ost plus difficile de concevoir ne sercit-ce c6me
qu'une direction pour la solution du problèI:le des boeufs. Il e st
certain que la disparition de la pratique du piétinage, à condition
toute~ois qu'elle soit tochnique~ent possible enlèverait leur oeil
leur argunent aux paysans de la Sakay qui soutiennent qu'ils ne
sauraient se passer d'un grand nombre dE: boeufs. Mais cela risque
d'Otre insuffisant, surtout si, comme ces indices le donnent à pen
ser, certains exploitants envisagent d'investir en boeufs les béné
fices qu'ils feront sur les porcs. Le ~ransfert vers l'ouest,' mou
vecant déjà nmorc6 en ce qui concorne les vaches et les veaux, se
rait à encourager. Cependnnt, raêLle sur la Sakay, l'attachement aux
boeu~s, a des r~ssorts affectifs profonds, toucher aux boeufs, c'-

certaJ.ne
est d'une/Llallière, toucher au capital, avec tout ce que cela peut
engendrer d'anxiété. C'est pourquoi, si toute espèce d'encourage
ment nous parait souhaitable, les mesures autoritaires sont en
revanche à éviter. Le cas des cpanao dabokandro (particuliers éle
vant en oétayage les boeu~s d'embouche d'un tiers) doit ~aire l'
objet d'un OXaQen particulier. Certains nétayers en effet élèvent
los boeufs de propriotaires extérieurs au village. Il faudrait d'
abord éviter que la Sakay ne soit encombrée de boeufs venus de
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1 lextérieur. On pourrait imposer conne condition, à tout opanao da
bokandro ~1evant des boeufs extérieurs qui solliciterait un prêt,
llobligation de renoncer au renouvellement de son contrat de ~éta

yage. Bien que tout au long de ce r apport il apparaisse que les genl
se p1aigncnt du trop grand nOI!lbre de boeufs, le fokonolona ne dis
pose à l'heure actuelle d1aucun Doyen pour eQpêcher un particulier
de sc constituer un nouveau troupeau, ou d'accro1tre son troupeau
existant. Cependant, il existe cette taxe de 50 frs par tête dont
doit s'acquitter tout De~bre du fokonolona qui se constitue un
troupeau pour la pre~ière fois. Il suffirait d! en tripler le I:lontan~

et de la rendre annuelle pour décourager la création de nouveaux
troupeaux. Nous avons souligné que les exploitants malgaches étaien1
parfaitement conscients des difficultés actuelles de llélevage bo
vin et de sa faible rentabilité. Cependant, le désir de certains
exploitants de placer en boeufs les bûnûfices réalisés ~ur 1es porcE
oblige à un pronostic réservé. L'évolution qui conduira les paysans
de 1n Sakay à renoncer progressiveDent à l'élevage des boeufs se
produira probablement, mais elle risque d'être très lente, surtout
au débu.t.

Il ne parait pas possible dans le contexte actuel d'arriver à
une réduction importante du nombre de boeufs établis sur la zone,
toute mesure à caractère li'=ttoritaire fisquant d'avoir des conséquen
ces PSychologiques d~snstrGuses. On ne peut viser duns l'ioDédiat
qu'à des oesures partielles.

1°_ Obtenir le retour dans leur pays d'origine de certains
troupsaux venus de 11 extérieur pris en charge par des 116tayers ré
sidant dans la zone. Cette mesure, ne portant que sur un petit nOI:1
bre de o6~,risque de n'avoir que des effets liLlités.

2°_ Décourager par œs taxes la cr6ation de nOUYenux troupeaux Cl

Cette nesure est difficile à Dettre en oeuvre, car 10 consentement
pr6a1able du fokonolona ne pourra pas ~tre obtenu aisonent.
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3°_ Enoourager le Tansfert à l'ouest de la zone d'uné partie
des boeufs y paturnnt actuelleoent. Là encore il est difficile de
trouver des stiDulants efficaces. L'exonération fisc~~e des boeufs
transférés serait sans doute d'un certain poids aux yeux des éle
veurs, nais une telle nesure ne peut être prise que par les pouvoirl
publics à l'échelon le plus élevé. Les stimulants financiers, eux,
entrent directeoent dqns la coopétence d'une soci~té d'aounageoent.
Reste à prévoir lesquels. On peut concevoir une prioe, d'un mon
tant à déterminer, par tête de b~tail transférée ou des prêts d'em
bouche qui ne seraient consentis qu'aux éleveurs ~yant effectué le
transfert d'une fraction à déterniner de leur troupeau.

4°- Afin de réduire la superficie de tnnety nucessaire à la
pdture des boeufs subsistants, il conviendra d'utiliser au oaxÏQuc
les possibilités de pâturage teDporaïre offertes par les rotations
culturales prudentes prevues pour la conservation des sols. Il fau
dra ar~iver également à substituer un système efficace aux mesures
actuelles destinées à réprimer la divagation des troupeaux et à in
demniser le oultivateur qui en est la victimo, les pratiques tradi
tionnelles s'avérant inopérantes.

A long terme, offrir au paysan des possibilités d'épargne au
tres quo l'épargne-troupeau serait le meilleur remède à apporter aux
projets dusastreux de certains exploitants quant à l'utilisation
de leurs bénéfices. Le problène mériterait d'être étudié car sa so
lution ne serait pas applicable sur la Sakay seuleoent nais dans l'
ensemble de l'tle où la thésaurisation sous fome de boeufs entr~e

des inconvunients analogues.

Le crédit•
C'est un des thèmes qu'abordent volontiers les paysans lors

qu'ils font part de certaines appréhensions que leur inspire le pro
jet d'nnénagement. La crainte du crédit se oanifeste à différents
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niveaux selon Jas interlocuteurs et quelquefois chez le mêue indi
vidu.

Le thème du crédit apparaît ohez certains .adversaires dutero1
nés du projet coome une aree de combat. Oeux-ci déclarent en effet
que l'organisoe prêteur n'a pas à leur ùeDander de cooptes quant à
11 el:lploi qu'ils ont fait de l'argent prêt&. Cette attitude .re;tjo1JJt
le nationalisIJe technologique dont il a oté question: "qu'on nous
pr~te seuletlent de l'argent, nous avons nos oéthodes pour le faire
fructifier et du oocent que nous le rendrons, intér~ts conpris,
nous soDtles libres de l'utiliser comne nous l'entendons ll • Les utili
sations envisagées sont très diverses, certaines à l'opposé de ce
que pourrait souhaiter le planificateur: achats de senences, paie
Dent des labours, achat de riz ou d'autres produits au mocent de la

récolte pour pouvoir les vendre plus tard et profiter de la montée
des cours, payer des salariés pour la récolte du riz; certains veu
lent cêDe pouvoir utiliser les prêts pour l'achat de boeufs ou la
célübration de facadihana (exhuoation), si ça leur platte Ce genre
de propos t6ooigne, d'une attitude d'apposition S1sténatique qui
n'est le fait que de quelques-uns.

En dehors de ces cas extr~nes, on entend souvent des propos
qui sont l'Gcho d'une appréhension réelle et sincère. Los femiers
réunionnais sont loin d'être parfaïteoent l'objet de la jalousie
qu'on pourrait inaginer d'après une conparaison trop rapi<le entre
1es niveaux de vie respectifs. On les considère souvent en ~lieu

nalgnche avec une condescendnnce quelque peu IJépr1snnte : on estine
que cc sont des gens qui ont renoncé à leur ind8pendance, et qui

se laissent nener ooooe des enfants. On prétend qu'ils ne sont pas
libres de vendre à qui ils veulent et sont oblig~s de passer par la
Coopurative. Surtout, on considère qu'ils se sont laissés enfermer
dans un réseau de pr~ts inextricables dont ils n'ont aucun espoir
de sortir jaoais. On pout penser que ces propos sont l'écho des
j6rüniades de certains réunionnais qUi, COCLe tous les paysans fran
çais, sont toujours disposés à contrer qu'ils sont exploités et à
se foire plaindre.
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Il faut considérer aussi que celui qui s'endette est quelque peu
Déprisé sur les plateaux. On tient à ne d~penùre que de soi-nêoe.
Les taux usuraires généraleoent pratiqu<Js par les prêteurs ne sont
certainenent pns étrangers à cette attitude. Oertains ont oanifes
tu la crainte qu'on ne les oblige à contracter des enprunts. D'au
tres ont ténoigné de leur peu d'enpressenent à contracter des eo-

prunts, pour des d~penses qui leur paraissent inutiles, ils décla
rent, en particulier, ne pas vouloir "payer pour les courbes Il ft Il
faut tenir coopte dans l'élaboration des types de prêts à consen
tir du niveau technologique actuel du paysan et éviter dans la 1:16

sure du possible de lui donner l'inpression qu'il s~endette pour
oe qui n'est à ses yeux que caprice inconpréhensible d'occidental.
Le paysan acceptera plus facilenent de contracter un enprunD pour
un rosultat visible et qui lui paratt iDIlédiatenent utile 11 iYaobe.t
de sanence, la location d'un tracteur, la construction d2une~~

charie qui restera sa propriété. O'est pourquoi, s:il est indispen
sable que les frais d'établissenent des courbes de niveau soient
renboursés par les paysans, il serait psychologiquencnt préf~rable

que ce rembourseoent soit indirect et ne soit pas expresséoent uen
tionnû conoe tel dans le contrat.

Ohoz certains, l'appréhension du crédit est la conséquence d'
expériences nalheureuses dons lesquelles les avaient engagus trop
hâtivenent certains conseillers. Un infornateur affirne avoir été
obligé de travailler dix ms conne salarié afin de sc libérer d 2une
dette oontractée dans une affaire de culture de tabac qui lui avait
été présentée oonne nirobolante. Il déclare qu'on cc qui 10 concer
ne, il no reco~ncera jamais une telle expûriencoo On no dira ja
nais assez 10 nul fait à la cause du développeuont agricole par
oertaines expériences techniquement insuffisaoment au point, dont
les paysans dnt fait les frais. D'après les propos de certains in

foroatours, les feones seraient particulièreoent oppo~ées à toute
•forne d'endettcnent.
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Peu nonbreux seront vraisenblableoent ceux qui accepteront
dès le d6but de prendrq des risques. Il dépendra de leur-succès qua
ils soient suivis ou non. C'est pourquoi, sous peine d~ôchec, il
faut prendre son parti du déoarrage assez lent de l'exp6riénce et
de son acc6lurution progressive.

La vie sociale et ses inplications pour le développenent

Les é16~ents de la roalité sociale. Les Gl~Dents qui pernet
tant de rendre cOBpte de la réalité sociale sont particulièrenent
nonbreux. Plusieurs critères pemettent en effet de distinguer des
cat6gories et des groupes au sein des coonunaut6s rurales de la
Sakay :

1) appartenance aux diff~rents groupes f aniliaux
2) clivages relatifs aux castes
3) clivages relatifs à l'appartenance à des groupes ethniques

diff6ronts
4) clivages relatifs à l'appartenance à des confessions reli

gieuses différentes
5) clivages relatifs à la distinction entre ioDigrants anciens

et récents
6) clivages 6cononiques (tenant à la superficie des terres

possédées et peut-~tre plus encore à l'inportanoe du
natériel agricole et du c apital-troupeau) •

7) clivages politiques.

Ces diff6rents critères se recoupent, nais partiellenent seu
lenent (par exenple les critères 5) et 6) ).

MOne oouplexité en ce qui concerne les rOles et les statuts.
Certains personnages doivent leur influence à des rôles définis
par la tradition : les chefs de gToupes :àD.iliaux mportants et an
ciens, nais par ailleurs, grande est aussi celle de certains "out
siders", personnages dont l'influence tient uniquenent à leur va
leur personnelle et à une expérience qui ne doit rien à la tradi
tion. Bien souvent, ces personnages n'appartiennent pas à l'ethnie
Marina doninante, on peut citer deux Betsileo, et un Botsiuisaraka
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qui jouent un rOle très inportant sinon déteroinant dans les COt:!DU

nautus villngeoises auxquelles ils appartiennent. Leur influence
tient à leur alliance natrinoniale avec des faoilles iDportnntes,
ct surtout au prGstige que lc:ur confère leur e,sprit d'entreprise
et l'expérience qu'ils doivent à une existence en partie consacrée
à des professions extra-agricoles.

Les groupenents à travers lesquels se nanifeste la vie socia
le sont peu nonbreux. Â la base il y a la fuoille, son r~le est
faible en natière écononiquo ct seule la faoille nénage constitue
une unité d'exploitation réelle •. En revanche, l'appartenance à une
faoillc ioportunte conporte pour l'individu des avantages sensibles
certitude d'obtenir des terres, des prOts de oatariel agricole, des
possibilités dlentraide. Dans bien des cas, la faoille étendue,
conprenant un lignage ou fragnent de lignage en lignée paternelle
ainsi que divers assiDilés (individus rattachés au groupe par des
alliances natriooniales, individus faisant partie de la cliGntèle
du groupe (bouvier, etc ••• ), individus bénéficiant de prOts de ter
res ou de troupeaux, etc ••• ), constitue un bloc sur le plan de l'o
pinion publiqŒe ct de l'élaboration de la décision. C'est pourquoi
les personnages influents du groupe f anilial, ceux qui façonnent
llopinion publique, jouent un r~le déterùinant et tiennent en leur
nain la destinée du groupe et, pour peu que la position du groupe
farJilinl soit forte, la destinée de la cODilunauté villageoise tou
te entière.

Un autre tYPG de groupenent social, les cercles d 'nntroide,
ne coincido pas avec les groupenents faniliaux. On constate en
effet qUG los cercles dlentraide dlune part ne groupent pas la to
talité des nenbros de la fatlille, d'autre part, adnettcnt dos nen...
bres qui ne font pas partio de la facille.

Le fokonolona, expression institutionnelle de la coonunauté
villageoise, n'est qu'en apparence une institution dooocratique.
Les personnages ioportants ont en effGt la possibilité de ne pas
se SOULlettre à ses décisions, cocoe on a vu le cas se produire à
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Andohunank1voka. Sa principale faiblesse vient du fait que les
Doyens de pression dont il dispose ne sont efficaces quo pour les
nenbres peu inportants do la cormunauté villageoise. Pa.r a.illeurs,
du fait des ph6nonènos de clientèle et de la nanière dont se force
l'opinion publique, les d~cisions, bien qu'approuvées colloctive
nent, ne sont en fait que le produit de la volonté de quelques..uns.

La Coonune rurale, institution de création rucente, pourrait
Otre appelue à jouer un très grand rOle en Datière de duveloppe
nent, olle est d'ores et d6jà à la source de la plupart des innova-

I

tions intéressantes. Cependant son efficacit6 est freinue par le
fait que la plupart de ses ocnbres sont des notables dont certains
apparaissont CODDe des personnalitüs narginales par rapport mx nas
ses paysannes, ct dont d'autres appartiennent à la catugorie de
paysans aisés qui considèrent avoir plus à perdre qu'à gagnor aux
opurations de développenent projetées. Par ailleurs conne le lli'okto
nolona, la Conoune rurale ne dispose pas des noyens de pression
voulus pour faire respecter sos décisions. Le Maire de la Coonune
rurale, qui est cntièrenent acquis au progrès jusque dans ses for
DOS los plus hardies, soulignait la nécessité de cesures prises 'par
les pouvoirs publics à l'éohelon le plus élevé pour soutenir l'ac
tion des cooounes rurales. Lui apparaissait conne particulièraoent
nécessaire un effort de lugislation foncière visant à enpScher la

perpétuation dos droits li~s aux "sola pangady" et fixant un délai
de trois ans au bout duquel une terre qui a cessé d'~tre cultivée
doit retourner dans le dooaine public. Une certaine anbiguité dans
la position dos Conounes rurales appara1t : elles tendent, dans
bien des cas, à c~der à la tentation de se substituer aux organis
Des adoinistrntifs et risquent de ce fait de cesser d t apparaltre
aux yeux des p~sans conne dos orgnnisoes représentatifs do leurs
inturôts réels. Ce danger est accru ,par l'étendue trop grande don
nue pour des notifs par aillours valables, aux circonscriptions
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territoriales qui sorvent d'assises~ conmunes rurales. Les quel
ques 44 villages qui constituent la Conoune rurale de Fanjakaoan
droso ne correspondent à aucu~e unité sociologique réelle. Quoi
qul~ en soit lu création des Connunes rurales constitue un uvène
nent do la plus haute inportance et susceptible d'avoir d'heurouses
rupercussions sur 10 développeDent de Madagascar. Pour la prenière
fois, il exis~ un organisne groupant les honues rùelléDent influ
ents des villages qu'ils représentent pour la discussion de leurs
intérêts conouns.

Le frein sociologique @ajeur au développenent de la Sakny
tient dans l'opposition ouverte ou latente d'une proportion inpor
tante de privilégiés influents dont le projet d'anunageoent Dennce
1a supruDatie. Leur position de leaders tient en effet essentielle
Dent au Dode ancien d'utilisation de l'espace et à la pessession
d'un troupeau ioportant. Par ailleurs, les phénoDènes de c1ient~le

rendus possibles par la Dodiocre situation éèononique de 1a najor1
té des paysans, leur permettent de disposer d'un appoint de Dain
d'oeuvre indispensable. Le projet de développeDent Denace à la foie
l'élevage bovin, base de leur puissance, et leurs liens avec une
clientèle à laquelle il offre une chance d'éoancipation,

Il ne faut pas s'attendre pour autant à ce que les Dasses pay
sannes se précipitent sur l'occasion qui leur est offerte de s'af
franchir de leurs protecteurs. Les liens de dépendance qui les
unissent à eux sont trop étroits et trop libreDent consentis pour
que la chose soit possible. Ces liens. de dépendance sont considé
rés COUDe faisant partie d'un ordre indispensable à la prospérité
du groupe tout entier et les Dasses ne voient en eux que les Denus
avantages et le sentiL1ent de sécurité qu'il leur procure. Si par
fois 10 prix dont est payée la protection des puissants est res
senti par certains paysans, cette prise de conscience ne s'accoo
pagne d'auoune attitude active brisant le cerole du fatalisme et
de la passi~ité dans lequel se cantonnent les nasses.
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Cette acceptation aveugle, les raisons pro~ondes de cette ac
ceptution, le poids d'un lourd passé, l'iopact dlune religion peut
~tre nal ~onprise, une religiosité d!~xtérieur, propagée sous sa
fome la Doins conpréhensive par des Dissionnaires espagnols, l'en
senble de ces faits renforçant la co~viction en un deteroinisne
écrasant, ne pouvaient @tre nieux exprinés qulils ne llont été à
la suite de longues conversations par un jeune paysan isolé, dont
l'arrière grand-père était esclave: " je suis un "olo-nainty", au-. .
'!trofois Des parents étaient esclaves, ooi, oaintenant, quoique je
"ne sois pas esclave, je le suis resté tout de D.~De car je suis
"pauvre. Je crois que c'est la nêue chose au delà des ners, il doi1
" y avoir des riches et des pauvres et les pauvres sont obligés de
"suivre les riches quoi qu'ils fassent .. Que peut-on faire à cela?
"J:.') :..1 1:.i pas d'argent, je n'ai pas de boeufs, je suis obligé dlen
"prunter des boeufs. Gunéralenent on ne les pr~te, nais il faut
"qu'en contrepartie je rende du travail, aussi je reste un oainty,
"je garde los boeu~s, je pile le riz, je garde les enfants; je fais
"les travaux pour ceux qui De permettent de vivre. Je crois que
"cela est affaire de Dieu, clest lui qui veut cela".

Le problène de "llhoDOe valable". Dlun c8té des· leaders pri
vi18giés gui estinent avoir plus à perdre qu'à gagner au change
Dent, de l'autre une nasse apathique qui écoute avec satisfaction
leur éloquence d6nagogique, flattant à la fois son besoin de sécu
rité, son attachenent à la tradition, sa peur du risque et les pre
Diers Douvenents de fierté dlun ~~tionalisne naissant. D'un c8t6
des doninants soucieux de pr~server le Dode d'utilisation de lles
pace sur lequel repose leur donination, de l'autre les dODinés
satisfaits d'une donination soone toute assez douce: <1ovnnt ce ta
bleau, volontairement poussa au soobre (il existe, nous le verrons,
les olénents dlune troisièDe force), la tentation est gronde pour
les responsables du projet de liciter ses ef~orts à la recherche de
!"'hoIJDO valable" qui se fera l'avocat du ;rojet auprès des popula
tions et qui, g.r~ce à son influence, pernettra dlobtenir facilenent
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leur adhusion. On stattend à ce que. sit~t faite, la ùécouverte d
Ilhonoc' valable agisse COrJlJ.S un chamc l.lagique, brisant les rusis
tances et assurant la confiance et la docilit6 de l;enseoble des
populations concern~es. Cette croynnce, qui renfeme une grande
p~rt dtillusion, tient aux d6boires consécutifs à ltutilisation
d1intcrnüdiaires o6diocxes par des responsables adoinistratifs
soucieux do surnontor l'obstacle de la langue et de cooblor 10

fossé culturel qui les s6pare des populations paysannes. La recon
naissance de l'erreur consistant à accorder une confiance et une
inportancc hors de ?roportion à des individus trop souples ct
point trop délicats, par ailleurs oéprisés par la population, a
rendu particulièrenent actuelle la recherche dtinternodiaire vala
bles ct on coopte sur le sociologue pour en faciliter la d~couver

te. Cotte tactique, pour pouvoir être efficace, suppose que soit
vurifi6 10 postulat iuplicite qu'il existe bien dans la conounaut~

en cause un honoe valable, effectivenent disposé à jouer le rOle
que l'on attend de lui. Tel ntest pas nucessairenent 10 cas. D'une
nanière générale, sur la Sakay, les gens rùelleucnt influents sont
profonduncnt engag~s duns la tradition et constituent la couche de
l~ populntion pour laquelle le projet pr&sente le Doins d'intér~t

'ioo6diat. Les personnalités particulièreoent ouvortes au progrès
apparaissent isolues. Il est particulièreoent significatif à cet
0gard de constater qu'en définitive ce n'est pas le MD.ire de la
Cooouno Rurale, nais une personnalité traditionnelle qui en der
nière analyse a fait accepter le projet de renenbrenont par les
habitants du village de Mahatsinjo.

Une tactique d'action psyohologique en faveur du d6veloppe
Dent qui se bornerait à la recherche des inter.o6dinircs valables
est do plus susceptible d'avoir à long tornes dos inconvénients
sarieux en oasquant la r8alité et en détournant l'attention des
responsables de la solution des vrais problèBes. Ltadhusion dos
populations de la Sakay au prograone de développenent envisagé
suppose une action de propagande qui atteigne directeoent les nas-
ses ct qui entraine "'!'ln~ "'!-) .• ;·w':'b,,;Ir--~ "'np é"rolution qui ne peut
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~tre que lente. Cette action devra avoir pour objectif de dissiper
certains préjugés relatifs aux conporteoents techniques innovateurs
que lion souhaite vulgariser dans le nilieu nalgache. C'~st ainsi
qu'un effort puratt nocessaire pour que la portée rùelle des nou
velles néthodes d'élevage porcin soit clairenent cooprise du pu
blic. De nêne les oéthodes de oise en valeur des tanety visant à
préserver le capital-sol par la Dise en place de dispositifs de
oonservation et par des jachères et des rotations culturales pru
dentes ne font pas partie à Ilheure actuelle des connaissances
techniques du paysnn et ne sauraient être généralisées spontané
ment. Un effort de vulgarisation agricole apparalt nécessaire pour
que l'intérêt en soit compris par les nasses rurales oalgaches,
noins sensibles que nombre de collectivités rurales d'Afrique aux
iDpératifs que posent les nécessités de la conservation des sols.

Sur le plan social, une stratégie qui tendrait/slopposer car
réLlent aux leaders privilégiés menacés par le projet et à s'appuyer
sur les nnsses auxquelles il ne peut que profiter, quoique sédui
sante sur le plan logique J risque d 1aboutir à des déconvenues.

Une société dlamûnagenent en effet ne peut guère espérer par
venir elle-oêrJ.e à arracher les masses à leur attitude de passiVité.
Face à la puissance extérieure que représente la société, la r6pon
se de la coonunauté ne peut être au contraire qu'un renforcement du
sentioent de sa solidarité. Un tel ~franchissenent ne peut venir
que de l'intérieur. Un jeune paysan merina de Marohaso l'a presque
réalisé pour une partie de la population du village avec les oétho
des fortes que l'on sait. ~~s de telles tentatives no peuvent être
que sans lendenain dans le contexte actuel. Il est difficile de pré
conisor une politique pour faire face à une telle situation. Il
senble que certains personnages influents ct quelque peu narginaux
par rapport à llenseLlble de la conmunauté villageoise, par ailleurs
particulièrenont ouverts au progrès et ayant délibérénent opté pour
l'innovation (coDDe il en existe à Mahatsinjo et à Andohnnonkivo
ka) ainsi que quelques paysans pauvres réceocent arrivés, noins
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étroi~enent dépendants que d'autres de la tradition, soient les
éluncnts sur lesquels il convient de s'appuyer. Sous réserve qu'un
succès écononique évident et rapide réconpense leur collaboration,
on peut penser qu'ils seront inités par les leaders opposants ac
tuels, si l'on a pris la précaution de les ménager durant leur pé
riode d'attitude expectative et si onleur laisse la possibilité
de conserver leur position de leaders.
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Ne pouvant les nommer individuellement, nous tenons à remer
cier l'ensemble des villageois et des notables de la Sakay 

notamment et tout particulièrement ceux d'Andohanankivoka, Fanja
kamandroso, Mahatsinjo, Marohazo, Anbatoantrano, Antsahatanteraka
et Ambohitretribe.

De la m~me manière nous tenons à signaler combien le maire
de la Commune Rurale, le premier adjoint et les autres membres de
la Commune nous ont aidé au cours des travaux sur le terrain.

Nous tenons également à remercier les fonctionnaires de l'A_
griculture, les Directeurs d'Agriculture et le Chef de Secteur de
Paysannat. A Babetville, nous exprimons notre reconnaissance à
M. le Docteur du Service Vétérinaire, au Directeur du B.D.P.A. et
aux agents de cet organisme.

A Tananarive, nous remercions ~1. PERRIN~ Professeur des
Sciences Economiques, Directeur de l'Ecole de Droit et MOLLIER,
Administrateur de la Statistique, enfin M. ALLIüT, Directeur de
l t EnseitÇlement Supérieur à Mada~ascar qui, après les travaux de
terrain d'une première période, nous a oonfié des étudiants pen
dant les vaoanoes universitaires,



ANNEXE l

PROPOS DE PAYSANS DE LA SAKA.Y

L'ensemble des considérations développées dans ce rapport repose
directement sur les propos des paysans tels que nous les avons consi
gnés dans nos carnets de notes. Cependant, la logique paysanne ne coïn
cide pas toujours avec celle des chercheurs, c'est pourquoi, face à
nos interprétations, il ne nous a pas paru inutile de donner un instan
tané fidèle de la mentalité paysanne. Les propos qui vont suivre, choi
sis parmi les plus signifiôatifs, sont la traduction des notes prises
directement sur le terrain au cours des conversations auxquelles a
donné lieu notre enquête. Les citations ont été groupées par centre d'
intérêt.



Modalités
d'installa

tion.

Le Fokonolo
na réel

"Je pen.se qu'il n 'y a plu~ de place pour las étran
gers, je suis moi-même un étranger au village, et suis
arrivé récemment venant d'Ambatolampy au pays de l'Anka
ratra, chez nous il n'y a plus beaucoup de terres et les
parcelles sont petites, je suis venu de mon plein gré,
travailler au BDPA, personne ne m'y a poussé, en arrivant
j'ai vu qu'ici il y a vait des terres et qu'elles étaient
bonnes, à ce moment je ne faisais que regarder, puis j'ai
connu les habitants de Mahatsinjo, ils étaient tous sym
pathiques, sachant accueillir les gens, ils m'ont encou
ragé à rester,' alors j'ai décidé de m'installer, j'ai
acheté une maison qui était libre dans le village. Je
n'ai pas acheté de' terre, c'est le Fokonolona qui me l'a
fournie, on m'a ainsi donné une rizière d'un hectare,
c'est-à-dire qu'on m'a montré une ancienne rizière, main
tenant j'ai obtenu une terre mi-lohasaha mi-jebojebo,
c'est moi qui l'aménage, j'ai creusé un canal, et encore
maintenant je paie des gens pour continuer.

Les gens du village en me donnant la terre m'ont dit:
Vous pouvez travailler cette terre pour vivre, si vous
quittez le village, ou si vous voulez vous établir ail
leurs, il faudra vous adresser au fokonolona avant de
prendre des décisions au sujet de cette terre, seul le
Fokonolona décide s'il faut la vendre ou ne pas la vendre.
En fait le Fokonolona c'était 7 personnes, les "grands"
du village qui avaient fondé le village ou y étaient ins
talJé s depuis très longtemps parmi eux il y avait deux
femmes et un betsileo, ce betsileo est un guérisseur re
nommé, il est réputé, il a sauvé une femme que sa belle-

mÈ)re qui est une sorcière voulait tuer parce que sa
belle-fille enceinte ne pouvait pas l'aider, il avait
enlevé le mal, disant que si la femme enceinte allait
mourir, la personne qui l'avait ensorcelée mourait éga
lement. En dehors de cela, ce Betsileo indique aux gens
malades ce qu'ils doivent faire, il ne fait pas les re
mèdes c'est un 010 mainty d'Ankadinondrikely qui les pré
pare.

A l'exception de ce betsileo, les gens qui m'ont don
né la terre sont les descendants des fondateurs du villa
ge de jadis, maintenant, si jadis les nouveaux arrivants
pouvaient mettre en valeur des tany lav§ volo - terres
n'appartenant à personne - maintenant, -toutes les terres
ayant été autrefois trdvaillées, il n'est qu'un emprun
teur mpindrana parce qu'il cultive des terres sola-pan
gady, des .terres qui ont été aut:r·é":"i..:j ~"'cl.vd.iJJÉes".
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Dans le même village un autre habitant originaire du Betsileo confirme
les dires du précédent, disant que les descendants des anciens fonda
teurs du village sont les chefs du village - tOIllpo:::'.-bohitra:

Problème des
terres

"Je suis betsileo d'Ambositra, mais il y a dix ans
que je suis installé ici, ma femme est une merina de Ma
hasolo et son frère est en ce moment au village; ici il
n'y a plus de terres lava volo, toutes les terres sont
appropriées, même s' il st agit de marais petsapetsa, cha
cune a un propriétaire. Je pcssède des terres de tanety,
qui sont à peu près fertiles, mais je ne suis pas pro~

priétaire de rizière, la rizière que je cultive appar
tient au fils du frère de R. Mon fils ne doit pas en gé
riter, peut-être pourra-t-il continuer à l'exploiter,
pour les terres de tanety, c'est différent, les descen
dants héritent, ils héritent à condition qu'ils restent
au village, s'ils partent, les terre s retournent au Foko
nolona car le Fokonolona est le propriétaire des terres,
surtout (indrindra) des terres de tanety. Si les descen
dants des étrangers ne quittent pas le village, il n'est
pas possible de les chasser des terres. Pourtant les ter
res ne sont pas vraiment des terrés d'héritage tany lova
na, comme au pays natal, ce sont des tany hari-tanana,
créées par les mains. Il est très difficile de vendre
les terres contre l'avis du Fokonolona même s'il s'agit
de terres de bas-fond, le nouvel arrivé qui obtient une
terre contre l'avis du Fokonolona peut la travailler,
mais il est s'l1r de ne jamais obtenir une autre terre".

il sien suit que, compte tenu du manque de matériel d'explOitation,
une part des terres ne sont pas mises en valeur, à ce propos, un no
table déolare :

Il Les vahiny (nouveaux arrivants) m!emb~tent, pour les
nouveaux venus jl nry a pas assez de champs pour planter
du manioc, du maïs, pour éta"ol:Lr c1.'39 rizières, les an
ciens habitants possèdent d~s ~orres? mais s'opposent à
ce que les noüveaux s~y installent. 0;8st co~e moi, j'ai
utilisé et mis en valeur 4 hectares de ri'Zières, mainte
nant, je fais autre chose, et je ne peux plus les mettre
en valeur aussi, je dis aux deux a~tres : je ne veux plus
que vous preniez mes rizières s je ne veux pas les vendre,
j'accepte de prêter laon c~.p m~is pas de le donner défi
nitivement. Il faut réserver l'avenir, no~s avons beau
coup d'enfants~ Il f1.udrait de nouver'.es terres, los he
niheny. devraient €tr.) drainées!!.
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Dans un autre village (Mahatsinjo) un nouvel arrivé fait ressor
tir que toutes les terres, même situées aux abords des maréis sont ap
prléés :

ft Pour moi, je travaille une rizière qui appartient à
une autre personne, il ne s'agit pas de métayage, je
conserve toute la récolte. X. ne me loue pas la terre,
il me la prête, évidemment je ne peux pas vendre cette
rizière, plus tard,jo la rendrai à X. et mes enfants,
même stils restent au village, ne pourront pas en héri
ter puisqu'elle ne m'appartient pas. Je peux bien vendre
la production chaque année si tel est mon désir mais je
ne le fais pas, car il s'agit dtune petite rizière qui
ne fournit que le riz nécessaire à la nourriture ••••non,
je ne donne pas de contrepartie à X., je l'aide seule
ment lors du Findramana, pour moi X. est un véritable
parent.

D1autres p~sans font remarquer que bien que les terres soient
rares, le Fokonolona peut s'opposer à l'établissement de rizières:

" La raison est que le Dina prévoit des amendes pour les
déprédations causées par les boeufs ou les porcs. Les
gens font opposition pour la question de la surveillance,
toutefois actuellement le dina est moins respecté aussi
il est difficile de faire opposition, surtout si le pay
san ne possède pas de rizière. S'il fait partie du Foko
nolona, il doit vivre".

Un autre p~san faisant allusion à la récente pression démogra-
phique, pense que :

" Nos enfants, à l'avenir devront drainer les heniheny.
O'est difficile actuellement les nouveaux arrivants es
saient même de cultiver en bordure des terres "mangona
kali (terres réputées très difficilement cultivables).
Les terres horaka commencent à être mises en valeur, ac
tuellemèht on peut dire que tous les baiboho sont pris,
pourtant autrefois, le baiboho ntétait pas une terre
considérée, on ne les utilisait pas, on utilisait seule
ment les rizières et les loha tany••• 11
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Il apparalt que les boeufs sont un des éléments principaux de riches
se des paysans, un vieux merina déclarait :

" n n 'y a rien de plus important pour nous gens de la
campagne (Ambanivohitra) que les boeufs, s'il n'y a pas
de boeufs, il ne peut y avoir de progrès, les boeufs
commandent la culture, ce sont eux qui permettent de tra
vailler le manioc et de piétiner le riz, ce sont eux qui
permettent lors de la récolte de séparer les grains de
la paille. Les boeufs constituent aussi des enti-miasa,
des capitaux d'exploitation; il est possible en cas de
besoin de vendre une ou deux bêt~s. En plus de cela, les
boeufs ici travaillent beaucoup, ce sont eux qui rendent
l'agriculture possible, ils pié~inent, ils tirent les
charrues et les charrettes. En dehors du piétinage des
rizières, qui demandent un troupeau important, chaque
paysan doit posséder au moins 8 à 10 boeufs. S'il ne les
possède pas, mieux vaut <p' il aille travailler comme sa
larié car il ne pourra faire ni manioc ni ma!s, ni ara
chides, il ne pourra terminer le travail qu'il entre
prend. Jadis, la Sakay était une grande région à boeufs,
et un seul propriétaire en possédait facilement trois à
cinq cents. Maintenant les choses ont changé, il reste
quelques riches qui possèdent deux cents et même trois
cents boeufs, mais ils sont rares. Jadis, bien que les
paysans possédaient de grands troupeaux, ils vendfaient
assez peu de boeufs, peut-être un ou deux par an, par
contre avec tous lé surplus de leurs activités ambon
bava, ils achetaient de nouvelles bêtes. Aujourd'hui,
les conditions apparaissent très différentes, il semble
que les pro fi ts sont beaucoup plus élevés qu'avant. Les
boeufs qui reçoivent un complément de nourriture en pé
riode sèche, engraissent régulièrement, mais cela fait
que les frais sont plus élevés qu'auparavant. Les prix
de revient (mason-karena) également paraissent plus
haut, mais je ne sais si le bénéfice (tombon-tsoa) est
plus important, il se peut qu'il le soit, mais en tout
cas, l'élevage actue l cause be aucoup plus de préoccupa
tions. Les questions de gardiennage sont très embettan
tes, en saison des pluies, les boeufs arrivent souvent à
sortir des parcs car la terre est molle, et ils peuvent
abattre des piquets. Cela est fréquent. Si les boeufs
vont dans les concessions réunionnaises, ils sont saisis
et nous so:tnmes tenus de payer des amendes. Pour moi,
j'ai d~, il Y a trois ans, payer 6500 frs un de mes trou
peaux, une cinquantaine de bêtes ayant ravagé un champ
de manioc.

Les gens savent que les boeufs sont leur richesse,
lorsqu'il s'agit de questions touchant les boeufs il est
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difficile de leur faire comprendre les choses. Je 'sais,
et nous savons tous que les pâturages sont insuffisants
pour les boeufs (trop étroits) et qu'actuellement il y a
peut-être plus de boeufs qu'autrefois, et qu'ils abtment
les terres, l'herbe ne pousse plus aussi bien qu'autre
fois, même après le feu, les pousses sont fragiles (mare
fo). Les pâturages s' abiment d'année en année, la terre
se détériore (manjar,y ngazana) devient dépouillé~.Je ne
vois pas de solution à cela, s'il est vrai que les gens
ont trop de boeufs, il ne faudrait pas que leur troupeau
dépasse la à 20 têtes, il n'est pas possible d'empêcher
les gens d'augmenter leur troupeau si cela leur pla1t. On
ne peut leur interdire, même s'ils voulaient avoir cinq
cents boeufs.

Les décisions au sujet des pâturages sont une chose
difficile, de tout temps les pâturages appartenaient au
Fokonolona, les véritables terres de pâturage ce sont les
terres de tanety, les pentes - kirifatra - constituent
également de bons pâturages. Les terres de tanety, qui
portent de bons pâturages, sont les terres noires, toutes
les herbes qu'aiment les boeufs poussent sur les terres
noires, en particulier le vero, le danga, et d'autres
herbes tsipipina ou ahitr'omby, herbe des boeufs, nifin'
akanga ou tsimativonoina. Les terres rouges ne sont pas
aussi bonnes, elles sont médiocres à la fois comme pâtu
rages et Oomme champs de qulture, on y trouve des herbes
horom-bohitra et tenina, qui peuvent blesser les boeufs.

La saison fahavaratra peut être une saison de disette
car la nourriture est rare, de nombreuses gens emprun
tent du riz deux ou trois mois avant la récolte, la récol
te ayant lièU en Mai, ils commencent à emprunter fin fé
vrier/début mars. La mauvaise saison pour les hommes s'
étend presque de décembre à mai, par contre pour les
boeufs, il s'agit de la bonne saison, les herbes poussent
bien, ils sont rassasiés. En hiver par contre la situa
tion est différente, tout le monde donne du manioc ~ux

boeufs, le matin dès la sortie du parc, quelquefois le
propriétaire des boeufs aonduit son troupeau aux bhamps,
il arrache, découpe les racines de manioc de la même fa
çon qu IiI le fa! t pour les porcs, les herbes à ce moment
sont sèches, et ne sont pas affisantes, l'herba sèche,
maina ahitra signifie famine pour les boeufs, même dans
les marais, les herbes sont sèches, rien ne pousse.

On commence à donner du manioc, après le 15 juillet
jusqu'à la fin d'ao~t, en septembre il y a un peu de
pluies, et les herbes commencent à pousser. Si le proprié
taire donne beaucoup de manioc, il peut en donner pen-
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dant trois mois. Pour trent~ boeufs, il faut compter
2 ou 3 sobika par jour tous les matins, si les boeufs
mangent beaucoup cela pout aller jusqu'à quatre. Il faut
beaucoup de travail pour arracher et découper les racines
de manioc en morceau~

" Il Y a cinq charrettes au village, tro is propriétai
res acceptent de les louer aux autres habitants du villa
ge ou m~me de villages voisins. Deux ne louent pas leur
charrette car leurs boeufs ne sont pas suffisamment dres
sés. Je ne possède pas de charrette la charrette est une
chose essentielle si l'on fait de Ifélevage de porcs et
des cultures sur tanety, c'est très important également
a1J, moment de la récC'lte du riz. Le prix d'une charrette
dépasse les possibilités de la plupart des paysans, le
prix des boeufs dressés seulement peut atteindre 22.500
frs. Le prix de la location ici dans les limites du vil
lage, est de 150 frs, cela pour une seule course, deux
courses cela fait 300 frs. Au moment de la récolte du riz,
c'est moins cher, le prix d'une descente à la rizière
afin de ramener le riz est de 100 frs. Ce mois-ci seule
ment pour le riz, j'ai loué une charrette à deux reprises.
Je pense que le manque de matériel, je parle d'une char
rette et de boeufs pour la traîner, est l'un des grands
obstacles au progrès. Si je possédais ce matériel cela
allègerait mon travail, et tout irait bien. Je loue égale
ment un tracteur, cela est cher 450 frs l'heure, et il
faut en Plus donner l'essence. Je n'emp~oie de préférence
que le tracteur, cela est mieux. Le labour est meilleur,
je ne paie un salaire pour une charrue que pour les peti
tes surfaces, pour de grandes sufaces, la marrue n'est pas
intéressante, il faudrait compter 3000 frs pour un hecta
re. Ce qui est cher, c'est la rémunération des 4 ou 6
boeufs et des trois homm€ls qui conduisent la charrue. Je
ne peux pas louer trop souvent du matériel car ma :rl.zière
est petite, j'obtiens environ une charrette et deux sacs
de riz c'est-à-dire 32 vata, environ. Pourtant, je ne
fais pas du va:J;Y poriaka (semé à la volée), mais seule
ment du ketsa (riz repiqué). Dans ce fararano (période
suivant les pluies) cnest-à-dire en deux mois, j'ai du
acheter 20 fehefana, il y a 5 kg par fehefana. Je n'ai
pu acheter plus do 100 kg de riz en deux mois, car je n'
ai pas assez d'argent et tout de même cela a fait 3000
frs de quoi payer près de six heures de tracteur pour les
cultures de tanety. Enfin, je ne m'endette pas pour la
nourriture, elle est payée par le maïs, le manioc, les
voanjo et les porcs. Les porcs, voilà le fondement de la
richesse.
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"Longtemps les gons n'ont pas compris (il s'agit des
courbes de niveau), beaucoup étaient très méfiants oar
ils pensaient que ces idées étaient souvent bonnes, mais
en général ne réussissaient pas par la suite, ils hési
taient aussi car d'après eux, les méthodes qu'employaient
les Réunionnais, n'étaient pas bonnes. Le gros reproche
fai. t aux courbes de niveau, est q;t' elles étai ent courbes,
et par conséquent rendaient dif'fici1e le travail de la
charrue, or les gens venaient de s 'habituer à la charrue.
Cela était d'après les gens la grande raison, il n'y
E}vait pas de discussion suivie ni de vote, 1es.gons par
laient seulement très souvent de ces questions. Le BDPA
tonait à cela. Des européens sont venus souvent on a
discuté et le Président a proposé de faire un essai, il
s'agissait de mettre en courbe de niveau le plateau au
nord du village qui descend vers Marohazo ••• "

D'après des informateurs la mise en anurbe de niveau et l'exécu
tion des aménagements, a surpris les gens :

" Dans la famille de X. cela a fa:il; des histoires,
R. était furieux, le fils de son frère peu de temps avant
le partage lui avait offert un complet neuf, alors (après
les travaux) R. lui a rendu le complet en l'injuriant,
des femmes de la famille sont :Lr:'ervenues pour arranger
tout cela••• Il y a au une forte querelle, alors pour sa
tisfaire le frère de son père, X. a convenu qu'ils g~de
raient les meilleures terres du plateau nord. Ces terres
avant les travaux étaient partagées entre onze proprié..
taires, elles étaient bonnes - masaka - parce que fumées
avec le fumier provenant des parcs du village, les gens
qui. en échange des bonnes terres ont obtenu des terres
pas fertiles - manta - n'ont pas été contents.

Je crois que ce remembrement fait hésiter les gens
des autres villages, la preuve de cela c'est que les
gèns d'Ankadinondrykely disent, nous acceptons de rentrer
dans la société nouvelle, mais auparavent il faut borner
nos terrains, les gens connaissent leurs terrains et
craignent l'échange.

Entre la première mise en courbe de niveau du plateau
nord et la mise en courbe de niveau de l'ensemble des pla
teaux, il y a eu de nombreuses discussions sur la place
du village, la plupart des gens restaient sur l'expecta
tive. Les anciens propriétaires de terres situées sur le
plateau nord étaient les moins satisfaits, seulement la
présence de R. calmait la situation. R. est respeoté par
tout le monde, et personne n'oserait s'opposer à lui,
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clest d'ailleurs l'ancien propriétaire du village ••• t!

"L'hésitation des habitants du village venait de ce
que R. hésitait, de plus les gens qui ne voyaient pas
clairement les raisons du remembrement comprenaient que
R. hésitait parce que les terres qu'il cultivait étaient
bonnes, de plus ils n'avaient pas confiance du fait que
cette affaire faisait que des membres d1une même famille
-mpianadnhy - n'étaient pas d' accord eux-m~mes. Aussi
longtemps que R. n'était pas d'accord tous les habitante
à l'exception du neveu de R. étaient eontre, ensuite R.
a accepté pendant un jour, on ne peut pas parler de moie
on a expliqué aux gens et ensuibe à la suite de R. ils
ont tous accepté, il semble que chacun a accepté libre
ment".

"Je ne connais personne au fond qui critique le re
membrement, chacun a été content d'avoir sa part, d'ail
leurs au sujet de la' terre que peut-on faire? Qu1elle
soit suffisante, qu'elle soit insuffisante, le partage
est fait, il faut acoepter. Pas suffisante, que faire,
puisque le Fokonolona a déclaré quo cela suffisait?



A N N E X E II

CONVENTIONS VILLAGEOISES

(Traduction effectuée par Melle
S. RAHARIJAONA )



FANEKEM-POKONOLONA

LOKAN'NY MPONINA ETO AMBATOATRANO

CONTRAT DE FOKONOLONA

AMENDES POUR LES HABITANTS D' AMBATOATRANO

,
Article l

Arakln'ny fepetra nataonay fokon'olona eto Ambatoatrano hahazoana
manao lty loka ity izany hoe : fandriam-pokon'olona dia izao avy. La
ka (2000.) roa.n-jato ariary) raha misy mandry manohatro. ny hondana toy
izao. 1°)_ Ny mifosa ny namana tsy misy antonYi 20 )_ Ny manendrikendrl·

ka na mnndrora olona tsy maimbo a:ry koa ny miresaka ny namona tsy mia
dy amin 'ny tohin 'ny tanokoko eny ambodirindrina. Koa raha azo antàno.na.
na misy vavolonbelona dia tsy maintsy ampiarina amin'ny lalàm-pokon '
olona (2000.) ka raha hoatra mamaly izy ka tsy moty handoa ny loka (200e

dia tsy mnintsy voriam-pokon'olona dia harian'ny fokon'olona ka raha
misy mbola midnkoro aminy na mifampiditra an-treno na mifampoka afo,
na miara-dàlana, na mifampivaotra zavatra, na mifanao mbay làlana, na
mifampiarahaba izay olona efa mponina eto ka mbola fokon 'olona ihany
koa dia tsy maintsy hanina ny loka 2000. izy raha azo antànana na misy
mahita na mandeha ho vavolombelona sy ny etc ••

Article l

Après les recommandations que nous avons échangées entre nous,
Fokonolona d i Ambatoo.trano 1 pour instituer les amendes ci-dessous, con
cernant la règle de vie (1) dans le Fokonolona, voici qe qui est pour
tous les cas env:isagé : Une amende de 1000 frs sera infligée à qui
conque se singularise (2) par les pratiques suivantes': 1°)_ médire
du prochain sans rime ni raison; 2°)_ calomnier ou mépriser quelqu'un

\1) fandriam-pokon'olona =litt. la façon de se coucher pour ce qui
ooncerne les membres du fokonolona

(2) raha misy mandry manoatra ny ondana ::: litt. qui se couche en re
montant plus haut que l'oreiller - ce qui est contraire à la fa
çon normale qui est de mett~e la tête sur l'oreiller.



., 2 ..

qui n'a nullement démérité, ouparler du prochain d'une manière qui
n'est pns dans la ligne des conversations que l'on peut avoir lorsqu'
on devise ensemble, aooroupis et le dos au mur (1)

Si quelqu'un est pris sur le foit ou s(il y a des gens pour en té
moigner le règlement du Fokonolona lui sera appliqué (1000 irs). Si le
Iëondamn~ réplique et refuse de payer l'amende de 1000 frs, il faut
Obligatoiremont réunir le Fokonolona qui prononcera son rejet.

Et s'il est une personne pour s'accorder encore avec Lre rejet~
ou pour s'ndcrettre réciproquement chez lui et chez soi ou par s'em
prunter l'un l'autre du feu ou pour faire route ensemble ou pour arran
ger ensemble des affaires ou pour se demander le passage, ou pour échall
ger avec lui des salutations, parmi les hapitants établis ici et fai
sant partie du Fokonolona, cette pe~sonne là devra également &tre ~ra~
pée d'une a@ende de 1000 frs, qu'elle soit prise sur le idt ou que l'
on en, trouve des témoins ou qu'il s· en présente et qu'elle répliqUEr,
etc •••

Article II

Ny mOLlba n'ny tondram-boly indray dia izao, raha misy mampitondra
ka ny volin'olona ka miavonavona manno gisalahy mangalaketsa na mihoa
troa-bava loatra ka tsy manao ny nentindrazana ka hananan'ny tompombo
ly alahelo dia azo hamoriana fokon' olona ampiarina amin 'ny lalànan 'ny
fokon'olona andoha ny loka (200a) afatsy ny oni-javatr'olona na hoatri
nona na hoatrinona.

Article II

Des dégâts causés par des animaux dé.ns les cultures. Lorsque quél
qu'un aura eu des animaux ayant opéré des dégâts dans les cultures d'
autrui

i
s'il fait l'impudent comme le jars qui vole des semis de riz

ou s'i tient des propos par trop démesurés et ne fait pas ce qu'il
convient de faire suivant la coutume des ancêtres et si le propriét~

re des cultures ait à son endroit quelque sujet de plainte, on peut

(1) Dans les villages, la position préférée pour les causeries à bâtons
rompus consiste à s'installer face au soleil couchant, le dos
contre le mur Ouest des maisons.
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convoquer le Foktonolona à. cause de lui et lui appliquer la loi du Fo
konolona et ~ui faire payer l'amende de 1000 frs, indépe~damment des
dommages-inte.rSts d'l1s au propriétaire, quel qu'en soit le montnnt.

Article III

Ny momba ny omby miakatra antanàna indray, toy ny onakaramana antac
nana dabokandro dia toy izao .: raha omby roapolo rmidinà dia izay foin'
ny tompony ary roha roupolo mia1tatra dia azo handraisana ny lokam.
pokon'olona (200a) eo ampivelarana mponina eo anatrehan'ny fokon'olo~a

an'iza na an'iza.
Ireo zavatra vita ireo dia tsy azo angatahin'andro manoatra ny 8

andro na herinandro fa rah~ misy hevitr'ilay olona lany loka ka tsy
mahaloha io vola loka io izy na nanan-kevitra hafahafa tsy andoha ny

loka 200a dia ariana tsy ho fokon'olona ihany koa ka ny totalin1ireo
olona very am-pokon'olona ireo dia tsy mahazo manao na inona na !nona
eto an-tanàna intsony.

Article III

Des boeufs montés au village.
Par exemple avoir des salariés qui font pousser jJers le villagB

les boeufs engraissés au pâturage, aura ceci pour conséquence : S'il
s'agit de 2G boeufs au moins, ce sera ce qle le propriétaire offre, de
payer, mais s'il s'agit de plus de 20 boeufs, on pourra infliger l'amen
de de 1000 frs en présence de l'ensemble du Fokonolona réuni en assem
blée pleinière, quel que soit ce propriétaire.

Le délai accordé pour l'acquittement de toutes los amendes préci
tées ne ·doit pas dépasser 8 jours, soit une semaine.

Mais si quelqu'un frappé d'amende trouve un erpédicnt pour ne payer
cette amende ou s'il se met en tête le dessein étrange de ne pas payer
l'amende de 1000 frs, il sera aussi rejeté de la communauté du Fokono
lona, et l'ensenble des gens qui auront perdu droit de cité au sein du
Fokonolona n'auront plus la possibilité de faire quoi que ce soit au
village.
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Article IV

Ity loka ataonay fokon'olona ity dia teny nifanarnhana sy tapa
kevitra nba ampila.I!lina ny tanà nanay eto Ambatoatrano ary raha misy
olona vao tonga ka hipetraka eto dia tsy maintsy aseho eo anntrehany
ity teny nifanekena ity hiarahamiadidy na soa na ratsy ka rnha mandà
ity loka 2000 ity izy dia tsy azo ho raisina ho fokon'olona.

Article IV

Ce ~stèDe d'amendes que nous instituons, nous Fokonolona, est un
règlement intérieur sur lequel nous nous sommes nis d'accord. et que
nous avons adopté pour faire régner l'ordre dans notre village, ici
à Ambotoatrano. Et si de nouveaux venus arrivent pour s'installer ici,
nous devons leur faire prendre connaissance de ce règlement établi
afin d'en endosser la responsabi~ité ensemble, pour 10 meilleur COnffie
pour le pire. S'ils refusent d'adnettre le principe de l'amende de
1000 frs, ils ne pourront être invités à faire partie du Fokonolona.

Article V

Fepetra farany atao dia izao : hoatra raha misy raharaha atao ka
teny ieran'ny fokon'olona na rallaraha inona na raharaha inona, na soa
na rats~, ka misy mivilavila na manao antsirambina dîa raisina ampiarin
ny loka 200a ralla tsy miera fa manao hitsin'dàlana.

Manaiky izahay fokon'olona etc Ambatoatrano fa teny nifanarahana
ireo voasoratra ireo fa raha rnisy mandika ireo lalàna ireo dia raisina
eo anatrehan'ny loka 200a are manao sonia eto ambany izahay ho vavo
lonbelona fa niaraka nanao izao.

Fandroanpahalamaha izao.

Article V

Dernière recommandation instituée. S'il y a par exemple une entreprise
pour laquelle le Fokonolona s'est concerté, quelle que soit cette en
treprise, pour le meilleur comme pour le pire, et qu'il y en ait qui
l'accomplissent de travers ou avec négligence, l'amende de 1000 irs
leur sera appliquée, quand ils n'auront pas deoandé de conseils et
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illisible

dia nekena izao famaranana izao
boky ity dia arian'ny fokon '
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auront fait les premières choses ventes (1).
Nous reconnaissons, nous fokonolona dtAmbatoatrano, ~e le texte

rédigé dans ces lignes constitue un règlement intérieur sur lequel
nous nous soumes ois d'accord. S'il y en a pour transgresser ce règle
ment intérieur, ils auront à payer l'amende de 1000 !rs. Et nous, sous
signés, sonoes témoins que nous avons institué enseoble ceci.

La paix est en ceci.

Sonia

Ary ity boky oisy teny an-pokon'olona ity dia tehirizina ary izao
teny vita izao dia tsy azo dikaina fa raha mandika ity dia l:landika la
làna fa raha aoriana msy teny hifanarahan'ny fokon'olona hanova na
hanafoana ity faneken-pokontolona ho eo ampahibemaso.

Koa dia manao sonia eto izahay fokontolona.
Sonia fokon'olona eto Ambatoatrano.
Tohin'ny teny efa vita raha misy lany loka ka mifosa ny olona eto

an-tanàana na hoatra manely ny olona sy naoany dia ho raisina hiany
koa aopiarina ny loka 200a. Mody maty tahaka ny lamboty toy eo· maso
fa mahay vava hivelany dia tsy azo ekena.

BOy izahay fokon'olona.
Dinan-pokon'olona eto Ambatoatrano

fa izay nandika ny teny ato anatin t i ty
olona fa tsy fokon'olona intsony.

Ambatoatrano,
Le Chef
Signé

Signature

Et ce livre qui contient le règlement intérieur du Fokonolona sera
conservé. Le règlenent intérieur établi maintenant ne doit pas être
transgressé, car transgresser ceci, c'est transgresser la loi. Mais pal

(1) nanao hitsin-dalàna = litt. prendre les raccourcis.
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la suite il pourra y avoir .des transactions passées au sein du Fokono
lona pour modifier ou pour supprimer ce Contrat de Fokonolona, ces
transactions seront faites publique~eDt.

Signature du Fokonolona dlAmbatoatrano.

Additif au règlement intérieur déjà établi. S'il y en a qui ont
. été condamnés à une anende et qu1ils se oettent à ~édire des habitants

du village ouqu1ils accablent des gens ou des amis, ils seront à nou
veau condamnés à payer une aoende de 1000 frs. Car faire senblant, en
face, d'être anéantis COnDe des orphelins, Qais avoir, par derrière,
la langue acérée, n'est absolument pas adDissible.

Disons-nous, nous Fokonolona.

Convention de Fokonolona dlAmbatoatrano. La clause finale suivante
a été adoptée : celui qui transgresse les règlements écrits dans le
présent livre sera rejeté du fokonolona et ne fera désormais plus par
tie du Fokonolona.

Ambatoatrano, le 13 Juin 1956

Le c~ef de village
Signé : illisible.
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FANEREM-POXON' OLONA ETO FANJ.A.K:»I.ANDROSO

CONVENTION DU FOKONOLONA DE FANJAK.AMANDROSO

Hevitra nifanaraha:

1

Raha ketsa nohanin1ny omby, ka ketsa efa hafindra fa tsy tokony
haniry intsony dia vonaniana izay simba ary io no solonlUay mpampi
tondraka ary raha toerana mifanalavitra anin Iny tanimbary no hanir1n'
io ketsa io dia miara-mitaona ny mpampitondraka sy tompon-javatra
simba.

1

Si des boeufs viennent à brouter de jeunes plants de riz prêts à
être repiqués et que ces plants ne puissen t plus continuer à pousser,
on appréciera les plants ab1més que le propriétaire des boeufs devra
renplacer. Si la pépinière se trouve loin de la rizière à repiquer,
celui qui aura laissé son ou ses boeufs faire des dégâts, aidera le
propriétaire de la rizière au transport des plants. .

2

Fa raha ketsa nbola fohy kosa no hanin'ny omby dia tohofon-drano
io ketsa io satria zavatra mbola haniry fa tsy hasiana filantoniny.

2

Cependant si les plants broutés sont encore très jeunes, mais
qu'on puisse continuer à assurer leur croissance en faisant entrer
de l'eau dans la pépinière, il ne sera donné aucune suite à l'affaire.

3

Fa raha kisoa kosa no mihinana io ketsa io, ka bita fa tena le
vona Iilihitsy dia mandoa vola (50 frs) isam-bava kisoa ny tompony, ne
fa ny zanany mbola Dinono tsy ao anatiny izao f1fanarahana izao.
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Mais si ce sont des porcs qui viennent à dévorer les plants de
riz et que l'on constate que les plants so~t définitivewent inutilisa
bles, le propriétaire paiera autant de fois 50 frs qu'il y aura eu
d'aniDal dévastateur - les cochons de lait ne seront pas conptés -

4

Raha nbola ravim-bary no lanin'ny omby ka jeren'ny fokon1olona,
ka bita fa tena levona @ihitsy io vary io dia mandoa vol~ (50 fra)
isaobavan1onQ1 ny ~ODpOny nefa DY zanany hatreo aoin1ny eniD-bolana
tsy ao anatiny.

4

Si des boeufs viennent à brouter le riz encore en feuille, que le
Fokonolona soit appelé à le constater et qu'il juge le riz définitive
ment anéanti, le propriétaire des boeufs paiera autant de fois 50 frs
qu1il y aura eu d'animal dévastateur - les veaux de moins de 6 mois
ne seront pas comptés.

5

Fa raha efa vary am-betiny kosa no lanin'ny ocby dia mandoa vary

1ray zinga sy faha-efany ny tompony.

5

S1 le riz brouté par les boeufs était déjà en grains, le proprié
taire des boeufs fournira une mesure un quart de paddy (1)

(1) soit 1,25 hl.
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6

Fa raha kisoa kosa no nanimba io vary io ary bita fa tena levona
tanteraka, toy ny vary ankehitriny izany, dia rJandoa vary iray zinga
arJin'ny faha-efany ny tompony.

6

Mais si le riz dévoré par les porcs est définitiveoent inutilisa
ble - corJOe le riz que nous avons sous les yeux en ce Dorent - le pro
priétaire des porcs fournira une mesure de paddy corre~ondant à un
quart (1)

7
Fa raha voly maniry any antsaha no lanin'ny oIlby toy ny mangahazo,

vomanga, saonjo ary bita fa tena levona nihitsy io zavatra io dia man
doa vola (50 frs) isambava-biby mihinana ny tompony.

7

Si des boeufs viennent à brouter les cultures qui poussent dans
les chaops telles celles de rJanioc, patate, sonje, ~e propriétaire des
boeufs paiera autant de fo is 50 frs qu 1il Y aura eu dl anll1al dévasta
teur.

8

Fa raha paraky eto anin 1ny canodidina ny vohitra kosa no han1n 'ny

akoho dia I!1andoa vola (250 frs) ny tompony, ka na firy na firy akoho
mihinana eo dia io vola (250 frs) io no aloany.

8

Mais si des poulets viennent à becqueter dans le tabac qui pousse
autouf' du village, le propriétaire des poulets paiera 250 irs; quel
que soit le nombre de poulets, clest la soone de 250 fra qui!! aura à
payer.

(1) sdit 25 ~.
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9

Ireo tondra-boly voalaza ireo ka hiantsoana fokon'olona hij~r,y na
eto an-tanàna na any antsaha dia tsy mahazo ~amita nangina na ~anao

fifanaruhana nangina intsony ilo.y npatlpitondraka sy tOLlpony fa raha
manao izany aza izy roa tata dia tsy ~aintsy raisin'ny fokon'olona ny
ampahany aLlin 'ny fifanarahana (Dia ny aopahafoJ.on 'ny vola io).

9

Quand le Fokonolona. aura été appelé pour constater au village ou
dans les champs, les dégâts dans les cultures énuoérées précédeL1@ent,
les deux parties en présence ne devront plus procéder à une transao
tion secrète entre elles. Cependant si les deux parties le font oalgré
tout

l
le Fokonolona devra prélever sa part sur le montant de la tran

sact on (c'est-à-dire le dixièoe de la somme convenue).

10

Rehefa nanao filnzana UQin'ny fokon'olona na miantso ny fokonloJ.o~

:G1ba hijer,y io zavatra izay levona io ny tO:G1po-javatra ka samy tratra
antso eo an-tanàna avokoa ny olona nefn tsy oandeha, nefa tsy oarary
na oisy antony sarny hafa tsy handehanany ka manazava tsare. aLlin'ny

fokon'oJ.ona izany zavatra misakana azy izany dia tsy oaintsy "1aoan
diana" oiaraka am1n 'ny mpa.opitondroka izy.

10

Si quelqu'un, après avoir subi des dégâts dans ses cultures, en
aura avisé J.e Fokonolona et aura fait appel à ce dernier pour venir
constater les dégâts, et si, une fois que tous les gens appelés sont
présents, lui-oêne ne se présente alors pas, n'étant nulleoent oalade
ou n'~ant aucune autre raison de ne pas ge présenter et ne pouvant
fournir au Fokonolona une explication valable de son absence, celui
là se verra obligatoirement infligé une atlende en o~L1e tenps que le
responsable des dégâts.

11

Ekena sy hifanarahana eto fa ny ampaha-folo aoin 'ireo zavatra alo
ha aopahany tondra-boly ireo dia an'ny fokon'olona raha r:li.akatra amine

ny fokon'olona.
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II

Il est adDis et il est entendu ici ~ue le dixiène de toutes ces
SOr:u:les payées COLJL1e dédoOLlageoents de degâts fai"te à âes cultures,
revient au Fokonolona quand l'affaire aura été por-tée devant lui.

Nf oooba nM fahafatesana kosa :

1

Rah.a oisy fahoriana Dihantra eto an-'tanàna dia SaLlY Llandeha arrokoa.
ny vatan-dehilahy hatreo aoin'ny 18 taona ny oiakatr4 na iza na iza
izany satria ny fahafatesana dia tsy azo hidifiana.

Des obligations funéraires : _

1

Si un décès survient au village, tous les hOQQes, sans exception
aucune, âgés de 18 ans et au-dessus, doivent faire leur devoir, car
nul ne doit esquiver les obligations funéraires.

2

Nohon'ny haoaroan'ny olona anefa dia @izara roa ny fiaretan-tory
ka ny antsasaJ.1Y dia nanoDboka co aoin'ny 6,·ora hariva ary Llirava eo
anin 'ny 12 ora alina ary ny Dpandinby indray kosa oanoDboka nnin'ny .

12 ora alina ary cirava atlin'ny 6 ora maraina.

2

Du fait du nombre élevé des habitants, les participants à la veil·
lée fUnèbre se répartiront en 2 groupes : le preoier veillora de 6h
du soir à oinuit et le s'uivant de minuit à 6h du natin

,
Izay voatendr.y hanatitra frottis na haka dokotera dia tsy nba

mari-tory fa amin 'rry oanaraka indray izy no manao :t'ehefa tsy nandeha
intsony satria hifandiasana DY fangalana dokotçra.
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3

Ceux désignés pour aller porter le frottis ou pour aller chercher
le médecin, ne seront pas astreints à la veillée. Ils y participeront
la fois suivante car ils n'auront pmus à partir puisque c'est à tour
de r~le que l'on ira chercher le nédecin.

4

Raha oisy kosa hita fa ~s1 oitranga eo amin'ny fiereta-tor,y eo
nefa tsy oarary na oisy antony sacy hafa hinanonany, nefa izy tsy tla

nao filazana ny zavatra tsy ahafahany dia andraisana lacandy vola
(100 frs) atao volao-pokon'olona.

4

8'il en est qui ne viennent pas manifester leur présence à la
veillée, n'étant pourtant pas oalade ou n'ayant aucune autre raison
de st abstenir, et qui n'auront pas fait conna!tre la cause de leur
eop~cheoent, ceux-là seront frappés d'une at:l,ende de 100 irs, qui se
ra versée à la caisse du Fokonolona.

5

Ny noroba ny vary dia iray zingan-drano isan-paoboly afa-tsy Raza
nabahoaka 0.0 aoin'ny trano fanitso fa Razafindrakoto zanany kosa mi

tondra loha-pianakavianany fa rehefa samu oanacbady ireo zanany ka
sany oanana ny antony dia amin' izay Razanabahoaka Vat) candray adidy
mahaleo t ena.

Toy izany koa Razanandraly dia Rabezanina no I:landray ny adidiny
fa rehefa I:litokatrano kosa Tavezanina dia oandray ny adidiny Razanan
draly.

5
Qu.ant à la pa.rt de riz, chaque planteur s'en acquittera d'une

quantité égale au contenu de la puisette (1), à l'exception de Raza
nabahoaka dans la maison à toit de t~les car le chef de famille est
Razafindrakoto, son fils. Mais lorsque tous ses enfants seront cariés

(1) gobelet en fer blanc contenant environ t litre
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et auront chacun leur foyer, alors seulenent Razanabahoaka devra s'
acquitter de sa propre part.

Il en sora de nOQo pour Razanandraly car c'est Rabezanina qui
fournit sa part, nais lorsque Rabezan1na aura son nénage, Razanandral;
aura à s'acquitter de sa propre part.

6

Ny fnnarahnna ny vola fa tsy asiana intsony fa tsy Dety ho 1.avo
rax.y nohon'ny tokontrano tsy mitovy ka navela io.

6
Il est entendu qu'on n'inposera plus de cotisations en argent

car il a toujours été inpossible de les recueillir d'une façon adé
quats à cause dos inégalités entre les faoilles. En conséquence cet
usage est abandonné.

7

Raha oisy vahiny tra-pahafatesana. eto dia tsy hisahiranan'ny fo
kon 'olona fa izay eny akodiny no handevenana azy.

7

Si un étranger vient à courir dans le village, le Fokonolona ne
se oettra pas en frais pour lui, on l'enterrera avec les vêtenents qu'
il aura sur lui.

8

Raha oisy ofa nponinu eto ka niala nifindra toerana ka efa. Daka
taratasy nazava tsara anin'ny fokon'olona ary ny fokon'olona koa efa
nanOIile azy nazava tsara ka ao aoriana indray ka oanana faniriana hi

verina eto izy dia tsy raisin'ny fokon'o1.ona intsony raha tsy nandoa
vo1.a 2.500 frs indray izay izy vao raisin 'ny fokon' o1.ona tanteraka.

8

Si l'un quelconque des habitants de ce village va s'établir ail
leurs et qu'après en avoir fait précisément la demande auprès du Foko
nolona, s'en est vu accorder une autorisation formelle, si par la sui
te 1.e désir lui vient de revenir ici, le Fokonolona ne pourra plue
1.'o.dIaettre à moins qu'il ne paie 2.500 :t'rs. A ce DOLlent là seulement
1.e Fokonolona l'admettra définitivenent.
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Ny oooben'Pl tanti-dresnka :

1

Haha oisy olona opitanti-dresaka ka Dilaza ny hono tsy Dazava ka
manjary nanpikitréna .ny nponina eto an-tan~nn dia izy mpilaza resaka
I:J.ialoha no ungalana vola 2.300 frs izay vao atao ny fonotorana ahita
na ny oarino. voalohany ury faha-roa an' izany raha nbola t sy nanana ny

carina izy dia nbolu angalana an'io vola 2.500 frs io indray.

Du. colportage des racontars :

1

8 1il est une personne qui colporte des racontars on répondant des
"on-dit" inprécis qui aboutissent à susciter des querelles entre ha
bitants du village, cette personne ayant rapporté la première les pro
pos seru d'abord frappée d'une anende de 2.300 frs. Ensuite, il sera
procédé à une enqu~te pour établir la vérité preoière et s'il est dé
montré que cette personne ne disait pas vrai, elle sera frappée d'une
autre ŒDende de 2.500 frs en sus.

2

Toy izany ireo mpitantidresaka nnnpikorontann tokan-tranon'olona
na J:J.a.ndrava fanatlbadian' olona. Izany hoe cisy olona nifanena an-dUa
na na mifampiditra an-trano ka oisy nahita dia tonga ny filazana DY
hono, nofa tsy oazava aminy akory izay resaka hifanaovany dia nilaza
DY hono izy dia tsy Daintsy raisina aminy aloa ny vola 2.500 frS koa
raha uisy fanotorana atao ka hita naza dia nandoa vola 2.300 frs ary

samy oanana ny fahadisoana kosa ireo - dia SaBY oandon vola 2.300 frs
avokoa izy roa total

2

Il en sera de n~me pour ceux qui colportent des racontars finis-
. sant par provoquer des discordes au sein des faoilles ou par détruire
la vie d 'un IJénage. Par exemple : des gens (~) se croisent en cheDin
r>u bien a lors l'un d r entre eux fait entrer l'autre chez lui, si une
personne voit cela de loin et en fait des comoérages alors qu'elle
n'était absolunent pas au courant du sujet d'entretien dos interlocu
teurs, cette personne-là sera d'abord frappée d'une aQende de 2.500frs

(1) hOQDes, fenmes ou hoome et femna
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Ensuite ~ tn§ êBqu6te a lieu, et démontre que le coomérage n'avait
~ucun fondenent,oette personne paiera encore en sus 2.300 !rs. Mais si
l'enquête contre que les gens en question donnaient prise aux cancans,
les deux parties, c'est-à-dire les gens ainsi que la personne cancaniè
re, auront chaoune à payer 2.300 frs.

Raha oisy vahiny manao sari-monina an-tanàna ka miseho npanendri
kendrika ny mponina na m8Xlpikorotana tokan-tranon' olona dia raisina
aminy ny loka 2.300 fra 10 izy satria vahiny tsy oahay mivahiny.

3

Si un étranger qui reste longtemps au village, se met à lanoer de
fausses accusations contre la population ou à semer le désordre dans un
ménage, il sera frappé d'une amende de 2.300 frS, car il est un h~te
qui ne sait pas bien se conduire en pays étranger.

4

Ekena marina aoin'izao fanaovana ny loka izao fa tsy asiana fijeren
tavan'olona izao loka izao fa raha acbony izy na ambany izy, na manan
karena na :cJ.alahelo re~efa tratra amn' ny loka dia tsy naintsy manefa
ka izay Dandè. acin 'ny rariny dia arian 'ny fo~on 'olona izany hoe na soe.
na ratsy dia'tsy mandray e.zy ny fokon'olona.

4
Il est absolUDent entendu pendant la fixation présente du oontant

des amendes qu'il n'est fait aucune oxception de personne. ~'11 soit
haut plaoé ou de rang inférieur, qu'il ooit riche ou pauvre, celui qui
est frappé d'une atlende devra s' en acquitter. Celui qui refuse de payer
une anende infligée en toute justice, sera rejeté par le Fokonolona.
Autreoent dit, qu'il soit dans le bonheur ou qu'il soit dans le L18.1...
heur le Fokonolona n'aura plus aucune relation aveo lui.

5

Ekena eto ampanaovana ny loka dia tsy oaintsy tanterahina izay za
vatre. niseho oba ahafaka ny fo ~imo-iI:l.y izay oanak'acbara.
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5

Il est entendu, en IJ.êoe temps que la fixation du montant des anen
des, qu'il faut faire suivre d'exédution ce qui a été décidé pour
donner satisfaction à ceux q u1 trouveraient à redire.

6

Ekena fa tsy asiana adi~jevitra intsony izay efn voa1aza raha te
nE} narina fa tonga dia tapaka.

6

Il est entendu qu'on ne remet plus en discussion ce qui a été
décidé lorsque cela l'a été en toute justice et équité car ce qui J.'a
été est absolument tranohé.

7

Nifanarahana fa ny fandoavana ny vola rehetra izay (fato-10ka) voala
za ato dia honena andro tapa-bo1ana, na 15 andro no andoavany ny vola
ary raha tsy 1asa amin'io dia IJ. ahazo ~itaky azy ny fokon'olona.

7

Il a été convenu qu.e le délai pour s' acquitter de toutes les amen
des énoncées dans le présent teËte est d'un deoi-nois ou de 15 jours.
Si le Dontant total n'est pas ~cquitti, passé ce délai, le Fokono10na
est autorisé à en faire la réc1aoation.

8

Nifannrahana fa sa.L1Y hanao sonia aoin' i ty diœn-pokon' olona i ty

avokoa ny olona rehetra eto an-tànana i.zany hoe soratana ny anarany
dia obo1a nametaka ny anarany aIJ.1n 'ny soratanany eo a10ba indray izy.
Ny nahay manoratra dia IJ.anoratra, DY tsy Llahay dia mane.o tanam-bokovo
ka izany no fanaoarinana ity 10ka ity.
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8

Il a été convenu ~e tous los habitants du village apposerait
leur signature à la présente convention de Fokonolona, c1est-à-dire
que la liste des nons y sera transcrite et chacun signera en face de
son nOD. Ceux qui savent écrire, écriront; ceux qui ne savent pas,
signeront d1une croix. Olest ainsi que se fera la validation de cette
fixation d1amendes.

9

Novakiana mazava teo anatrehan1ny fokon1olona izao hevitra nifa
narahano. izao dia saLlY tsy msy Dandà fa samy nanaiky avokoa na lahy
na vavy ury nifanarahana fa i Rakotoz~driny no Dpitahiry volan-po
kon1olona no·hanetrahana ity dinam-pokontolona ity.

9

Les clauses adoptées présentement ont été claireQent exposées de
vant le Fokonolona. Nul nt~ expriné son opposition, ~is tous les
ont approuvées, aussi bien les hOmr:J.es que les feIilIiles. Et il a été
convenu que clest Rakotozandriny trésorier du Fokonolona, qui sora
le dépositaire de la présente oonvention de Fokonolona.



INTRODUCTION

AUX ANNEXES III, IV, V et. VI

Ainsi qu'il a été maint~s fois souligné, et récemmen~ encore par
M. J.O. PERRIN, Directeur de l'Ecole Supérieure de Droit, dans son essai
sur le développement économique de la région de Tananarive, le cloison
nement des services et les conditions d'isolement dans lesquelles tra-
vaillent trop souvent les chercheurs des différentes disciplines consti
tuent "une des principales carences de l'analyse du sou:s-développement".
Aussi Bommes-nous heureux de faire état des collaborations précieuses,
dqnt a pu bénéficier notre travail.

Nos remerciements vont au,Service de la Statistique de Madagascar
qui a bien voulu établir pour nous le plan de sondage utilisé par l'IRAN
pour son étude sur les rendements, et mettre à sa disposition un agent
pour l'étude des rendements riz. Ce plan de sondage a été également utili·
sé pour l'étude économique dont une première exploitation figure parmi
ces annexes.

Nous r emorcions également M. GILL.AIN qui a réalisé 1 'nnquête rende
ments qui nous a été si utile pour appuyer de quelques précisions chif
frées, notre analyse des activités agricoles, ainsi que le Directeur de
l'Institut de Recherche Agronomique de Madagascar qui nous a autorisé à
reproduire un large extrait du travail qui a servi de base à notre étude.

Nous tenons à assurer de notre gratitude M. PERRIN qui a bien voulu
suivre avec bienveillance notre travail et nous faire profiter de ses
conseils, et qui a établi en collaboration avec nous le cadre d'analyse
économique que nous avons expérimenté sur la Sakay.

Enfin, nous remercions Monsieur le Directeur de l'Enseignement SUpé
rieur de nous avoir confié les ,stagiaires qui ont réalisé l'enquête écono
mique sur le terrain, ainsi que le dépouillement des r ésultats. Nous don
nons en annexe le rapport rédigé par un étudiant M. A. RAHARINARIVO, dans
l'attente d'une étude économique pJ.us rigoureuse. Le "travail que nous pré
sentons appelle certaines réserves, en particulier quant au revenu global
du paysan que la méthode d!analyse,emp1oyée a conduit à surestimer consi
dérablement, nous croyons cependant, qu'il renferme des éléments intéres
san ts.
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l - l'NTRODUCTION
4

Les sondages ont ~é effectués à la demande de 110RSTOM (Section
des Sciences humaines), en vue de compléter 11 enquête éoonomique et so
ciale demandée à Messieurs OTTINO et LAVIDNDES sur le périmètre d'inter
ventiQP de la SOMASAK.

Les sondages ont eu lieu en fin de campagne de récolte (20 mai
20 juin), ce qui explique qu'il y ait peu de résultats concernant les
arachides dont la récolte était pratiquement finie.

Ils ont porté seulement sur les cultures les plus importantes:
- riz (confiés à un agent du Service de la Statistique)
- mais
- arachide
- voanjobory

Ils doivent être complétés, en juillet/septembre, d'une série de
sondages concernant le man~oc.

Les sondages ont été portés sur un périmètre de 12 villages grou
pant 254 familles agricoles :

.,
VILLAGE : Nombre de famille s:• agricoles: •Numéro Nom •
: ••
1

1 1 Andohanankivoka 23
•2 ·Fanjak~androso 24

3 Anwahatanteraka 22
4 Antsaha:veJatra 14
5 ~ahatsinjo 22
6 Marohazo 18
7 Ambohitretibe 37
8 AmbohiI:1arina 15
9 1Ambc.toantrano 7

10 : Ambatomaintg : 20
II t Ankadinondrikely : 16

• • 3612 • Ambohitretikel.y ,. •
: ••
1 ••
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Les résultats concernant arachides, voanjobory ct mals doivent
~tre examinés avec 2 réserves :

~0 ) J.a. méthode de sondage n'a pas ét é éprouvée (pas de comparai
son avec la récolte totale des parcelles sondées, donc pas de mesure
du biais d'O. à ]a méthode).

2°)- aucun des résultats n'a été vérifié par les méthodes du cal
cul statistique

Aussi convient-il de ne pas bâtir un programme d'action agricole
à partir dos résultats do~és ci-dessous. Mais ces résultats parais
sent importants et devraient ~tre confirmés. Cette confirmation pour
rait Otre l'objet d'une campagne de sondages à mener en mars/juin 1961
portant sur un plus grand nombre de sondages et dont les modalités et
l'exploitation des résultats devraient être confiées à un statiet10ien
travaillant en liaison avec un technicien agricole chargé de l'action
sur le terrain.

Une telle enquôte pourrait certainement préciser, ou infirmer,
les principales conclusions de cette note, conclusions très importan
tes pour l'orientation de l'action agricole dans la région, en matière
de riz ct de mats surtout (dates de semis optima -rOle des précédents
culturaux - capacités de production variétales - densités de planta
tion - rendements en grain en fonction des variétés).

II - RIZ

~.- Méthode

On a suivi la méthode utilisée par le Service de la Satistiquo
(voirnEnqù~tes rizicoles dans la Province de Tananarive", Service de
:La Statistique 1959). Mesures do l'humidité à l'hygrométrie Gann. Ré
sultats exprimés en kgJhn 10 1"I?è""~" 1 14% d'humidité.
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11 - Déroulement de la cam:p~e de sondage s

Tardive, n'a pu, de ce fait, porter que sur 46 cas.

III - Résultats Tableau l et graphique II

Moyenne : 3.298 kg/ha
Nombre de oas : inférieurs à la moyonne : 26

(56. ~)
supéri~s à la moyenno 1 20

(43,~)

IV - I,nfluence des divers facteurs agricoles sur le rendemen;t

1) ancienneté de la rizière

Année de création
des rizières

ante à 1956
1956
1957
1958
1958

Nombre de
cas

30
4
4
1

1

Rendement
moyen

3437
3437

: 2959••
• 2598•
•• 2819••
••

f

100
86
82

"

1956
1957
1959

Le rendement moyen augmente avec l'ancienneté des rizières. Il
part d'un bon niveau (1959), parfois excellent (sondage nO 23 1

4.26 kg/ha) ce qui permet de penser que, dans cette région, le ren
dement de 1ère année est lié à un bon aménagement hydraulique .et
foncier, la nature du sol intervenant peu; le rendement moyen égale
celui des rizières anciennes dès la 4me année (1956). Le moins bon
rendement de la rizière 1958 peut ~+'re attribué à sa culture en Vary
Lava, plus sensible aux conditions culturales que les variétés locaJ.es •

.Année de création des 1 Rendement moyen en % .
rizières • des rizières anciennes-------------1--------------....·

1
1

•1
1
1
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v - Résultats moyens des rizières "fr4...tes" (antérieures à 1957)
Graphique II. .

Moyenne : 3.437 kg/ha (34 cas)
Nombre de cas: inférieurs à la moyenne: 22 (64,7%) 

moyenne ~ 2.830 kg/ha)

Sous roserve d lun examen de la fertilité, naturelle ou provoquée,
mes différentes parcelles, il est probable que le rendement moyen
pourrait Otre amélioré considérablement (rendement moyen des 12 cas
les meilleurs, sur la base 100 pour la moyenne des 22 cas les moins
bons: 157,2%).

III - A R A CHI DES

Relèvement au hasard de 4 m2 par parcelle. Rendement en kG/ha/sec
non décortiqué.

Deux sondages seulement, en raison de la tardivité de la campagne
de sondages :

•; Propriétaire • Nombre de•
Village • (NOdu regis- : pieds/ha kg/ha; tre dlimp~t) ••

": 0

•• •
Fanj aka.œ.ndwso • 2355 • 125 0 000 2871• •

1 •Antsahavalatra • 2398 • 227.500 1749• •• ·.

Renseignewents culturaux:

--/1

" 2355••
Surface de la parcelle (m2) " 414~

""-
54/5

•précédents culturaux • jachère
~..

55/6 • _11_•
56/7 •• _"-I
57/8 • _"_

0

" ..•
58/9 arachide •• •• •

2398

550

arachide
voanjobory

_"-
arachide

-
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date des œmailles • 1/60 • 1/60• •
• •• •

variétés • Voanj omena- : Valencia
• kely
• •• •

sarclages • néant • néant• •
t r

IV - V 0 A N JOB 0 R Y

1. Méthode
• 1

RelèveI!lont au hasard (triage au sort des coudonnées) d'un carré
dë 4 ID 2 par parcelle. Rendeoent en kg/ha, sec décortiqué (on a appli
qué le coefficient de r endemont en décortiqué sec de 28% par rapport
au poids vert non décortiqué - rapport établi lors des sondages effeo
tués.à Mahabo - voir IlQuelqu.es sondages de rendements, concernant" los

cultures sèches dans le canton de Mahabo" - IRAM - l.5/6/60).

2. ~érouleL1cnt de la camPagne de sondages
Campagne menée en fin d e la campagne de récolte 24 cas.

3. R,ésul,tat,s Tableau III et. graphique IV
Moyenne 1 667 kg/ha
Nombre de cas : inférieurs à la moyenne 12 t5ü%)

supérieurs à la moyenne : 12 (5~)

Le tableau V indique la répartition des sondage s parmi 11 ensemble

des cultivateurs de la région. Sur 254 familles agricoles, 85 ont fait
des oultures de voanjobory (29%) et les sondages ont porté sur 3.4 fa
milles (28,2%). 61 familles ayant cultivé des voanjobory ont échappé
aux sondages (71,8%), car elles avaient déjà récol.té. Lessondages ont
porté sur 100% des cultures non récoltées au moment de la campagne de
sondages. .
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IV - Influenoe des divers faoteurs a~iooles sur le rendement
J.) nature du sol rendement moyen de 4 oas our colluvions : 45J.

kg/ha, plus faible que la moyenne générale. Mais sols soumis à des
sucoessions culturales plus intensives que les sols de plateau.

2) Rentes. Trop faibles pour induire des' différences.
3) Rrécédents culturaux. Trop variés pour que leur influence puisse

être étudiée
4) fumure. Une seule culture àn bas de parc, rendement tout juste

supérieur à la moyenne (mals, il est vrai, dernière 4 années en mats)
5) cultures interoa11aires

cultures : nombre de • rendement•
intorcaJ.laires : oas

1
moyen

néant 1 8 ' 1 737
manioc 1 11 1 677
mats 1 5 1 534

• 1•
• :•

Les rendements moyens ne doivent pas mener directement à conclure
que les cultures pures sont plus productives que les oultures asso
ciées, car :

•• rendements extrêmes
cultures intercallaires :

1
• maximum minimum
• ••

néant • J.225 280• :
manioc : J.295 : 203
mais 1 J.533 1 70

••
On peut conclure que le voanjobory est une plante qui supporte

bien l'association. Il faudrait vérifier si c'est pareil. pour J.a

culture aSfŒiée, ce qui est possible, car la. culture du voanjobory
exige J.o nettoyage de la culture associée, plantée avant, aJ.ors que
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602

728

640

70

rendement
moyen

5
6

4
l

nombre de
cas

••

1
:

1

novembre
décembre

décembre
févrierMats

Manioc

6) Variétés
Tavanavosy : l seul c as (N° 1) - rendement voisin de la moyenne
Voanjo Mara : l seul cas (N° 24) - rendement faible, sans doute

à cause de la date de semis tardive (voir § 7)
Voanjobory : l seul cas (N° 3) - rendement faible, peut-être en

rapport avec la culture en association et avec
le semis en novembre (voir § 5)

:
1

_____________1 - _

1
:
1
:

les cultures pures de manioc et de ~!s sont souvent faites sans un
seul sarclage, et sont envahies et conc'urrencées par les herses.

La date de semis du voanjobory parait jouer un raIe dans son ren
dement en culture associée :

cultures mois de
1ntercallaires semis

7) Dates de semis (cultures pures). La seule culture pure faite
en février a un rendement très bon (N° 24)

8) Mode de semis. Pas d'influence nette du semis en lignes

9) ~ombre de~sarclages

nombre de • nombre de • rendement• •
sarclage • cas • moyen• •

1 :
• •

0 • 13 • 646• •• •
J.

1 7 • 611
•

2 • 4 • 835• •
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:Pas dtinfluUnce nette du nombre de sarclage s car :

nombre de : rendement s extrêmes constatés
sarclages : J •• maximum. • min1LJ.um• •

t •• :••
0 • 1225 1 280•
1 1 1533 1 70

1 :
2 : 1145 • 203•

10) Nombre de pieds/ha. Graphique VII. Fas de liaison nette
avec ce rendement.

v. Conclusions

Culture faite surtout sur plateaux (20 cas sur 24), après diverses
successions culturales, souvent en culture intcrcallaire (16 cas sur
24, dont 11 avec manioc et 5 avec ma!s).

Les semis de février, d'aillours rares (2 cas) sont trop tardifs.
La variété ne para1t pas influer le rendement ni le nombre de sar

clages, ni les densités de semis pratiquées.
Les trois plus forte rendements ne sont pas obtenus dans des con

ditions culturales particalièrement excellentes: 1533 kg/ha en asso
ciation avec ma.!s; 1295 kg/ha après 5 années de culture, dont les deux
dernières en voanjobory et en association avec manioc; 1225 kg/ha
après 5 années de cultures, dont les deux dernières en voanjobory et
sans sarclage. Cela permet de penser que des rendements très élevés
doivent pouvoir ~tre obtenus en culture soignée.

Il y aurai t intérêt à étudier l'intégration de cette riche légumi
neuse dans l'assolement destiné à l'alimentation des porcs.
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••
V-MA.IS

1. ~éthode

Nous avons essayé de prélever au hasard un carré de 4m2 par par
celle, mais le nombre de pieds (nous appelons, ici pied le poquet)
ainsi obtenu variait beaucoup d'un prélèvement à un autre, au sein de
la mêne parcelle (du simple en double). Nous avons essayé avec un car
ré de 16m2, mais la végétation rendait pratiquement impossiblo la
confection d'un carré.

Nous avons finalement adopté la méthode suivante :
- délimitation d'un triangle équilatéral de 433m2 (lOm de ceté);

situé au hasard, et comptage du nombre de pieds (poquets).
- sur 15 pieds situés les uns après les autres~ le long des c~tés

du triangle, comptage du nombre total de tiges et du nombre totaJ.
d'épis, puis prélèvement de taus les épis et pesées (brut ~ égrené).

2. ~éroulemen;t de la campagne de sondages
Campagne menée en fin de ~ campagne de récolte, Edouté sur 54

cas.

3. Résultats Tableau VI et graphique VII
Moyenne : 2424 kg/ha (égrené)
Nombre de. cas : inf'érieurs à la moyenne: 22 (40,7%)

supérieurs à la lùoyezme : 32 (59,3%)
Le tableau V indique la répartition d es sondages parmi l'ensemble

des cultivateurs de la région. Sur 254 famille s agricoles, 121 ont
fait des cultures de mals (47,6%) et les sondages ont porté sur 54
familles (21,2%). 77 familles ayant cultivé du mals ont échappé au
sondage (63,6%), car e~es avaient déjà récolté, Les sondages ont
porté sur 100% des cultures non récoltées au momElnt de la campagne
de sondages.
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4~ Influenoe des facteurs agricoles sur le rendement
1

1)- nature du sol. Une se.ule culture sur bas-fond (no 39). Rende
ment faible, mais association à saonjo et canl1.e à sucre.

2}- p'ente,!3,. Trop faibles pour inf'1uer les rendements.
3)- préc0dents culturaux.

cultures pures
1959/1960

t
••
1

1
••
•----------- ----- ----- ----- ---_.1

!Notlbre de cultures de 1
:ma!s antérieures (les 1 toutes cultures
:années précédent ces 1 1959/1960
;cultures de mars, sur 'Nbre de Rendt
une période totoJ.e de: oas moyen
5 ans, étant en jachè-t

re

1
t

2.950 :

2.168

3.196

7

9

o
2

o

13

2.0J.8

2.6U

1.562

1.073

3.323
:
t
1

J.

2

3

4

5

J.3

3

2

o:
•: 15 :
•-----------:---__.1 - _

préoédents culturaux 1 :
:1mmédiats : nanioo 1 :

•puis maIs •••••••••••• : 9 1
: :

Le rendement moyen s'abaisse quand le nombre d'années de culture
du mats augmente, de 1 à 3 ans, mns il est maximum pour 5 ans de
oulture. Les cultures continues de Dats (6 ans) devraient donner lieu
à. un cOtlplément d'enquête 1 leurs hauts rendements ne sont expJ,.iquables
qua par d'abondantes fumures, à un Cloment quelconque, au cours des
années précédentes (anniens pres ?).

4) t;umier. Un soul cas, faible dose qui n'a pas manquES
5) date de semis. Tableau ci-dessous et graphique II
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: tout es cultures : cultures pur~s 1, 1 :,
Mois de semis 'Nombre de Rendëment Nombre de 'Rendement:

cas moyen oas moyen

Octobre 3 1.806 3 1.806
Novembre 28 2.841 21 2.944

Décanbre 14 2,298 8 2.840

Janvier 8 1.452 5 1,492

Février 1 1,203 1 3.203
,

La période optima des semis e st novembre. F8vrier ne compte qu,
un seul cas et on ne peut en tirer aucune indication valable.

6) V:ariété •

•

,,•

1
:Nbre
: de
: oas
:
:

Variétés

l 'touies cultures •1 _ .' f__c...uJ.__.,t_UI';.--e...s........p...ur.....es _

:SemiS de Nov,:semiS de ': Semis de Nov.tSemis de
" ,Déo, • 1 Déo.

'Nb~e:Rendt, ;Nbre: Redt.,:Nbre • Rendt,,:Nbre •Rendt,
de ' moyen : de 1 moyen. de , moyen 1 de :moyen

oas . ~ cas: : cas: loas 1

-----,- .....- ----'-. • • : =--
: : 1 1 : 1 1

VAZA t 1. 1 5307.. : 1 1 : 5307. :
ARONGANA : 3 0 .• 3 12969 • 0: : 3 ,:2699

, , t
KATSAMAVO ,'5 : 19 2220 1 7 ;1607 1 15 • 2340 ':3 11663, : : :
FOLATAHO • 1 : 1 4015 1 t : 1 • 4015: :
KATSAPATSY ': 1 : 1 '1 3118: : : 1 : 4015' 1

BEUNION ': 12 t 6: 3J.J.5: 4 12654 : 3 : 5759 : 2 :4408
, :: : 1 1 : 1 •

La variété Katsamavo, la plus cultivée (plus des 2 tiers œs oultu
res) n'est pas capable d'aussi bons rendements que les autres, Les au
tres locales paraissent capables d'aussi bons rendements que Réunion,
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On voit, sur Katsamavo et Réunion, l'effet réducteur de rendemont
de la culture en Décembre :

Variétés Rendt. moyen de Déc.
(en % du rendt. moyen

de Nov.)

Katsamavo 71

Réunion 77

Cet effet est un peu al;ténué, aU § 5, par le mélange des variétés.
7) mode de semis. Le semis en lignes serrées para1t intéressat.

8) nombre de sarclages '(cultures pures)

mois de : nombre de • nombre de 1 rendement•
variétés semis • sar~lages • cas • moyen• • •

• • 1• •
Nov. 1 0 1 8 1 2210

1 , 1
: l ; 5 • 2157•
1 2 ~ 2 1 2320: a ••

Katsamavo , 1 :

1 1 ..•
Déc. 0 • 2 :1 2297

• t 'Z,. • l 0
;.1 • .i ••
1 1 2 .. 1- -,: 396•, : 1 ::
1 -, 1
1 Nov. :,' 0 t 2 3890

" '. . 1
1 : 1 1- 1 0
• • ..

6484• 2 • ].
Réunion ,1 : "

: 1 • 1•:, Déc. ' 1 0 1 0
: 1 ' . . 1
, '

1 2 4408. "
. : :

• 1 2
: 1

0
1 1 1



Pns dtindication nette sur le rele des sarclages.

9) cultures 1ntGrcallai~es~'16 cas sur 54. Rendement moyen ~

2,020 kg/ha (le rendement moyen des cultures pures est 2621 kg/ha)
10) densité de plêPtation.. Voir graphique XI .. Tous les rendements

de Katsamavo supérieurs à 2300 kg/ha sont obtenus avec des densités

de 18.000 à 35.000 tige/ha (sauf le plus élevé obtenu avec 47.000 tiges

l'na. Tous les rendements de Réunion supérieurs à 3,000 kg/ha sont ob
"t,enus avec des densités supérieures à 36,000 tiges/ba~

La donsité moyenne de semis, en culture pure (30~044 tiges/ha)

est faible~ A priori, on peut commander 35.000 tiges/ha soiti ,en li

gnes espaoées de lm, des poquets de 3 graines espacés de 51em•

.5.. "Cpnclusions

Le ma!ts est capable de hauts rendements. Il semble que, par les

obtenir. il faut :
- pratiquer la culture pure

- semer en novembre

- semer au moins 35.000 graines/ha
- rejeter la variété Xatsamavo

6l Rendement (Ès épis en grains
:

Il varie de 53,4 à 90,9 et en f>notion <BS variétés (il s'agit du
poids des grains par rapport au poids de l'épi brut, y compris les

enveloppe s) •
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•• . • :RendementVariétés 1Nombre do Rendement • RendeI!lent
• ous moyen 1 maximum . minimum• 1 •
t •

1 1:
Vaza : 1 69,90 1 1

1 •• •• 1 •• •
.A:rongana • 3 67,47 1 70,70 1 65,80: • :•

: :
Katsomavo 36

1
66,89 1 75,47 1 53,50

1 •• •• 1 1Folataho 1 • 72,70• 1 •
1 •

1 •
1 •Katsapntsy 1 58,96 1 :1 • 1: • •• 1 1Réunion • 12 1 72,91 90,90 53,40• 1 ••

1 •

Supériorité relative de ?,18% (~:~) de

Réunion sur Katsamavo (supériorité absolue = 6,03%)
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INfRQJ2UCTION

Le rapport qui suit a été rédigé à partir de renseignements re
cueillis au cou:rs de divers entretiens que nous a vons eus avec des
paysans malgaches de la région de la Sakay. Des questionnaires ont été
posés à des cultivateurs et éleveurs, au nombre de trente-cinq, tirés
au sort sur une liste des habitants (liste que nous a aimablement four
ni le Service de la Statistique).

Evidemment, parmi ces trente-cinq paysans, il y en a qui,.d'après
les chiffres qulils nous ont donnés, ~ont riches, d'autres moyens et
d'autres encore, il faut le dire, pauV1~es•••

Quoiqu'il en soit, en dépouillant les réponses que nous avons obte
nues - Jéponses assez divergentes il est vrai - et en f?Lisant des rap-'
prochements ct des comparaisons, nous avons pu nous faire une idée de
la situation économique du paysan malgache moyen de la Sakay.· C'est
l'individu qui nlest ni riche, ni pauvre, mais qui se débrouille assez
pour faire vivre sa famille et mener une vie honnête au sein de la
société.

Nous allona donc voir ce paysan dans ses trois principales activi-
tés:

l 1 1agriculture
II et llélevage, en tant que producteur

et aussi III dans ses dépenses en tant que consommateur.
Mais avant, i~.est intéressant de faire un petit inventaire de la

richesse du paysan moyen t ses capitaux ï.mIlobiliers et mobiliers en
quelque sorte :

.. 91% des paysans sont. proprié.,taire.s d'une case dont les murs
sont en terre, le toit en chaume, et comprenant en' général deux pièces
~lant de 2m x 3m x 3m x 4m; une pièce au rez-da-chaussée et une à
l'étage sous les combles~

Parmi ces 91% de propriétaires, 19 ont acheté leur case, toute
faite si lion peut dire : le prix de revient diune case allant de
4000 à 5000 frs~
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Les autres 'ont construit eux-mêmes leur habitation, soit avec l'
aide des voisins, soit en employant des journalie~s, avec des dépenses
Si élevant de 1750 à 2000 frs et rarement plus.

Le mobilier est formé essentiellement de 1 ou 2 lits en bois, 1
table, 2 ou ::5 chaises, et quelques ID41J.es.

- 52% possèdent chacun un grenier à riz. Ils le construisent eux
m~mes, et ainsi les frais ne dépassent guère 500 fre. Seulement 4 pay
sans possesseurs d'un grenier à riz, sur 18 ont fait pour sa construc
tion des dépenses excédant 2000 frs.

- 41% ont un parc à boeufs qui est tout simplement uno certaine
étendue de ~errain entouré d'une enceinte de bois. Les frais de cons
truction du parc - prix et transport du bois pour l'enceinte - sont
évalués à 2000 frs au maximum.

- 67% ont une porcherie : enceinte de bois et toiture de chawœ.
Sur ces 67, 23 environ ont chacun une porcherie qui puisse être évaluée
à 3500 irs parce que ayant une toiture en fdts dérou:J.és.

- LeS métayers étant très rares dans la région, les gens dispo
sent d'une certaine étendue de terre cultivable.

En moyenne pour 1 cultivateur :
- l à 1,5 hectare de rizières valorisées

l à l, 5 Il ". Il non valorisées
- 0,5 à 1 " de ohamps : manioc, ma!s, etc.....

- Enfin, environ 30% des cultivateurs possèdent une charrue mono-
soc dont la valaur ~ de 8000 à 10.000 frs et deux boeufs, dressés,
pouvant êtro évalués à 28.000 ou 30.000 frs.
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l - L'AGRICULTURE

Clest, on le sait, la riziculture ~i tient la première place dans
le domaine agrioole. Ensuite viennent les cultures sèohes : cuJ.ture
de manioc. de ma!s, de haricot, etc •••
1°)_ ~E:lt Riz

Environ 47% des cultivateurs emploient des journaliers pOttl:' cer..
1

tains travaux d'aménagement des rizières ~ exemples : piétinage, re..

piquage, réoolte.
La dépense occasionnée par l'emploi de journaliers slélève en

moyenne à 3.250 frs.
Les autres frais divers : labour à la charroe, hersage, achat de

semence et quelquefois, fumage, s'élèvent également à 3.250 frs.
79% des cultivateurs de la région bénéfioient de l'entraide, soit

pour tous les travaux (26%) soit pour certains travaux seulement (5~)

L'entraide ne cause pas de dépense considérable pour le bénéficiaire.
Seulement en contre-partie de la main d'oeuvre que lui fotirn1.sson1r les
voisins, i+ œ doit :

I O de leur rendre la pareiJ.1.e
2° de les nourrir durant les travaux.

Ainsi les dépenses sont réduites à
2 ou 3 vata de riz 810 t'rs

et 5 à 7 kilos de viande 560 irs soit:
la différence totale pour l'aménagement des rizières s'élèverait
ainsi à :

3.250
3.250
1.370
8.870

==--===
ta production totale moyenne, pour un cu.ltivateur disposant de

1 à 1;5 hectare de rizières mises en valeur, ost de l'ordre de 1 à
1,5 tonne lorsque "l'année est bonne".
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SeuJ.s 1.9% des cultivateurs (pour la plupart des cas, possédant des
rizières dont la superficie totale excède 1,5 ha) peuvent produire
jusqu'à 2 tonnes et plus.

Du. fait que la Sakay se trouve dans une situation géographique as
sez difficile - mauvais état des routes, éloignement par rapport aux
marchés des districts environnants, notamment Tsiroanomandidy, Miari
narivo ••• 1.a commercialisation des produits est plutôt rare. C'est le
cas du paddy.

D' ailleurs la production de paddy est encore insuffisante et pres
que la t otalité passe à l'auto-consommation familiale. Un seul cultiva
teur sur 7 fait d'éssez bonnes récoltes pour pouvoir en commercialiser
une partie. Il va sans dire que la commercialisation totale n ' existe
pas.

Le cultivateur moyen qui a une famille, composée de 5 à 6 person
nes, ce qui est le cas général, consommant environ 4 kg de riz, soit
4,5 kg de paddy par jour, épuise sa réserve en :

~~~ kg = 250 jours

Le reste de l'année, surtout pendant l'été, il est alors obligé
d'acheter du riz (voir emplois des ménages).

Observations
Nous_ons vu plus haut qu'un paysan possède en plus des rizières

qu'il exploite déjà, une cert~ine étendue de terrain pouvant être mise
en valeur. Si le paysan ne le fait pas, ce n'est ni par mauvaise vo
lonté, ni par parasse, mais c'est, d'après les réponses que nous
avons recueillies, à cause du manque de moyens financiers.

Certes, il y a les crédits accordés par différents organismes.
Mais ce qui ne va pas; c'est dans la psychologie du paysan moyen, la
tendance à avoir la dette en hO:Ireur. Les paysans malgaches (du moins
ceux des hauts-plateaux) ne conçoivent l'emprunt que pour les cas de
force majeure. D'autant plus que souvent les formalités à remplir
avant de se voir accorder une certaine somme d'argent les rendent mé
fiants.

Il faudrait donc agir, chez ces cultivateurs, non seulement sur
le plan technique agricole, mais beaucoup aussi sur le plan psycho-
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logiqu.e.
l

2°)_ Les autres cultures vivrières
Pour les autres cultures vivrières - manioc, maïs essentielle

ment - 23% des cultivateurs ont recours à la main-d'oeuvre betsileo
ou nntandroy : plantation, sarclage, récolte. Celle-ci revient à
2.900 frs pour des mamps dont la superficie est de 0,7 à 0,8 ha.

D'autres frais, comme pour le labourage au tracteur, le fUmage,
l'achat de semence, s'élèvent à 3.200 frs.

Donc dépense totale: 2.900
3,200
6flOO frs

-----------
Un cultivateur moyen produit en une année :

8 à 10 tonnes de manmoc
1,5 à 2 tonnes de maïs

Le manioc passe, pour presque la t otaIité de la récolte, à l 'nu-
to-consommation :

nourriture des boeufs et des porcs: allO : 7,2 tonnes
consommation familiale : 1/16 : 0,6 tonnes
commercialisation partielle : 1/7 : 1,2 tonne

Cette dernière procure un revenu de :
2,50 x 1200 kg =_~QQO frs

50% des cultivateurs vendent une partie de leur récolte œ ma5:s
au BDPA; 9% font une commercialisation totale de leur récolte.

Dans le cas général do commercialisation partielle qui est de l'
ordre de 1/3 de la production, 10 revenu moyen est de :

10 frs x 600 kg = 6.0~Q_frs

Le reste est utilisé :
- pour la consommation familiale : 1/9 : 182 kg
- pour la nourriture des porcs : 5/9 : 970 kg

Presque tous les paysans cultivent encore de l'arachide, du
voanjobory et des patates douces, mais les récoltes sont de peu d'
importance et la commercialisation ne se fait pas, le tout étant
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absorbé par l'auto-consommatio1a.
Rem~uons cependant que l'arachide et le voanjobory, si J.'on en

courage les cultivate~rs à en étendre la culture, et si lion peut fa
oiliter l'écoulement de la production vers les marchés environnants,
peuvent procurer un revenu non négligeable. Jusqu'à maintenant un culti
vateur récolte en moyenne J. sac de voanjobory décortiqu~s, soit 85 kg
vendu à 30 frS le kilo : 30 x 85 = ~.~Q_frs

La culture du tabac étant difficile , car en effet elle exige des
soins très particuliers et très minutieux, est peu pratiquée : seule
ment 3 à 4·% des cultivateurs font du tabac et ils sont découragés par
l'insignifiance du bénéfice obtenu comparé aux efforts et aux soins
qu'ils fournissent.

II - L'ELEVAGE

Dans l'élevage, le boeuf et le cochon sont les deux p].as importan
tes sources de revenu du paysan de la Sakay.

J.O) L'élevage de boeufs
64% dos paysans élèvent des boeuf's.
Sur ces 64 : 30 sont des métayers: ils élèvent pendant un ou deux

ans les boeufs d'unrropriétaire et les b~tes une fois 'tBndUeB, ils re..
çoivent la moitié du bénéfice total procuré par cette vente (sasahan
tombony) •

Exemple : Un m étayer élève 10 boeufs pour le compte d'autrui. Ces
bo~fs reviennent en moyenne à 6000 frs l'un, soit 6000 x 10 = 60.000
frs. Il les garde pendant un an. Au bout d'un an on les revend à 7.500
fra l'un, soit: 7.500 x 10 = 75.000 frs.

Bénéfice totale : 75.000 - 60.000 = 15.000 frs.

La part du métayer est donc de .~5200Q ._ 7.500 frs
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-' 34 sur 60 sont des éleveurs-propriétaires, et possèdent cha
cun en moyenne 10 à 12 boeufs.

L.lé1eveur propriétaire qui possède 10 boeufs r~alise au bout d'un
an un bénéfice de 15.000 frs. Ave~ ce bénéfice, il peut enrichir son
troupeau de 2 à 3 b~tes par an, alors que le métaYer ne peut acheter
qu'un boeuf.

~e1quofois, au 1ie~ d'acheter 1 boeuf adulte ~i lui cofttera1t
6000 frs, le métayer aohète 2 veaux qutil garde pendant 2 ou 3 ans au
lieu d'un an. Devenus adultes, ils seront vendus :

7.500 x 2 =15.000 fra

et le bénéfice serait de : 15.000 - 6.000 = 9.000 frs au bout de

3 ans, et en un an : 9.~00 :::! 3.000 frs

Donc cette méthode prof!te plus au métayer car si avec son béné
fice il achetait un boeuf adulte, et le revendait au bout d'un an,
son profit ne dépasserait guère 1.500 frs.

2 0 ) E10Vage de porcs
67% des paysans élèvent des porcs
Presque tous sont des éleveurs-propriétaires, les métayers étant

rares, car l'élevage du porc comporte de gros risques de perte à cau
se de la maladie.

SUr ces 67 : 55 environ possèdent 6 à 10 porcs
.10" If 10 à 15
2 Il If plus de 20 porcs.

L1éleveur moyen achète de jeunes porcs à 2000 frs ou 2.500 fra
l'un et les engraisse pendant 3 mois environ.

S'il achète 10 porcs: 2.250 x 10 = ~2.500 fra
La porte à cause de la maladie étant en général de 10%, le reste

peut, après 3 mois, ~tre vendù au prix moyen de 4.500 frs 1

4.500 x 9 = 40.500 frs
Le profit brut est don~ ~e ~ 40~500 - ~2.500 = ~8.000 t'rs
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Le plus souvent, l'éleveur ne vend pas d'un seul coup ses 10 porcs
mais le premier trimestre par exemple, il en vend 4 et avec une par
tie du bénéfice qu'il réalise, il achète 3 ou 4 jeunes porcs (l'au
tre partie du bénéfice étant affectée à d'autres emplois). Le revenu
-arm.ue1 procuré par l'élevage de porc peut donc être évalué à ~20 fra

Remargue.- Pour l'élevage de boeufs et de porcs, le paysan ne dé
pense presque jamais dl argent (sauf les propriétaires riches qui em
ploient des bouviers: 9.000 frs par an + impôts du bouvier). En ef
fet, il nourrit essentiellement ses b~tes avec sa propre production
agricole (manioc et mais) et les bains détiqueurs et les vaccinations
sont gratuits.

III - EMPLOI DES MENAGES

Achat do riz (durant l'été) pour famille de
6 personnes : 4,50 x 100 grs = 450 kg

27 :frs x 450 =
Achats divers au marché (riz non compris)

viande, légume, savon, bougie, etc ••
275 frs par semaine

Achats d'articles vestimentaires :
v~tements neufs et friperies :

Achats d'articles de ménage 1
cuillers, plats, marmites

Dépenses à caractère exoeptionnel :
voyages, deuil, f~te de famille, etc •.••

12.150 fra

14.250 :frs par
an

4.750 "

1.550 ..

10.500 t!

43.200 frs
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Tableaux-résumés

Revenu global du P837'san

Oommercialisation partielle • manioc 3.000 frs • 4,4%• •_"_ _fi ... mals 6.000 • 8,8%•
-"- _". voanjobory 2.450 • 3,4%•

Vente de boeufs (bénéfice du métayer) 7.500 1

" Il du propriétaire
éleveur 15.000 • 22,0%•

Vente do poros 41.650 • 61,4%•

68.100 frs 100,0');

Les emplois pour l'élevage, la culture et le ménage :

- Riz
.. Autres cultures

Affections du revenu global :
Emplois : élevage et agriculture

" du ménage
Imp8ts personnels

boeufs
terrains, environ

Possibilité de thésaurisation

8.870 frs • 59,3%•
6.10.0 • 40,7%•, é

14.970 100,0');

21,8% 14.970 frs
63,4% • 43.200•

4,7% • 3.200•
10.1% 6.730

100,0% 68.100 frs
---------------------------------------

Pour le métayer (boeufs) la situation est plus particulière. En
effet, s'il est métayer, c'est qu'il n'a pas la possibilité d'avoir
des boeufs à lui et il ne peut pas non plus (ceci est le cas de 9~

des métayers) élever des cochons pour son propre compte (manque de
fonds) ni pour le compte d'autrui (crainte des pertes), D10ù l'on
voit sos revenus réduits à
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oommercialisation manioc :
ft maIs

commercialisation pétite
culture

rapport métayage

3.000
6.000

2.450
7.500

18.950 ?
Par là nous pouvons deviner les difficultés que le métayer doit

afronter durant toute l'année.
Pour augmenter ses ressources, il s e voit obligé d'élever le plus

grand nombre de boeufs possible et parfois de travailler comme sala
rié (ce qui lui rapporte dans l'année à 125 frs la journée de tra-

vail, et pour 6 mois environ 125 x 3~0 = 16.375 fis)

OBSERVATIONS

Ce qui saute aux yeux sur les tableaux ci-dessus et sur les sché
mas, c'est une très grande disproportion:

J.o_ entre les différentes sources de revenu
20 _ dans la répartition du revenu global aux différents em

plois.
J.)- Disproportion entre les différentes sources de revenu.

- déséquilibre entre l'élevage: 83,4%
et l ' agriculture : 1.6 , 6%

- le fait que le riz ne procure aucun revenu monétaire

2)- Disproportion dans la répartition du revenu
- Nous voyons que le ménage absorbe les 2/3 du revenu gJ.o-

bal.
- Alors que la part affectée aux emplois de l'agriculture et

de l'élevage ne figure que le 1/5 des emplois du ménage, soit 1/5
du revenu global.
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OADRE COMPTABLE POUR L'ETUDE EOONOMIQUE

DtUNE ZONE RURALE



ENTREPRISE
1

COMPïE EXPLOITATION

EMJ?LOIS RESSOURCES

Trans arts Divers 
Indemnités d'assurance
Versement d'assurance

agriculture : fournitures semences amé
liorées •••
éleva e : bains déti ueurs services

:

•t
••
C

*• t
• t
*• t
• •: •

••
•• •• •: •
•: •

• :
• •: •

:
••
••
••
:
••
••

27 Plus values sur stocks
changement cours d'une pétiode sur
l'autre·

31 SubventIons - de production -

S.Tertiaire:
Activités annexes
s.primaire

secondaire
tertiaire

B/Métayage avec
participation

: .Part Au-t Part :Total
:Production :to consom ~ommer-: 1+2
Ill-Faire valoir :mée -1- cialisée:
: direct- 1 -2-, :
:Activite princi- :---- ---- ---
:pale : 1
:s~ primaire:~-:

:culture : 1

: Cultures :
: commerciales;
• cultures
: vivrières:
: Produits de ;
: cueillette:
:Elevage: :
; class.par ca-.
1 tégories:bovins,:

ovins... ;

1- Transferts divers
ex : prostatiôns à au-a

torités traditionnel- :
les sans contre partie :

économique :

1 - Consommation de :
l'entreprise - :

-Achats divers pour ac-:
tivités agricoles: :

semences, engrais, fu-:
mier, nourriture bé- 1
tail.- :

- Frais d'entretien et :
réparation; :

-Contributions et taxes:
diverses (taxe d'eau) :

-Frais de transport :
2 - Salaires ct traite-:

ments- :
-Ën nature {coup de :

main à charge de ré- :
ciprocité. :

-En numérairo(salariat):
•'="""'-=----:-::--.....,----_.3- Location terre ou :

matériel - 1
•4- Cotisations sociales:

'=51'-_-Im-p-8·t"'s-d!:'"'lir-r-o-c~t-s-e"'t--;

indirects portant sur :
exploitation - :

~ - Intér~~ des emprun~
- Prêts contractes au
près drganismes crédit

- Prêts contractés au
~rès particuliers
~prêts de semence 
prêts de campagne)

t
••



ENTREPRISE

EMPLOIS

- 2

COMPTE AFFECTATION

RESSOURCES

Imp6ts et Taxes directes

••
:
:
••

Revenu brut des Entrepri- :
ses :

••
: Revenus Bruts Exploitation..
:(- amortissement = revenus nets)

Revenus de location (+méta
yage et métayage sans partici
pation)

Amortissement
- Revenu net

'1 .

:
••
••
:

*:
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ENTREPRISE
COMPTE CAPIT.AL

EMPLOIS RESSOURCES

- Plus values SIlr stocks

Formation brute du Capital

- matériel agricole

- cheptel

·Auto-financement par le travail.

Indemnités pour sini~tre~.

Subventions d'investissement ou
d'équipement:

:
:Financement des Investissements
:;Rar les entrepreneurs individuols.
••Achat : !llatériel agricole

-cheptel
terres
bâtiment dl exploita

tian •
••

- Formation d os stocks (capi-·
taux fixes)

- terres

Solde des opérations sur
Créances et Dettes

= Empmnt net.

1
••
••
••
:

:
••
:
••

••

- bâtiments

:
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MENAGE
COMPTE EXPLOITATION

EMPLOIS RESSOURCES

- Consommations (productives)
- Achat petit matériel
- Achat matières premières de-

vant être transformées

- .Intérêts versés (remboursement
matériels versés sur emprunt
contractés pour activité ménage

Impôts (sur locations)

- Transf,erts divers

Revenu brut Exploitation "Activi
tés annexes des ménages"

- amortissements
- Revenu net d'Exploitation

:
:
t
:
1
t
a

••
••1
•:

Production des ménages

Travaux f'éminins hors
exploitation:

s. primaire
s. secondaire
s. tertiaire

- Travaux mmculins - ca
ractère accidentel:-

- Locations
- terres (si non

exploitant agricole)
~ bâtiments d 'habi

tation.
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MENAGE
COMPTE AFFECTATION--

EMPLOIS RESSOURCES

-Revenu brut Exploitation
activités anne~es des ménages

(-amortissements = revenu net
expl. activités annexes)
- Revenu des entreprises indi

viduelles
- Revenu brut des entreprises

(solde du compte à affectation
des entreprises)

- Intér~ts reçus :(rembourse
ment des prêts consentis à
des particuliers)

-Salaires et traitements
bruts (+ pension)

- Prestations sociaJ..e s
- Assistance - secours

••

••

••

•

••

••

••

••

:- Transferts divers (de l'in
térieur)

- Remboursement des dommages
(sinistres) pour le ménage
seulement

: -Recettes privées de l'exté_
rieur (extérieur-= pays ou
zone ou périmètre considéré)
ex : envois des émigrés

:

Consommation
AI Auto consommtion: produits

végétaux
produits
animaux
produits

d'entretien ou destinés à consom
mation domestique (bois à brdler)BI Circuit troc - pour mémoire
cl Circuit commercial

- Produits alimentaires: riz
mais, manioc, s el, sucre, huile,
vin••••

- Produits usage domestique
et entretien : ~étrole, savon•••

- Habillement - linge de maison
- Divers: phonographe •••
- Frais médicaux

Dépenses à caractère exceptionnel
F~tes traditionnelles,
VOYaS
Int~ts versés - pour prêts de
consommation,

- pr@ts occasion
fêtes exceptionnelles.
Salaire et traitement des domesti
.9:!:lllll
Imp~ts directs : capitation
Dépenses privées à l'extérieur

de la gare
Transferts divers
Financemont investissement par

entrepreneurs individuels
Soldo : Epargne brute des ménages

- amortissements
= Epargne de s ménages

----------------_...:-_--::-----_.._~--------
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MENAGE

COMPTE CAPITAL

Er-U'LOIS RESSOURCES

- Format;hon bru.te du capital
••

- Auto finnncement : "Construction:
pour compte propre

vannerie - tissage ••••

- Achats sur marché :
Biens à moyen terme : assiettes,
plats;

Biens durables: bicyclette, ma-
chine à coudre, lits nétalliques

- Liguidités

Accroissement du stock de ligui
dit6 : (épargne en nature) biens
réservés de valeur : cruches en
cuivre, or••••

- Acoroissement liquidité monétai
re-

signes monétaires
bons publics et valeurs ••••

- Remboursement crédits bancaires

- Remboursement prêts

Solde des Opérations sur Créances
et Dettes
Pr~ts nets

: Epargne brut,e
••
• - amortissements = épargne

nette.

Créai t (bancaire)
- avances diverses : (amé

lioration à habitat ••• )
- prêts à moyen et long

terme consentis par des orga
nismes officiels ou par des
particuliers (ex. prats pour
constru.ction de tombeaux••• )

:



ANNEXE VI

QUESTIONNAIRE ECONOMIQUE



Capital de l'exploitation

1. Possédez-vous une oharrue ? Depuis quand ?
2, _"- une herse ? _If_
3. _"_ ce matériel en propre ou en commun avec d'autres

parents? Lesquels? D'autres personnes? Qui sont-elles ?

4. Possédez-vous un attelage dressé pour le labour ? Combien de
boeufs ?

5. Possédez-vous une charrette ? Combien de boeufs de tra~t possédez
vous ?

6. Airez-vous faite ffectuer des réparations de matériels depuis deux
ans ? (oharme, herse ?) Combien cela vous-a-t-il c o'l1té ?

7. Si vous ne possédez pas de matériel agricole, pouvez-vous en
faire pr~ter gratuitement? Par qui?

Cons truotions

l.. Avez-vous acheté une maison? Quand? A quel prix?
2. _"- fait constmire une maison? Quand?
3. _"_ construit vous-même la maison avec l'aide des fokonolo

na ? Combien cela vous-a-t~il oodté ? Bois, oouver
ture, repas ?

4. Avez-vous engagé des ouvriers ? Combien cela vous a-t-il oo'l1té ?
5. Avez-vous acheté ou construit un grenier à riz ? Combien cela

vous a-t-il co'l1té ?
6. Avez-vous construit ou fait construire un parc à boeufs? Quand?

Combien cela vous a-t-il. co'l1té ? Prix du bois et salaire s?
7. Avez-vous construit ou fait construire une porcherie? Combien

cela vous a-f-il co'l1té a) prix du bois, de la couverture
b) .prix du ciment
c) salaires

8. Les deux dernières années, avez-vous ~ffectué d'autres construc
tions pour votre compte ? Quelles sont-elles ?

9~ Avez-vous construit des meubles (chaises, lits) pour votre propre
oompte ? Lequel. ? Combien ?
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SUbventions

•1. Quelle aide avez-vous reçu du Paysannat - BDPA - Organismes pu-
blics ou semi-publics, au cours de ces dernières années ?

a) pour les cultJJ.res (courbes de niveau, labour, aménagement des
rizières). Combien avez-vous payé ou rembo~sé, ou combien
devez-vous rembourser ?

b) pour l'élevage. Quelle aide directe et personnelle avez-vous
re~ue ? Vaccination - bains reproducteurs - construction de
porcherie ? Combien vous a-t-elle codté, ou combien devez
vous rembourser ?

1. Possédez-vous des rizières ?

2. Quelle ost la suporficie de toutes les rizières mises en valeur
qui vous app:3.rtiennent ?

3. Mettez-vous en valeur la totalité de vos rizières? Possédez-vous
des terres aménageables en rizières, mais non encore mises en
valeur? Quelle est leur superficie ap:proximative ?

4. Donnez-vous des rizières en métayage?

une partie? l
en totalité? combien d'hectares?

a) quelle est votre part ?

b) quelle est la part des mét~ers ?
5. Louez-vous des rizières ?

Combien la location vous rapporte-t-elle chaque année ?

a) en argent
b) en produit (paddy) ?

6. Si vous ~tes locataire

b
acl quell~ superficie louez-vous ?

quelle est la durée du bail ?
quel est le montant de la location : en paddy, en boeufs

ou en argent?



-,'-
7. Si vous Otes métayer

aj quelle superficie exp~oitez-vous ?
b quelle est votre part:?
o quelle est la part du propriétaire ?
d quels travaux effectue le propriétaire ?

8. Profitez-vous de Ir entraide? Pour quelle façon cultura2G ?
9. Employez-vous des journaliers

aj à quelles occasions ?
b d 'Om. viennent ces journaliers ?
c oomb:Lo:p. ~ez"'vous "payé lors de~"la"précédente campagne pOUl'
.. ' ,. ôhàouno des faoons Ciul"tiu:t-ales ?

10. Production
a) QUelle a été la productio~ totale ~e la dernière oampagne ?

De la campagne précédente ? Quelle superficie approximati~
va faites-vous an semis direct '? Qu.elle superfioie appro..,
x1mative ,faites~V6~6 en.repiquage ?

b) coinbi~~'e:v:lez-vous o'bten~ de' riz - ~emé à. la volée (vary ~o~~.;.:
ka) ?

c) combien en avez-vous obtenu en repiquage ?
d) quelle quantité (sur vo tre part) ave z-vous commereialisé ,

où et à qui avez-vous vendu ce riz ? Combien celn vous
a-t-il rapporté ?

e) qualle quantité avez-vous conservé ?
pour la consommation familiale?
pour la semence ?

f) quelle quantité de paddy avez-vous donné em remboursement
d'avnnces ?

~ de dettes pour des prêts de consommation ou de semence ?

A qui avez-vous remboursé des dettes (collecteur ? commerçant ?
un autre cultivateur ?). .

Quelle quantité avez-vous échangé contre d'autres produits?

Frais--
Lors de la première campagne

a) conbiun avez-vous dépensé pour le labourage et le hersage des
rizières ?

b) combien avez-vous dépensé pour le piétinage ?

0) si vous ne possédez pas de boeufs : avez-vous bénéficié de
l'entraide - avez-vous loué des boeufs? Combien cela vous
a~t-il eoftté en tout ?
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Cultures sarclées

a) Faites-vous dl autres cultures que le riz 1
b) quelles sont-e~les ?
c) possédez-vous dos terres pour ces cultures 1 A vous, à votre femme 1
d) travaillez-vous comme métayer sur de~erres autres que des rizières 1
e) pour ces cultures :

- avez-vous fait effectuer dos labours au tracteur 1
cette année ? ) .
l t année précédente1:) combien avez-vous payé 1

f) avez-vous fait labourer à la charrue 1
sur tanety 1
sur lohasaha 1

combien a vez-vous payé 1 sur tanety 1 sur lohasaha 1·
g) avez-vous bénéficié de ltentr~ide pour d'autres cultures que

le riz 1
_ pour lesquelles .
à quelle occasion lPlantation

sarclage
réoolté

h) avez-vous employé des journaliers
pour quelles cultures
à quelles occasions lPlantation

sarclage
récolte

Combien avez-vous payé à chaque occasion 1
Combien avez-vous payé pour le transport charrette 1

i) Avez-vous employé du fumier? Pour quel1.es cu1.tures ?
Combien a vez-vous payé pour le transport 1 l'épandage ?

j) avez-vous acheté dos semences et dàs boutures 1 Combien les a~ez
vous payées 1



à quelle époque ?
pendant combien de temps ?
quelle quantité respectivement?
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Productions (détail)

Manioc

1. Quelles variétés de manioc cultivez-vous ? Dans quelle proportion?

2. Quelle quantité avez-vous récolté à. la dernière campagne? Sur
quelle superficie approximative? Combien en avez-vous vendu:

:~xB~~~iOnnaiS 1
au marché d' Ankadinondry à quel prix ?
à d es collecteurs
à é1 autres gens ? le squels ?

3. Donne z-vous du manio c ?

à vos cochons
à ~s boeufs dressés
à vos dabokandro

4. Oonsommez-vous du manioc ?

5. Echangez-vous du manioc contre d'autres produits? Lesquels?
avec qui ? combien ?

Ma!s-
1. Quelle quantité de ma!s avez-vous Écolté à la dernière oampagne ?

2. Combien en avez-vous vendu?

aux habitants du village
au marché d' Ankadinondrya des collecteurs
aux Réunionncis
au BDPA

3. Donnez-vous du maIs aux porcs?

4. Echongoz-vous une partie de maïs contre d'autres produits? les
quels ? avec qui ? combien ?

Arachide

1. Quolle quantité d'arachides rouges avez-vous récolté à la dernière
campagne ? sur quelle superficie ?

2. Oombien en avez-vous vendu ?
aux habitonts du village
au marché d'Ankadinondry (1)
aux Réunionna.is
au BDPA
à des colle cteurs

(1) Il sla~it de Babetville.
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3. Quelle quantité conservez-vous pour votre consommation personnelle?
4. Quelle quantité échangez-vous contre d'autres produits ? lesquels ?

aveo qui ?
5. Quelle ~antité d'arachides,~aunesavez-vous récolté à la dernière

campa.gne ? sur quelle superficie ?
6. Combien on avez-vous vendu?

aux habitants du village ?
au marché d'Ankadinondry ?
aux Réunionnais ?
au BDP! ?
h des collecteurs ?
à d'autres marchés? lesquels?

7. Quelle ~antité réservez-vous à votro consommation personnelle?
8. Quelle quantité échangez-vous contre d'autres produits ? lesquels ?

aveo qui?

Haricots

1. Quelle quanti té avez-vous réoolté à la dernière campagne? Sur
quelle superficie ?

2. Quelle quant i té en are z-vous vendu ?
aux habitants du village?
au marché d' Ankadinondry ?
à d'autres marchés? lesquels?
au BDP! ?
à dos collecteurs ?

Autres cultures

1. Avez-vous vendu des patates lors de la dernière campagne ?
quelle quantité ? à combien ?

2. Avez-vous cultivé du tabac ? combien de piede ? Combien œla vous
a-t-il rapporté ?

3. Avez-vous vendu du café arabica? combien cela vous a-t-il rapporté?
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Autres ressources

Lors de la derl1ière campagne, avez-vous loué votre charme ? votre
herse ? combien de fois ? combien cela vous a-t-il rapporté ?

Effectuez-vous des transports charrettes pour le compte de tiers ?
Combien cela vous rapportett-il en moyenne par mois ?

Travailloz-vous comme journalier ?
Lors de la campagne dernière avez-vous travaillé comme journalier?

Pour quellœcultu.res ? combien cela vous a-t-il rapporté dans chacun
des cas ?
Travaillez-vou.s quelquefois au. BDPA ?

En quelle ~alité (manoeuvre, surveillant) ?
Combien avez-vous gagné ? ou bien quel est votre salaire mensuel ?

Etes-vous gardien de boeufs ?

Qu.elle a été votre rémunération au c ours de l'année passée?
an argent
en boeufs
autres avantages (paiement impÔts, vêtements)

Etes-vous mpanao Dakok'andro ?

Combien de boeui's gardez-vous ?
Qu.elle est votre part ?
Avez-vous des avantages en argent, combien ?

en nature, lesquels?
Combien vous a rapporté la œrnière vente ? Quand a-t-elle eu lieu ?

où ?

~che

Pêchez-vous du poisson? A quelle époque (quels mois) pêchez-vous
le plus ?

Pêchez-vous du poisson pour la consommation ? ou seulement pour
la vente ?

En cas de vente, quel est le rapport mOY811 par mois ?
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Forêts

Avez-vous vendu du bois au cours de l'année écoulée ? Combien cela
vous a-t-il rapporté ?

Artisonat
Exercez';'vous une activité artisanale (menuisier, maçon, forgeron,

autre 1)

Pour le compte de qui travaillez-vous le plus souvent ?
Combien gagnez-vous en moyenne mensuellement ou combien ,svez.."TI'OUS

gagné en tout l'année dernière?

Porcs
Elevez-vous des porcs ?

1. Votre porcherie se ~ouve-t-elle

al près du village ?
b près des bas-fonds 1
c a-t-elle un socle cimenté ?

2. Combien possédez-vous en moyenne
de verrats?
de truies?
de porcelets ?

·de porcs gras ?

3. Combien en possédiez-vous il y a cinq ans ?

4. Pratiquez-vous le sasahantombony
comme bailleur 1
comme preneur ?

5. Combien avez-vous acheté de porcs depuis la récolte de riz passée?
où ? à quel prix?

6. Combien avez-vous vendu de porcs de~uis la récolte de riz passée?
où ? (marché, BDPA, Réunionnais), à quel prix?

7. Avez-vous abattu des porcs depuis la récolte de riz passée?
à l'occasion de fêtes traditionnelles?
à l'occasion de findramana ?
pour la consommation familiale ?
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8. Avez-vous'vendu de la viande de porc cette année? où ? à qui?
(marché, habitants du vill.age), combien cela vous a-t-il rap-
porté '? '

9. Avez-vous eu des ~ertes cette année? Faire préciser les .catégories
et les causes (maladie, accident, ?ol)

10. Donnoz-vous à vospores
a~ du manioc ? en a chete z-vous ? pour combien ?
b du ma!s ? en achetez-vous? pour combien?
c avez-vous acheté de la provende ? pour combien ?

11. Avez-vous fait œs dépenses de construction de réparation pour
votfe porcherie ? lesquelles ?

12. Votre élevage de cochons a-t-il causé d'autres' dépenses que celles
que nous avons mentionnées? (transports, maladies, etc •• )

Booufs

1. Elevez-vous des boeufs ?
2. Cee boeufs se trouvent-ils sur le territoire du 'Utllage ?
3. La totalité ou une partie de ces boeufs restent-ils sur le territoi

re d'un autre village? de quel village ?
4. Etes-vous propriéta:ir'e des boeufs que vous élevez ?

Si oui, qui les garde ? vous-m~me ? un membre dG votre famille
(femme, enfant) non rétribué ?
Payez-vous un bouvier ? Quel est son salaire ? en argent, en natu
re (paiement de sa taxe personnelle, fourniture de vêtements, de
nourriture, pr~t de boeufs pour le piétinage)
Confiez-vous vos boeufs à un métayer (mpanao dabak'andro)

5. Etes-voUs mpanao dabokandro (métayer pour le compte d'un tier)?
Si oui, le propriétaire des boeufs est-il un habitant du village ?
ou habitant d'un autre village? lequel?

6. Etes-vous bouvier? (mpandry omby)
Si oui, quelle est votre rétribution, en argent, en nature?

7. Avez-vous acheté des boeufs cette année ? à quel endroit ? (indi
quer le marche). Combien de boeuf? à quel prix?

8. Avez-vous vendu des boeufs cette mnée ? Combien de boeufs ? à quel
prix? à qui? (marchand de bostio.ux venu sur place, boucher,
marché).
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Au cas où il y aurait métayage, se fatre préciser la part revenant
au propriétaire, la part revenant au métayer.

Y-avait-il parmi les boeufs que vous avez vendus des boeufs nés
dans votre élevage ? combien ?

Depuis combien d'années avez-vous acheté les autres? Combien les
aviez-vous payés ? Où les aviez-vous achetés ?
Combien d'impôts sur les boeufs avez-vous payés cette a:mée ?

9. Avez-vous fait castrer des boeufs cette aIDée? Si oui, avez-vous
fait un Findramana ? Quelles bêtes~ez-vous tuées? (cochons:
vaJ.eur). Quelle quantité de riz avez-vous dépensée?

10. Avez-vous acheté de la nourriture pour vos boeufs? (manioo). Si
oui, combien cela vous-a-til co~té ?

11. L'élevage de vos boeufs a-t-il entralné pour vous d'autres dépenses
que celles que nous avons mentionnées ?

12. Dressez-vous des boeufs pour les vendre ? Si oui, combien en avez
vous vendus ? A quel prix ?

Ménage,s, (ressources)

1. Votre femme gagne-t-elle de l'argent ?

2. Tisse-t-elle des nattes, des corbeilles qu'elle vend? Combien cela
lui rapporte-t-elle ?

3. Effectue-t-elle des travaux de couture ?

4. Louez-vous une maison d'habitation?
un grenier?

5. Combien cela vous rapporte-il chaque anné e ?

6. Percevez-vous une pension d'ancien combattant?

7. Avez-vous des revenus provenant de terres situées dans votre ~ays

d •origine : quel est le revenu rapporté par les terres situees
là-bas que vous louez? Quel:œvenu vous :epportent les terres si
tuées la-bas que vous donnez en métayage ?
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8. Possédez-vous une maison dans votre pays dl origihe que vous louez?
Montant du loyer ?

9. (Boeufs dm1s le pays d'origine) ?

Ménages (emplois)

10. Combien de fois par mois allez-vous au marché ?
au magasin ?

11. COL1bion dépensez-vous chaque fois quo vous y alliez ?
en saison (1) hiver (2) printemps (3) été (4) automne

12. Achetez-vous de la viande ? A quelle période de 1 r année ? Combien
chaque fois ? combien de fois ?

13. Achetez-vous du riz cette année ? Combien avez-vous dépensé ?

14. Achats de biens d r équipement ?

Cette année avez-vous acheté bêche?
couteau à riz ?
hache ?
outils ?

15. Achats d'articles ménagers ?
Batterie de cuisine ?
Vaisselle ?
Lampes ?

16. Achats de v6tement ?
Avez-vous acheté pour vous des vête men ts tout neufs ? Lesquels ?
(chemises, pantalon, veste etc ••• )? A quel prix?

17. Avez-vous acheté pour vous des habits de friperie ? Lesquels?
.A quoI prix ?

18. Avez-vous acheté pour votre femme
des vêtementEneu:fs (lamba, robes, combinaisons, etc •• )?
des vetements de friperie ?
du tissu ? Métrage ? Prix ?

19. Pour les enfnnts
vêtements neufs ?
vêtements de friperie ?
Tissus ? Métrage ? Prix ?
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20. Avez-vous acheté des chaussures pour vous 1 l
votre femme? à q;Lel prix?
vos enfants 1

21. Linge de maison 1
Avez-vous acheté œs couvertul"es 1 comoien ? à quel prix"
Avez-vous acheté des draps 1 combien 1 à !luo] ~1"''''-::'' ?

22. Avez-vous acheté cette année l bicyclette 1
1 phonographe 1
1 machine à coudre ?

23. Autres achats? Lit? Mobilier?

24. Avez-vous célébré une f~te traditionnelle cette année?
Fomadiana. ?
Mariage?
Circoncision ?
Autres f~tes ?

En quel lieu 1
Dépenses faites à cette oœ'casion :

Nourriture des invités?
Musiciens ?
Autres dépenses (vous et votre famille )1

25. Avez-vous fait des voyages dans votre pays d'origine?
Combien de voyages cette année ?
A combien revient un voy~e ?

26. Avez-vous fait d'autres voyages importants? Où ? A quelle oc
casion 1 Combien vous a coüté chaque voyage 1

27. Avez-vous contracté un emprunt à l'occasion de ces f~tes1

28. Quelle soome avez-vous empruntée à cette occasion ? A qui ? Durée
de l'emprunt ? Intér~ts à l'~mprunt? cultiv.

commerç ..
collecte

29. Avez-vous apporté une participation en nature ou en argent à des
f~tcs traditionnelles célébrées par d!nutres Dembres de votre fa
mille? Montant de la participation 1 Lien de parenté de l'orga-
nisateur des fOtes avec vous ? .

30. Avez-vous versé une sOI!llD.e cotto année pO'U' reobourser un emprunt
contracté autrefois à l'occasion d'une fGt-:. f 1.nj_linlC' ?



A N N E X E VII

SITUATION DES DEMANDES D'INTERVENTION PRESENTEES A
LA SOCIETE MALGACHE DI AMENAGEMENT DE LA SAKAY (SOMASAK)

AU 30 AVRIL 1961

--oOo~-



Ainsi que le montre le tableau suivant, 24 % des cultivateurs,
résidant dans 'les villages touchés par la Société d'Aménagement, se
sont montrés intéressés par le projet et ont sollicité son concours.
Les résultats, obtenus moins de six mois après l'installation de la

, '

Société, doivent être considérés comme très encourageants.

Village
,

Tranche:
FED .

:Nombre cul- Demandes d'-:rnterventions
• tivateurs intervention: commencées--- ----------. '------···

l

01- Mahatsinjo
02- Marohazo

: 03- Ambatoantrano :
: 04- Ankadinondrikely:

29
29
14
2J.

•·93 .·,.··..

29
6

3
14

52

· .· .---.---------- ------.---,----.------· ..
:

II
: 05- Ambatomainty :
• 06- Andohanankivoka •·

26 )
26 ) 52 :·--- ----------:-----:---------:-._----

2
:
··
··

3 :~~ j 68 :
26 ••·

·· 07- Antsahatanteraka:·III : 08- Antsahavelatra

• 09- Fanjakamandroso·---:---------- ----- ------:--------
IV

• 10-· li-
·• 12-

Andranonahoatra •·Antsampanimahazc:
·Ambohitromby •

j 12 ~
:12 .·

4

Totaux 332 81 59
·._--------------------
,._---_....:-_---_-:.._-----

Pourcentages arrondis 100 % 24 % 18 %




